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        Introduction

        
          J’ai beaucoup hésité avant d’écrire ce livre. C’est un sujet difficile, complexe, explosif. S’attaquer à l’histoire de cette extraordinaire championne sportive, accusée d’avoir travaillé pour la Gestapo la dernière année de sa vie, n’a rien d’exaltant. J’aurais pu, comme nous y invite le « biographe » Raymond Ruffin à travers son ouvrage  Violette Morris, la hyène de la Gestap, considérer l’affaire comme entendue et penser que Violette Morris n’a eu que ce qu’elle méritait lorsque la Résistance normande l’exécuta dans sa voiture, en compagnie de la famille Bailleul, le 26 avril 1944. Tant de collaborateurs ont été exécutés sans procès, qu’il n’y pas, a priori, lieu de revenir sur l’affaire.

          D’autant plus que le public a adhéré au récit qu’on lui présentait. Raymond Ruffin n’était-il pas le narrateur tout désigné de cette page sombre de notre histoire ? Spécialiste du maquis Surcouf – un des hauts lieux normands de résistance situé dans l’Eure, à la limite occidentale du Calvados, celui-là même qui exécutera Violette Morris, le couple Bailleul et ses deux enfants en avril 1944 –, il a déjà publié plusieurs livres sur le sujet. Et pourquoi douter de la culpabilité du modèle, même si aucune preuve d’archive n’est avancée ? Une femme qui s’habille en homme publiquement, s’est fait couper les seins en 1929 et ne cache pas sa préférence érotique pour les femmes, n’est-elle pas « prédestinée » à un sombre destin ? Pas besoin de mettre des gants. Elle est coupable, et il n’y a pas besoin d’étayer sa culpabilité sur des documents pour dresser un portrait complaisant d’une tortionnaire nazie qui prend plaisir à torturer les résistantes sous couvert d’une œuvre biographique. À force de répéter qu’elle était un agent de renseignements de la Gestapo, qu’elle faisait partie de la bande Bonny-Lafont, qu’elle fréquentait le milieu, qu’elle parlait argot, qu’elle faisait le coup de poing sur les malfrats qui ne voulaient pas lui obéir et qu’elle gagnait beaucoup d’argent à transporter des marchandises volées, on a fini par le croire. Qui l’avait recrutée, qui la payait, quelle fonction occupait-elle dans ladite Gestapo, et quels réseaux de renseignements était-elle chargée de démanteler, toutes ces questions restaient dans la plus grande opacité. Aucun document n’était cité à l’appui de cette thèse. Aucune archive. Rien de vérifiable…

          Ces fausses évidences consensuelles m’ont semblé suspectes. Est-il possible de susciter une telle unanimité autour de cette figure de « gestapiste » sur la base d’un récit aussi lacunaire ? Ainsi, le biographe ne sait rien de ses activités durant les trois premières années de l’Occupation, ce qui ne l’empêche pas de la décrire comme une des « personnalités les plus marquantes de la Gestapo française1 ». Comment est-elle arrivée là ? Mystère !

          C’est en dépouillant les trois énormes cartons d’archives de l’instruction du procès des auxiliaires français de la rue Lauriston, dite « Gestapo française », que j’ai commencé à soupçonner la mystification. Si elle était membre de la bande Bonny-Lafont, se peut-il qu’on ne trouve aucune mention du nom de Violette Morris dans l’instruction ? Je n’étais pas la seule à me poser cette question. L’historien Grégory Auda2, spécialiste du « milieu » sous l’Occupation, n’a pas trouvé de référence à son nom, lui non plus. Était-il possible qu’une personne aussi connue que Violette Morris passe inaperçue au cours de l’instruction d’un procès qui a lieu juste après la Libération, et sur lequel la presse a les yeux fixés ? Il fallait épurer, et la bande Bonny-Lafont était toute désignée pour servir d’exemple avant même la capitulation de l’Allemagne.

          Mais je n’étais pas au bout de mes surprises. Car si Violette Morris avait été exécutée par le maquis de l’Eure, persuadé qu’elle était impliquée dans le démantèlement de réseaux de résistance normands, j’allais forcément en trouver la trace dans des documents. Or, là encore, je n’ai trouvé aucune mention de son nom dans les affaires de répression de la Résistance menées par la Gestapo parisienne et dans la région par l’inspecteur de sûreté Louis Alie, de la 3e brigade territoriale de Rouen. Poursuivi devant la cour de justice de la Seine-Maritime en octobre 19443, Alie ne la mentionnera qu’une seule fois au sujet des recherches menées par la police après sa disparition et celle de la famille Bailleul en avril 1944. Alors, n’étais-je pas confrontée à une fiction devenue histoire, une légende noire de la gestapiste lesbienne construite de toutes pièces pour « expliquer » une bavure, la mort de deux enfants dans un attentat visant des « collabos » ?

          La question devenait pertinente au fur et à mesure que je dépouillais les archives des services secrets de la France libre, le BCRA (Bureau central de recherche et d’action), mises à ma disposition au Bureau de la Résistance. Je découvrais alors une tout autre image de Violette Morris. Elle fréquente les milieux collaborationnistes et les Allemands, dirige un garage réquisitionné par la Luftwaffe, devient chauffeur du secrétaire général du gouvernement (hôtel Matignon), le conduit régulièrement à Vichy et accomplit quelques missions de collaboration à la SNACSO (constructeur d’avions). Elle pratique aussi le marché noir à la fin 1943, en Normandie, où elle se rend en voiture pour ravitailler le groupe Otto auprès du charcutier de Beuzeville. Est-elle pour autant un « agent de la Gestapo » ? Et pourquoi cette image s’est-elle imposée aussi facilement, sans susciter la moindre contestation ?

          Les pages consacrées à Violette Morris sur Internet sont particulièrement édifiantes : quasiment toutes reprennent le résumé biographique du livre de Raymond Ruffin publié sur Wikipédia4. Même les historiens du sport se croient obligés de s’excuser de mentionner son nom alors qu’elle fut une de nos plus brillantes championnes. Pour le cyclisme, ses exploits sont passés sous silence tandis qu’on explique qu’il « existait une autre figure célèbre, pour ne pas dire scandaleuse, dans le cyclisme des années vingt : Violette Morris5 ». Point final. Le mot « scandaleuse » a clos le débat par une connivence avec un lecteur supposé normal et supposé résistant. La télévision n’est pas en reste qui diffuse en juin 2009 un documentaire de Christophe Weber sur ces « Français qui ont choisi Hitler » qui reprend la légende noire de la gestapiste, membre de la bande Bonny-Lafont, sans apporter d’autre document d’archives qu’un papier du BCRA illisible et qui n’est pas discuté6. D’autres se contentent de mentionner sa « très mauvaise réputation ». Mais personne n’émet le moindre doute sur l’allégation d’« agent de la Gestapo ».

          Doit-on expliquer cette attitude par l’absence de recherches sur la collaboration féminine ? Assez peu d’historiens se sont risqués sur ce terrain mouvant. Et pourtant, lorsqu’on consulte les registres d’écrou des années 1944-1945, on est frappé du nombre de femmes incarcérées pour trahison, dénonciation de patriotes, collaboration économique ou tout autre fait de collaboration. Dans leur article sur « La répression des femmes coupables d’avoir collaboré pendant l’Occupation », Françoise Leclerc et Michèle Weindling notent qu’au « 1er janvier 1946, 6 091 femmes sont détenues pour fait de collaboration dans les prisons françaises, soit 21 % des personnes incarcérées pour ce motif, et 54 % de la population carcérale féminine7 ».

          Ce qui est beaucoup, et on remarquera par contraste que le nombre de femmes ayant obtenu une carte de résistante ne dépasse pas les 11 %. Voilà de quoi réfléchir !

          Mais une autre particularité de la championne explique peut-être pourquoi elle a focalisé tant de projections. C’est sa démesure. Son hubris, auraient dit les Grecs.

          Sa préférence pour les femmes la met d’emblée du côté de l’anormalité, de la « contre-nature » et de la démesure. Et ce, au mépris de toute vraisemblance. On ne s’est pas privé, en Normandie, pour affirmer qu’elle était la « maîtresse d’Himmler ». Autre fable, Marcel Baudot, ancien chef FFI de l’Eure et archiviste à Évreux, écrivit dans sa chronologie de la Résistance dans l’Eure à la date du 26 avril 1944 : « Exécution de Violette Morris, maîtresse du chef de la Gestapo de Paris8. » En replaçant les faits dans sa propre logique, on aurait vite compris que ses « sentiments germanophiles » étaient particulièrement bienvenus en 1941 puisqu’ils lui permettaient d’assouvir sa passion pour l’automobile en acceptant la direction d’un garage réquisitionné par les Allemands. On se demande même si l’amour de l’automobile, de la conduite, de la vitesse et des sports mécaniques n’est pas la clé pour comprendre sa fréquentation des milieux collaborationnistes.

          Car elle n’est pas venue à la collaboration par le biais de la sexualité, comme ce sera le cas d’un certain nombre de femmes, maîtresses d’anciens malfrats libérés de prison par l’occupant à condition de travailler à la solde de la Gestapo ; ou de « comtesses » entretenues par des officiers allemands9. Ni même par conviction politique d’extrême droite, comme ces militantes des partis collaborationnistes ou ces miliciennes étudiées par Anne Simonin10 qui expriment un véritable engagement envers Pétain et la collaboration avec l’Allemagne.

          Les Allemands en France représentent pour elle la chance de prendre un nouveau départ là où elle avait été mise à l’écart par la crise économique ou sa propre incurie à gérer son magasin d’accessoires pour automobiles.

          Pour le « sens commun », elle ne peut avoir atteint les prétendus sommets de la collaboration que par des relations sexuelles avec un ennemi, le plus haut placé possible. Le fait qu’on ne lui connaisse aucune liaison avec des Allemandes occupant des postes importants dans l’élite nazie n’a aucune importance. Nous sommes dans l’imaginaire de la collaboration. On ne cherche pas la « vérité » sur la nature exacte de ses relations avec les Allemands. Ce qu’elle est, ses choix de vie et ses performances sportives exceptionnelles l’ont projetée dans un imaginaire social de la transgression et de l’excès sous toutes ses formes omnipotent. La maîtresse d’Himmler, rien que ça !

          Violette Morris dérange donc ses contemporains à plus d’un titre. Par sa force physique et son extravagance, d’abord. Elle aurait commencé à s’habiller en homme en 1919, juste après la Première Guerre mondiale, ayant contracté cette habitude sur le front où elle s’était engagée en qualité d’ambulancière et de cycliste de la Croix-Rouge. Est-ce la mort de son père, survenue en juin 1919, qui la libère des conventions étroites de la vie féminine ? Désormais, elle s’habille en homme dans toutes les circonstances de la vie publique. Grande pour l’époque, décrite comme une force de la nature, physiquement imposante, elle porte le costume deux-pièces agrémenté d’une cravate en soie tout en se faisant couper ses cheveux noirs encore plus courts que les garçonnes, oreilles et cou dégagés. Mais ce n’est pas tout.

          Elle porte le costume masculin à la ville avec une liberté provocante. Rejetée en 1928 de la Fédération féminine sportive de France sous prétexte qu’elle porte le pantalon et aime les femmes, elle porte plainte contre la Fédération, mais perd son procès en 1930 au mépris de toute justice. Elle veut vivre comme elle l’entend, consciente d’appartenir à l’élite sportive à une époque où le destin social de la femme se limite à la maternité.

          Deuxième sujet d’opprobre, elle se fait couper les seins en 1929 pour motif sportif, ce qui est reçu comme une mutilation de sa féminité. Son opulente poitrine, visible sur les photos, la gêne pour conduire les automobiles, conçues pour des morphologies masculines. Ce qui ne l’empêcha pas de gagner le Bol d’Or automobile de 1927, devant les concurrents hommes, inscrivant à son palmarès une victoire hors du commun, ressentie certainement par la gent masculine comme une blessure symbolique infligée au « primat du phallus ». Elle devient un être unique, singulier, « hors norme ». Mais son statut social de femme lui dénie la liberté d’être elle-même et de vivre comme elle l’entend. Petit à petit, cet être exceptionnel, petite-fille du général Morris, un des conquérants de l’Algérie, devient une exclue de la société. Il n’y a plus de place pour sa provocante singularité.

          Troisième caractéristique en forme d’acte violent : elle tue un homme sur sa péniche avec une arme à feu, le lendemain de Noël 1937, parce qu’il menaçait de la jeter dans la Seine. Acquittée pour légitime défense, elle n’en devient pas moins une femme brutale et dangereuse…

          Elle pratique aussi le chant et la musique. Dans les années 1930, elle se définit comme « artiste lyrique », fréquentant les artistes et écrivains de Paris. C’est elle qui conduit Jean Cocteau sur le front pendant la drôle de guerre lorsqu’il désire rencontrer Jean Marais parce qu’elle est la seule à accepter de prendre ce risque.

          Voilà donc une Française peu banale, et son mariage avec Cyprien Gouraud, avec lequel elle vivra de 1914 à 1923, figure presque comme une anomalie. Tant qu’elle battra des records sportifs, elle suscitera admiration et envie. À la manière d’un phénomène, peut-être, mais digne d’éloges. Aux premiers faux pas, cette « femme extraordinaire » devient une femme dangereuse et, sous l’Occupation, une « femme à abattre ».

          On se demande ce qui pèse le plus dans la stigmatisation des dernières années de son existence : la lesbienne ou la collaborationniste ? Pour son « biographe », auteur en 1989, de La Véritable Histoire de Violette Morris, le verdict est sans appel. Elle est pour lui une « diablesse », figure négative de l’espionne. La deuxième édition remaniée de 2004 va encore plus loin dans l’accusation puisqu’il intitule son livre, La Hyène de la Gestap. Il y reprend l’essentiel du précédent essai en supprimant quelques pages de la première édition pourtant beaucoup plus proches de la réalité.

          Raymond Ruffin expliquera le qualificatif « Hyène de la Gestap » par une citation tirée d’un roman d’Auguste Le Breton intitulé Les Pègriots, qui retrace la vie de Georges Hainnaux dit « Jo la terreur ». Il consacre deux pages fielleuses à la championne qui sont en fait une interprétation d’un article paru à la Libération. Ce qui est déjà curieux, d’autant plus que la citation est un véritable appel au meurtre sous la plume de Le Breton : « Cette hyène de la Gestap, nous étions quelques-uns du réseau Maurice à vouloir la “dessouder”11… »

          On aimerait croire que l’auteur de romans policiers à succès ait appartenu au « réseau Maurice12 », mais on n’en trouve aucune trace dans son autobiographie 2 sous d’amour, ni dans la vie de Violette Morris…

          Or, ce « témoignage » d’Auguste Le Breton fonde l’acte d’accusation. « Nos conversations dans les locaux des Presses de la Cité débouchèrent sur une cascade de témoignages concernant l’intrusion de Violette Morris dans le “milieu”. Il l’avait lui-même bien connue et en disait pis que pendre ! Il est vrai qu’entre 1942 et 1944 ils appartenaient à des clans ennemis. Engagé dans le réseau de résistance du commissaire Charles Chenevier, Auguste aurait volontiers “flingué la Violette de la Gestap”. Il n’en eut jamais l’occasion ni l’ordre. D’autres s’en chargèrent13. »

          L’auteur de romans policiers, qui prétend avoir été engagé dans le réseau du commissaire Chenevier, constitue ainsi sa principale et quasi unique source d’information sur les activités de Violette Morris sous l’Occupation. C’est sur cette base que le thème de la « hyène » sera transmis et imposé à la postérité. Peut-être s’agit-il seulement de diaboliser une femme qui s’est prise pour un homme en transgressant les limites imposées au « sexe faible ». Diablesse : un pareil vocable n’a guère été utilisé pour qualifier l’action d’agents de la Gestapo autrement plus criminels que l’ancienne championne sportive. Diabolisation, une première fois, animalité sauvage, une seconde, Violette Morris ne relève apparemment pas de l’humain comme le suggère un passage expliquant que si les hommes doivent apprendre l’espionnage dans une école de Hambourg, Violette Morris, elle, « l’applique d’instinct14 ». Voici donc réactivée l’ancestrale peur misogyne des sorcières qui font commerce avec le diable et ont l’espionnage dans le sang.

          Cette légende de la gestapiste a trouvé une adhésion quasi unanime du public. Pas un historien pour la contredire ni pour chercher les preuves de son appartenance à la Gestapo. La personnalité complexe de Violette Morris est ainsi recouverte par cette accusation radicale. On ne se pose plus de questions sur sa place dans la société française des années 1930, ni sur la différence entre la collaboration et la trahison, et encore moins sur le statut des femmes hors norme.

          Car c’est évidemment l’aspect le plus passionnant de cette histoire. La société française des années 1930 ne peut intégrer une femme de la stature de Violette Morris qui revendique ouvertement sa liberté d’être humain. Elle la rejette des compétitions sportives internationales sous prétexte qu’elle s’habille en homme, elle la condamne injustement, et d’une certaine façon, la renvoie vers des idéologies d’extrême droite fondées sur une mystique de l’élite. A-t-elle trouvé dans la collaboration le moyen d’être acceptée comme elle est ? La question se pose. Mais là encore, nous verrons que les choses ne sont pas si simples car elle sera désavouée par ceux qui l’ont connue dans les milieux proallemands, chargée de crimes imaginaires, et tout autant rejetée qu’avant. Si elle est à la fois une femme irrecevable et irréductible, tant du point de vue des genres – une femme-homme – que du point de vue de ses engagements politiques, elle est aussi quelqu’un qui peut de moins en moins trouver sa place dans la société.

          Un exemple permet de mieux saisir ce problème. En 1945, Isabelle Nemoz est poursuivie par la chambre civique de la Seine pour relation sexuelle avec un Allemand. Elle a connu et reçu chez elle Violette Morris, puisque les inspecteurs y ont retrouvé une photo de la championne, le corps bouffi, enlaidie, affreusement changée, avec un homme non identifié. Isabelle Nemoz déclare d’emblée n’avoir « jamais fréquenté cette femme ». Elle ajoute : « Ce n’est qu’en 1942 que j’ai appris que cette femme appartenait à la Gestapo. Depuis cette époque, mon ami a cessé de la voir et moi également. La photo que vous me présentez a été prise chez mon ami15. »

          Or, son « ami » était le commandant Abt, et, en 1942, il était impossible qu’elle soit soupçonnée d’appartenir à la Gestapo. Qu’à cela ne tienne ! Le commissaire Fernet confie l’enquête à l’inspecteur Ageorges, de la PJ, qui sort des archives de la Mondaine un rapport soupçonnant Isabelle N. « de rapports intimes et contre nature » avec une femme. Puis il écrit : « Violette Morris, dont il est parlé dans le dossier ci-joint, était membre de la Gestapo française, elle a été abattue par la Résistance avant la Libération. En vue de vérifier les relations de la nommée N. avec cette femme, les recherches effectuées dans les différents services ayant eu à s’occuper des affaires de la rue Lauriston, notamment la section spéciale du 14, rue de Gesvres, n’ont donné aucun résultat. »

          Donc le dossier est vide. Mais pourquoi alors continuer à affirmer son appartenance à la Gestapo ? Là est justement le problème. Car au lieu de reconnaître les conclusions de l’enquête, on les occulte, éliminant cette dernière phrase des attendus du jugement, ce qui permet de condamner Isabelle Nemoz à vingt ans d’indignité nationale, « en raison des relations qu’elle a eues pendant l’Occupation avec le commandant Abt, militaire allemand, avec certaines personnalités militaires allemandes et aussi avec la nommée Violette Morris, qu’elle a reçue plusieurs fois jusqu’en 1942 ; que cette dernière ait été exécutée à la Libération comme ayant fait partie de la Gestapo démontre quel a été son rôle depuis l’Occupation ; que ces faits qui revêtent un certain caractère de gravité sur le plan national doivent être réprimés sévèrement…16 ».

          Quand on sait que l’arrêt Isabelle N. fera jurisprudence, ouvrant la condamnation à l’indignité nationale des Françaises ayant eu des relations sexuelles avec des Allemands, on voit à quel point la vérité sur l’histoire de Violette Morris sous-tend des questions plus larges : celle du statut sexuel et social des Françaises, celui des collaboratrices, et, plus largement, la division sexuelle des rôles dans la société.

          Qui était Violette Morris, pourquoi a-t-elle servi de bouc émissaire et que nous apprend-elle sur nous, sur nos peurs, et sur la violence réelle ou fantasmée des femmes en temps de guerre ? Nous verrons aussi comment, dans un contexte de désordre social et de domination armée, la « fascination » pour une femme hors norme se transforme en haine. La « violence symbolique » infligée à la domination masculine (s’habiller en homme et vivre aussi libre qu’un homme) n’est-elle pas plus insupportable que la violence armée ?

           

          J’ai pu consulter pour la première fois les archives du BCRA mentionnant de près ou de loin les activités de Violette Morris sous l’Occupation. D’autres archives m’ont permis de confirmer, approfondir ou rejeter les découvertes, comme les procédures d’instruction des procès en cour de justice menées dès la Libération à l’encontre des collaborateurs tombant sous l’inculpation de trahison, intelligence avec l’ennemi, atteinte à la sûreté extérieure de l’État ou indignité nationale. De même les dossiers de résistants, accessibles sous dérogation, tant au Bureau de la Résistance, à Vincennes, qu’au BAVC (Bureau des archives des victimes des conflits du XXe siècle), localisé à Caen. Les Archives nationales de France et les Archives départementales du Calvados, de l’Eure, de Paris, de la Seine-Maritime contiennent, elles aussi, de précieux documents. Sans oublier les historiens locaux, les curieux et autres consciences agissantes qui ne se contentent pas des versions officielles destinées à enterrer les questions gênantes soulevées par l’Occupation.

          Mais ce n’est pas tout. La recherche généalogique fut tout aussi riche de surprises éclairantes sur la personnalité de Violette Morris. Qui aurait cru que cette « diablesse » était la petite-fille du général Morris, un des acteurs de la conquête de l’Algérie dans les années 1830, participant au deuxième siège de Constantine, décoré de la Légion d’honneur, et même commandeur de cet ordre ? Que son père était aussi un militaire décoré de la Légion d’honneur, comme son oncle Paul Morris, lui aussi général ? On comprend mieux pourquoi son nom était si connu des services secrets français. Autre révélation des archives : sa grand-mère paternelle était une « israélite » originaire de Constantine. Voilà qui change la perspective dans l’approche de son histoire. Sans parler de sa branche maternelle, les Sakakini, une des plus anciennes familles d’Égypte ayant donné son nom à un boulevard de Marseille où émigra son arrière-arrière-grand-père au début du XIXe siècle. Enfin, et c’est peut-être le clin d’œil de l’histoire, son grand-père paternel, le général Louis Morris, était né à Croisset-lès-Canteleu, près de Rouen, à soixante kilomètres du lieu où elle sera mitraillée au volant de sa voiture avec les cinq autres occupants.

          Tragique destin que celui de Violette Morris. Comment cette championne d’envergure internationale, connue de tous les Français pour son courage et ses extraordinaires performances, dont les records et les médailles font la une des journaux, est-elle devenue en 1944 une « femme à abattre » ? Et comment est-elle effectivement « abattue » par le maquis Surcouf, à la fin du mois d’avril 1944, alors que se prépare le débarquement allié en Normandie et qu’à Londres sont mis en place les équipes, plans de sabotages et instructions à diffuser pour le jour J ?

          Elle dut se heurter à de sérieux obstacles pour être déviée à ce point de ses élans patriotiques initiaux. Mais le choix de la collaboration n’était pas inévitable. On connaît d’autres femmes « contrariées » qui ont choisi le camp de la Résistance. Alors, comment est-elle devenue ce personnage qui dérange à la fois par ses exploits, le port du costume masculin et ses « choix » politiques inexcusables ?

          Autre question inséparable de la première : pourquoi le maquis Surcouf l’a-t-il exécutée ? Les traîtres ne manquaient pas alors, et il y en avait certainement de plus dangereux dans la région. Par exemple, l’abbé Alesch, un des agents doubles infiltrés par les services de contre-espionnage de l’armée allemande dans les services secrets britanniques du SOE qui sera responsable de la chute du réseau Jean-Marie de l’organisation Buckmaster dans le pays d’Auge avec la complicité de deux autres agents doubles, Robert Kiffer et de Roger Bardet.

          J’ai grandi en Normandie à quelques kilomètres du lieu où elle a été tuée : l’histoire de la disparition de Violette Morris et des charcutiers de Beuzeville était très connue dans la région. Personne n’a oublié. Or, quand j’ai commencé mes recherches sur l’Occupation dans le pays d’Auge, j’étais loin d’imaginer qu’elle me reviendrait par le biais du témoignage d’un ancien collaborateur qui se savait proche de la mort et se résolut à me parler parce qu’il connaissait ma famille. J’ai voulu vérifier. Et c’est ainsi que j’ai commencé ce livre.

          La recherche historique est parfois inattendue. Jamais je n’aurais imaginé devoir relever un tel défi : retrouver l’histoire d’un personnage situé aux antipodes de mon idéal. Mais les choses ne sont jamais tranchées. L’empathie demeure possible même avec ceux qui nous semblent si éloignés de nous. En me laissant guider par le sombre et l’énigmatique de cette histoire, j’ai finalement découvert une personnalité surprenante.

        

      

    

  
    
      
      

      1

      Naissance d’une championne

      
      Violette Morris est née à Paris, 61, rue des Saints-Pères, le 18 avril 1893. Sa mère Élisabeth Marie-Antoinette Sakakini a vingt-trois ans tandis que son père, Jacques Morris, en a quarante-trois. Ce dernier a déjà une longue carrière militaire derrière lui, la plus grande partie aux colonies, et c’est presque le hasard qui a fait naître la petite Émilie, Paule, Marie, Violette, dans la capitale. Sa sœur aînée Louise est née à Marseille, le 2 août 1891, chemin de la Corniche, au domicile de son grand-père maternel, Gabriel Sakakini. La mère a-t-elle obéi à une ancestrale tradition exigeant qu’une jeune mariée accouche au domicile maternel ? L’absence de documents nous oblige à la circonspection, d’autant plus que le couple s’est marié, non pas à Marseille, comme on pourrait le croire, mais à Jodoigne, en Belgique, où vivaient les grands-parents maternels de Violette, Gabriel Sakakini, rentier, et Marie-Antoinette Custot, « sans profession ».

        
          Les Sakakini, une grande famille levantine

          Les documents conservés dans le dossier militaire de son père ne nous renseignent pas sur les causes du séjour des époux Sakakini en Belgique, au château des Cailloux, situé à Jodoigne, dans le Brabant. En juin 1889, date du mariage de leur fille Élisabeth avec Jacques Morris, ils y résidaient déjà depuis au moins trois ans, comme nous l’apprend le certificat de résidence. En réalité, ils y vivent depuis plus longtemps car la jeune sœur d’Élisabeth, Elvire Sakakini, est née à Ixelles, près de Bruxelles, le 22 avril 1884, soit cinq ans avant le mariage de sa sœur aînée.

          En regardant les cartes postales représentant l’imposant château des Cailloux, situé dans un parc centenaire, doté de quatre tours d’inspiration moyenâgeuse, on se demande comment la famille Sakakini est arrivée dans cette région.

          Raymond Ruffin envisage une histoire rocambolesque avec la grand-mère, Marie-Antoinette Custot, qui aurait été la maîtresse du maître des lieux, Hector Duflot [sic]. Ce dernier l’aurait entretenue splendidement, et lui aurait légué le château à sa disparition en 1905.

          Or, les documents d’état civil font état d’une vie commune des époux Sakakini et de leur présence au mariage de leur fille Élisabeth. Gabriel et Marie-Antoinette Sakakini signent tous les deux le contrat avec les témoins. Ils logent au château et on voit mal comment Gabriel Sakakini tolérerait sous ses yeux un adultère de son épouse. Les deux contrats de mariage qui se trouvent dans le dossier militaire du capitaine Morris, révèlent que la seule différence entre les deux documents vient du nom des témoins. Ils ne sont pas les mêmes à la première signature et à la seconde qui s’est faite quinze jours plus tard. Sur l’exemplaire daté du 15 juin 1889, le nom d’Hector Defoer apparaît (et non Duflot comme l’écrit R. Ruffin), alors que sur le premier exemplaire c’est Albert Martin qui avait signé comme témoin. Que s’est-il passé en si peu de temps ?

          Il est en revanche possible d’en savoir un peu plus sur les liens entre les deux familles grâce à l’acte de naissance d’Élisabeth Sakakini qui se trouve à Paris. Son père, Gabriel Sakakini, y est mentionné comme étant le secrétaire de Son Altesse Moustapha Fazil Pacha, commandeur de l’ordre Nichan Iftikhar de Tunis. Sa mère, Marie-Antoinette Custot, est propriétaire, ce qui est l’indice d’une opulence certaine. Le couple demeure 11, rue de Lisbonne, à Paris, lors de la naissance de leur fille aînée, qui a lieu le 17 juin 1868, à leur domicile dans le 8e arrondissement.

          Le premier témoin de la naissance est le grand-père maternel, Jean Sigismond Custot, lui aussi noté comme « propriétaire ». Il est en outre chevalier de Saint-Grégoire-le-Grand de Rome, et demeure à Alexandrie. La famille est probablement venue à Paris pour l’accouchement, à moins qu’ils ne se trouvent en France pour affaires. Le deuxième témoin de la naissance est Charles Hilaire Dugier, banquier, officier des ordres du Medgidié et de Nichan de Tunis, âgé de quarante-huit ans, demeurant 47, boulevard Malesherbes.

          La mère de Violette Morris sera donc élevée dans un milieu très riche, proche du pouvoir, cosmopolite, qui a beaucoup voyagé entre l’Égypte et la France. Un fils prénommé Stephan naîtra en 1871. Les Sakakini iront s’installer en Belgique à la fin du siècle où naîtra leur troisième enfant en 1884, Elvire Virginie Marie. Pourquoi en Belgique ? Probablement parce que Hector Defoer y fait construire le château des Cailloux par l’architecte Janlet. Né en 1832, Hector Defoer vécut à Alexandrie avec son frère Augustin, qui sera secrétaire-intendant du Khédive d’Égypte dès la fin des années 1860. Or, les parents d’Élisabeth Sakakini se sont mariés à Alexandrie, et c’est donc là qu’ils rencontrent Hector Defoer qui deviendra sous-directeur du domaine foncier du même Khédive d’Égypte. Defoer fit fortune à Paris dans l’immobilier et comme collectionneur de tableaux et de sculptures modernes (Corot, Millet, Daubigny, Delacroix, Pradier…). La vente publique de sa collection en 1886 à Paris est demeurée célèbre. Elle lui rapporta la somme considérable de plus d’un million de francs de l’époque17. Or Élisabeth Sakakini épouse Jacques Morris en 1889, à l’apogée de la prospérité de son témoin.

          D’après le témoignage des gardiens du château, il deviendra la propriété de la sœur d’Élisabeth Sakakini, Elvire Sanger. L’a-t-elle reçu en héritage à la mort de son propriétaire en 1905 ou a-t-il été d’abord transmis à leur mère Marie-Antoinette Custot-Sakakini ? Nous n’avons pas ces précisions mais nous savons qu’Elvire le vendra en 1921 pour venir s’installer en France, à la villa « Le Col Vert » dans la commune de Choisy-au-Bac, tout près de son frère Stephan qui habite la villa « La Roseraie » située à Compiègne18.

          Le contrat de mariage signé chez le notaire entre Élisabeth Sakakini et Jacques Morris stipule le régime de la séparation des biens, ce qui signifie que la jeune fille a un avoir personnel. Elle dispose en effet d’une « rente annuelle de 9 000 francs, à trois pour cent, en une inscription en son nom au grand livre de la dette publique de la République française ». Il est précisé en outre qu’elle s’interdit le droit de disposer d’un capital de 40 000 francs, soit douze cents francs de la rente, « sans le consentement et l’autorisation du ministre de la Guerre de la République française19 ».

          D’ou vient cet argent ? Difficile à dire. Dans ce contrat de mariage, les parents d’Élisabeth Sakakini sont identifiés comme rentiers, et l’argent peut tout autant venir de la mère que du père.

          Les Sakakini sont arrivés à Marseille en 1801, à bord de La Pallas20, et semblent s’être rapidement intégrés. Dès le milieu du siècle on trouve des Sakakini parmi les armateurs, les « rentiers », un autre est professeur d’arabe au lycée de la rue Perrier, un autre, Maximos, fait don au musée des Beaux-Arts du groupe en marbre rouge de Clésinger représentant un combat de taureaux, preuve d’une politique délibérée d’intégration au moyen de dons à la ville. C’est ainsi que Joseph (1846-1915), un des deux fils de Nicolas (l’autre est Georges), lègue à la ville de Marseille par testament la somme de deux cent mille francs, dont une partie sera utilisée pour la construction du boulevard Sakakini.

          Originaire du Levant, cette famille est catholique, orthodoxe et peut-être juive, puisqu’on trouve un Sakakini parmi les armateurs marseillais ayant souscrit des sommes importantes pour la construction de la synagogue de Marseille inaugurée le 22 septembre 186421. En revanche, Joseph Sakakini stipule très clairement dans son testament : « Je meurs dans la religion catholique, apostolique et romaine22. »

          L’autre branche arrivée à Marseille en 1801 est celle de Gabriel (1771-1841), qui est né à Damas et naturalisé français en 1826. Le grand-père maternel de Violette Morris est probablement un descendant de cette branche puisqu’il porte le même prénom. Sur son acte de naissance du 22 juillet 1833, Gabriel est mentionné comme étant le fils de Démitrius, âgé de trente ans, propriétaire, et d’Élisabeth Payan, âgée de vingt-neuf ans. Là encore, le mariage avec une Marseillaise est l’indice d’une intégration rapide, facilitée par l’enrichissement de la famille. On remarque parmi les témoins la présence de Falhalla Aboud, commis, dont on retrouve le nom cinquante ans plus tard dans les recensements parmi les personnes vivant sous le toit des Sakakini. Preuve d’une fidélité familiale.

        

        
          Petite-fille de général, fille de capitaine, décorés de la Légion d’honneur

          La branche paternelle de Violette Morris est tout aussi riche en personnalités sortant de l’ordinaire23. Son arrière-grand-père Jacques Michel s’est marié à Rouen le 8 mai 1791 avec la fille cadette du maire de Rouen, Agathe Levieux. Ils ont eu neuf enfants, dont le grand-père de Violette, Louis, qui est né le 4 vendémiaire an XII (27 septembre 1803) à Croisset-lès-Canteleu, dans la propriété familiale. Un autre frère, Paul, naît en 1809, mais il mourra à dix-huit ans lors du naufrage de son navire. Il semble que cette mort ait beaucoup frappé la famille, car Louis donnera le prénom de Paul à son premier-né, tandis que Jacques Morris le donnera également à son premier-né et comme deuxième prénom à sa seconde fille Émilie. Cette dernière lui préférera son dernier prénom, Violette. Est-ce parce que celui d’Émilie est pris par sa tante, Émilie Morris, qui restera célibataire, et habitera avec sa mère Zorah et son frère Louis en Algérie, à la villa Morris qui se situe boulevard Bon Accueil à Mustapha-Alger ? Je ne sais pas si elle a connu sa tante, mais celle-ci vivra jusque dans les années 1930, comme l’atteste une correspondance conservée dans le dossier militaire de son père.

          Louis Morris entre à l’École spéciale militaire de Saint-Cyr en 1821 et en sort deux ans plus tard avec le grade de sous-lieutenant. Il entre chez les chasseurs à cheval de la Vienne, est détaché à l’École royale de cavalerie de Saumur où il s’ennuie au point de demander sa mutation. En 1832, il est nommé capitaine au 3e régiment de chasseurs d’Afrique par ordonnance royale, et c’est à partir de 1833 que commence pour lui l’aventure de la colonisation française de l’Algérie qui l’amène à Constantine où il rencontrera sa futur épouse. Décoré de la Légion d’honneur dès le 14 novembre 1833, il devient officier l’année suivante et grand officier le 14 septembre 1854.

          Au cours de ses multiples campagnes en Algérie, il se fait apprécier par de nombreuses « actions d’éclat », comme lors de l’expédition de Constantine de 1836 où « le capitaine de chasseurs Morris, commandant l’un des escadrons qui s’était déjà fait remarquer, laissa la moitié de la lame de son sabre dans le corps d’un Arabe ».

          Cité à l’ordre général de l’armée d’Algérie du 28 mai 1840 comme « s’étant particulièrement fait remarquer pendant l’expédition sur Médéa », il est encore cité en 1842, puis l’année suivante dans le rapport du duc d’Aumale sur la célèbre prise de la Smala d’Abd el-Kader. Le général de Lamoricière le cite encore au sujet du combat du 22 septembre 1843 à Sidi-Youssef, puis le maréchal Bugeaud sur la bataille d’Isly. Ses citations s’accumulent tandis qu’il gravit les échelons de la hiérarchie militaire. On le trouve en 1849 à la tête de la colonne mobile chargée du rétablissement de l’ordre dans la province de Viterbe, en Italie, gouverneur de cette province, puis commandant du corps expéditionnaire de la Méditerranée, jusqu’à ce qu’il soit nommé général de division le 22 décembre 1851, après avoir commandé la 7e division militaire pour réprimer les mouvements insurrectionnels dans les Basses-Alpes et l’état de siège.

          En Orient, à la charge de Balaklava du 25 octobre 1854, « le général Morris s’est porté généreusement et de sa propre initiative au secours de la cavalerie anglaise et alliée, sauvant les débris de la brigade de Cardigan ». Il retournera en Algérie à partir de 1863 jusqu’à sa mort en 1867, à Mostaganem.

          Le général Morris est un serviteur de l’État tout à fait exemplaire. L’amour est le seul domaine où il se permet des frasques. C’est à Constantine, en effet, qu’il rencontre une jeune fille dont il s’éprend violemment. Il a quarante ans, elle en a à peine dix-huit, et elle est « israélite ». Tout va bien jusqu’à ce que son régiment quitte Constantine pour Oran. Que fait alors le lieutenant-colonel Morris ? Il enlève la jeune fille et l’installe à Oran. Ils vivent ensemble et auront trois enfants avant que son mariage soit accepté par le ministre des Armées, comme doit en faire la demande tout militaire français en résidence en Algérie désirant contracter une alliance avec une indigène.

          Dans une lettre du 4 janvier 1848 adressée au ministre de la Guerre pour appuyer sa demande, le gouverneur général de l’Algérie raconte ainsi comment en 1842 celui qui était alors lieutenant colonel du 4e régiment de chasseurs d’Afrique en garnison à Constantine « s’est pris d’une vive passion pour une jeune israélite d’une grande beauté, la demoiselle Zaëra Bent Kroula, lorsque le 4e de chasseurs passa de Constantine à Alger, M. Morris enleva la jeune fille avec éclat et ne parvint qu’avec beaucoup de peine à arrêter les vives réclamations de la famille. L’extrême jeunesse de la demoiselle Zaëra, la position élevée, la brillante réputation de l’officier supérieur qui s’était attaché à elle, l’ignorance d’une jeune fille indigène relativement à nos lois sur le mariage, doivent attirer un grand intérêt sur elle24 ».

          D’autant plus qu’étant mère de trois enfants, il devient nécessaire que le général Morris accomplisse son devoir en obtenant la permission de légitimer ses enfants. Marie Zorah Bent Kroula est née le 13 février 1844 et sera légitimée par mariage. Émilie, l’année suivante, et Paul Morris, le 10 septembre 1846, à Oran. Notons au passage que son père est alors domicilié à Honfleur sur l’acte de naissance. Un garçon du nom de Louis-Napoléon suivra.

          Avec la révolution de 1848 qui amène Cavaignac, un ancien de l’Algérie, au pouvoir, on ne peut plus lui refuser le mariage qui sera enregistré le 6 mars.

          Le père de Violette Morris, Jacques Pierre, naîtra l’année suivante, le 28 octobre 1849, à Passy, au domicile de son oncle par alliance, Anastasie Antoine Wladislas de Waskiewicz, ancien capitaine d’artillerie au service de la Pologne. Son père est absent car il se trouve à Rome, commandant la 1re division du corps expéditionnaire de la Méditerranée.

          La famille Morris ne manque pas de militaires, ni d’ouverture sur les pays étrangers. Mais on remarquera que le prénom de sa mère, Zaëra, figure sur l’acte de naissance, alors que son nom en est absent. Est-il si gênant ? D’ailleurs, son âge à la naissance de ses enfants varie et son nom ne semble pas fixé. On trouve parfois Kroulaï, d’autres fois Zorah Bent Kroula, parfois Esther.

          La grand-mère paternelle de Violette Morris deviendra un personnage tout à fait primordial au sein du petit milieu des femmes d’officiers français résidant en Algérie. Comme elle est d’origine indigène, et que le racisme y est tout aussi virulent qu’ailleurs, elle s’imposera par une grande indépendance d’esprit, et en inspirant la crainte dans un cercle extrêmement conservateur. Son mari était arabophile, et fut même l’œil de l’empereur Napoléon III qui le chargea de surveiller le parti des colonistes. Du fait qu’il avait « régularisé » sa situation en l’épousant, les femmes de militaires en poste à Alger n’avaient pas osé rejeter la générale Morris. Elle possédait d’ailleurs une propriété foncière à trente kilomètres au nord de Constantine et elle était la seule à avoir des terres. Zorah Bent Kroula, qui était surnommée Louli, était « redoutable par la verdeur de son langage », écrit Annie Rey dans son livre sur le Royaume arabe25. D’un esprit vif, la grand-mère de Violette Morris régnait sur les gens par une forme d’emportement de caractère, et l’on peut penser qu’elle a transmis à sa petite-fille un fond de révolte qui la poussera à la contestation de tous les ordres, y compris l’ordre démocratique.

          Jacques a dû être élevé en France, pendant que son père était envoyé à Rome et en Orient, jusqu’en 1863, date où ce dernier retourne en Algérie. Il y meurt cinq ans plus tard.

          Est-ce la mort prématurée de son père, à soixante ans, à l’hôpital de Mostaganem, qui l’incite à s’engager dans l’armée alors que son frère aîné Paul suit les cours de l’École spéciale militaire de Saint-Cyr depuis 1865 ? Il devient engagé volontaire pour sept ans au 1er régiment de chasseurs d’Afrique, faisant plusieurs campagnes en Algérie, au Japon en 1867, en Algérie à nouveau, puis contre l’Allemagne en France lors de la guerre de 1870.

          Mais, alors que Paul recueille tous les compliments de ses chefs dès ses premiers pas dans l’armée, « beau et élégant cavalier », « officier distingué, intelligent », « aime et connaît les chevaux », devenant lieutenant en 1870 puis nommé chevalier de la Légion d’honneur le 5 mars 1871, Jacques est beaucoup moins brillant et ne dépassera pas le grade de capitaine de cavalerie en fin de carrière. Sa captivité en Allemagne a dû altérer sa santé, lui donnant, de l’avis de ses officiers supérieurs, un caractère difficile et violent qui ne fera que s’accentuer au cours de ses différentes campagnes en Afrique du Nord. Il est fait prisonnier le 18 octobre 1870 après la capitulation de Metz et ne retrouvera la liberté que fin mai 1871. Sept longs mois à la forteresse d’Hildesheim altèrent sa santé qui « est fort délicate, et malheureusement il aime beaucoup les plaisirs », note son colonel de Médéa en 1874. Quatre ans plus tard, il est toujours « malade d’une maladie nerveuse qui ressemble à de l’épilepsie et c’est très fâcheux pour son avenir ». Il semble que Jacques Morris souffre de la fièvre jaune, maladie qui sera diagnostiquée très tard.

          Un incident survenu en 1880 avec un enfant est révélateur de son échelle de valeur : le « joli officier de tournure distinguée et montant bien à cheval […] frappe d’un coup de canne un enfant de moins de douze ans qui avait jeté des pierres à son cheval ». Il sera mis deux jours aux arrêts simples alors que des faits considérés aujourd’hui comme bénins (dettes, propos politiques) lui coûteront beaucoup plus cher.

          Il est nommé capitaine26 en avril 1881. C’est durant son séjour en Tunisie au service des affaires indigènes que le colonel de La Rocque, du 13e régiment de chasseurs à cheval, lui remet la Légion d’honneur qui lui a été attribuée par le décret du 5 juillet 1882. Il est alors chef du service des renseignements de la subdivision de Gabès. Voilà une information intéressante quand on sait que, soixante ans plus tard, sa fille sera soupçonnée de faire du renseignement au service de la collaboration. Cette coïncidence montre une forte relation transgénérationnelle avec son père, qui a dû conditionner sa fille vers des situations dangereuses vécues avec, ou face, à l’ennemi.

          Les troupes françaises entrent en Tunisie en avril 1881 et y installent une garnison militaire. Le traité du Bardo du 12 mai 1881 place le pays sous protectorat français jusqu’en 1940, où il passe sous contrôle allemand jusqu’à la victoire des Alliés en 1943. Jacques Morris y arrive début mars 1882, séjourne à Gabès, Tunis et Zaghouan où il sera officier d’ordonnance du général.

          Mais si l’on en croit les rapports de ses chefs, Jacques Morris ne semble pas spécialement doué pour le renseignement militaire. « Cet officier est entré aux affaires indigènes comme capitaine, note un rapport de 1884. Noté comme bien élevé, très intelligent, belle tenue et bonne conduite, plus apte au service d’escadron qu’à celui des renseignements. »

          Les choses ne s’améliorent pas. Deux ans plus tard, il reçoit un « blâme sérieux du général Loizillon, commandant la cavalerie de l’Algérie, pour s’être laissé entraîner à jouer, étant chef de détachement, avec des officiers placés directement sous ses ordres ».

          La même année, il écope d’une « punition grave du ministre de la Guerre » parce qu’il « manque d’équilibre et [est] trop nerveux, toujours tracassé par des dettes qu’il lui sera difficile d’éteindre, n’ayant que sa solde pour subvenir à ses besoins ».

          Ses chefs se plaignent de son « caractère difficile et indiscipliné », « susceptible, violent et bizarre ». Il est condamné à trente jours d’arrêts de rigueur en 1886 pour « avoir joué avec des officiers de manière à gagner ou perdre des sommes considérables et, étant président de table, avoir toléré des conversations politiques auxquelles il a pris lui-même part27 ».

          En 1886, il est en Algérie et rentre du Sénégal où il a passé un an. Heureusement, si l’on peut dire, ses ennuis de santé vont permettre à l’armée de le mettre à la retraite prématurément et sans faire de vagues, car son frère aîné Paul est officier instructeur à Saint-Cyr, et sera promu général de brigade en 1898.

          En réalité, Jacques souffre du paludisme, de fièvre jaune, de problèmes vésiculaires, affections qui étaient mal soignées alors. Il est mis en non-activité pour infirmité temporaire une première fois en 1887, puis en 1888. Il est envoyé en France pour se soigner après vingt ans de colonies, prend les eaux à Vichy, et caserne à Béziers.

          À partir de septembre 1888, il est mis en non-activité temporaire et c’est peut-être ce qui le détermine à changer de vie. À quarante ans, il ne semble plus aimer le métier, contrairement à son père Louis et à son frère aîné, et fait figure de « raté de la famille ».

          Il obtient l’autorisation de se marier le 1er juin 1889 et épouse presque immédiatement Élisabeth Sakakini, de vingt ans sa cadette.

          Les circonstances de leur rencontre sont inconnues, et je ne sais pas pourquoi le couple se marie deux jours avant la majorité d’Élisabeth, comme si les parents voulaient garantir les modalités du contrat de mariage. En tout cas, à partir de cette époque, Jacques Morris « vit dans l’aisance » et n’a plus de dettes connues.

          En 1890, il rejoint son régiment d’affectation, le 15e dragons, à Libourne, sans donner satisfaction puisque le lieutenant-colonel le décrit comme « un officier assez intelligent, bien élevé, bien tourné, bon cavalier, ponctuel et exact dans le service, très discipliné, mais d’un caractère un peu difficile, un peu frondeur, quelque peu susceptible et n’ayant au fond qu’un goût très modéré pour le métier ».

          Voilà qui est dit et va faciliter sa mise à la retraite grâce à un nouvel accident survenu le 12 février 1890. Alors qu’il commandait la manœuvre il s’est « abattu avec son cheval et a fait une chute violente sur la tête à la suite de laquelle il a perdu connaissance ».

          En juillet, la naissance d’un garçon va susciter de grandes espérances pour la lignée masculine. Mais Paul Louis Marie Michel Morris meurt neuf mois plus tard, à Pau, réactivant le deuil d’un autre Paul, noyé dans le naufrage de son trois-mâts le 8 décembre 1827.

          La naissance d’une petite fille, le 2 août 1891, sous le nom de Louise Marie Laetitia, apporte un peu de baume. Elle voit le jour à Marseille, chemin de la Corniche, au domicile des grands-parents Sakakini. Sur l’acte de naissance, son grand-père Gabriel Sakakini signe comme témoin. Il est alors âgé de cinquante-huit ans. On se console de la naissance d’une fille en espérant que le suivant soit un fils. Pendant ce temps, l’officier Jacques Morris, qui parle l’arabe et l’anglais, pratique la musique et le dessin, qui a les cheveux noirs et les yeux verts, est joli garçon, mesure 1,72 m, beau cavalier, et qui a fait vingt campagnes en vingt-cinq ans de service, obtient une pension militaire de retraite. Le 11 décembre 1891, il est libre. Avec sa pension de légionnaire et la dot de sa femme, le couple a donc largement de quoi vivre et élever un nouvel enfant. Malheureusement, c’est une deuxième fille qui naît à Paris le 18 avril 1893. La déception est cruelle pour ce fils et frère de militaires. Et même s’il ne manifeste pas ouvertement son dépit, le fait que sa fille cadette s’habillera en homme juste après sa mort et adoptera la vie libre et indépendante des représentants du « sexe fort », au mépris de toutes les convenances, montre qu’elle est devenue le « fils de remplacement ».

          Nous savons peu de chose sur sa mère alors qu’elle a été déterminante dans les choix identitaires de sa fille. Violette désira-t-elle aller à contre-courant d’une éducation maternelle axée sur la féminité ? Quels sentiments éprouvait-elle à son égard, sachant que l’ablation des seins, réalisée en 1929, à trente-cinq ans, dénote une indéniable haine de soi comme femme et comme mère potentielle ? Cette identification au genre masculin qui est le message dominant de sa vie, et peut-être aussi de sa mort, vient-il uniquement de son père ? Si ses qualités physiques la situent du côté de l’exception, il faut certainement d’autres circonstances pour que l’exception devienne une règle de vie si volontairement affichée.

          De même, nous connaissons mal les premières années de sa vie. R. Ruffin pense qu’elle a grandi au château des Cailloux, mais le dossier de la Légion d’honneur de son père ne donne pas du tout cette adresse pour recevoir sa pension28. Il réside alors en Normandie, et il est possible de suivre les déplacements de la famille Morris grâce à ce dossier qui comprend une quarantaine de pièces, ce qui est plutôt rare. Les adresses laissent supposer qu’elle a été élevée dans le pays d’Auge, la région d’Orbec précisément.

          En 1887, donc avant son mariage, il réside une première fois à Saint-Julien-de-Mailloc, dans une commune du Calvados située entre Orbec et Lisieux. On le trouve ensuite à Montpellier puis à Marseille, où il habite jusqu’au 28 mars 1893, date où il élit domicile à Paris, 61, rue des Saints-Pères, trois semaines avant la naissance de Violette.

          Mais la famille n’est pas fixée pour autant. En octobre 1897, Violette a quatre ans, elle s’installe à nouveau dans le Calvados, à La Folletière, près d’Orbec, où, fait nouveau, il reprend le titre de baron de son père. Voilà une belle promotion sociale pour le petit cavalier du 1er régiment de chasseurs d’Afrique. Dix ans plus tard, il obtient l’autorisation de résider à l’étranger. Le lieu n’est pas mentionné, mais on peut penser qu’il s’agit de la Belgique, où ses deux filles sont pensionnaires au couvent de l’Assomption de Huy, situé entre Namur et Liège, comme l’a été leur mère, ou leur tante, tandis que la famille Sakakini vit au château de Jodoigne.

          La séparation de l’Église et de l’État, en 1905, a-t-elle déterminé la famille Morris à mettre ses filles en pension à l’étranger, en Belgique, où réside Elvire Sakakini ?

        

        
          Une éducation anglaise originale

          L’éducation chez les sœurs du couvent de l’Assomption va ouvrir à Violette un champ d’expression déterminant dans sa vie : le sport.

          Contrairement aux idées reçues sur l’éducation chrétienne, les religieuses ne sont pas des adeptes de la négation du corps, instrument du péché, dont il faudrait maîtriser dès le plus jeune âge d’éventuels excès. Au contraire, elles savent encourager les dons des élèves qui leur sont confiées, surtout lorsqu’ils coïncident avec ceux des éducatrices. Un article du Miroir des sports de 1925 retraçant la carrière de Violette Morris insiste sur cette éducation tout à fait pionnière pour les filles. Il note d’abord qu’elle fut « élevée à la campagne, puis en Belgique à cause de sa débilité physique29 ». Remarque intéressante qui confirme ces premières années dans le pays d’Auge avant la Belgique. Les causes de cette éducation à la campagne sont à commenter. Elle souffre de « débilité physique ». Cette expression est directement issue du langage médical de l’époque où l’on confond volontiers l’absence de force physique avec la faiblesse intellectuelle. Le mot « débile » signifiait d’ailleurs dans un premier temps le manque de force physique, la fragilité, et désignait quelqu’un de malingre, voire rachitique. Violette a-t-elle été une enfant prématurée ? La question se pose quand on voit avec quelle énergie elle développe sa volonté de vivre. Cela expliquerait aussi le rapport très particulier à son corps. Comme si elle s’y sentait enfermée et que son âme « virile » de lutteuse se trouvait à l’étroit dans une carcasse si petite. La famille Morris serait alors revenue s’installer à La Folletière, où Violette pouvait profiter du grand air, d’une nourriture saine et abondante, et de la liberté de marcher dans les herbages.

          La pension au couvent de l’Assomption a parachevé le sauvetage de l’enfant. « Le sport était tenu en haute estime », note encore le journaliste… On y pratique le basket, le hockey, la course à pied, selon les principes anglais de développement de la santé physique. Car les religieuses sont en majorité anglaises, et Miss Ellis, qui perçoit très vite les qualités physiques de son élève, devient son premier entraîneur.

          C’est ainsi qu’elle dispute ses premières compétitions de natation et d’athlétisme en Angleterre, pays où elle retournera dans l’entre-deux-guerres pour y battre le record du monde du disque avec 98 pieds et 3 pouces soit environ 30 mètres.

          À quinze ans, elle mesure 1,66 mètre, pèse 74 kilos, son tour de cou est de 40 centimètres, tour d’épaules 1,20 mètre, biceps 29 centimètres et mollet 40 centimètres, avec une capacité respiratoire de 4 litres. Sur les photos publiées dans le Miroir des sports, elle porte les cheveux noirs coupés au niveau du cou, et a déjà une forte poitrine. Curieusement, ce « garçon manqué », comme la qualifie le journaliste, a une morphologie de mère de famille, le torse étant plus développé que les jambes, longues et fines. Sur une autre photo, où elle apparaît en position de boxeuse, le contraste entre ces caractéristiques physiques est encore plus évident. Si on ajoute une propension à grossir, on comprend mieux comment le corps va devenir l’enjeu d’une maîtrise quasi totalitaire au moyen de la pratique sportive, d’abord, et de la chirurgie esthétique ensuite.

          Ce contraste entre l’image d’un corps féminin et une identité plutôt virile est déjà une composante déterminante de sa personnalité. Il est curieux de voir en effet comment la petite fille qui a grandi avec sa sœur dans un milieu féminin, dont le père est âgé et malade, a pu échapper à l’éducation traditionnelle des filles axée sur le mariage, les vertus ménagères et la soumission à l’autorité masculine. Elle est même vite devenue réfractaire à toute normalisation. Est-ce une disposition qui lui a été dictée par un corps malingre dont elle a dû solliciter les ressources très tôt du fait qu’elle était considérée comme « débile physiquement ». Il est certain que pour battre des records il faut être doté d’une grande volonté, capable de repousser les limites dites naturelles. Aguerrir son corps, le rendre fort et musclé est un programme inévitable pour quelqu’un qui a un retard de développement. Mais ce n’est pas suffisant pour expliquer les aspects contradictoires de sa personnalité. Elle doit avoir des ambitions de réussite hors du commun. Car elle aime la compétition. Elle adore gagner, être la première, et même rivaliser avec les hommes sur leur propre terrain, ce qui est peu commun à cette époque où on exige des filles qu’elles restent à leur place.

          Est-elle écartelée entre deux héritages, deux éducations contradictoires ? Celle d’une famille d’origine levantine implantée en France juste avant l’arrivée au pouvoir de Napoléon Ier, et celle d’un père axé sur la conquête militaire, la colonisation de l’Algérie, avec, en prime, une grand-mère autoritaire, résidant dans le quartier chic d’Alger avec sa fille Émilie et son fils Louis ? On remarquera au passage que cette tante porte le même prénom qu’elle, ce qui explique qu’elle ait choisi son dernier prénom aux consonances contradictoires pour se différencier de sa tante : Violette, et non Paule, qu’elle portera dans les années 1920, ou Marie. Violette ne renvoie pas seulement à la petite fleur des champs, ni même à l’homosexualité féminine quand on surnommait Renée Vivien « la muse aux violettes », mais aussi au mot « viol » qu’il est difficile de ne pas entendre, surtout lorsque le nom de famille commence par « mort ». On peut dire aussi que son nom commence par Vie et finit par Mort. Mélange détonant, quoi qu’il en soit, qui ressemble à la championne poussée toute sa vie par le désir d’affirmer son individualité en franchissant les limites.

          On ne sait pas si elle a connu Zorah, sa grand-mère maternelle, et si elle a fait un voyage en Algérie avant sa mort le 23 mars 1896. Mais d’après le faire-part de décès retrouvé par Christian Morris, il est à peu près certain que Violette fut élevée dans l’ignorance de ses origines juives, puisque le prénom et le nom de naissance de sa grand-mère sont occultés au profit de Mme Morris qui est morte en sa villa de Mustapha, près d’Alger, « munie des sacrements de l’Église ». Son enfance est donc marquée par plusieurs deuils puisque son oncle, Paul Morris, promu général en 1898, décoré de la Légion d’honneur, lui aussi, promu à un brillant avenir dans l’armée, meurt subitement le 24 mai 1901 à Sedan, d’une hémorragie cérébrale. Il a cinquante-cinq ans. Violette en a huit, son père cinquante-deux. Si l’on en juge par la correspondance de sa sœur Émilie, conservée aux archives militaires et dans laquelle elle cherche à obtenir les états de service de Paul et de son père Louis, Paul était le fils préféré. Il a réussi aussi bien que son père au point que la petite ville de Morris, en Algérie, désire encadrer les états de service des deux généraux Morris dans le hall de la mairie. Les Morris sont tellement célèbres en Algérie qu’un village a pris ce nom.

          À quinze ans, Violette Morris est déjà un espoir du sport français : elle survole ses concurrentes et ses victoires ne peuvent que l’encourager à aller plus loin, toujours plus loin. Elle n’a pas peur de se mesurer aux hommes, au contraire. C’est ainsi qu’elle participe en 1913 au championnat de France de grand fond à la nage, qui a lieu à Pontoise. Elle est la seule concurrente femme et arrive 5e après avoir parcouru les huit kilomètres de l’épreuve. Elle commence également la boxe à l’âge de seize ans et demi avec des adversaires masculins tels que Maitrot, Gasquet, et les terribles américains Frank Klauss et Billy Papke. De quoi se faire accepter à part entière dans le monde des hommes. Elle appartient aussi à l’équipe féminine de water-polo de la Libellule. Rien ne l’arrête, tout l’intéresse du moment que son corps soit soumis à l’épreuve de la réussite physique.

        

        
          Un mariage de convenance ?

          Son mariage avec Cyprien Édouard Joseph Gouraud, fils d’un fabricant de papier originaire de Vendée, est peut-être la seule concession à la normalité ambiante. Et encore, cela reste à voir. Car Violette Morris est encore très jeune, tout juste vingt et un ans, alors que Cyprien Gouraud en a vingt-sept30. Obéit-elle à une pression paternelle ? Désire-t-elle quitter sa famille qui s’est installée dans la banlieue nord-ouest de Paris, à Levallois-Perret, rue Voltaire ? Suit-elle le modèle inconscient de sa mère qui s’est mariée au même âge, alors que sa sœur Louise attendra 1926, et l’âge de trente-six ans, pour épouser l’avocat Léon Martin ?

          Son mariage à la mairie du 8e arrondissement de Paris a lieu le 22 août 1914, vingt jours après la mobilisation générale contre l’Allemagne. Son acte de mariage stipule que les fiancés sont dispensés de publication des bans. Est-ce un privilège de ce temps de guerre qui facilite les unions ? Les parents du marié sont restés en Vendée et l’on découvre sur l’acte qu’ils ne partagent pas le même domicile.

          Les témoins de Violette sont sa sœur Louise Morris et Henri Huillier, quarante-huit ans, demeurant 83, boulevard Haussmann, à Paris. Willy Bullow, quarante ans, chevalier de la Légion d’honneur, qui habite avenue de Wagram, est le témoin du marié ainsi qu’Alphonse Herluizon. Les jeunes mariés s’installent rue du Rocher, dans un appartement des beaux-parents.

          Cyprien est mobilisé trois jours plus tard et c’est tout naturellement, en digne petite-fille du général Morris, que Violette s’engage dans le groupe d’estafettes motocyclistes de la Croix-Rouge qui la mène au service ambulancier de la IIe armée de Castelnau en février 1915.

          Travail difficile, on s’en doute, au milieu des morts et des blessés, sous le feu ennemi, le bruit du canon, dans la boue, le froid, le désespoir de ne pas voir la fin de la guerre qu’on croyait rapide. En mai 1916, elle contracte une pleurésie qui l’oblige à une hospitalisation de trois mois. Son père revient en France et s’installe à Levallois-Perret le 7 juin, juste après sa sortie de l’hôpital.

          Je ne sais pas grand-chose sur sa participation à l’effort de guerre car la Croix-Rouge française ne conserve pas de dossier à son nom. Comme les ambulancières n’étaient pas répertoriées dans le service armé, les archives de la Défense sont également muettes à son sujet. Et il est difficile de connaître les circonstances de son hospitalisation sans disposer du nom de l’hôpital où elle a été soignée car les archives militaires sont classées par ambulances et hôpitaux.

          L’article du Miroir des sports qui évoque cette période héroïque de son existence mentionne qu’elle est d’abord « estafette motocycliste de la Croix-Rouge, à Paris, puis dans la zone du front ». Elle circulera ensuite en auto, et l’on imagine qu’elle a dû passer son permis à l’armée. Affectée à Amiens, au service d’ambulance, elle redevient motocycliste et porte « des ordres tous les jours, sur des points principaux d’un circuit qui passait par Noyon, Compiègne, Ham, Soissons, Meaux, Villers-Cotterêts », avant de partir pour Verdun d’où elle est évacuée en raison d’une pleurésie31. Si le langage de la maladie a un sens, elle s’accorde ici le droit de pleurer tout son soûl.

          Son engagement dans les services annexes de l’armée constitue néanmoins un excellent entraînement sportif dont elle recueillera les fruits dès 1917, au cours des premiers championnats de France d’athlétisme organisés par des pionnières du sport féminin.

          Mais son père est hospitalisé au Val-de-Grâce début mai 1918 et meurt le 26 juin des suites d’un cancer du pancréas. Sa mère habite toujours à Levallois-Perret avec sa sœur Louise. Pas pour longtemps. La baronne Morris, comme l’appelle Le Figaro, décède à son tour cinq mois plus tard, en octobre 1918. La cérémonie a lieu à l’église Saint-Augustin à Paris32.

          Violette Morris n’aura pas d’enfant de Cyprien, et l’on peut supposer que le devoir conjugal ne fut pas de son goût. Car elle aime déjà les femmes, et le couple divorcera le 1er mai 1923, Cyprien Gouraud se remariant très vite, en octobre de la même année, avec Adrienne Figrist.

          À l’armistice de 1918, Violette Morris est orpheline. Mais elle est devenue une vedette sportive dont on parle dans les journaux. Elle tient haut les couleurs de la France dans les compétitions internationales, nombreuses en ce temps d’espoir et d’années folles, pour tenter d’oublier les souffrances de la Première Guerre mondiale.
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      « La plus intrépide des sportives
 de notre pays33 »

      
        
          « Nous déclarons que la splendeur du monde s’est enrichie d’une beauté nouvelle : la beauté de la vitesse. Une automobile de course avec son coffre orné de gros tuyaux, tels des serpents à l’haleine explosive, une automobile rugissante qui a l’air de courir sous la mitraille est plus belle que la Victoire de Samothrace34. »

          F.T. MARINETTI,

          Manifeste du futurisme, 1909.

        

      

      
      L’extraordinaire carrière sportive de Violette Morris est inséparable de l’essor du sport féminin français, qui se développe dans toutes les disciplines dès la fin de la Première Guerre mondiale. Sans Violette Morris, la France n’aurait pas brillé à ce point dans les compétitions internationales d’athlétisme, de football, d’automobiles, et sa personnalité hors normes contribua certainement autant que ses qualités physiques à populariser le sport dans tous les milieux.

        Certes, l’histoire a préféré retenir le nom de Suzanne Lenglen qui est devenue l’incarnation de la sportive française, gracieuse, ambassadrice du bon goût et du chic parisien. Mais Violette Morris n’en est pas moins un des principaux vecteurs de cet essor. Ses exploits comme sa pratique omnisport ont montré qu’une femme pouvait réaliser des performances sportives de haut niveau et même battre les hommes là où ils se croient les plus forts, comme la conduite automobile par exemple.

        Aujourd’hui, le sport féminin a gagné le respect. Mais en 1920, les pionnières ont dû mener un véritable combat contre des préjugés ancestraux remis au goût du jour par le pouvoir médical qui s’érige en protecteur de la future mère contre les sportives « masculinistes ». La présence de Violette Morris dans les médias pendant une bonne quinzaine d’années a beaucoup contribué à changer la conception qu’on se faisait de l’effort physique et de la compétition considérés alors comme l’apanage du sexe fort. « La femme n’est pas construite pour lutter mais pour procréer », écrivait doctement M. Boigney en 192235. Il n’était pas le seul, hélas, à imprimer du sceau de la légitimité scientifique l’interdit de développer les potentialités physiques du corps féminin.

        L’opposition forcenée des autorités académiques à toute reconnaissance institutionnelle de Marie Curie, qui était, rappelons-le, deux fois prix Nobel de physique, permet de se faire une petite idée des résistances auxquelles se heurta la pratique sportive féminine.

        Si Suzanne Lenglen séduit l’aristocratie sportive, Violette Morris impressionne les hommes par sa capacité à ne pas se laisser marcher sur les pieds, quitte à faire le coup de poing si nécessaire. D’une certaine manière, elle personnifie l’antimodèle aristocratique, c’est-à-dire la puissance du peuple. Elle fume, elle s’habille en homme, elle ne cache pas son orientation sexuelle, elle conteste les décisions d’arbitrage, elle transgresse toutes les limites imposées aux femmes, y compris celles du corps lui-même, qu’elle n’hésite pas à faire opérer quand de trop gros seins l’empêchent de conduire une voiture. Son acte radical traumatise l’inconscient viril qui y voit la réincarnation des antiques amazones tueuses de petits garçons. Le fait qu’elle pratique le javelot authentifie cette peur inconsciente, d’autant plus qu’elle ne ressent aucune culpabilité. Elle transgresse allègrement la double morale sexuelle qui fonde et justifie l’inégalité entre les sexes. Non par goût de la transgression, comme on pourrait le croire, mais parce qu’elle a échappé comme par miracle à l’intériorisation des normes bourgeoises de la féminité. La norme sociale ne lui importe pas : elle est « d’une indifférence totale à ce que peuvent penser d’elle hommes et femmes », remarque le Miroir des sports. Elle n’a pas de surmoi social. Elle est vraie. En contact direct avec sa dynamique pulsionnelle.

        Certes, elle n’est pas la première à défier les règles bourgeoises de la comédie sociale. Colette est montée sur scène en 1906 avec Mathilde de Morny déguisée en homme. Missy adopte d’ailleurs ce costume à la ville, se fait couper les cheveux très court qu’elle coiffe d’un chapeau masculin36. Rachilde, la directrice du Mercure de France, s’habille en homme à la ville comme à la maison et expliquera en 1929, dans un livre intitulé Pourquoi je ne suis pas féministe, comment elle s’est construit une identité redoutablement misogyne. Rachilde n’aime pas les femmes, à la différence de Rosa Bonheur, Colette, Mathilde de Morny, Mireille Havet37, Radcliffe Hall et Violette Morris qui ne font pas mystère de leurs désirs hors normes.

        Le cas de Violette Morris est différent de ces artistes et intellectuelles : elle a investi le terrain de la force physique, de l’endurance, de la concentration, terrains ô combien réputés virils ! De plus, il a ceci de déconcertant qu’il mélange une liberté insolente et une réussite sportive inégalée. Elle ne porte aucun masque, et son identité ne supporte pas la contestation. D’où un comportement ressenti comme subversif de manière quasi constitutive car c’est le plus naturellement du monde qu’elle choque en assumant sa différence.

        Née garçon, sa carrière aurait été toute tracée dans l’armée. Mais voilà ! elle est une fille. Non seulement elle souhaite le rester et le prouve en choisissant un prénom de fille – elle aurait pu prendre un prénom bisexué, ou celui d’un garçon – mais elle s’arroge les privilèges masculins d’une vie libre en endossant les signes vestimentaires de cette liberté. Je suis égale aux hommes, proclame son costume masculin, et j’irai même jusqu’à me faire enlever la poitrine qui m’encombre puisque la maternité est l’apothéose de la féminité. Ce jusqu’au-boutisme, qui l’amènera sur le terrain de la collaboration avec l’Allemagne, est la caractéristique dominante de sa personnalité. Elle ne cède pas. Elle est entière. Elle joue et gagne. Il n’y a que la société qui puisse l’arrêter. Ce qu’elle ne se privera pas de faire, comme nous le verrons.

        Ses compagnes la décrivent comme une force de la nature dotée de qualités physiques exceptionnelles. Et plutôt que d’être victime de cette force, elle va la canaliser dans le sport, la mettant au service de la compétition plutôt que de la colonisation, comme son grand-père, ou l’exploration de terres inconnues, les voyages à l’autre bout du monde, comme Ella Maillart et Anne-Marie Scharzenbach qui se rendent en Afghanistan en voiture dans les années 1930, à une époque où très peu d’Occidentaux ont traversé ces contrées lointaines.

        Faut-il attribuer ce comportement à sa situation de deuxième fille d’une famille de militaires ? S’identifie-t-elle à la branche masculine et endosse-t-elle un rôle masculin qui convient mieux à sa nature sauvage ? C’est possible. Le goût de l’effort et de la compétition lui a peut-être été insufflé par son milieu. Sa sœur était-elle une rivale à battre ? Sa sœur et sa mère, pourrait-on dire. Quels étaient ses rapports avec elles. Amour passionné ? Rivalité ? Souffrance, voire haine de soi comme fille ?

        Si elle trouve dans le sport un terrain d’expériences lui permettant de ressentir des sensations nouvelles, c’est bien parce qu’elle vit de ses rentes : elle a la chance d’avoir tout le temps nécessaire pour s’entraîner et se rendre sur les lieux de compétition. Le sport est vraiment le terrain idéal où elle peut se trouver au milieu des filles tout en rivalisant d’audace avec elles. Désir et haine pour les femmes. Ambivalence profonde, consolidée par son éducation au couvent qui authentifie son goût de l’effort physique comme quelque chose de normal, voulu par Dieu et digne d’être cultivé.

        
          L’athlétisme

          Violette Morris a la chance de commencer la pratique sportive de haut niveau au moment où des femmes exceptionnelles commencent à structurer le sport féminin. Parmi ces pionnières, Alice Milliat est certainement celle qui lui donnera une impulsion déterminante avant même le déclenchement de la Première Guerre mondiale. Née à Nantes en 1884, Alice Milliat fonde avec Pierre Payssé en 1909 Fémina-Sports, premier club sportif féminin. En 1917, il s’associe au club En avant, dirigé par Albert Pélan, pour fonder la Fédération des sociétés féminines sportives de France (FSFSF)38. En 1919, Alice Milliat en devient présidente et introduit deux femmes dans le bureau, Jeanne Brûlé qui a le poste de secrétaire et Éliane Thébaut celui de trésorière. Son objectif est d’administrer le sport féminin par les femmes elles-mêmes à une époque où les hommes tiennent toutes les rênes du pouvoir. Rapidement, la Fédération se développe : huit sociétés féminines rejoignent les deux clubs fondateurs, clubs parisiens essentiellement auxquels s’ajoute Normandie Sport, implanté à Rouen. Trois ans plus tard, plus de 130 sociétés appartiennent à la Fédération. C’est un succès énorme qui incite le gouvernement à leur donner des subventions pour organiser les compétitions. Car toutes les sportives ne sont pas issues de milieux privilégiés. Si Fémina-Sports recrute volontiers ses adhérentes chez les intellectuelles, étudiantes et actrices, les secrétaires et celles qui exercent de petits métiers n’ont pas les moyens de financer leurs déplacements.

          Violette Morris débute en 1917 dans le club d’Alice Milliat. Elle participe aux premiers championnats de cross-country et d’athlétisme féminin, qui ont lieu à Paris les 14 et 15 juillet 1917. Au cours de ces championnats, elle établit le premier record de France de lancer du poids avec un jet de 15,85 mètres devant Janiaud, 12,76 mètres et Livraghi. Elle survole les concurrentes. Mais l’année suivante, alors que les obus tombent non loin de Paris, elle ne se classe que deuxième du concours avec un jet de 13,30 mètres, ce qui constitue une contre-performance indéniable. Est-ce la mort de son père survenue trois semaines auparavant qui la prive de ses moyens physiques ? Elle se rattrape aux troisièmes championnats de France féminins avec un jet de 15,14 mètres, se payant le luxe de gagner également le concours du javelot en le lançant à 35,25 mètres. L’amazone est en forme et va goûter rapidement à tous les sports qui s’offrent à elle. Le football, d’abord, où elle a débuté en 1917 et qu’elle apprécie particulièrement, comme elle le confie au Miroir des sports. Elle est une meneuse, et le sport d’équipe lui donne plus d’émotions que les épreuves individuelles. Elle pratique aussi la natation, le water-polo, le cyclisme, la motocyclette, l’automobile.

          Ces premières compétitions d’athlétisme féminin sont bientôt suivies de compétitions internationales organisées par l’International Sporting Club de Monaco, qui lance le premier Meeting international d’éducation physique féminine et de sports, dit Olympiade féminine. On remarquera qu’en dissociant le sport de l’éducation physique, les organisateurs tiennent compte des critiques qui tentent de limiter le développement du sport féminin. Une centaine de jeunes femmes venues d’Angleterre, France, Suisse et Italie participent aux épreuves qui se déroulent du 24 au 31 mars 1921. Course à pied, saut en hauteur et en longueur, javelot, poids, et tournoi de basket-ball sont à l’affiche. Violette Morris remporte le concours du poids et du javelot, acquérant une stature internationale sous le regard enthousiaste de la presse et du public qui sont au rendez-vous. Onze records du monde sont battus, ce qui déterminera Alice Milliat à organiser les quatre Olympiades féminines suivantes. Le milieu sportif est particulièrement misogyne : Pierre de Coubertin a en quelque sorte montré l’exemple en refusant la participation des femmes aux premiers jeux Olympiques organisés à Paris en 1900. Seuls le golf et le tennis étaient tolérés, ce qui était une manière d’intégrer l’élite aristocratique en éliminant les sports populaires.

          Les premiers jeux Olympiques féminins ont lieu le 20 août 1922, au stade Pershing à Paris. Violette Morris se classe deuxième du concours du poids avec un jet de 19,85 mètres, derrière l’Américaine L. Godbold qui décroche le record du monde avec un jet de 20,22 mètres. Mais les succès remportés par ces « olympiades de la grâce » attirent de sévères critiques de la part du Figaro qui décrète que « les exercices violents ne sont pas faits pour les femmes39 ».

          L’angoisse de la « virilisation des femmes », thème qui commence à s’exprimer notamment avec la publication, en juillet 1922, du roman de Victor Margueritte, La Garçonne, se déplace vers le sport, y compris auprès des journalistes éclairés du Miroir des sports qui ne pourront s’empêcher de rassurer leurs lecteurs à l’issue des Jeux athlétiques féminins de Monte-Carlo de 1923, en écrivant : « Il convient de signaler que disparaît peu à peu l’excès de masculinisme si justement reproché parfois40. »

          Cette liberté nouvelle du corps féminin commence à faire peur. La gymnastique, passe encore, du moment qu’elle entretient l’hygiène. Mais la compétition, c’est autre chose.

          La cause est loin d’être gagnée et Alice Milliat fait tout pour rassurer les milieux masculins. La Fête du printemps du 8 mai 1921, qui a lieu au stade Pershing, s’ouvre sur une démonstration d’ensemble de sept minutes composée de mouvements empruntés avec éclectisme aux méthodes suédoises, Dalcroze, R. Duncan et Démeny. L’article qu’Alice Milliat signe dans le Miroir des sports quelques jours auparavant sous le titre « La magnifique extension du sport féminin » est illustré de trois photos représentant « un groupe de sportives exécutant une danse rythmique sur une valse de Schubert ». Deux photos seulement illustrent le sport : « Les deux meilleures concurrentes d’une épreuve de haies : Delapierre et Thérèse Brûlé », et « L’équipe de football d’“En avant” championne de France ».

          Pour convaincre les détracteurs du sport féminin qui préfèrent cantonner les jeunes filles à l’éducation physique et à la gymnastique « gracieuse », la compétition risquant de former des sujets d’élite, elle répète que « notre but n’est pas de transformer les Françaises en phénomènes sportifs. Nos clubs ne sont pas des usines à championnes41 ». Il y aura des jeux sportifs, poursuit-elle, des matchs de basket-ball, « sport qui a le mérite de dissimuler sous un aspect gracieux l’effort violent et continu qu’il exige de ses adeptes ».

          C’est que, derrière l’opposition entre la gymnastique et le sport de compétition, se profile le refus de la société française de former une élite sportive féminine, comme elle refusa avant la guerre de former des élites universitaires et médicales. Un exemple de cette résistance diffuse, mais non moins efficace, se trouve dans les commentaires au sujet de Violette Morris. « Mme Gouraud-Morris, en lançant le poids, ne voyez-vous pas qu’elle se libère ainsi de toutes les servitudes de son sexe ? »

          Le problème est bien là, et c’est pour se dégager de ces servitudes que Violette Morris affiche ses convictions, fume la cigarette en public, bat des records, en un mot se comporte en individu libre bisexué devant des hommes qui « s’effraient de la rapidité avec laquelle les femmes s’emparent de l’athlétisme ».

        

        
          Le football

          Si le Miroir des sports se fait l’écho des tensions et conflits qui accompagnent la naissance du sport féminin de haut niveau, cela ne l’empêche pas de consacrer des articles au football, ou au cyclisme, en publiant les photos de championnes comme Mlle Arnouet, Thérèse Brûlé et Germaine Delapierre, dans la course de haies, allant même jusqu’à faire sa couverture sur les troisièmes Jeux athlétiques féminins de 1923 avec une photo de Miss Lowman sautant 1,47 mètre en hauteur.

          Violette Morris y figure aussi assez souvent. On la voit lancer le javelot, le poids, sur un terrain de football, au volant d’une voiture ou sur un vélo sur la piste du vélodrome d’Hiver quand elle établit le record des cinq kilomètres avec 62,285 km/h de moyenne.

          Néanmoins, c’est au football que va sa préférence. Là, elle peut exprimer ses qualités de « générale », à l’instar de son grand-père se lançant à cheval au-devant de la Smala d’Abd el-Kader. Elle n’hésite pas non plus à doper ses camarades pour les pousser à la victoire ou à contester les décisions d’arbitrage qu’elle estime injustes.

          C’est d’ailleurs pour avoir donné des excitants à ses joueuses qu’elle est suspendue deux ans par la Fédération avant d’être réintégrée. Les manières de Mme Morris ne plaisent pas.

          La pratique du football féminin ne va pas de soi, comme on peut s’en douter. En 1920 encore moins qu’aujourd’hui, où les adversaires du football féminin s’estiment le droit de le critiquer en stigmatisant les « brouteuses de gazon ». Que dire alors des années folles ? Pourtant, des équipes se forment : on trouve des arbitres, des terrains, et on organise un premier championnat sous l’œil méfiant de la fédération masculine de football qui ne tient pas du tout à favoriser cette intrusion des femmes sur leur propre terrain.

          Alice Milliat doit faire face à des problèmes multiples d’organisation. Les terrains, d’abord, réservés aux hommes et qu’il faut aménager pour les femmes. L’arbitrage, souvent aléatoire. Les déplacements qui coûtent cher. En dépit de toutes les difficultés, elle organise le premier championnat officiel en 1918-1919, auquel elle ajoute la coupe « La Française » en 1922. Le gouvernement octroie alors des subventions à la Fédération féminine et les problèmes commencent. Car cet argent ne la met pas à l’abri des rivalités. Plusieurs fédérations se disputent l’organisation des championnats sur fond de débats idéologiques à propos des méfaits du sport féminin. Faut-il l’encourager ou non ? Dans son beau livre Histoire du football féminin, Laurence Prudhomme-Poncet cite les arguments qui reviennent tout le temps. C’est un « jeu trop violent » qui peut provoquer des « excès de fatigue », dit l’un. Il « nécessite des efforts continus et pénibles » affirme le professeur Langlois. Il enlaidit la femme, la « virilise », prétend un autre. Les résistances à la pratique sportive se reflètent dans le montant des subventions allouées par l’État aux filles. « Primitivement fixée à 30 000 francs, l’allocation gouvernementale fut ramenée à 20 000 », déplore M. Gaudillère dans un article sur les sports féminins. Il poursuit : « Croit-on qu’avec 20 000 francs l’on peut organiser le sport de toute la France ? Et pourquoi cette diminution alors que chaque année des milliers de francs sont alloués à des clubs ou sociétés n’existant qu’à l’état de fantômes ? Le gouvernement, sur ce point, encourage bien mal le sport chez la femme42. »

          Nous sommes alors en 1928, sous le gouvernement de Raymond Poincaré, et c’est bien sûr le sport féminin qui est la première victime des restrictions financières dues à la crise. On remarquera au passage que si les femmes contribuent à l’impôt au même titre que les hommes, elles ne bénéficient pas de la même manière de l’argent collectif. Ce qui revient pour elles à financer leur propre exclusion de la redistribution étatique des subventions.

          Pourtant, dix-huit équipes étaient engagées dans le championnat durant la saison 1922-1923. Violette Morris, qui a débuté à Fémina-Sports, a rejoint l’Olympique en 1924, pour devenir capitaine. C’est avec l’Olympique qu’elle gagne en 1926 le championnat de Paris, la coupe de France et le championnat de France. Son équipe n’a pas perdu un seul match durant la saison, et, poursuit le Miroir des sports dans son article sur la championne, « n’a fait que trois matchs nuls avec Nova Sports, la Clodo et En avant ». Violette joue indifféremment demi-centre, avant-centre, quelquefois arrière droit ou gauche. Les joueurs sont moins spécialisés qu’aujourd’hui et une sportive aussi complète qu’elle peut jouer à plusieurs postes. Elle participe aussi à des compétitions internationales en Angleterre et en Belgique, où la France gagne le tournoi.

          Mais ses rapports avec les dirigeantes de la Fédération deviennent ouvertement conflictuels après le départ d’Alice Milliat et son remplacement par la doctoresse Le Grand, beaucoup plus soucieuse de la santé physique et morale des futures mères françaises que de la formation d’une élite. On lui reproche évidemment son habillement masculin « dans lequel elle continue à se présenter au siège de la Fédération malgré les remontrances réitérées des membres du bureau ».

          Les arguments de la Fédération seront exposés au cours du procès de 1930. Quand on connaît Violette Morris, on voit mal comment elle accepterait de se soumettre à un argument irrecevable, le costume, et une autorité dont elle conteste le bien-fondé. Car c’est elle qui sue et souffre pour décrocher ses records. Pas les dirigeantes, généralement mariées, respectables, introduites en politique et bien en cour.

          C’est bientôt une « longue suite d’écarts de tenue, de conduite, de langage et de manquements graves à la discipline » qui devient intolérable. Ainsi, en 1923, l’arbitre est insulté et même frappé au cours d’un match avec l’Olympique dont elle est capitaine, « sans qu’elle intervînt pour réprimer le désordre ». De plus, elle insulte les membres du bureau et spécialement la présidente. Au cours du match France-Belgique, en septembre 1926, Violette Morris refuse de se mettre en tenue tant qu’elle ne sera pas remboursée des frais du voyage. Exaspéré par ces incartades contraires au règlement, le conseil prononce une suspension indéfinie le 17 décembre 1926 pour « avoir fait paraître dans le journal L’Auto une annonce demandant à de jeunes sportives de figurer dans un film. La peine sera levée après explications ». C’est un prétexte, bien sûr, mais qui en dit long sur l’écart culturel entre les dirigeantes et leur adhérente vedette.

          Alors que les dirigeantes de la fédération font tout pour éviter les vagues dans l’espoir d’être mieux tolérées par les autorités, la capitaine de l’équipe de football encourage la protestation urbaine et la participation à des films. C’est l’état d’esprit d’une femme autonome – elle a divorcé en 1923 – moderne, qui a compris les immenses ressources du cinéma et de la publicité. Elle va d’ailleurs fréquenter ces milieux comme nous le verrons plus loin. Une femme moderne, qui ne se cantonne pas dans la pratique amateur et qui est dotée d’une sensibilité artistique qui explique toute la complexité de sa personnalité. Elle ne fait pas de compromis politique. Elle fonce, et gagne, en s’appuyant sur des qualités qui sont reconnues par le public et fondent à ses yeux sa légitimité. Ainsi, l’article du Miroir des sports de 1925 vante sa capacité de mener de front le sport amateur avec la pratique professionnelle. « Cette femme d’une puissance et d’une résistance physique incomparables, d’une énergie que rien n’abat, qu’on voit toujours la cigarette aux lèvres et qui ne se trouve bien qu’en vêtements masculins, qui est professionnelle en sports mécaniques, en cyclisme, derrière une moto même, et qui reste amateur dans les autres jeux athlétiques, cette femme ne songe pas à terminer sa carrière de sitôt. » Elle est une athlète complète, à la pointe de la nouveauté, dotée d’un mental d’acier qui se rencontre rarement chez les femmes. « Audacieuse, infatigable, d’une absolue confiance en elle-même, d’une indifférence totale à ce que peuvent penser d’elle hommes et femmes, elle mène sa vie comme elle l’entend, tout entière dévouée au sport43. »

          Elle mène sa vie comme elle l’entend : voilà le problème. Elle n’est pas adaptée à la société. Même les Américaines du Paris Lesbos des années folles savent donner le change. Natalie Clifford-Barney tient un salon littéraire rue Jacob ouvert à toutes les amours. Gertrude Stein tient aussi salon, et reçoit les hommes importants tandis qu’à la cuisine sa compagne Alice Toklas échange des recettes de cuisine avec les épouses. Violette Morris serait plutôt du côté de Gertrude Stein avec sa transgression des identités de genre. Mais elle se garde bien de parler de sa vie privée. On dit qu’elle aurait vécu un certain temps avec l’athlète Raoul Paoli, mais lors des recensements ou au cours de ses interviews, elle déclare vivre seule. En tout cas, ce n’est pas l’hétérosexualité que lui reproche la Fédération, mais bien le mauvais exemple qu’elle donne aux jeunes filles, qui sont, comme on le sait, des proies faciles pour les corrupteurs de la jeunesse !

        

        
          L’as du volant

          C’est dans les sports mécaniques, et plus spécialement dans la conduite automobile, que Violette Morris va conquérir la célébrité. La course automobile au début des années 1920, alors qu’André Citroën vient tout juste d’introduire la production en série de voitures, a un tout autre enjeu que le lancement du poids ou le football. Enjeu économique d’abord ! Comme l’aviation, la construction de voitures fait partie des industries nouvelles en plein développement et riches de promesses. Il faut expérimenter les moteurs, essayer de nouveaux habitacles, tester le carburant, la vitesse, la ligne des modèles. La compétition est le moyen d’expérimenter la mécanique tout en captant l’intérêt d’un large public dans lequel ne figurent pas que de futurs acheteurs d’autos. Qu’une femme s’introduise dans le club très fermé de la compétition est déjà un exploit. Mais qu’elle y gagne des courses prestigieuses comme le Bol d’Or automobile la hissera dans la grande légende du sport.

          Pour Violette Morris, qui adore relever les défis, l’enjeu est également idéologique : les femmes qui conduisent leur auto sont alors très rares et tenues pour révolutionnaires. Qu’on se souvienne de l’Autoportrait de la peintre Tamara de Lempicka qui fit sensation dans les années 1920 parce qu’elle se représentait au volant de sa voiture.

          Signe de la modernité, s’il en est, l’auto est aussi celui de la « protestation virile ». Mieux que le cheval, elle symbolise l’autonomie de l’individu dans sa capacité d’aller où il veut et quand il veut. Le voyageur ne dépend plus des horaires collectifs et voit s’ouvrir un espace géographique dix fois plus vaste qu’autrefois. D’une certaine façon, l’automobile est l’image même du statut masculin dans la société, avec en plus une connotation de richesse qui ajoute à son prestige car les heureux propriétaires de voitures sont considérés comme les nouveaux notables de leur région. L’aspect mécanique des choses n’est pas pour rien dans la montée en puissance du symbole. Une femme qui conduit évolue dans un monde d’hommes virils qui savent comment fonctionnent les moteurs à explosion, les pneumatiques et la vitesse.

          La carrière de Violette Morris dans la course automobile est tout à fait exceptionnelle et exemplaire de sa capacité à se faire accepter dans ce monde masculin alors qu’elle transgresse les normes qui garantissent la paix des sexes. Il y aura toujours des exceptions. Et c’est de l’incarner dans le champ de la modernité qui en fait un personnage hors du commun.

          Dès 1920, elle commence à participer à des épreuves automobiles réservées aux femmes. Il s’agit alors de montrer son adresse au volant par un parcours d’obstacles sur un circuit fermé. Elle survole ses concurrentes, établissant dès sa première participation au concours du Parc des Princes le record féminin. N’oublions pas qu’elle s’est exercée sur les champs de bataille. Très vite, elle se lasse des épreuves féminines et prend part deux ans plus tard à des compétitions masculines. Sur cyclecar d’abord, en se classant quatrième du Bol d’Or motocycliste. Le Bol d’Or est une épreuve très difficile qui consiste à tourner pendant vingt-quatre heures sur un circuit en forêt de Saint-Germain.

          Ce bon résultat l’incite à poursuivre. En juin de la même année, elle arrive première de l’épreuve Paris – les Pyrénées – Paris dans la catégorie cyclecar 750 cm3 de cylindrée. Lors du Grand Prix des cyclecars de même cylindrée qui se dispute l’année suivante, elle se classe en seconde position derrière le grand Sénéchal, considéré alors comme le champion des champions. C’est une sérieuse claque du « sexe faible » à la suprématie virile considérée alors comme un fait de nature. L’année suivante, elle gagne Paris-Nice et se classe quatrième du Bol d’Or. Elle court aussi en Espagne, à Tarragone, au Trophée Armanqué où elle arrive seconde.

          En 1925, elle passe au braquet supérieur avec la moto avant d’opter pour l’automobile en 1926, arrivant troisième du Bol d’Or dans la catégorie 1 100 cm3 après avoir parcouru 1 418,492 km en vingt-quatre heures. Comme l’écrit R. Peyronnet de Torrès sans son article du Miroir des sports : « Elle se comporta, en technique, beaucoup mieux que certains concurrents également bien servis par le sort. Dans la pratique des jeux athlétiques et du football, Violette Morris a acquis beaucoup de sang-froid, un coup d’œil précis et la maîtrise de soi. Mlle Patouillet, la gardienne de but du CASG, occupa, dans son stand, le poste de pointeur44. »

          N’oublions pas le nom de Marguerite Patouillet, que nous retrouverons sous l’Occupation. Sur l’une des six photos illustrant l’épreuve du Bol d’Or, on voit « Mme Violette Morris dans un virage », au volant d’une voiture blanche n° 78, en train de passer devant la bannière Peugeot. Deux autres photos représentent Sénéchal, « à grande allure », d’une part, et avec son mécanicien, de l’autre.

          En arrivant première du Bol d’Or, après avoir battu les hommes sur leur terrain, ce qui constitue un véritable exploit, elle entre dans la légende. Car elle est la seule femme à avoir été engagée dans ces épreuves.

          Or, c’est en pleine gloire, alors qu’elle est reconnue par le public et la presse spécialisée comme la sportive française la plus complète et la plus intrépide, que la Fédération féminine sportive de France (FFSF) décide de lui retirer sa licence. Comment des dirigeantes exaspérées par les « incartades » de Violette Morris ont-elles pu en arriver là ?

        

        
          L’exclusion de la Fédération féminine sportive de France

          L’exclusion de Violette Morris de la Fédération féminine sportive de France est un épisode si exemplaire du « retour à l’ordre » de la société française de la fin des années folles, qu’il nous faut voir comment il s’attaque d’abord aux femmes les plus originales au moyen d’une réglementation puritaine, qui annonce l’ordre moral pétainiste. Le moralisme de la collaboration, avec la répression accrue de l’avortement, la valorisation des valeurs traditionnelles de la famille, de la maternité, de la femme au foyer et la mise à l’écart du politique, commence à s’imposer dès le début des années 1930. On a l’impression que la femme doit rester un verrou moral intouchable, alors qu’elle va subir les mêmes infamies que les hommes. Arrestations arbitraires, déportation, extermination des femmes et des enfants, le sexe féminin n’est plus une protection contre la violence d’État. La désacralisation du corps de la femme, spécifique à la dictature nazie, s’accompagne d’une survalorisation des vertus traditionnelles des femmes par la collaboration. C’est une contradiction explosive à laquelle n’échappera pas Violette Morris.

          Le sort que lui réserve la justice à l’issue de son conflit avec la Fédération féminine sportive de France acquiert de ce fait une valeur d’exemple quasi historique.

          Nous avons déjà rencontré quelques-uns des arguments déployés par les adversaires du sport féminin selon lesquels « la femme n’est pas construite pour lutter mais pour procréer ».

          Ce débat va s’insérer très vite à l’intérieur des structures sportives en une opposition entre les militantes du championnat et celles qui souhaitent ménager la future mère en optant pour la gymnastique réputée gracieuse et vecteur d’une bonne hygiène de vie. Ainsi, au plan national, on préfère développer des campagnes hygiénistes en faveur de l’éducation physique (EP) plutôt que la pratique sportive. De même, on respecte les conventions vestimentaires toujours aussi pesantes en dépit du raccourcissement des jupes et de l’abandon du corset. Le corps féminin est toujours considéré comme un instrument de séduction masculine et la pratique du sport, qui exige efforts et dépassement de soi, apparaît dans le fond contraire à cet idéal. Certes, et pour des raisons hygiénistes, on recommande aux femmes de faire quelques pas au grand air, de se baigner en piscine, ou éventuellement dans la mer, en été, à condition que la peau nue ne reçoive pas les durs rayons du soleil qui donnent ce teint hâlé, si peu seyant à la bourgeoisie. Ce sont les personnes obligées de travailler au grand air, comme les paysannes, les marchandes de quatre-saisons, les bonnes qui ont le visage hâlé. Les oisives ne sortent que couvertes d’une voilette afin de garder le teint blanc et diaphane, signe de leur condition sociale aisée.

          Violette Morris se situe évidemment du côté de l’excès. Car pour battre le record du monde du lancer du poids, il est non seulement nécessaire de disposer d’une force hors du commun, mais surtout d’avoir une motivation qui prend sa source dans son désir d’être égale aux hommes. De plus, elle traverse les frontières entre les genres. La compétition la dynamise. Elle aime se mesurer au « sexe fort » et partager la « fraternité virile », qui a sa morale propre et son goût de l’effort. Elle ne rechigne pas devant la souffrance physique, ce qui lui procure une sorte d’estime de soi dans laquelle elle fonde la légitimité de ses actes.

          Sa façon de relever le défi de la puissance en fait une féministe avant la lettre, capable de se mesurer aux hommes et de les battre. Or elle ne se présente pas du tout comme le modèle de femme que soutiennent les féministes, en particulier la Fédération féminine sportive de France, depuis l’arrivée à sa tête de la doctoresse Le Grand. La compétition devient la véritable bête noire de cette dernière. Dans le journal L’Auto du 25 avril 1930, elle regrettera que « les excès engendrent la championnite, une maladie grave du point de vue physique par le surentraînement qu’elle impose, grave du point de vue moral, car elle fait envisager le sport non pas comme un moyen de perfectionnement physique, d’équilibre moral et intellectuel, mais comme une fin en soi45 ».

          Les excès sont mauvais pour la santé. Que répondre à cela ? La présidente ira plus loin encore en affirmant préférer « mille pratiquantes obscures à une seule championne ». C’est de la provocation envers Violette Morris, et on s’étonne que Mme Le Grand n’ait pas compris qu’une seule sportive comme elle suscite la vocation de dix mille femmes obscures. En fait, elle exprime ici une conception de la place des femmes dans la société qui est largement partagée par le personnel politique de la Troisième République : dans l’ombre, de préférence, plutôt qu’au soleil.

          On voit donc que l’immoralité supposée de l’effort physique considéré comme une fin et non un moyen, cache la peur de voir les femmes sortir de leur assujettissement à la morale bourgeoise.

          Dans un article du Miroir des sports de 1925, R. Peyronnet de Torrès lance l’attaque. « Certains clubs, comme Fémina-Sports, pratiquent les jeux athlétiques moins par désir de briller que par goût de l’action, mais la plupart des sociétés ne songent qu’au championnat et traversent une crise morale46. » Selon lui, « le sport féminin paraît avoir atteint une période de stagnation » due à « un facteur d’ordre moral ».

          Lequel ? Est-ce la double morale sexuelle, dénoncée avant la guerre par certaines féministes radicales comme la pacifiste Hélène Brion et la doctoresse Madeleine Pelletier, en vertu de laquelle hommes et femmes n’ont pas les mêmes devoirs ? L’adultère de la femme, par exemple, est sévèrement réprimé alors que celui de l’homme est toléré par la loi et la société. La question n’est pas là. Peyronnet de Torrès poursuit : « Malheureusement, les sportives ne veulent pas comprendre le tort qu’elles se font à elles-mêmes. Elles s’imaginent qu’elles sont indépendantes et forment une caste à laquelle tout est permis. »

          Nous y voilà. Tout n’est pas permis aux femmes, et il ne faudrait pas que certaines abusent de leur position dominante dans le sport pour s’arroger des libertés qui ne sont pas garanties par le droit. Et si les « luttes intestines » minent la Fédération, c’est toutefois le problème moral qui semble déterminant. « Ce que l’on tolérerait, à la rigueur, de jeunes sportifs endiablés, la bride lâchée sur le cou, ivres de liberté, on ne peut l’admettre des sportives, quels que soient leur âge et leur condition sociale. »

          On voit donc que les succès sportifs des femmes ne servent pas de point d’appui pour fonder une égalité des sexes dans le domaine moral. Loin s’en faut. Et c’est bien pour l’empêcher que le conflit se porte à la tête de la Fédération. Des têtes doivent tomber.

          Alice Milliat, d’abord, accusée d’autoritarisme, doit démissionner à la suite du départ de Fémina-Sports de la Fédération. Fémina-Sports est un des clubs les plus actifs avec ses 800 membres dont 120 pour le football, 60 au basket, 50 à l’aviron, 70 à la natation et 150 à l’athlétisme. Ce qui est énorme, à peine dix ans après sa création. Il dispose également du stade Élisabeth et de celui de Gentilly, ainsi que des bateaux à Joinville pour la pratique de l’aviron. C’est d’ailleurs dans ce sport qu’Alice Milliat s’est fait connaître. Ce départ porte atteinte à la Fédération qui perd sa suprématie dans l’organisation des compétitions face aux deux autres fédérations féminines, la société féminine Academia, et l’Union des sociétés françaises de sports athlétiques.

          La deuxième tête qui doit tomber, on l’aura compris, est celle de Violette Morris. En décembre 1926, elle est à nouveau suspendue pour avoir menacé la présidente de représailles parce qu’elle refusait le transfert de sa licence à un autre club. Menace de représailles, cela veut dire information auprès des pouvoirs publics et de la presse qui lui sont particulièrement favorables. Les deux parties campent sur leurs positions et on voit mal comment elles pourraient s’entendre.

          Le conflit a beau être secondaire, il arrive après plusieurs autres petits faits d’indiscipline jugés tout aussi inacceptables. Comme des insultes à l’arbitre en mars 1923 au cours d’un match de football alors qu’elle est capitaine de l’Olympique, suivies d’autres insultes à la présidente et d’un « compte rendu déformé à la presse ». Puis il y eut la manifestation de Dreux en mars 1925, où les jeunes filles ont distribué des affichettes parlant de Violette Morris, et le refus de se mettre en tenue au cours du match France-Belgique en septembre 1926. Le renom de la Fédération aurait été compromis après la parution de l’annonce invitant des jeunes sportives à figurer dans un film. Si l’on ajoute ses écarts de langage et le refus de venir dans les locaux de la Fédération en robe et en chapeau, comme toute femme qui se respecte, on comprend que l’exaspération soit à son comble.

          En octobre 1927, la Fédération décide donc de ne pas lui délivrer une licence pour un club différent de celui où elle était inscrite. Violette Morris ne peut donc passer du club des Cadettes de Gascogne à la Clodo de Saint-Cloud. L’année suivante, la Fédération va plus loin encore. Elle refuse définitivement de lui accorder la moindre licence, ce qui la met dans l’impossibilité de participer aux compétitions nationales et internationales, comme les jeux Olympiques de 1928. Cette décision est très grave. Elle équivaut à une rupture du pacte social, dira son avocat, et constitue une forme de meurtre symbolique puisqu’elle l’empêche de défendre ses titres lors des manifestations officielles organisées par la Fédération. À trente-cinq ans, Violette Morris est une athlète au faîte de ses moyens physiques, dont l’endurance, l’énergie et la soif de vaincre sont loin d’être émoussées.

          Elle décide alors de se défendre en attaquant la Fédération au tribunal civil de la Seine pour avoir « refusé en octobre 1927, sans motif sérieux, la délivrance d’une licence pour un club différent où elle était inscrite jusqu’alors, et de lui avoir refusé arbitrairement et dans un but de vexation en 1928, la délivrance pour l’avenir de toute licence, la mettant ainsi dans l’impossibilité de prendre part aux compétitions nationales et internationales des sports régis par la Fédération47 ». En conséquence, elle demande cent mille francs de dommages-intérêts à la Fédération.

          Le mot « arbitraire » est essentiel dans la plainte. C’est un terme de droit qui qualifie l’abus de pouvoir dont elle s’estime être victime.

          Or la Fédération ne voit naturellement pas les choses de la même façon. Obsédée par l’image de la féminité, elle oriente la défense sur la question du costume masculin. Habileté qui ne peut que provoquer l’adhésion des partisans de l’ordre moral déjà exaspérés par les garçonnes. De plus, elle confie la défense de ses intérêts à deux avocates féministes dont la réputation n’est plus à faire dans la défense de ce qu’on appelle le droit des femmes.

          Ainsi, au lieu de juger l’arbitraire de cette décision, le procès devient celui du costume masculin sur fond de légitimation féministe de l’image traditionnelle de la féminité.

        

        
          Le procès du costume masculin ou le refus du droit à la liberté

          Le procès débute le 26 février 1930 devant la troisième chambre du tribunal civil de Paris. C’est l’affluence des grands jours. « Et quelle affluence, persifle Le Petit Journal. De charmantes jeunes filles à manteaux de cuir et à cheveux très courts ; des jeunes gens à knickerbockers et à pull-overs ; bref, un public sportif48. » Sportif et homosexuel !

          La presse s’est donné rendez-vous, elle aussi, pour voir la championne qui porte un complet veston bleu foncé et une chemise rayée également masculine. On publie sa photographie avec son avocat, maître Lot, ou en haut d’une échelle dans son magasin de pièces détachées automobiles, toujours habillée en complet veston. Le caricaturiste Dukercy la « croque » avec des bagues aux doigts et un diamant à la cravate. Les avocates de la partie adverse sont aussi croquées avec leur air pincé de femmes bien-pensantes. 

          Les deux femmes qui défendent la Fédération féminine sportive de France (FFSF) sont les avocates Yvonne Netter et Simone Weiler. Née en 1889, Yvonne Netter a écrit en 1923 une thèse de droit sur « L’indépendance de la femme mariée dans son activité professionnelle », sujet qui la touche de près puisque son mariage avec un homme atteint de crises nerveuses la décida à sortir de sa condition de grande bourgeoise oisive pour faire des études de droit et devenir avocate en 1922. En 1926, elle publie Le Code de la femme, puis elle milite au Conseil national des femmes françaises, devenant avec Louise Weiss, Cécile Brunschvicg et Maria Vérone, une des figures de proue du combat féministe de l’entre-deux-guerres49.

          Simone Weiler est une militante suffragiste, membre de la Ligue française du droit des femmes fondée en 1870. Elle incarne le féminisme de bon aloi.

          Les avocats de Violette Morris sont Henri Lot assisté de maître Jeanne Girard.

          Les cheveux coupés court de Violette Morris, rejetés en arrière et gominés, complètent l’image masculine. C’est audacieux. N’oublions pas que Victor Margueritte, l’auteur de La Garçonne, ce roman qui a fait scandale en 1922, a perdu sa Légion d’honneur pour avoir écrit l’histoire d’une femme qui est féministe, qui travaille, qui est économiquement indépendante, mais qui découvre « la fougue amoureuse » dans les bras d’une jeune femme, présentant le fait lesbien comme l’incarnation de la femme émancipée. Violette Morris ou la garçonne qui gagne et n’a pas peur de se confronter à la Fédération.

          La salle est bondée, et semble plutôt soutenir la championne que la Fédération qui frôle le ridicule en affirmant que le costume masculin est contraire aux bonnes mœurs. « Une sportive peut-elle porter le costume masculin » questionne la France de Bordeaux en titre de son article. « Les pantalons de Violette Morris suscitent au Palais une vive curiosité », titre Paris-Midi. « Le pantalon de Mme Violette Morris devant les juges », résume Le Petit Journal. « Peut-on défendre à une femme de s’habiller en homme ? », demandent Les Dernières Nouvelles de Strasbourg. La province s’intéresse tout autant que Paris à l’événement, et même la presse anglaise se fait l’écho de la séance dans un article du Daily Mail intitulé « Woman’s trousers case ». On sait que Violette Morris à battu son premier record du monde en Angleterre. Mais cette fois-ci, son histoire dépasse les milieux du sport pour se répandre dans un public plus vaste, et peut-être moins tolérant que la presse.

          Un seul journal la critique, au nom des « droits et des devoirs d’une Fédération », c’est L’Ami du peuple qui prend fait et cause pour la Fédération en écrivant sous la plume d’Annie Jorsène : « Si la fameuse licence fut retirée à Violette Morris, ce n’est pas seulement parce que celle-ci portait la culotte. Tout autres ont été les griefs de la FFSF. C’est bel et bien parce que la vie sportive de la championne olympique fut émaillée de faits notoires d’indiscipline portant préjudice au sport féminin que le conseil décida de suspendre d’abord, de radier ensuite la plaignante d’hier. »

          Il s’agit bien d’un rappel à l’ordre, ou plus exactement d’une reprise en main disciplinaire sur fond de peur du scandale.

          Certes, nous ne sommes plus aux lendemains de la Révolution française, quand, devant le nombre important de femmes portant la culotte, le préfet de police Dubois promulgua une ordonnance concernant le travestissement des femmes (du 16 brumaire an IX, 7 novembre 1800). Les femmes qui désiraient s’habiller en homme étaient alors contraintes de « se présenter à la préfecture pour en obtenir l’autorisation50 ».

          Pourquoi le sujet revient-il sur la scène publique durant ces années folles, plus de cent trente ans après la promulgation de l’ordonnance du préfet Dubois ? Probablement parce que le problème est le même et qu’il s’agit de remettre au pas des femmes qui ont pris goût à la liberté du corps.

          Rosa Bonheur obtint plusieurs « permissions » pour aller peindre les animaux aux abattoirs de La Villette. Des ouvrières s’habillèrent en homme avec l’espoir d’être payées au même tarif que les hommes. Mais à la fin du XIXe siècle, l’archéologue Jane Dieulafoy porta redingote et culotte sans provoquer l’indignation. De même pour la doctoresse féministe Madeleine Pelletier au début du XXe siècle et, en Angleterre, pour la romancière Radcliffe Hall, dont le roman lesbien Le Puits de solitude, publié deux ans auparavant, fut censuré par la justice anglaise. Violette Morris n’est donc pas la seule à protester contre l’injonction à la comédie sociale de la féminité. Pourquoi le sujet revient-il en force comme élément de répression ? Est-ce parce que la Fédération n’ose pas attaquer Violette Morris sur le terrain des mœurs ? Ce qu’elle serait d’ailleurs bien en peine de faire car aucune plainte de famille ne lui est parvenue pour « excitation de mineure à la débauche », seul biais par lequel on pouvait alors attaquer une femme pour homosexualité. Simone de Beauvoir en fera tristement les frais sous l’Occupation à la suite d’une plainte déposée par la mère de Nathalie Sorokine en 194151.

          La relative tolérance dont bénéficie l’homosexualité féminine, supposée ne pas remettre en question l’ordre phallique, s’efface devant le problème plus décisif du statut politico-social des femmes. Et nous allons voir qu’il va constituer le fond du jugement. Car il ne faut pas oublier que le Sénat vient de refuser le droit de vote aux femmes alors que la Chambre des députés s’était prononcée en sa faveur.

          Historiquement parlant, le costume a toujours été le vecteur de la répression sociale des femmes. Qu’on se souvienne de Jeanne d’Arc, condamnée à mort pour avoir refusé, entre autres accusations, de « porter l’habit selon son sexe ». Il en fut de même à la Renaissance, où plusieurs femmes ont été brûlées parce qu’elles préféraient « vivre leur vie de par le monde » en costume masculin. Montaigne et Henri Estienne en donnent des exemples52…

          Si aucune femme ne fut mise au bûcher, en France, pour fait d’homosexualité, elles furent condamnées à mort parce qu’elles s’habillaient en homme, contrairement aux sodomites qui sont poursuivis pour fait sexuel.

          En 1930, on ne brûle plus les porteuses d’habit masculin, on ne les conduit plus à l’hôpital psychiatrique pour « inversion sexuelle », mais on n’en continue pas moins de nier leur liberté d’individu qui consiste d’abord à s’habiller comme elles l’entendent. Ce sont malheureusement les féministes de l’entre-deux-guerres qui se prêtent à cette remise au pas, au nom de la morale sexuelle, des conventions bourgeoises et du dogme des apparences. Déjà très timides sur le plan de la liberté sexuelle, elles vont se montrer particulièrement timorées sur celui des droits individuels.

          Dans sa plaidoirie en faveur de la Fédération féminine, Yvonne Netter assure que « le costume féminin sauvegarde seul, dans un milieu de jeunes filles et de jeunes femmes, la décence et l’élégance, et la Fédération à la prétention d’imposer, à tous les points de vue, à tous ses membres, cette bonne tenue qui fait sa force53 ». Elle ajoute que « la Fédération a le droit de se prononcer en toute liberté sur les cas qui lui seront soumis, conformément à ses statuts ».

          Maître Henri Lot, l’avocat de Violette Morris, n’a pas de mal à contrer ces arguments désuets de la défense en dressant le portrait d’une grande patriote qui a pris l’habitude de porter la culotte sur le champ de bataille, pour défendre son pays envahi par l’Allemagne : « Cette femme, pendant la guerre, a contracté sur le front l’habitude de porter la culotte. Agent de liaison à motocyclette, elle s’est dévouée de tout son cœur. Qui pourrait lui reprocher d’avoir de si près suivi l’exemple de Jeanne d’Arc54 ? »

          Cet argument aurait dû faire pencher la balance en faveur de Violette Morris, quand on se souvient du climat si favorable aux anciens combattants. Loin s’en faut. De toute évidence, ses titres de guerre ne pèsent d’aucun poids face à son indiscipline.

          Les attendus du jugement rendu par le substitut Brachet le 26 mars 1930 sont consternants. Car ce ne sont pas des faits qui ont été jugés, comme dans toute procédure civile, mais la liberté d’une femme de vivre comme elle l’entend.

          « … Attendu que la fréquence et la continuité des manquements graves dont elle s’est rendue coupable, malgré la longue indulgence des dirigeants de le FFSF, témoignent chez cette sportive de la volonté bien arrêtée de se placer au-dessus et en dehors des règlements de la Fédération, son dédain le plus complet de l’obéissance, de la discipline, et de la tenue, éléments indispensables au bon fonctionnement de tout groupement sportif et plus spécialement de tout groupement féminin dont la création récente reste encore discutée ; qu’il apparaît évident que la dame Morris croit s’être acquis, dans ses rapports avec le conseil de la FFSF, par ses titres de guerre, ses victoires sportives, ses relations, sa notoriété relative, des droits à la liberté la plus absolue de conduite, de langage et d’habillement. »

          Cette phrase montre que c’est bien cette liberté « absolue » qui est en cause. Il poursuit : « Attendu que plus spécialement sur ce dernier point qui paraît avoir été un des motifs déterminants de son exclusion, le tribunal n’a pas à rechercher si la dame Violette Morris qui, dans la vie civile, revêt constamment le costume masculin, a ou non le droit au port de ce costume, mais si sa présence dans les locaux de la Fédération, au milieu des jeunes sportives, sous l’habillement que les usages n’ont jamais accepté, est compatible avec le but poursuivi par la Fédération. »

          On ne juge pas le droit de porter l’habit masculin mais tout autre chose : « Attendu que ce but a été nettement défini par les statuts : améliorer la santé de la jeune fille et de la femme, et commenté en termes décisifs par un membre du gouvernement : faire de la jeune fille une femme saine et capable de comprendre le plus beau rôle qu’elle ait à remplir, celui de la maternité. »

          Nous ne sommes plus dans le registre du droit, mais de l’idéologie : « Attendu que c’est en compromettre la réalisation et même marcher délibérément à son encontre, que de maintenir au milieu de jeunes esprits, ignorants des réalités de la vie, prompts à s’enthousiasmer de ce qui paraît nouveau, hardi, fût-il extravagant, une femme comme la dame Morris, dont par ailleurs l’honorabilité personnelle n’est pas ici en cause, qui par son habillement masculin, non toléré par l’usage, la hardiesse et la liberté de ses propos, l’affectation d’indépendance, la mutilation volontaire qu’elle s’est infligée, s’ingénie à répudier le sexe auquel elle appartient, pour revêtir les apparences d’un autre dont la loi naturelle l’écarte à jamais. »

          Ce langage marque vraiment la fin de la philosophie des Lumières. La loi naturelle, si importante au XVIIIe siècle pour contester la loi divine est utilisée ici comme un équivalent d’un décret divin. Alors que l’homme peut s’élever au-dessus de la nature pour fonder des sociétés humaines, nouer un pacte social, devenir citoyen « libre et égal » aux autres, la femme est rivée au sexe comme l’animal à l’écurie. Une femme ne peut « répudier » son sexe. On admire ici le mot répudier qui renvoie au mariage et à la rupture unilatérale d’un lien. Comme si une femme était mariée à son sexe, et l’homme à la virilité. Mais par cet argument, deux siècles de combats pour les droits des femmes sont effacés d’un coup.

          Poursuivons la lecture : « Qu’un tel exemple, auréolé des mérites réels de la dame Morris, loin d’amener, par la culture rationnelle des sports, l’habitude de la discipline, des jeunes sociétaires à se préparer à remplir les devoirs qui les attendent, ne tend qu’à les en détourner, en éveillant en elles des idées et des aspirations diamétralement contraires ; qu’elle les incite à faire du sport non un moyen, mais un but, qui doit les conduire à la notoriété et même à la fortune. » Autrement dit, Violette Morris ne doit pas devenir « exemplaire » d’un modèle de liberté féminine.

          La suite des arguments actionne le côté financier du problème. Comme la Fédération reçoit des subventions du gouvernement, et nous avons vu à quel point la somme en est ridicule, c’est la Fédération qui se doit d’être « exemplaire ». « Attendu que le Conseil de la Fédération, responsable non seulement vis-à-vis des pouvoirs publics qui la subventionnent, mais encore et surtout à l’égard des familles qui lui confient leurs enfants, ne pouvait rester plus longtemps indifférent au danger que la présence de la dame Morris dans son sein faisait courir à son œuvre ; que cette mesure […] justifie pleinement la mesure d’exclusion prise contre elle. »

          Pour ces motifs : « Déclare la dame Violette Morris mal fondée en sa demande, l’en déboute ; la condamne aux dépens dont distraction au profit de Joly, avoué aux offres de droit55. »

          Au déni de toute justice, la troisième chambre du tribunal civil du département de la Seine, composée de MM. Munsch, vice-président, Chavastelon, juge, Jacomet, juge, en présence de M. Brachet, substitut, déboute Violette Morris et la condamne aux dépens. On voit donc que la sauvegarde de l’image de la féminité est beaucoup plus importante que le droit à la liberté d’une personne de sexe féminin.

          C’est une véritable injustice, un refus « légal » d’admettre ce qu’elle est.

          Que d’hypocrisie, malgré tout ! À vrai dire, la Fédération lui reproche son orientation homosexuelle mais elle préfère se cacher derrière le prétexte de la tenue vestimentaire afin de l’éloigner des jeunes sportives qui pourraient être soumises à son influence jugée néfaste.

          Violette Morris est accusée de circuler nue dans les vestiaires. Elle aurait « roulé un palot » à une jeune fille amoureuse d’elle qui la suivait de trop près. Or, si l’on en croit le témoignage de ses compagnes sportives Marie-Louise Chatelut et Yvonne Goussert, recueilli par Raymond Ruffin, elle « ne faisait pas mystère de son penchant pour les femmes ». « C’est vrai qu’elle se baladait souvent à poil dans les douches et qu’elle distribuait facilement ses appréciations sur la plastique des unes ou des autres, mais jamais nous ne l’avons vue tenter de convaincre ses partenaires dans ce domaine-là. Ainsi, nous qui ne partagions pas du tout ses inclinations, nous n’avons jamais été importunées par elle pour tenter de nous persuader. Le plus souvent d’ailleurs, si elle se montrait sans équivoque auprès des jeunes athlètes, certaines d’entre elles la recherchaient plutôt qu’elles ne la fuyaient56. »

          Autrement dit, pour ses camarades, elle est loin d’être une « corruptrice de la jeunesse »…

          En fait Violette Morris n’obéit pas aux mêmes lois que les responsables sportives. D’un tempérament entier, elle assume publiquement son être profond sans tricher, sans se cacher, comme le font tant d’autres, et sans avoir à légitimer son existence de femme par un mari ou par le secret de la vie privée. Elle est si dépourvue de surmoi que les avocates de la Fédération s’en étonneront elles-mêmes, remarquant que « la dame Morris, avec autant de franchise que de désinvolture, a reconnu la matérialité des faits qui lui sont reprochés, faits qu’elle qualifie de “sans importance”, qu’elle s’est contentée de répondre qu’elle était femme, parfaitement libre de se vêtir comme elle l’entendait, de faire des démarches qu’elle jugeait nécessaires à sa défense et de relever vertement les réflexions de ceux qui la prenaient délibérément à partie ».

          Pour des femmes contraintes d’obéir à leur mari en vertu du Code civil napoléonien, une telle détermination dans la conduite de sa liberté en société est inconcevable. C’est l’homme qui protège la femme selon la loi et les usages de la République. Violette Morris ne l’entend pas ainsi. Elle est capable de se défendre elle-même et dérange une société qui se révèle incapable, face à la crise économique de 1929, d’inventer de nouvelles valeurs civilisatrices autres que la « dictature du surhomme ».

          De plus, les impératifs natalistes submergent tout respect de la liberté individuelle. Non seulement il faut repeupler la France après l’hécatombe de la Grande Guerre, mais Violette Morris ne constitue pas un modèle de féminité rêvée pour la société française. Qu’elle décroche tous les titres nationaux et internationaux n’a pas d’importance face au danger de la « virilisation de la femme ». Et c’est là où la responsabilité de l’élite féminine dans le maintien des femmes sous le joug masculin apparaît dans la lumière la plus crue.

          À travers la voix de ses avocates, la Fédération féminine sportive de France se présente comme un parangon de vertu, qui s’est « donné pour tâche d’amener au sport la grande masse de la jeunesse féminine pour la rendre plus saine physiquement et moralement, et mieux équilibrée aussi. Elle ne pourra s’attirer la confiance des familles qu’en sévissant parfois, quand il le faut, et en ne permettant jamais que les manifestations qu’elle organise servent de prétexte à des exhibitions d’un goût discutable – et discuté57 », écrit Annie Jorsène dans son article intitulé « Les droits et les devoirs d’une fédération. »

          Se met donc en place une équation entre hétérosexualité, morale sexuelle et normalité de comportement qui en dit long sur l’idéologie nataliste motivant ce débat sur le costume masculin. La « virilisation du costume » n’est-elle pas l’antichambre du refus de la maternité ? La loi de 1920 interdisant la propagande anticonceptionnelle fait partie de cet arsenal idéologique qui maintient les Françaises hors de la citoyenneté.

          Les féministes françaises auraient dû s’inquiéter de ce jugement. Mais aucune n’a protesté. Entre les féministes radicales qui conseillent de « rester vierge » pour garder sa pureté et les féministes bourgeoises qui espèrent obtenir leurs droits en donnant des garanties de féminité au pouvoir masculin, il n’y a aucun espace pour une femme comme Violette Morris. L’intériorisation des normes sociales est telle, qu’elles ne se rendent pas compte de leurs propos réactionnaires. Ainsi, le journal La Voix des femmes n’a pas de mot pour stigmatiser les transgressions de la championne : « Mme Morris a tué une femme. Elle. Elle a tué la femme en elle et elle s’est faite homme…, du moins autant que possible. Elle n’a pas seulement adopté le genre de vie, les manières, les habits masculins. Elle a tenté de modeler son anatomie sur celle des hommes. […] Elle n’a plus maintenant ces deux globes blancs et élastiques que la nature nous donna pour nous permettre de nourrir et bercer nos petits enfants et d’offrir un tiède oreiller aux douces caresses de l’amour et aux tendres joies maternelles. C’est faire preuve d’un certain courage. Mon Dieu, il faut, on le sait, une bonne dose de courage aussi pour se suicider58. »

          On se demande si le plus inquiétant dans ce langage désuet sur l’amour est de déboucher sur le meurtre symbolique de Violette Morris ou de montrer l’inadéquation du discours féministe face aux défis que doit relever son époque. La crise économique la plus redoutable arrive en France. Les dictatures politiques font entendre leurs voix en Europe, et les féministes en sont à réclamer pour les femmes le tendre oreiller des seins !

          Fallait-il, comme le suggère L’Ami du peuple à Violette Morris, ne pas bouger ? « Violette Morris, qui est une athlète de valeur, mais une sorte de “phénomène ni homme ni femme et presque auvergnat”, aurait mieux fait de ne pas bouger. Elle a attaqué la Fédération qui, après tout, est bien libre de rejeter de son sein un membre qui… n’en veut pas (ni de seins ni de règlement)59. »

        

        
          La femme aux seins coupés

          Pratiquer une mastectomie en 1929 est évidemment un acte extrémiste très contestable. C’est parce qu’elle jugeait sa poitrine trop proéminente pour conduire sa voiture qu’elle a opté pour cette opération radicale qui va la mettre au ban de la société bien-pensante. Elle ne l’avait pourtant pas empêchée de gagner le Bol d’Or. Alors, est-ce bien la raison ?

          En l’absence de tout document émanant de la championne, il est difficile d’apprécier la dimension symbolique de cet acte qui dénote de toute évidence une haine de soi prenant sa source dans les rapports infantiles avec la mère. Était-ce une manière de « tuer » sa propre mère ? Ses seins étaient-ils vraiment devenus trop gros au point d’entraver ses gestes ? Il est certain que son corps demeure un problème. Trop malingre dans sa petite enfance. Trop gros dans sa maturité. De plus en plus gros d’ailleurs, et on ne sait pas si ce sont les conséquences de la ménopause ou parce qu’elle n’arrivait pas à régler sa nourriture.

          Remarquons seulement qu’elle n’est pas la seule, alors, à opérer ce passage à l’acte sans retour. La journaliste et écrivain Maryse Choisy se fait faire une mastectomie une année avant Violette Morris, et ne s’en cache pas. Dans son enquête chez les prostituées, Un mois chez les filles, elle écrit : « Je me suis fais couper les seins chez la plus grande chirurgienne de Paris60. »

          Violette Morris aurait été opérée par le docteur Cazalis en février 1929 dans sa clinique de La Garenne-Colombes. Je n’ai pas retrouvé les archives et le Conseil de l’ordre des médecins n’existait pas encore qui aurait pu donner quelques informations sur ces premières opérations esthétiques.

          En 1930, Violette Morris a trente-sept ans. Elle porte des cheveux coupés très court, le pantalon et un veston avec cravate.

          Cette femme inclassable dont on applaudit les records n’en est pas moins victime d’une violence sociale qui fait de la féminité hétérosexuelle la norme de toute intégration réussie. On comprendra pourquoi, vingt ans plus tard, Le Deuxième Sexe de Simone de Beauvoir déclenchera un tel scandale dans la société française. N’est-ce pas cette violence qu’elle dénonce en écrivant : « On ne naît pas femme, on le devient » ?
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      La Mouette et Le Scarabée

      
        
          « Il y a des forces qui nous poussent vers la catastrophe, qui nous attirent vers la catastrophe… »

          Jean COCTEAU,

          Les Monstres sacrés, 1940, acte II, scène II.

        

      

      
      Les années qui suivent la perte du procès de Violette nous sont beaucoup moins bien connues. D’abord, elle ne fait plus la une des journaux sportifs. Mais surtout, le climat d’ouverture et d’insouciance qui semblait régner pendant les années folles a complètement disparu. La crise économique a éclaté aux États-Unis en 1929 et arrive en France l’année suivante. Elle touche tout le monde, y compris Violette Morris qui tient un magasin d’accessoires pour automobiles et vélos qu’elle a acheté en 1926 avec l’héritage de sa mère.

        Le magasin « Spécialités Violette Morris » est situé dans le quartier des Ternes, à Paris, 6, rue Roger-Bacon qui est aussi son adresse permanente. Elle en est la gérante principale, paie un loyer annuel de 8 000 francs environ et l’affaire est en société à responsabilité limitée au capital de 41 000 francs entièrement versé en espèces. Elle a été enregistrée au tribunal de commerce le 22 novembre 1926. Le fait que l’argent ait été versé en liquide indique qu’il lui vient de sa famille puisque sur l’acte de mariage de sa sœur Louise, daté du 2 février 1926, ses parents sont mentionnés comme étant tous deux décédés.

        Violette Morris a choisi d’acheter un magasin de pièces détachées automobiles et cyclistes dans l’idée que sa réputation de sportive servirait de publicité. Mais elle ne semble pas très douée pour les affaires en dépit des apparences, et on peut dire d’une manière plus générale qu’elle a plutôt tendance à dépenser l’argent qu’à le faire fructifier. En outre, elle y consacre peu de temps. Elle est engagée dans les compétitions automobiles et court d’un lieu à l’autre. Ses soucis avec la Fédération ne l’aident pas à démarrer, car un mois après l’enregistrement de son affaire au tribunal de commerce elle est suspendue de la Fédération. Certes, sa victoire au Bol d’Or de 1927, avec une voiture de tourisme de la marque Benjamin, est un coup de publicité, mais celle-ci semble sans lendemain.

        Sur une photo prise à la porte de son magasin, elle apparaît adossée au montant de la porte, en costume cravate, les cheveux courts tirés en arrière, une main dans la poche, l’autre tenant une cigarette et elle s’appuie nonchalamment sur une jambe. Les traits du visage se sont durcis. Le regard est noir. Avec son costume trois-pièces, elle ressemble à un bourgeois du 16e arrondissement qui aurait réussi dans les affaires. D’ailleurs son nom est largement inscrit sur la vitrine du magasin, avec, au-dessous : « 1re du classement au Bol d’Or, voiturette 1 100 cm3. » La marque Benjamin a orienté sa publicité sur son nom depuis plusieurs années déjà, publiant des encarts publicitaires exaltant ses titres de gloire : « 1re dans Paris-Nice de 1923 devant Lenfant et Hibert. » C’est tout dire !

        Sa réputation de championne a dépassé la sphère sportive pour atteindre d’autres milieux, comme celui du music-hall, du théâtre et de la littérature. Sur une autre photo, on la voit dans une voiturette en compagnie de Joséphine Baker, arrivée à Paris en 1926 et qui commence à enchanter la capitale. Les deux femmes portent une main à l’oreille comme si elles cherchaient à entendre quelqu’un situé loin d’elles. Violette rit, la bouche ouverte, ce qui change des photographies avec la cigarette au bec, comme au circuit de Montlhéry où elle est photographiée au volant d’une BNC. Violette Morris et Joséphine Baker se fréquentent également la nuit puisqu’on les verra entrer dans des night-clubs bras dessus, bras dessous. Elles sont des femmes à la mode qui côtoient le Tout-Paris des arts et du divertissement.

        Violette Morris habite dans un appartement situé au-dessus de son magasin du 6, rue Roger-Bacon. D’après le recensement de 1931, où elle s’est fait inscrire sous son second prénom, Paule, elle dispose d’une domestique qui réside avec elle. La jeune femme est née dans le Nord en 1902 et s’appelle Marguerite Acarie. Violette Morris a donc les moyens de se payer une bonne, tout en vivant seule. Elle a également deux employées au magasin, une vendeuse et une caissière. Cela fait des frais qui ne sont pas compensés par les affaires.

        Côté cœur, on raconte qu’elle a eu une liaison avec l’athlète français lanceur de poids Raoul Paoli. Reste à savoir si la liaison a été consommée, car Violette Morris n’a pas eu d’enfant avec son mari Cyprien Gouraud. Est-ce parce qu’ils pratiquaient une forme de contrôle des naissances ou parce que l’épouse n’était pas portée sur le devoir conjugal ? Difficile à savoir, évidemment. Comme il est difficile de connaître le nom de ses conquêtes féminines qui relèvent du domaine privé et sur lesquelles la presse ne s’étend pas.

        
          La faillite du magasin

          La situation financière de Violette Morris n’est pas des plus florissantes. Comme tout le monde, elle est touchée par la récession. Sa société à responsabilité limitée est déclarée en faillite le 30 juillet 193161. Une année après avoir été déboutée de sa plainte contre la Fédération, remarquons-le. Elle pense probablement que son nom suffit à attirer la clientèle. Or, elle est souvent en voyage. De plus, elle n’est pas assez rusée pour négocier ses dettes avec la banque ou faire patienter les créanciers et bientôt elle se révèle incapable de jouer avec les systèmes bancaires pour garder un actif de trésorerie. Son caractère entier, énergique, flambeur, s’accommode mal du monde des affaires qui exige doigté et compromis multiples. La clientèle est reine, et il faut savoir la flatter. En juin 1930, Léon Duclos, négociant d’articles automobiles, porte plainte pour émission de chèques sans provision, pour un montant s’élevant à 4 937,30 francs, ce qui est important62. Elle réussit à stopper la plainte en négociant avec son créancier, mais elle ne peut assurer la suite. Est-elle harcelée par des marchands véreux ? La clôture définitive de son affaire pour insuffisance d’actifs se fera le 30 septembre 1932. Elle se retire des affaires et passe sa clientèle à la maison Delombre, rue Delaizement, qui lui versera un pourcentage sur les affaires traitées avec ses ex-clients63.

        

        
          « La Mouette »

          À partir de cette date, Violette Morris semble changer complètement de registre d’activité et gagne sa vie en qualité d’artiste lyrique au music-hall. Ou du moins y elle exerce ses talents, car Violette Morris vit surtout de ses rentes comme nous le verrons plus loin. D’après le journaliste Hubert Bouchet, elle « chante admirablement et remporta de vifs succès dans les concerts radiophoniques64 ».

          Elle a probablement hérité de son père qui était doté d’un talent artistique de dessinateur et de musicien qui faisait l’admiration de ses chefs. On peut penser aussi que la fréquentation de Joséphine Baker lui a donné le goût du music-hall. Son penchant pour la musique semble faire partie des qualités qu’elle souhaite montrer au public car il existe plusieurs photos la représentant debout, devant un piano droit, le clavier ouvert en train de chanter avec son accompagnatrice ou tout simplement devant le piano sur lequel sont posés des dessins et photos. Les photos ont été prises avant 1929, car ses seins sont visibles, et la plupart d’entre elles ont illustré les articles publiés lors de son procès contre la Fédération.

          Le 11 janvier 1933, elle déménage sur une péniche, La Mouette, ancrée quai de Seine, à Neuilly, en face de la rue Victor-Daix. Le bateau lui appartient en partie du fait qu’elle possède un contrat de location-vente avec Mme André Mouchet, 25, rue Drouot, à Paris65. C’est un quartier chic, qu’elle ne quittera plus jusqu’à sa mort, évoluant ainsi dans un rectangle comprenant le Levallois-Perret de ses parents, la porte des Ternes, le boulevard Pershing et Neuilly.

          La Mouette, quel beau nom pour une péniche qui évoque la liberté du corps, la pureté, la légèreté, la délivrance des pesanteurs terrestres, la mer… C’est peut-être aussi un hommage à la pièce de Tchekhov qui traite de la liberté de l’artiste à la merci du premier chasseur venu puisque la mouette sera tuée par un chasseur. Prémonition de son propre destin ?

        

        
          Cinquième colonne ?

          Violette Morris a-t-elle été approchée par les nazis avant l’Occupation, comme l’affirme La Hyène de la Gestap ? La journaliste Gertrude Hannecker, une « ancienne rivale des stades », l’aurait rencontrée à Leipzig au cours des championnats du monde cyclistes de 1934. Elle l’aurait en quelque sort ferrée à l’hameçon de la rancœur dans le but d’en faire un élément de la cinquième colonne. Dans la foulée, elle aurait fait connaissance des futurs agents de la Gestapo qui séviront à Paris sous l’Occupation, en particulier Herbert Elgen et le triste Roland Nosek, un des futurs chefs de la section VI du SD66 de Paris.

          En 1936, trois ans après la prise de pouvoir de Hitler, elle aurait été reçue en grande pompe par les nazis au cours des journées préparatoires des jeux Olympiques de Berlin. Impressionnée par la force de l’Allemagne, son sens de l’ordre et son amour du corps athlétique, elle aurait été conquise à leurs ambitieux objectifs de conquête européenne. Mais ce n’est pas tout. R. Ruffin affirme aussi qu’elle aurait accepté de se procurer les plans de l’un des plus importants ouvrages de la ligne Maginot, le Hackemberg. Voilà qui est très fort en effet, et l’on se demande pourquoi l’État français n’a pas poursuivi Violette Morris pour ces actes qui relèvent de la trahison alors qu’il l’a fait pour Frédéric Martin, futur auxiliaire français de la Gestapo sous le pseudonyme de Rudy de Mérode67.

          Ruffin ne cite aucune autre source d’archives à l’appui de ses accusations que le rapport d’Ernst Lommaërt, agent d’encadrement de l’Amt 1, dont on ne sait d’ailleurs pas où il a pu le consulter ni ce qu’il contient. Apparemment, il n’a pas besoin de document pour étayer ses affirmations puisqu’à propos des efforts déployés par le service de renseignements de la police allemande pour incorporer Violette Morris dans ses rangs, il écrit : « Bien qu’aucun document ne l’évoque, on trouve sûrement l’explication dans un extrait du rapport de Reinhard Gehlen figurant dans ses Mémoires selon lequel “quelques gloires du stade” furent enrôlées dans les rangs du SD68. »

          Voilà ce qui s’appelle prendre ses désirs pour la réalité. On trouve « sûrement » l’explication du fait que le SD a enrôlé des « gloires du stade » – sous-entendez Violette Morris – dans un document jamais retrouvé. Or, tout ce qu’on lit aujourd’hui sur la championne reproduit ce récit comme une évidence historique. C’est en volant les plans de la ligne Maginot au bénéfice des Allemands que l’espionne a commencé sa carrière. Une fois admis ce point de départ, le reste coule de source : elle travaillera pour la Gestapo. Ce n’est même plus la peine de vérifier les faits. Et d’ailleurs, bien malin celui qui y parviendrait. Même en découvrant une publication posthume des souvenirs de Gertrude Hannecker, ou des archives de la Gestapo allemande citant Violette Morris parmi ses agents, chose qui n’a pas encore été faite, alors que de nombreuses archives de la Gestapo saisies à la Libération ont servi à étayer l’inculpation d’agents français comme l’abbé Alesch (celui qui a arrêté Germaine Tillion, sa mère et sa grand-mère), Robert Kiffer, Roger Bardet et bien d’autres69. Je cite ici ceux qui ont sévi en Normandie du fait que nous les retrouverons plus loin.

          En revanche, c’est bien elle qui a tué en 1937 le jeune légionnaire Joseph Le Cam, alors qu’il s’avançait vers elle, menaçant.

        

        
          « Drame sur la péniche »

          Si un événement a contribué à étayer la légende noire de Violette Morris, c’est bien le « crime de la péniche » au cours duquel elle fut amenée à tuer un jeune légionnaire au chômage de deux coups de revolver dans la poitrine. Une femme qui tue un homme avec une arme à feu ce n’est pas si fréquent. De nouveau, l’ex-championne frappe durablement l’imaginaire.

          Les faits se passent le 26 décembre 1937, sur sa péniche La Mouette. Le couple de Trobriand s’est installé à côté d’elle depuis une quinzaine de jours sur une péniche baptisée La Tortue. Né à Cardiff, au pays de Galles, Robert de Trobriand est un ami d’enfance. Il a le même âge que Violette et leurs parents se connaissaient. Il exerce le métier d’artiste peintre et possède une villa à Juvisy. De l’autre côté, une péniche appelée Le Tirouly est occupée par le ménage Billet.

          Il faut se représenter la péniche de Violette Morris en hiver, sans lumière, car il y avait un problème d’éclairage, à laquelle on accède par une étroite passerelle. Elle comprend trois pièces en enfilade. Une entrée, un petit salon et une chambre à coucher située à l’avant, qui est meublée d’un lit, d’un piano, d’un poêle, d’un petit bureau et d’une table de chevet. Mobilier modeste, à l’exception du piano qui atteste du métier d’artiste lyrique qu’elle déclare à la police.

          Nous sommes en hiver, le lendemain de Noël. Elle a passé le réveillon au restaurant, à Neuilly, avec ses amis les Trobriand et Joseph Le Cam qui lui a été présenté récemment par Robert. Le Cam habite à l’hôtel et vient souvent retrouver Trobriand qui aide volontiers ses anciens compagnons légionnaires dans le besoin. Au cours du repas, Le Cam se met à tutoyer Simone de Trobriand, ce qui déplaît fortement à Violette qui soupçonne une liaison avec elle. Une dispute s’ensuit. On boit encore et tout le monde décide de terminer la soirée à Montmartre.

          Le lendemain après-midi, Joseph Le Cam revient sur la péniche en menaçant Violette Morris de la jeter à l’eau car il l’accuse d’avoir dévoilé la situation à Robert de Trobriand. Elle réussit à le calmer et à lui faire quitter la péniche. Vers 5 heures, Mme de Trobriand vient lui dire de se méfier du jeune homme, alcoolique au chômage, dont les réactions peuvent devenir violentes, car il a proféré d’autres menaces. Sur ces entrefaites, le voilà qui arrive de nouveau sur la péniche. Elle lui assène un coup de poing qui le met à terre. Il se relève et sort. Pas pour longtemps. Une heure après, il revient encore plus éméché, suivi de Mme de Trobriand qui hurle à Violette de faire attention car il a un couteau à cran d’arrêt dans sa poche. Il « aurait giflé Mme de Trobriand », rapporte le commissaire chargé de l’enquête. Pour les séparer, Violette Morris les repousse hors de la chambre à coucher où ils se trouvent tout en prenant son revolver. Il s’agit d’un pistolet automatique FN (n° 42032), calibre 7,65 mm, muni d’un chargeur contenant sept cartouches. Le Cam s’élance vers elle ; c’est alors qu’elle tire à trois reprises, une fois en l’air et deux fois en direction de la poitrine de l’homme qui s’écroule. Elle sort et tire d’autres coups de feu pour alerter les voisins afin qu’ils préviennent la police. Le Cam est transporté à l’hôpital de Neuilly où il décède à son arrivée. Une enquête est ouverte pour homicide volontaire. Il s’agit de savoir si la victime de l’agression était en état de légitime défense.

          Le commissaire de police retrouve une douille derrière le fourneau, une autre sous le lit, et une « seule petite tache de sang contre la cloison de la péniche70 ».

          Violette Morris explique au commissaire qu’il « est tombé, et s’est affaissé contre la cloison, sur la natte dans le salon ». Elle précise : « J’ai agi uniquement pour me défendre, et si j’ai tiré, c’est parce que je me considérais en danger, en raison des menaces de mort qu’il avait proférées contre moi. Toute cette scène s’est passée dans la pénombre, éclairée seulement par les reflets des becs de gaz de la berge, ce qui rendait plus effrayants encore les gestes de cet individu. Tout s’est passé en un clin d’œil. »

          On dirait un mélo des années 1930. Mais reste à savoir si elle a vidé son chargeur sur un homme à terre, comme le prétend Mme de Trobriand, ou si l’homme était debout lorsqu’elle a tiré. Car dans le premier cas elle est coupable d’homicide volontaire et dans l’autre d’homicide involontaire. Violette Morris « proteste de la façon la plus énergique et la plus indignée » contre la version de Mme de Trobriand. « C’eût été une vraie lâcheté. Je n’avais aucune raison de le faire. J’ai tiré parce qu’il se précipitait sur moi et que j’étais en danger. Et la dernière balle a pu l’atteindre alors qu’il tombait, mais je n’ai pas tiré sur un homme à terre71. »

          On retrouve la femme d’honneur, brave devant le danger, et capable de faire preuve de sang-froid dans l’adversité. D’ailleurs, le commissaire semble particulièrement impressionné par la personnalité de l’accusée. Il rédige un portrait plutôt flatteur : « Sa personnalité pour le moins excentrique a défrayé la chronique à maintes reprises. Elle a participé à de nombreuses compétitions athlétiques. Elle fut capitaine de l’équipe de France de football féminin. Et fit de brillantes performances. Dans le Bol d’Or automobile elle remporta un éclatant succès. La dame Morris est représentée comme étant d’un commerce agréable, mais de nature indépendante, ennemie de tout lien et de toute chaîne, en un mot, elle vit uniquement à sa guise, suivant ses goûts et ses penchants. »

          Il conclut son rapport en disant qu’elle est inconnue aux sommiers judiciaires, aux RC et au BS ainsi qu’aux archives mondaines, ce qui ne peut qu’influencer favorablement les jurés de cour d’assises, alors que Le Cam a déjà eu deux petites condamnations.

          Violette Morris est écrouée à la prison de la Petite-Roquette le 27 décembre. Sur le registre d’écrou, elle est notée comme étant la fille de Djemel et d’Élisabeth Sacacigni. Voilà qui dénote une volonté de brouiller les pistes. Elle se déclare artiste de profession et de religion catholique. Elle ne restera pas longtemps en prison. Le 31 décembre 1937, le juge Verdier la remet en liberté à la demande de son avocat, Me Paul Brasier72. Fait-il partie de l’entourage du frère de Robert de Trobriand qui était dans la magistrature ? Difficile à dire car je n’ai pas retrouvé l’arrêt de cour d’assises déclarant l’acquittement pour légitime défense deux mois plus tard73.

          La presse n’attend pas le jugement pour consacrer deux grandes pages à l’événement, illustrées d’une dizaine de photos. Cinq jours après le meurtre, le journal Détective publie un reportage particulièrement bien informé intitulé « Drames sur la péniche, Violette Morris abat un légionnaire ». On y trouve les grandes lignes de l’enquête avec des photos des époux Trobriand prises au commissariat de police, malgré le refus de Mme de Trobriand. Il y a même une photo de la victime, Joseph Le Cam en beau légionnaire irrésistible, le calot sur la tête et une bouteille à la main. Qui leur a donné la photo ? On voit aussi plusieurs photos de Violette Morris, dont une datant probablement de la guerre de 1914 puisqu’elle porte une jupe longue tenue par une large ceinture et un grand chapeau sur la tête.

          Le portrait dressé par le journaliste Hubert Bouchet est loin de la condamner. « Vêtue d’un veston bleu, d’un pantalon de flanelle grise, une raie impeccable sur le côté séparant ses cheveux noirs, ressemblant étrangement à Francis Carco, telle apparaît Violette Morris dans le commissariat. Elle fume son éternelle cigarette. Ses épaules larges sont impressionnantes, même pour les mâles. Cette femme forte est triste ce soir. Elle a “descendu” un homme. Ce n’est pas sportif, mais, dira-t-elle, il était dangereux.74 »

        

        
          Cocteau, Marais et autres « monstres sacrés »

          À partir de 1938, deux événements considérables vont survenir dans la vie de Violette Morris.

          Le 8 avril 1938, elle perd sa tante maternelle, Elvire Sakakini, qui meurt à son domicile de Choisy-au-Bac près de Compiègne. Elle n’a que cinquante-quatre ans alors que son frère, Stephan Sakakini, est âgé de soixante-sept ans et habite à Compiègne. On meurt jeune chez les femmes Sakakini. Les domestiques de sa tante, Jules et Julie Trolin, entrent au service de Violette Morris et viennent s’installer sur sa péniche. Peut-être se sent-elle en danger car elle a déposé une plainte contre X pour vol et recel le 20 avril 1938 qui se soldera par un non-lieu75. Mais en fait, elle les connaît depuis longtemps. Depuis son enfance probablement, car les deux domestiques sont nés en Belgique, respectivement en 1885 et 1887. De plus, Violette venait souvent voir sa tante à Choisy-au-Bac, dans sa villa « Le Col Vert » où elle s’était installée en 1921. D’après leur témoignage recueilli par le commissaire de Neuilly à la Libération, elle était très liée à sa tante, avec laquelle elle n’avait qu’une dizaine d’années d’écart. Il est probable même qu’elle se sentait plus proche de sa tante que de sa mère, mais faute de documents familiaux, nous ne pouvons pas en dire plus.

          Ainsi, après le décès de sa mère, vingt ans auparavant, c’est sa tante qui disparaît. Une référence dans sa vie, et peut-être un garde-fou. Sa sœur s’est-elle éloignée d’elle à la suite de ses frasques vraiment pas convenables ? La famille la trouvait-elle un peu trop encombrante ? Quoi qu’il en soit, la voilà plus seule que jamais.

          Le deuxième événement très surprenant que j’ai découvert pratiquement par hasard est la liaison de Violette Morris avec la grande comédienne Yvonne de Bray. Et pour cause ! Il n’est pas bon de se réclamer d’une telle fréquentation après la guerre. La plupart des gens qui l’ont connue à cette époque ont observé un pieux silence sur cette personnalité dérangeante, accusée d’avoir servi d’auxiliaire à la Gestapo de la rue des Saussaies. C’est à peine si Claude Arnaud la mentionne dans sa biographie de Jean Cocteau76. Ainsi, évoquant les voyages de Cocteau dans la Somme avec Violette Morris qui le conduisait auprès de Jean Marais mobilisé durant la drôle de guerre, il écrit : « Pas un instant Cocteau ne mesura le risque qu’il prenait en montant dans la voiture de Violette Morris ; aurait-il appris qu’invitée en grande pompe aux jeux Olympiques de Berlin, la championne avait été contactée par les services secrets allemands qu’elle renseignait depuis, il aurait peut-être hésité, mais la perspective de revoir Marais l’aurait très certainement emporté. »

          Nous sommes alors fin 1939, et les Allemands n’ont pas encore gagné la guerre. Qu’à cela ne tienne ! Claude Arnaud cite en référence un article de Jean-Philippe Renouard d’une demi-page, paru en 1999 dans le numéro 40 du journal gay Têtu. Ce dernier ne cite pas ses sources, qu’il n’est guère difficile de deviner puisque ce sont toujours les mêmes faits non référencés qui sont donnés en exemple.

          Or, si quelqu’un a pris des risques durant la drôle de guerre, ce serait plutôt Violette Morris puisqu’elle est la seule à avoir accepté de conduire Cocteau auprès de son amant alors qu’il n’avait pas de laissez-passer. « Les amis se désistaient par crainte d’ennuis. » Seule Violette Morris accepta, et arriva « les cheveux coupés en brosse », portant un costume d’homme. « On m’annonça que Jean et mon frère étaient là. Ils avaient pris Violette pour mon frère77 », rapportera Jean Marais dans ses Mémoires.

          Les contours du milieu artistique qu’elle fréquente entre 1938 et 1940 se nomment Cocteau, Marais, Colette, Lise Deharme, le photographe François Kollar, et bien d’autres qui s’en sont cachés ensuite de peur d’être soupçonnés de collaboration avec l’ennemi.

          Le seul qui aura le courage d’assumer publiquement cette partie de sa vie, alors que ses titres de gloire dans la 2e DB auraient pu en faire un critique légitime, est l’acteur Jean Marais. Homme courageux s’il en est, puisqu’il n’hésita pas à « corriger » le critique fasciste Alain Laubreaux qui versait des tombereaux de haine sur la « Sodome artistique », les « invertis » et la « décadence des mœurs de la France corrompue par l’esprit de jouissance78 ». Homme fidèle également qui publia les lettres que lui avait adressées Cocteau depuis leur rencontre en 1938 jusqu’à sa mort en 1963.

          Or ces lettres, qui n’ont subi aucune censure de la part de Marais, ni aucun désaveu des choix de Violette, offrent un regard amical sur sa vie amoureuse durant la drôle de guerre.

        

        
          Yvonne de Bray

          Jusqu’à sa rencontre avec Violette Morris, Yvonne de Bray était surtout connue pour avoir formé un couple mythique avec le dramaturge Henry Bataille (1872-1922) dont elle avait partagé l’existence tout en jouant plusieurs rôles dans ses pièces de théâtre : Maman Colibri (1904), La Marche nuptiale (1905), L’Animateur (1920), La Tendresse ou La Possession (1921), pièces qui la rendirent célèbre à une époque où Violette Morris se faisait remarquer par ses exploits sportifs. Deux mondes très différents, on s’en doute, qui vont néanmoins se rencontrer à partir de 1938, sans que nous sachions vraiment comment cela s’est passé. Probablement vers 1937, époque où Yvonne de Bray revient au théâtre à l’Odéon. Enthousiasmé par son jeu, Cocteau écrivit pour elle Les Parents terribles, qu’elle ne peut créer à cause de sa dipsomanie, et Les Monstres sacrés79.

          À la même époque, Cocteau rencontre Jean Marais au cours de la distribution d’Œdipe roi. Il avait vingt-trois ans, un corps sublime et un charme fou qui agissait sur les femmes autant que sur les hommes. Yvonne de Bray tombe immédiatement sous le sortilège de ce bel ange tombé du ciel. Douée d’une chaleur humaine et d’un génie théâtral, elle éprouve bientôt un sentiment quasi maternel qui a raison de la timidité du débutant. Cocteau est ravi. Il envisage d’écrire une pièce pour les mettre en valeur. Ce sera Les Monstres sacrés qui racontent l’histoire d’un couple d’acteurs pris dans les rouages d’un ménage à trois. La mobilisation générale du 3 septembre 1939 interrompt momentanément le projet. Jean Marais rejoint la 107e compagnie de l’air basée à Montdidier dans la Somme, tandis que Cocteau, qui a déjà quarante-neuf ans, le même âge qu’Yvonne de Bray, entreprend, lui, une correspondance anxieuse et brillante afin d’entretenir l’amour du jeune homme.

          Il lui écrit plusieurs fois par jour et s’arrange pour le rencontrer dans la Somme tous les dimanches. Il arrive aussi que Marais vienne sans permission à Paris accompagné de son sergent-chef. La tension amoureuse liée à la séparation et au danger imminent pousse Cocteau dans ses retranchements. Il lui raconte sa vie quotidienne, ses rencontres avec Coco Chanel qui s’ingénie à alléger l’ordinaire des soldats et, surtout, les faits et gestes d’Yvonne de Bray que Marais adore à l’instar de l’actrice qui déclare volontiers : « C’est mon fils. » Comme elle vit avec Violette Morris sur sa péniche La Mouette, Cocteau en parle souvent. Ce n’est d’ailleurs pas un secret car sur une photo de François Kollar on les voit toutes les deux sur la péniche, habillées en marin. Cette photo est totalement inconnue et j’ai pu la trouver grâce à la donation du photographe à la Médiathèque de l’architecture et du patrimoine. Les deux femmes étaient suffisamment célèbres et intimes pour être photographiées par le grand Kollar, connu surtout pour ses magnifiques clichés célébrant la France au travail.

          Très éprise d’Yvonne de Bray, et sachant être généreuse avec les amis de ses amis, Violette Morris donne l’hospitalité à Cocteau sur son petit yacht, Le Scarabée, qui est amarré à La Mouette. Il a besoin de calme pour écrire et Le Scarabée va devenir le berceau des Monstres sacrés tandis que Marais vient parfois le surprendre dans son travail dès qu’il peut « s’évader » du front. Peu avant de déménager, il écrit à son amant :

          « Mon Jeannot, la semaine prochaine, je m’installe sur Le Scarabée, le bateau de Violette, pour écrire ma pièce. Je m’enferme sur l’eau et je ne sortirai de ma belle prison qu’avec trois actes80. »

          Dans une autre lettre il pense que, malgré « l’inconfort relatif de la péniche, j’y trouverai le vrai confort de l’amitié simple et propice au travail81 ».

          Il faut dire qu’il n’a pas à se plaindre de ses hôtesses qui le chouchoutent comme un enfant tout en respectant sa solitude. Elles lui rendent de multiples services. Quand elles ne le véhiculent pas à Montdidier, elles le conduisent à la radio où il fait des émissions. Cocteau lit les scènes rédigées à Yvonne, qui les trouve « formidables », ce qui le soulage du stress propre à tout écrivain. Cocteau est de plus en plus ravi. « Yvonne et Violette sont des anges qui ne savent comment me rendre le séjour agréable », écrit-il à Marais.

          Dans la lettre suivante, il est carrément conquis : « Yvonne est charmante et Violette la discrétion même. J’ai quitté le Ritz avec joie, malgré Coco que je regrette82. » Coco Chanel faisait tout son possible pour alléger le séjour de Marais à l’armée, en apportant des cadeaux de Noël à ses compagnons d’armes.

          Le voilà maintenant « dorloté » par les deux femmes, puis par les « domestiques et les chiens et la Seine qui me parlent à voix basse », confie-t-il. Chacun veille à la bonne harmonie dans l’espace vital des deux péniches, amarrées l’une à l’autre et auxquelles on accède par un talus en pente, car, écrit Cocteau à Jean Marais, « si tu venais en permission, c’est ici qu’il te faudrait vivre ».

          Comme il lui écrit tous les jours, il lui raconte de menues anecdotes de la vie des deux femmes qu’il côtoie quotidiennement. Quand Yvonne rentre à l’hôpital, Cocteau donne des nouvelles de « ces dames » en précisant que « Violette veille sur elle ». On apprend ainsi qu’elle « ne reste pas inactive. Elle réorganise la boxe en France et se propose de rouvrir les salles du Central au Palais des Sports ». Comme si la guerre n’avait pas lieu.

          Une autre fois, après que le soldat Jean Marais a débarqué inopinément sur la péniche, et qu’il y a été accueilli par « l’air sombre de Violette », Cocteau entreprend de lui en expliquer les raisons : « C’était un air de maîtresse de maison prise au dépourvu. Elle était consternée, furieuse de ne pouvoir t’offrir un festin. Nous lui avons expliqué que tu t’en moquais et que tu venais nous voir et non manger. Ce qui la console un peu. C’est une grosse petite fille ou un gros petit garçon très drôle qui boude et qui a des idées. C’est dommage car Yvonne va de mieux en mieux. »

          Il semble en effet que la fréquentation de Violette ait un impact bienfaisant sur la santé d’Yvonne de Bray qui luttait contre un problème d’alcoolisme. Au fil des lettres, nous recevons quelques éclairages nouveaux sur son intimité avec la comédienne, par un homme qui vit lui-même avec un homme et qui est délivré des considérations normatives. Il voit bien que sous ses allures de « gros petit garçon » se cache une sensibilité exacerbée. Ce qui ne l’empêche pas de faire des commentaires ahuris sur ce qu’il appelle les « drames de dames ». Un jour, par exemple, Yvonne s’est enfuie en laissant seulement une lettre à Violette sans dire où elle allait. Affolée, Violette la cherche partout, ce qui suscite ce commentaire à Cocteau dans une lettre à Jean Marais : « Bref, encore une fois, tu voyais juste et cet “homme” de Violette est une femme type avec tout ce que cela représente de compliqué, de scènes. Ce qui ne l’empêche pas d’être un très chic type et très bonne et très brave. Mais elle veut jouer l’homme. Et ni le sport ni l’ablation des seins ne nous changent de sexe83. »

          Plus loin, il ajoute : « Tu nous vois nous posant des questions déplaisantes, doutant l’un de l’autre et nous taquinant ? »

          Il est certain que Cocteau négocie les problèmes de jalousie tout autrement que Violette, qui n’accepte pas du tout de « partager » son amante, et se montre d’une possessivité extrême. Cocteau acceptera sagement les liaisons extraconjugales de Marais, n’ayant pas les moyens de faire autrement. Malgré tout, Violette ne semble pas toujours facile à vivre. Ainsi, Cocteau écrit : « Ce que je voudrais, c’est lâcher Yvonne le moins possible, car, bien que ma confiance en elle soit maintenant complète, je forme tampon entre elle et le caractère difficile de Violette. Et, non seulement Prima Donna me tient à cœur pour les motifs que tu devines, mais la pièce représente aussi notre seule chance de salut et de fortune84. »

          Prima Donna était le premier titre des Monstres sacrés et sera jouée à Paris en février 1940, avec Yvonne de Bray, Jean Marais et… Violette Morris. On la voit d’ailleurs en photo avec sa compagne sur un cliché de François Kollar.

          Tous ces faits que je tire de la correspondance de Jean Cocteau seront occultés par les biographes de l’écrivain, comme par celui de Violette Morris et les historiens de l’époque. D’autres témoignages attestent de la participation de la championne à la pièce de Cocteau, comme celui de Lise Deharme, poète surréaliste qui publia Le Cœur de pique illustré par des photomontages de Claude Cahun. Lise Deharme assista à la première des Monstres sacrés du 17 février 1940. Dans son journal, Les Années perdues, elle écrit : « Mme Yvonne de Bray écrase tout de son talent humain, de son talon rageur, de son extraordinaire génie. » Elle doit savoir qu’elle partage l’existence de Violette Morris, car elle réserve à cette dernière un trait méchant sur son physique, montrant qu’elle ne la connaissait pas intimement. « V.M., sportive, énorme dans son costume masculin de collégien mou, taquine Colette qui la regarde de son bel œil implacable85. »

          On voit donc que Violette Morris fréquentait les milieux du théâtre et qu’elle y était assez connue pour que Colette, ou Lise Deharme, la remarque.

          La pièce sera reprise deux mois plus tard aux Bouffes-Parisiens avec, en lever de rideau, un nouveau texte de Cocteau, Le Bel Indifférent, monologue d’une fille de cabaret qui jure contre son homme. Il fut créé pour Édith Piaf qui tint ce rôle au côté de Paul Meurisse.

          L’invasion allemande de mai 1940, suivie rapidement de l’exode et de la débâcle, met un terme à la correspondance de Cocteau avec son amant. Il quitte Paris et se retrouve à Perpignan où il est hébergé par des amis. Jean Marais, dont l’unité ne s’est même pas battue, faute d’avions pour son escadrille, le rejoindra bientôt.

          À partir de mai 1940, nous n’avons plus d’information sur Violette Morris par le canal de Jean Cocteau. Il n’en parle pas dans le journal qu’il tient à partir de 1942, alors qu’il évoque à plusieurs reprises sa comédienne bien-aimée à travers la distribution de L’Éternel Retour avec Jean Marais et Madeleine Sologne ou, plus tristement, les moments où elle ne peut entrer en scène après avoir trop bu. Reste qu’Yvonne de Bray entreprendra une carrière cinématographique remarquable à partir de L’Éternel Retour qui sort en pleine Occupation, en octobre 1943, avec un succès triomphal. Ce sera d’ailleurs un des plus grands succès de cette période avec Les Visiteurs du soir.

           

          On a peine à croire que Violette Morris ait complètement disparu de la vie d’Yvonne de Bray à partir de l’exode. Qu’ont-elles fait ? Sont-elles restées à Paris ? Se sont-elles séparées pour rejoindre des proches habitant le sud de la France ? Un mystère total plane sur leurs activités lors de l’arrivée des Allemands à Paris en juin et sur le reste de l’année 1940. Le seul document que j’ai retrouvé sur cette époque est un dossier transmis par la banque Jordaan au juge chargé de l’instruction du procès en cour de justice de la Seine des auxiliaires français de la Gestapo de la rue des Saussaies. Comprenant sept pages de relevés bancaires, il se trouve dans une petite chemise au nom de Violette Morris avec un rapport des enquêteurs de la police sur l’ensemble du dossier. Autant dire qu’il s’agit là d’un document aussi précieux qu’inattendu qui nous permet de suivre quelques-uns de ses faits et gestes entre novembre 1939 et sa mort en 1944.

          On apprend ainsi qu’elle a ouvert un compte le 21 novembre 1939 à l’agence lyonnaise de la banque Jordaan. Elle y verse 20 000 francs (soit à peu près 7 400 euros86). Cet argent vient-il de l’héritage de sa tante Sakakini ? Nous ne le savons pas. En tout cas, il est visible que Violette Morris dépense beaucoup d’argent. Son compte est rapidement débiteur, et le restera jusqu’à sa mort, la banque continuant de lui avancer l’argent car il est garanti par des actions qu’elle y a également déposées. Dès le mois de février, elle dépense plus de 16 000 francs en trois chèques, si bien qu’on se demande si elle n’a pas financé la production des Monstres sacrés. En mars, elle effectue deux versements de 18 000 francs en tout. Elle change aussi 2 980 francs, et, jusqu’à la liquidation de son compte, elle poursuit ses dépenses si bien qu’elle est débitrice de 524 953 francs (162 735 euros). Elle change alors de numéro de compte et, deux jours après, elle vire 82 091,10 francs à l’ordre de sa compagne Yvonne de Bray. C’est le seul virement qu’elle lui fait87. Le 21 mai 1940, le solde débiteur de son compte passe à 626 334,35 francs, somme considérable pour l’époque.

          Entre-temps, l’armée allemande a pénétré en Belgique le 10 mai et traverse la France avec la rapidité de l’éclair. C’est l’exode des Belges puis des Français du Nord. Le 10 juillet, l’Assemblée nationale, à l’exception de quatre-vingts députés, vote les pleins pouvoirs à Philippe Pétain qui a, auparavant, signé l’armistice avec Hitler le 22 juin, au terme duquel une ligne de démarcation sépare la zone nord occupée de la zone sud dite libre. Cette zone est administrée par le nouveau gouvernement dirigé par le maréchal Pétain. Alors que le général de Gaulle lance un appel radiophonique invitant les Français à le rejoindre pour poursuivre la guerre, la convention d’armistice honteuse pour la France entre en application. Elle autorise le pillage de la France puisque notre pays est contraint de verser chaque jour une indemnité d’occupation de 400 millions de francs88. C’est un chiffre monstrueux, à la mesure de l’énormité de la défaite française.
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      Dans l’ombre vert-de-gris de l’Occupation

      
        
          « Les révolutions nous paraissent tantôt souhaitables, tantôt odieuses, selon que leurs principes sont ou non les nôtres. Elles ont cependant toutes une vertu, inhérente à leur élan : elles poussent en avant les vrais jeunes. J’abhorre le nazisme. Mais comme la Révolution française, à laquelle on rougit à la comparer, la révolution nazie a mis aux commandes, que ce soit à la tête des troupes ou à la tête de l’État, des hommes qui, parce qu’ils avaient un cerveau frais, et n’avaient pas été formés aux routines scolaires, étaient capables de comprendre “le surprenant et le nouveau”. Nous ne leur opposions guère que des messieurs chenus ou de jeunes vieillards. »

          Marc BLOCH, L’Étrange Défaite.

        

      

      
      Comment Violette Morris est-elle passée du théâtre de Cocteau à la collaboration avec le régime de Vichy ? Voilà qui demeure un mystère.

        Apparemment, elle ne fait pas de politique. Elle n’a pas semblé s’émouvoir du Front populaire ni de la montée en puissance des ligues d’extrême droite. Elle ne cache pas cependant ses origines militaires et son désir de se tenir à l’écart des petits voyous comme Le Cam qui s’était trop insinué dans l’intimité de ses amis.

        Comment a-t-elle réagi à la victoire de l’armée allemande, aux diktats de la convention d’armistice, et aux premières lois antijuives édictées par le gouvernement Pétain ? Elle vient d’une famille de militaires qui s’est illustrée dans la conquête de l’Algérie avec les fameux régiments de chasseurs d’Afrique grâce auxquels son grand-père, son oncle et son père ont pu prendre de l’avancement plus rapidement que dans l’armée ordinaire. Ses liens avec l’Allemagne, nous l’avons vu, reposent sur un passif paternel qui doit subsister. Son père y a été interné plusieurs mois lors de la défaite de 1870. Nous avons vu aussi qu’elle a des liens anciens avec la Belgique et avec l’Angleterre dont elle parle très probablement la langue. On retrouvera sur sa péniche un « bloc agenda alphabétique “Here it is” rouge ».

        Les recherches sur cette période de sa vie sont des plus difficiles. Non seulement parce que ses amis artistes se garderont bien d’évoquer son nom dans leurs Mémoires, mais parce que les archives elles-mêmes sont très lacunaires sur cette période. Sa mort, en avril 1944, un mois et demi avant le débarquement allié, a-t-elle désamorcé toute volonté d’élucider son rôle réel sous l’Occupation ?

        Était-elle un personnage gênant, qui savait trop de choses sur une période on ne peut plus trouble et qu’on a fini par éliminer en arguant de ses liens avec la Gestapo ? Car dans cette affaire la Résistance normande semble avoir pris des initiatives tout a fait hors de proportion avec une éventuelle accusation de collaboration.

        La seule information certaine vient des époux Trolin, ses domestiques, qui sont entrés à son service en 1938 et se trouvent bien placés pour connaître ses activités. Interrogés en octobre 1944 par les inspecteurs Dupont et Modeste qui enquêtent sur sa disparition, ils déclarent franchement : « Dès le début de l’Occupation, elle a fréquenté des Allemands. Nous savions qu’elle travaillait avec eux. Avant la guerre, elle était en relation avec Bücker, le constructeur d’avions allemand. »

        Malheureusement, les inspecteurs ne se demandent pas si les Allemands en question sont des militaires ou des membres de la Gestapo. Ils ne cherchent pas non plus à savoir pourquoi elle fréquentait le constructeur d’avions Bücker. Ce qui est évidemment essentiel dans cette enquête. Car tous les Allemands ne sont pas nazis, et Bücker un peu moins que les autres puisqu’il a développé son entreprise presque contre leur gré. Une autre caractéristique de ce constructeur d’avions qui a dû motiver Violette Morris est le fait qu’il était le seul à embaucher des femmes pilotes. Luise Hoffmann sera pilote d’essai, de convoyage et de démonstration dans son entreprise comme Eva Schmidt et Beate Köstlin. Violette Morris désirait-elle devenir pilote d’avion ? Pourquoi pas. Cela serait assez logique dans sa carrière riche en exploits de toute sorte. Il lui manque l’aviation, on peut imaginer qu’elle fréquente Bücker dans cette intention.

        Quoi qu’il en soit, Violette Morris a fréquenté des Allemands dès le début de l’Occupation. Elle s’est même « ralliée dès le début de l’Occupation à une collaboration totale », témoignent-ils. Voilà qui est clair et s’inscrit dans la logique des renseignements centralisés par le BCRA de Londres à partir de 1943.

        Les archives du BCRA – que j’ai consultées pour la première fois – du Service historique de la Défense de Vincennes ne mentionnent son nom qu’à partir de 1943. Ses activités entre 1940 et 1943 ne sont pas documentées par les services secrets de la France libre, alimentés en grande partie par les réseaux mis en place dans la zone sud par Paul Paillole.

        Les autres archives sur la Gestapo qui auraient dû apporter beaucoup d’informations à partir du moment où elle était accusée d’être agent de la Gestapo sont en revanche très décevantes. L’instruction en cour de justice de la Seine des auxiliaires français de la Gestapo de la rue des Saussaies ne mentionne son nom que de manière très épisodique, et, fait plus étonnant encore, ne cherche pas à établir ses responsabilités de manière incontestable. À part l’état de son compte bancaire transmis par la banque Jordaan et un rapport des inspecteurs Dupont et Modeste de quelques pages seulement, les exactions auxquelles elle aurait été mêlée ne sont pas examinées dans l’optique d’une mise en lumière de ses responsabilités. Là aussi, on peut s’interroger sur les raisons d’un tel relâchement de l’instruction.

        Subsistent quelques rares témoignages sur sa participation aux coups de main de la Gestapo. Et encore sont-ils suspects ! Ce qui est étonnant au regard des accusations qui pèsent sur elle. A-t-on préféré l’envelopper d’un brouillard complice afin de laisser courir librement les langues sur cette femme inqualifiable qui s’habillait en homme ? La brute nazie, vulgaire, fréquentant les truands, les criminels et les prostituées dont fut dressé un portrait complaisant surnage dans d’inquiétants fantasmes. En outre, rien n’est dit de ses liens avec le constructeur d’avions allemand, pas plus que de ses fréquentations à Vichy dans les milieux de droite et d’extrême droite où l’armée rescapée grenouille volontiers, y perdant son honneur et celui de la France vaincue.

        Mais le plus grave peut-être est la facilité avec laquelle l’image de la « hyène de la Gestap » a été largement acceptée, et même par des historiens chevronnés qui l’incluent dans la liste des plus dangereux gestapistes français en se basant sur le livre de Raymond Ruffin89. Elle aurait tenu une « officine » ! Où le trouve-t-on dans les archives ? On se le demande et on ne peut qu’être à nouveau surpris par l’espèce de consensus qui gagne les meilleurs des historiens autour de cette idée. Car une autre chose nous étonne, a contrario, c’est que Violette Morris n’est pratiquement pas évoquée dans les ouvrages récents qui traitent spécifiquement de la Gestapo française. Que ce soit Grégory Auda dans Les Belles Années du « milieu », Cyril Eder dans Les Comtesses de la Gestapo, ou Fabrizio Calvi dans Le Festin du Reich90, aucune, ou presque, mention de son nom. Même Patrick Buisson, qui consacre un gros ouvrage aux Années érotiques91 n’en parle pas, se contentant de l’évoquer dans son chapitre sur le pantalon féminin avec le procès de 1930. Et ce n’est pas un oubli de leur part. Les archives sont aujourd’hui suffisamment passées au crible pour qu’un fait aussi grave ne passe pas inaperçu.

        Alors, qu’en est-il exactement de la collaboration de Violette Morris ? Était-elle un personnage important impliqué jusqu’au cou dans le soutien à l’Allemagne ou quelqu’un de secondaire, un second couteau en quelque sorte, qui s’est trouvé mêlé à des infamies par ses relations avec des membres du gouvernement de Vichy. Voire un bouc émissaire que l’on a chargé d’indignité, d’autant qu’elle ne viendrait pas contester ses accusateurs ?

        Et d’abord, comment devient-on collaborateur ? Dans son cas, il est facile de dire qu’elle partage les valeurs nazies de la force, de la beauté plastique et de l’élitisme sous toutes ses formes. Les hiérarchies sociales sont bousculées par l’idéologie nazie, et des possibilités d’expression nouvelle sont données à des individus ordinairement brimés par la morale sociale. Les portes s’ouvrent pour les ambitieux sans scrupules, les forts et les rusés.

        Dans L’Étrange Défaite, Marc Bloch a analysé les raisons de cette incroyable démission française devant la puissance ennemie. Un problème structurel et institutionnel, dit-il. Une armée restée l’arme au pied pendant que Hitler envahissait la Pologne, et qui se trouve prise au dépourvu par l’invasion de la Belgique. Ce livre est d’autant plus passionnant que Marc Bloch était un historien des rois thaumaturges et de la ruralité française, professeur à la Sorbonne, qui participa de près à la drôle de guerre, étant mobilisé comme capitaine à l’état-major, après avoir fait la guerre de 1914-1918. Évacué en Angleterre, il revient en Normandie par Cherbourg en 1940 dans le but de reconstituer une armée, puis, après l’armistice, traverse clandestinement la ligne de démarcation. Mais il est bientôt victime du honteux statut des Juifs, révoqué en raison de ses origines juives, puis « relevé de déchéance » avec d’autres universitaires pour « services scientifiques exceptionnels rendus à l’État français ». Marc Bloch entrera dans la Résistance à Lyon, où il est arrêté le 8 mars 1944, torturé par la Gestapo et fusillé le 16 juin 1944 à une trentaine de kilomètres de Lyon, alors que les Alliés viennent de débarquer en Normandie.

        Marc Bloch a eu le courage d’écrire son Examen de conscience d’un Français dès 1941 avec une lucidité assez exceptionnelle. Il critique notamment les insuffisances de l’institution militaire, ses dysfonctionnements, paresses, incohérences, et les rivalités de tous ordres entre le GQG et le ministère, par exemple, ou entre le 2e et le 3e bureau, puis entre le commandant de bataillon et celui de compagnie, puis le « dressage » à l’obéissance dont il stigmatise l’imbécillité quasi universelle. « Orgueil de caste », « mise au pas », impréparation, tout un système dévoile, sous nos yeux ahuris, son incroyable impuissance.

        Plaçons-nous donc sous sa haute stature pour poser la difficile question de la fabrique française des collaborateurs soupçonnés de basculement dans les valeurs nazies. Car nous ne sommes pas ici dans le seul registre de la collaboration d’opinion ; ni dans celui de la collaboration économique. Nous sommes dans un engrenage enclenché par la Révolution nationale et son idéologie collaborationniste qui basculera dans le crime nazi lorsque la défaite allemande ne fera plus de doute. On se souvient de la façon dont Violette Morris a été victime en 1930 d’un déni de justice. A-t-elle une revanche à prendre, et décide-t-elle de la prendre avec la victoire de l’Allemagne hitlérienne ?

        Nous voilà aussi au cœur du problème plus vaste du statut des femmes en temps de guerre. On imagine mal Violette Morris débarquant à Londres et se présentant devant le général de Gaulle en costume cravate pour mettre sa force au service de la France libre. Qu’aurait fait le chef des Français libres de Londres ? Il aurait ri. Peut-être se serait-il souvenu du général Morris. Et puis, il l’aurait versée dans le corps des auxiliaires féminines chargées du secrétariat, ou d’autres tâches spécifiquement féminines. Mais il ne l’aurait pas envoyée en mission. C’est une Anglaise, Miss Travers, qui est le chauffeur de Koenig à Bir Hakeim. Les rares Françaises qui seront parachutées sur notre sol, comme Jeanne Bohec, après avoir été entraînées par la section RF des services secrets anglais du SOE (Special Operations Executive), devront attendre 1944, fin février exactement, pour partir en mission active. Les cinquante-deux autres parachutées par le SOE sont des Anglo-saxonnes ou des Françaises de Londres mariées à des Anglais92. Ce n’est qu’avec de grandes réticences que les Français libres feront confiance à des femmes pour des opérations aussi risquées. Ils avaient une image très rétrograde du rôle de la femme. Il n’est que de se souvenir qu’aucune résistante ne siégea au Conseil national de la Résistance. Quand, finalement, le Gouvernement provisoire ne pourra faire autrement que d’accorder le droit de vote aux femmes, une seule d’entre elles y siégera, Lucie Aubrac.

        La question est terrible : la collaboration a-t-elle su utiliser une femme hors normes telle que Violette Morris mieux que ne l’aurait fait la France libre ? Et plus largement, l’Occupation est-elle révélatrice d’une guerre des sexes larvée ? Dans un camp comme dans l’autre, on contient les femmes par une morale sexuelle réactionnaire.

        Et ce n’est pas la moindre des contradictions de la collaboration que de donner une place à Violette Morris alors qu’elle milite pour une morale réactionnaire de la maternité et de la femme au foyer à travers la trilogie vichyssoise : Travail, Famille, Patrie. Certes, Violette Morris n’adhérait pas à cette conception de la femme. Mais elle ne se range pas moins dans le camp collaborationniste en contradiction avec son propre mode de vie qu’elle avait défendu jusqu’au tribunal. D’autres considérations ont-elles déterminé son engagement ? La lutte antibolchevique, par exemple, qui était devenue une politique de l’État français après la mise hors la loi du parti communiste par le décret Daladier du 26 septembre 1939 ?

        Mais qu’a pensé la petite-fille de Zorah Bent Kroula des premières lois antisémites édictées dès octobre 1940 ? Et d’abord du statut infamant des Juifs du 3 octobre ? Qu’a-t-elle pensé de l’entrevue de Montoire où le vainqueur de Verdun accepte de serrer la main du dictacteur ?

        Est-elle déjà prisonnière d’une haine de soi, comme femme, comme Française, comme athlète et comme force de la nature qui fut rejetée par une société étroite ? Il est certain que la collaboration va constituer pour cette femme une sorte de tentation du diable à laquelle elle va succomber dangereusement, au point de choisir le parti de la violence et de la mort.

        
          Vichy

          En l’absence d’informations sur les activités politiques, économiques, sportives, amoureuses de Violette Morris au début de l’Occupation, c’est son relevé de la banque Jordaan, agence de Lyon, qui nous fournit les premières pistes et les premiers cadres chronologiques. Nous savons qu’elle s’est rendue à Vichy le 21 octobre 1940 et qu’elle loge une nuit à l’hôtel de la Paix, chambre 112. Que vient-elle y faire ? Mystère. Vient-elle y rencontrer des militaires qu’elle connaît par le biais de sa famille, comme Christian Sarton du Jonchay, par exemple, qui est démobilisé en septembre et se rend à Vichy pour retrouver François Lehideux et Jacques Guérard, lesquels vont lui ouvrir les portes de l’administration dans le nouveau gouvernement ? Des liens se nouent avec le pouvoir.

          Le 24 octobre, c’est-à-dire trois jours après son séjour à Vichy, et alors que le gouvernement de Pétain promulgue sa loi antisémite, elle effectue un virement à Alfred Bloch d’une somme importante de 614 150 francs (soit à peu près 227 235 euros). La même somme a été versée sur son compte le 21 octobre, le jour où elle était à Vichy. D’où vient cet argent ? A-t-elle servi d’intermédiaire avec Alfred Bloch qu’elle connaissait de sa période Cocteau puisqu’il est agent général de la Société des auteurs et compositeurs dramatiques, rue Ballu, à Paris. Il gère les droits d’auteur de Jean Cocteau dans les années 193093. Alfred Bloch est-il menacé par le nouveau statut des Juifs ? Ces questions se posent d’autant plus que son compte est débiteur de 626 334 francs dès le 21 mai 1940. Elle n’arrivera jamais à se remettre à flot jusqu’à sa mort, le déficit ne cessant d’augmenter tant par l’addition des intérêts débiteurs que par ses propres dépenses. Comment peut-elle avoir une gestion aussi désastreuse alors qu’elle se range dès le début du côté de la collaboration ?

          On pourrait supposer qu’elle est payée par le gouvernement de Vichy, mais s’il en est ainsi, elle doit dépenser beaucoup d’argent dès le début. Est-elle même payée ? Or, aucune somme n’est régulièrement versée sur son compte. Elle peut garder l’argent liquide, bien sûr. Mais comment en arrive-t-elle à un déficit de 1 011 467 francs (174 984 euros94) en avril 1944 ? De toute évidence, la collaboration ne l’a pas enrichie quand on compare ses avoirs aux milliards de bénéfices que réaliseront les rois du marché noir comme Joseph Joanovici, Masuy, Rudy de Mérode, René Launay, Bonny et Lafont, pour ne citer que les plus crapuleux.

          La banque Jordaan lui a permis ces découverts car elle avait des actions dont le montant garantissait le solde débiteur. Son compte titres comprend 100 actions De Beers ordinaires (diamantaires), 5 000 florins d’actions Royal Dutch (pétrole), 1 000 actions Mexican Eagle ordinaires (pétrole) et 100 actions Citroën priorité. Lesquelles actions lui rapporteront des dividendes tout au long de l’Occupation. Elle a investi dans le pétrole, énergie d’avenir, dans le diamant et l’automobile, montrant une compréhension des rouages de l’économie de l’avenir.

          Quant au reste, on remarque un mandat télégraphique à la comtesse de Monteynard-Seguy de 3 010 francs envoyé le 1er mars 1941, et le transfert de son compte à Paris le 23 avril 1942, cinq jours après la formation du gouvernement Laval. Y a-t-il un lien entre les deux événements ? C’est probable, et nous essaierons de voir si elle se situe de côté de Laval plutôt que de Pétain.

        

        
          Les services secrets des Forces françaises combattantes

          Les informations collectées par le Bureau central de renseignements et d’action (BCRA) auprès des différents agents de renseignements français au cours des deux dernières années de l’Occupation allemande sont notre source principale pour approcher la question de la collaboration avec l’Allemagne. Collectées dans des conditions très dangereuses en zone sud, et plus rarement en zone nord, ces informations sont d’abord exploitées par les services secrets clandestins de Paul Paillole qui est encore fonctionnaire du gouvernement de Vichy, puis transmis aux services secrets des Français libres, à Londres et à Alger, avant d’être éventuellement transmis aux services secrets anglais (Intelligence Service et SOE) et américains.

          Conservées aux Archives nationales et au Bureau de la Résistance, ces sources ont été très peu exploitées, surtout les secondes qui n’ont été versées à Vincennes que très récemment95. Ces documents recouvrent plusieurs affaires dans des domaines différents. Leur compréhension n’est pas toujours aisée car on trouve des faits de collaboration politique, de collaboration économique, des renseignements anecdotiques sur sa tenue vestimentaire et des « notes » émanant des services secrets implantés en zone sud.

          Le dossier Gestapo est étonnament mince, comme si les services secrets français manquaient d’informateurs sur place. En fait, les Allemands avaient organisé leurs services de telle sorte qu’il soit impossible de pénétrer les rouages et les acteurs de la répression. Cloisonnement et opacité ont constitué leur meilleure défense.

          Ces archives comprennent des documents produits pendant l’Occupation et dans les semaines qui ont suivi la Libération en septembre 1944, quand il était urgent d’identifier les traîtres, arrêter les coupables, établir leur responsabilité dans les arrestations et exécutions de résistants, afin de les arrêter pour les poursuivre en justice. Les premiers procès en cour de justice commenceront dès octobre-novembre 1944, avant même le retour des témoins déportés en Allemagne.

          Il m’a fallu croiser ces documents avec les courriers et télégrammes conservés aux Archives nationales, et avec d’autres informations que j’ai trouvées dans les dossiers d’instruction en cour de justice des patrons de Violette Morris, et les enquêtes de la police. J’ai pu ainsi reconstituer une chronologie de ce que savaient les services secrets français basés à Londres sur un personnage très connu avant la guerre, mais dont les activités avec l’occupant n’étaient pas d’un accès facile.

        

        
          Les premières « mises en garde » contre Violette Morris

          Il est difficile de connaître la date exacte des premières notes de mise en garde envoyées par la Résistance française au Bureau central de renseignements et d’action (BCRA) dirigé par le colonel Passy à Londres. D’abord, parce que les services secrets de la France libre ont mis un certain temps à s’organiser de manière professionnelle, et ce sont d’abord les services de Paul Paillole qui ont collecté les renseignements nécessaires à la lutte contre l’occupant.

          Il existait avant la guerre un service de contre-espionnage dirigé par le colonel Paul Paillole. Avec l’armistice s’est posée la question : faut-il collaborer avec le vainqueur ou continuer le travail clandestinement, à la fois par rapport au gouvernement de Vichy et bien sûr à l’occupant ? Normalement, les agents professionnels de contre-espionnage passent sous l’autorité de Vichy. Ils sont rétribués par le gouvernement et doivent rendre des comptes. Mais il n’y a pas que cet aspect du problème. Celui des archives est autrement plus préoccupant. Un service de contre-espionnage sans archives ne peut pas travailler.

          Dans ses Mémoires, Paul Paillole raconte comment il a réussi à mettre les archives à l’abri et à continuer la lutte contre les services spéciaux ennemis avec la complicité d’un petit groupe de fonctionnaires patriotes mené par le colonel Rivet. Ayant juré de rester fidèle à la République, ce groupe monta un service secret clandestin dans la zone libre sous la couverture de bureaux des Travaux ruraux. Il travailla deux ans, mais à la suite de l’invasion de la zone sud par l’armée allemande, Paillole doit gagner Alger en novembre 1942, avant de rejoindre les services du BCRA en 194396.

          Les méthodes étant très différentes chez les professionnels du renseignement et les politiques commandés par Passy, il fallut un certain temps pour apprendre à traiter l’information, l’archiver et la diffuser.

          Par exemple, une note sur la « Gestapo Ovra [Italiens] et affiliés » envoyée en novembre 1943 reçoit une réponse le 21 décembre 1943 et est diffusée le 31 janvier 1944. Elle comporte une « mise en garde contre Violette Morris » particulièrement approximative puisqu’on y parle de son ancien mari comme d’un acolyte. « Ancienne championne de poids, disque, etc., et son acolyte Gouraut [sic] Maurice appartenant à la Gestapo97. »

          Le divorce avait été prononcé le 1er mai 1923 et ils ne vivaient plus ensemble depuis longtemps. On verra malgré tout que plusieurs informateurs continuent de la désigner de son nom de femme mariée, sans qu’on sache si son « acolyte » appartient vraiment à la collaboration.

          Avant juillet 1943, le BCRA ne reçoit aucune information sur Violette Morris qui ait une quelconque signification par rapport aux décisions d’exécution qui seront prises à son encontre. Ce n’est que petit à petit, et au fur et à mesure que les services secrets s’organisent, que les informations arrivent à Londres.

          Pour comprendre la difficulté que constitue l’organisation d’un service de renseignements efficace, il faut savoir que tout est à organiser du côté de la France libre. De plus, les membres du BCRA ne sont pas des spécialistes du renseignement, contrairement aux agents de l’Intelligence Service ou du SOE. Ce qui déplaît aux Anglais, évidemment, et causera des dissensions. Le colonel Passy, Dewavrin, est un jeune polytechnicien qui n’a pas été formé au contre-espionnage. Fortement motivés malgré tout, ces hommes d’action aux objectifs politiques clairement définis par le général de Gaulle parviennent à mettre en place une organisation divisée en cinq sections, distinguant l’action du renseignement.

          La section R, consacrée au renseignement, travaille en liaison avec l’Intelligence Service. La section AM, action militaire, travaille en liaison avec le SOE britannique qui envoie en France les agents SR des FFC après un entraînement au parachutage, ainsi qu’au service radio, au codage et aux règles de sécurité de base. Le SOE comprend une section F, exclusivement britannique, et une section RF qui se charge d’entraîner les Français libres avant leur départ pour la France. L’inimitié profonde qui oppose le chef de la section F du SOE, Maurice Buckmaster, au général de Gaulle ne facilite pas l’organisation des services de renseignements. Le chef anglais n’hésitera pas à recruter des agents antigaullistes pour les envoyer en France en leur octroyant des moyens exorbitants comparés à ceux dont disposent les Forces françaises combattantes98.

          Les deux sections R et AM seront regroupées fin 1943 au sein d’un groupe Opérations comprenant d’une part la section planning (avec le 2e bureau : renseignements, plus le 3e bureau : plan actions) et la section opérationnelle (qui comprend le 4e bureau : missions, le 5e : transmissions, le 6e : opérations, le 7e : agents), laquelle prendra le nom de Bloc opérationnel, avec pour chef Saint-Jacques, pseudonyme de Maurice Duclos.

          La section CE (contre-espionnage) travaille avec le MI5 de l’Intelligence Service ; elle fabrique un fichier central sous les ordres de Wybot puis du capitaine Vaudreuil. La section A/EC est en charge de l’action, des études et de la coordination.

          D’autres sections seront créées comme celles qui concernent les questions techniques d’ordre financier, le codage des messages, le déchiffrage, la comptabilité. La section DD (documentation et diffusion) sera créée par la suite ainsi que la section N/M, non militaire, chargée de transmettre les renseignements politiques au CNI, la section E (évasions) qui travaille en liaison avec sa sœur MI9 de l’IS, filières évasions, prisonniers et rapatriement des aviateurs99. On connaît son importance en Normandie où de nombreux aviateurs britanniques ont été sauvés grâce à ces filières.

        

        
          Trafic d’essence

          La première référence à Violette Morris dans le fonds du BCRA ne concerne pas la Gestapo, ni la Carlingue, mais une affaire de trafic d’essence dans le garage de Neuilly à Paris. La note émane d’un agent français des services spéciaux replié à Casablanca qui raconte sa longue odyssée depuis son arrestation par la Gestapo à Paris le 26 janvier 1943, son emprisonnement à Fresnes, sa libération, puis sa vie clandestine jusqu’à ce qu’il arrive à Barcelone le 1er novembre 1943. C’est durant sa détention à Fresnes en février 1943 qu’il entend parler de Violette Morris.

          « Au bout d’une huitaine, j’ai vu arriver comme compagnon de cellule un certain Massin, propriétaire du garage de Neuilly à Paris, originaire de Charleville et arrêté sur dénonciation de Violette Morris comme faisant du trafic d’essence en grand100. »

          Violette Morris serait une « dénonciatrice » au service de la politique économique du Reich qui a un énorme besoin d’essence et organise lui-même par le biais de bureaux d’achat, dits « service Otto », la captation, et au besoin la réquisition pure et simple, de toutes les marchandises convoitées par le vainqueur. Nous étudierons plus loin le système de pillage de la France occupée.

          La note est relayée en janvier 1944 par une autre note intitulée « Suspects ou douteux en France ». On y mentionne « Violette Morris, coureur automobile101 ».

          Le croisement des deux notes montre que l’information vient du lieutenant Terres, alias Tessier, arrivé à Casablanca le 7 décembre 1943. Il est officier des services secrets français repliés en Afrique du Nord. Probablement un membre du réseau Rivet-Paillole qui connaissait la championne avant guerre, et peut-être pas seulement pour ses exploits sportifs. C’est lui qui déclenche la sonnette d’alarme.

          Une autre source signale une réquisition d’essence opérée par Violette Morris avec une commission allemande, dans le sud de la France cette fois.

          Source Chantesais :

          
            « L’auteur du renseignement a été témoin des faits suivants : fin décembre 1943, Violette Morris, habillée en homme à son habitude, s’est présentée à l’usine SNCASO à La Bocca, à la tête d’une commission de réquisition allemande (officine Gestapo 6 à 7 personnes). Elle déclare au directeur M. Fandeux :

            “Vous avez :

            — 120 tonnes de produits non ferreux (alliages légers) ;

            — 30 tonnes de produits ferreux ;

            — 1 tonne de bronze et cuivre ;

            — 13 à 15 000 litres d’essence, stocks très supérieurs aux besoins de la fabrication” (ce qui était exact).

            Sur ce, la commission allemande présente réquisitionna et fit enlever immédiatement par camions les trois quarts des matières premières susvisées et la totalité de l’essence, plus 1 200 litres d’huile d’avion.

            Violette Morris continua à se produire 5 à 6 jours à Cannes en compagnie d’officiers allemands. Le témoin suppose qu’elle était descendue à l’hôtel Carlton, occupé par la Gestapo102. »

          

          L’auteur du renseignement est Valéry Chantesais, ingénieur de la SNCASO, Société nationale de construction aéronautique du Sud-Ouest, réfugié lui aussi en Afrique du Nord. Né à Paris en 1911, il travaille comme ingénieur aéronautique à la SNCASO, société nationalisée en 1937 dont le directeur était Marcel Bloch, le futur Marcel Dassault, qui va fonder une nouvelle société, la Société anonyme des avions Marcel Bloch (SAAMB), avant d’être interné par les Allemands à la suite d’une campagne de dénigrement orchestrée par le gouvernement de Vichy. Marcel Bloch intéresse beaucoup les Allemands car il fabrique d’excellents avions. En 1941, son service technique décide de regrouper les différents bureaux d’études aéronautiques des sociétés nationales à Cannes, alors en zone d’occupation italienne, pour les intégrer au sein de la SNCASO où les ingénieurs de Marcel Bloch peuvent travailler sur des projets d’avions. Le 16 août 1941, les autorités d’occupation nomment un administrateur provisoire des entreprises Marcel Bloch pour la zone occupée, tandis que le Commissariat aux questions juives en nomme un pour la zone libre.

          De plus en plus inquiet de l’évolution de la situation, le groupe technique n’en poursuit pas moins ses travaux qui aboutissent à la construction d’un petit bimoteur postal, le SO 80, conçu à l’usine de La Bocca. Daniel Rastel effectue les essais de cet avion ainsi que du SOP I, premier planeur métallique de Lucien Servanty. Il continue également les essais du MB puis SO 161. Pour sauver les cerveaux nécessaires à l’aéronautique française, plusieurs ingénieurs regagnent l’Angleterre via l’Espagne, tandis qu’une équipe organise la résistance au sein du groupe technique. « Ménagé » par les Allemands, Marcel Bloch n’en refuse pas moins de collaborer à l’industrie allemande et sera déporté à Buchenwald en 1944 comme otage politique en même temps que Léon Blum et Mandel.

          Apparemment, Valéry Chantesais fait partie du groupe d’ingénieurs qui réussit à gagner Londres via l’Afrique du Nord. Une fiche de « référence de l’informateur », datée du 9 avril 1944, précise d’ailleurs qu’il est ingénieur à la SNCASO jusqu’en novembre 1943, et qu’il a quitté Cannes le 28 janvier 1944 avec Benjamin et Borghi. Il a travaillé pour les services de renseignements américains. Le directeur de l’usine SNCASO, Fandeux, ainsi que l’ingénieur Le Bihan sont identifiés comme des personnes sûres. Pour Chantesais, Violette Morris fait partie des « personnes suspectes » avec Georges, de Bordeaux, qui possède une succursale de tirage héliographique à Cannes. « Femme hommasse, conductrice en course, écrivain, agent SRA », précise-t-il, elle travaille par intérêt103. On ne sait pas d’où il sort le qualificatif d’écrivain.

          La visite de Violette Morris aux bureaux de Cannes n’est donc pas un hasard. Elle s’inscrit dans le cadre de l’espionnage industriel au service de l’aéronautique allemande et de la lutte contre la Résistance. De plus, la commission allemande de réquisition fait probablement partie des conventions d’armistice signées par Pétain. L’essence est une denrée très rare sous l’Occupation. Hitler cherche de l’essence par tous les moyens. Elle peut très bien être revendue au marché noir ou envoyée en Allemagne via les docks de Saint-Ouen.

          Une autre « Note de renseignement » établie par les services secrets (DSM-DSR) après la Libération donne plus d’information sur cette histoire. « Un réfugié français, nommé Chantesais, acheminé par l’AFN [Afrique du Nord] le 22 mars 1944, a signalé lors de son passage à Madrid, que la nommée Violette Morris, fille du général Morris, ancienne championne de courses automobiles, très connue dans les milieux sportifs de la Côte d’Azur, femme d’un ex-champion de boxe, s’est fait remarquer, dès la première heure, par ses sentiments proallemands. Selon ce même informateur, elle aurait accompagné à Cannes, fin décembre 1943, une commission allemande et provoqué la réquisition de 15 000 litres d’essence d’avion entreposés clandestinement par la SNCASO et destinés aux organisations de la Résistance en cas de débarquement104. »

          Violette se trouve donc sur la Côte d’Azur à la fin de l’année 1943, pour effectuer des opérations de police. Qui l’a envoyée là ? L’informateur ne le sait pas, bien sûr, et relate simplement les faits, ce qui nous permet d’en déduire que ses voyages en Normandie ont dû commencer début 1944, et pour des raisons que nous ignorons. On remarquera au passage qu’elle n’est pas la fille, mais la petite-fille du général Morris, connu de tous les militaires.

          Une autre note de source anglo-saxonne datée du 14 janvier 1944 confirme sa présence à Cannes et à Nice.

          
            « She is often at the labour recruting office in Cannes or at the villa Montfleury in Nice where is an unidentified office. She uses a Citroën car Nr. 5928 RN 2. »

          

          Que fait-elle au bureau de recrutement du travail à Cannes, ou à la villa Montfleury ? La notice ne le précise pas. Mais Grognard, alias Losange, c’est-à-dire l’officier coordinateur du BCRA de la zone sud, adresse des renseignements complémentaires sur Gouraud-Morice [sic] Violette, « plus connue sous le nom de Violette Morris ».

          
            « Serait agent de la Gestapo à Cannes où elle dépendrait du service allemand de la villa Montfleury. Se trouve souvent dans les bureaux du STO à Cannes. Circule dans la voiture Citroën 5928 RN 2105. »

          

          Lui aussi relate simplement sa présence dans les bureaux du STO à Cannes. Mais de là à être agent de la Gestapo, c’est une autre histoire. Elle peut très bien travailler pour le gouvernement de Vichy, qui a promulgué une loi en février 1943 obligeant les jeunes gens des classes 41 à 43 à se rendre en Allemagne pour y travailler au service de l’économie de guerre.

          La note de Losange a été rédigée fin avril 1944, et parvient à Londres en mai 1944, c’est-à-dire après la mort de Violette Morris. Elle émane probablement d’un homme du commandant Paillole car il s’appuie sur des « renseignements d’archives », chose que ne pouvaient pas faire les hommes de Londres. On sait que des archives du contre-espionnage ont été sauvées par Paillole, transportées en Algérie où elles étaient consultables. Les renseignements d’archives sont d’ailleurs très laconiques, indiquant seulement sa parenté avec le général.

          À la même date, les Américains de l’Office of Strategic Service (OSS) transmettent au BCRA une note plus précise :

          
            « Morris, Violette : member of the SNCASO (Société nationale de construction aérienne, Sud-Ouest) at the hôtel Continental, which was recently investigated by the Gestapo. She is suspected of being an informant for the SS. Description : About 40 years old, strong, short air brushed back, wears men’s clothing. Former racing-car driver106. »

          

          Cette note relève du fichage système et elle est envoyée au AFHQ107 le 16 février 1944. La traduction à la main précise : « Fonctionnaire à la SNCASO, est à l’hôtel Continental (Paris) qui a été récemment occupé par la Gestapo. Elle est suspectée de travailler comme informatrice des SS. Signalement : environ 40 ans, forte, cheveux courts peignés en arrière, porte des vêtements masculins, ancienne coureuse automobile. »

          Travaille-t-elle vraiment à la SNCASO et à quelle fonction ? Aucun informateur ne le précise et aucun document n’aborde la question. A-t-elle procédé à d’autres réquisitions avec une commission allemande ? Là non plus les archives du BCRA n’en parlent pas.

          De ce premier dépouillement il ressort que l’ancienne championne sportive est liée aux milieux aéronautiques et accomplit des coups de main policiers dans le sud de la France. Les notes suivantes permettent de préciser son implication dans la collaboration avec l’Allemagne.

        

        
          Directrice du garage Pershing et chauffeur du colonel du Jonchay

          La descente de Violette Morris à la SNCASO s’inscrit dans la logique de son installation dans la collaboration : les documents rassemblés par le BCRA révèlent qu’elle dirige le garage Pershing réquisitionné par la Luftwaffe en 1941. Ses propriétaires, M. et Mme Hardy, ont été expulsés des lieux au profit de la championne automobile, comme le mentionne ce document établi à la Libération : « Garage Pershing, dirigé par M. et Mme Hardy, 233, boulevard Pereire, propriétaires, garage réquisitionné en 1941 par la Luftwaffe. La responsabilité des affaires incombait alors à Mme Violette Morris (ancienne entraîneuse) qui dirigeait le garage (voir papier ci-joint à en-tête trouvé 34, boulevard Pershing par Mme Hardy). Cette personne fut tuée le 7 mai dernier avec quatre agents de la Gestapo par la Résistance108. » (La date et les circonstances inexactes de sa mort s’expliquent en partie par le fait que le corps n’a pas encore été découvert.)

          Les enquêteurs ont retrouvé un papier à en-tête qu’ils ont joint à la note insérée dans « l’affaire Van de Casteele ». On lit : « Atelier de réparations automobiles du groupement de l’industrie aéronautique du Reich. Directrice Violette Morris, 34 Bd Pershing Paris 17e. »

          Le garage Pershing a donc été réquisitionné en 1941 par la Luftwaffe qui a mis à sa tête Violette Morris. Une facture datée du 26 juin 1942, venant de ses « ateliers de réparations automobiles », permet même de confirmer son implication précoce dans le secteur de l’aviation. Qui l’a placée là ? Mystère. En tout cas, cette information importante est tout à fait cohérente avec ce que nous connaissons de ses relations d’avant-guerre avec le constructeur allemand d’avions Bücker.

          Une autre source datée de décembre 1944 révèle que ce fait était connu de Londres « depuis plus d’un an » : « Violette Morris – Directeur du garage de la Luftwaffe, pour le Grand Paris, boulevard Pershing, abattue avec ses collaborateurs il y a quatre mois environ, alors qu’elle se rendait en auto en mission en Normandie. Tous ces gens étaient armés, pistolets, mitraillettes, fusils-mitrailleurs, armes prises en grande partie à des patriotes du maquis ou à des parachutistes capturés. Nous avons signalé à Londres à plusieurs reprises voilà plus d’un an la plupart de ces individus, avec tous renseignements que nous avons pu obtenir109. »

          Remarquons qu’en décembre 1944 les services secrets ne sont toujours pas informés des circonstances de l’exécution de Violette Morris par le maquis Surcouf. Ce qui ne les empêche pas de broder sur les personnes présentes dans sa voiture au moment du meurtre qui sont forcément des collaborateurs en « mission ». Il en est de même de leur armement supposé, alors que le couple Bailleul se rendait à une communion à Neuilly-sur-Seine avec ses deux enfants. Ce qui montre l’exagération inévitable du danger et la nécessité pour l’historien de croiser ses sources. La dernière phrase du deuxième document est plus floue, voire carrément imaginative. Si Londres est vraiment informé des agissements de la championne, il ne confondrait pas ses prétendus « complices » avec le charcutier Bailleul, sa femme, ses enfants et son gendre.

          Ce même document précise que les affaires de Violette Morris étaient dirigées par Mlle Patouillet, une amie sportive, demeurant 2, rue des Dardanelles, juste à côté du boulevard Pershing et de la porte Maillot à Paris. C’est une amie de longue date, ancienne gardienne de but du CASG, qui occupa le poste de « pointeur » au stand de Violette Morris lorsqu’elle se classa 3e du Bol d’Or de la catégorie tourisme 1 100 cm3.

          « Elle se trouve encore dans l’appartement où se trouvent également des papiers qu’elle n’a pas voulu brûler. Mlle Patouillet doit connaître l’adresse de certains membres de la bande et notamment Godfroid Georges, homme de taille moyenne et maigre qui habiterait Levallois. »

          Le rapport ajoute : « Il a été vendu par Godfroid et Mlle Patouillet pour environ un million de voitures depuis mai 1944. » C’est-à-dire depuis la mort de Violette Morris. L’auteur du rapport destiné à « l’autorité supérieure du BCRA » affirme poursuivre l’enquête et demande qu’une perquisition soit effectuée rue des Dardanelles. Nous ne savons pas ce que cela a donné car, ajoute-t-il, il n’est pas qualifié pour le faire.

          Ces éléments sont intéressants, mais ne permettent pas de mesurer l’implication réelle de Violette Morris auprès de la Gestapo. Marguerite Patouillet (née en 1889) habitait rue des Dardanelles avec sa sœur Huguette en 1936, d’après le recensement de la population parisienne. Elle était alors au chômage tandis que sa sœur était employée à La Semeuse. Comme elles se connaissent depuis les années vingt, Violette Morris a dû l’embaucher dans son garage. Quant aux papiers qui se trouvent chez elle, ils ne devaient pas être d’un grand intérêt, sinon ils auraient été versés au dossier. Une autre information émanant de Baron, mécanicien dans son garage, nous apprend que Léon Guillermé, quarante-deux ans, est le directeur du garage de Violette Morris ainsi que Marguerite Patouillet110. Or Léon Guillermé était aussi « chauffeur chez Rudy », c’est-à-dire chez Rudy de Mérode, auxiliaire français de la Gestapo, entré au service d’Hermann Brandl de l’hôtel Lutétia, dans l’organisation Otto. Ce même Baron affirme avoir connu la maîtresse de Rudy de Mérode, Yvette Vimard, qui était aussi « amie » avec sa patronne. Cette dernière aurait invité Rudy a déjeuner sur sa péniche. Mais nous savons par la déposition de Raymond Frenoy, chauffeur de Masuy à partir de 1943, que sa clientèle était composée de Français travaillant au service de l’ennemi111. La question de savoir comment elle a pu se retrouver à la tête du garage Pershing réquisitionné par l’armée de l’air allemande n’est pas mieux résolue.

          En réalité, aucun document du BCRA ne connaît les circonstances de sa présence dans le garage. Il faut se tourner vers le témoignage des gardiens de sa péniche, M. et Mme Trolin, pour avoir une première explication.

          Interrogés à la Libération par les inspecteurs Dupont et Modeste dans le cadre de l’affaire Combier, M. Trolin affirma que Violette Morris fréquentait des Allemands dès le début de l’Occupation, nous l’avons vu. « Nous savions qu’elle travaillait avec eux. Avant la guerre, elle était en relation avec Bücker, le constructeur d’avions allemand112. »

          Bücker l’a-t-il placée au garage Pershing ? Difficile à dire en l’absence de tout document établissant le fait. Mais l’intérêt de Violette Morris pour l’aviation n’a rien d’étonnant quand on connaît sa trajectoire dans l’automobile. Elle aime la vitesse, les sports mécaniques, les records. Désire-t-elle apprendre à piloter un avion ? C’est probable, et Carl Bücker paraît l’homme de la situation car, aussi paradoxal que cela paraisse, il est le constructeur d’avions le moins impliqué dans l’économie nazie tout en étant l’industriel le plus ouvert aux femmes pilotes. Longtemps rejeté par le Reichsluftfahrtministerium (le ministère de l’Aviation du Reich) parce que la Bücker Flugzeugbau, sa société, accueillait du capital étranger, il dû se développer sur ses propres forces.

          C’est une note interne datée du 1er décembre 1933, du Technisches Amt (TA), l’Office technique des productions aéronautiques du RLM, publiée par Wikipédia, qui explique pourquoi le Reich ne lui confie pas la fabrication en série d’avions militaires113.

          Sans se laisser décourager par ce refus, Bücker poursuit ses recherches sur un avion TA répondant aux critères techniques exigés.

          Il poursuit son développement avec des fonds privés et, en 1939, le Bü 181 est accepté comme appareil de formation standard de la Luftwaffe. Fabriqué en grande série à l’aide de deux usines supplémentaires, il remplaça tous les avions-écoles précédents.

          Bücker est le premier à embaucher des femmes pilotes. Luise Hoffmann, âgée de vingt-quatre ans, deviendra pilote d’essais mais mourra en 1935 au cours d’une présentation en vol. Eva Schmidt et Beate Köstlin qui épousa son pilote instructeur et connut plus tard un immense succès commercial sous son nouveau nom de famille (Uhse) seront embauchées et remporteront toutes deux de nombreuses victoires en compétition.

          Que Violette Morris veuille se mesurer à ces femmes ne nous étonnera pas. Est-ce le désir de piloter qui la pousse à fréquenter Bücker avant la guerre ou des considérations plus industrielles ? Difficile à dire. La victoire de l’Allemagne et la mise en place de la collaboration ont peut-être changé la donne en réveillant ses ambitions aéronautiques. Reste que sa descente à Cannes aux ateliers de la SNACSO, concurrents de Bücker, n’est pas le fruit du hasard. Elle a dû être renseignée par quelqu’un qui connaissait très bien l’entreprise, un ancien aviateur peut-être, mandaté par Vichy. Car il n’est pas possible qu’elle descende à Cannes de sa propre initiative, ni à celle des Allemands. Cannes est située dans la zone sud régie par le gouvernement de Vichy jusqu’à l’occupation italienne en novembre 1942. Si les Allemands reprennent possession des lieux en septembre 1943, après le départ des Italiens, ils sont tenus d’agir en liaison avec Vichy. Doit-on en conclure que ses liens avec le gouvernement Pétain sont plus importants qu’on ne le soupçonnait ?

           

          De nouveaux documents orientent notre enquête vers ses activités collaborationnistes avec le régime de Vichy, et plus spécialement le ministère de l’Air du gouvernement Laval.

          Il s’agit d’abord d’une note d’octobre 1943, sur les « parachutages d’agents SRA [service de renseignements allemands] au Maroc, avec le capitaine du Boutiez », qui la mentionne parmi les « personnes suspectes en relation avec les services allemands ». Sa description est toujours la même : « Allure masculine, cheveux courts rejetés en arrière. Quarante ans environ, corpulente, “bouffie”, peut-être d’origine indigène », ajoute l’informateur, qui révèle ses liens avec la colonisation. Il ajoute un renseignement essentiel : « Conduit la voiture du colonel du Jonchay, procure des voitures aux Allemands. Gravite autour des SS. Probablement indicatrice114. »

          Le mot « indigène » renseigne autant sur l’informateur que sur ses « origines ». Elle devait fortement ressembler à sa grand-mère paternelle pour être confondue avec les « indigènes » par un homme qui raisonne en colonisateur. Mais plus intéressant est sa nouvelle occupation : chauffeur du colonel du Jonchay. Voilà une information précieuse qui établi un lien avec la LVF (Légion des volontaires français contre le bolchevisme) et, plus précisément dans cette affaire, avec un ancien aviateur, originaire d’Algérie, qui travailla au Comité d’organisation de l’Industrie aéronautique de Vichy avant de devenir chargé de mission à l’hôtel Matignon dans le gouvernement Laval.

          Avant de faire mieux connaissance avec Christian Sarton du Jonchay, évoquons cette affaire de parachutage d’agents SRA au Maroc conduite par le capitaine du Boutiez. Il s’agit d’un épisode de la Phalange africaine, dont l’idée fut lancée fin 1942 par Laval dans le but de combattre les « Anglo-Américains » aux côtés des Allemands115. Le haut commandement de la Wehrmacht refuse l’envoi d’une unité armée en Tunisie, mais accepte que des volontaires y soient recrutés directement. La Tunisie est le bastion de la résistance allemande à l’avance des Alliés en Afrique du Nord. Une petite mission militaire dirigée par le lieutenant-colonel Cristofini est envoyée sur place. Elle comprend Curnier, Euzière, Gillet, Henry Charbonneau et Christian Sarton du Jonchay, tout désigné pour y participer. Il parle l’arabe, l’anglais, l’allemand, l’espagnol et il appartient à une grande famille de militaires implantée en Afrique du Nord depuis la colonisation.

          Petit-fils du général de Sonis, fils de Charles Sarton du Jonchay (1865-1940) qui fut responsable des Affaires indigènes entre 1890 et 1904, Christian du Jonchay est né à Batna, près de Constantine, en 1899. Son passé militaire est particulièrement glorieux puisqu’il s’engage dans la Grande Guerre dès l’âge de quinze ans, et en sort lieutenant nommé au feu, pourvu de plusieurs décorations et de la Légion d’honneur. Il passe alors le baccalauréat, se fait muter dans l’aviation, fait la campagne de Syrie au cours de laquelle il est blessé au bras droit, puis devient pilote d’essai, en 1927, comme Max Knipping que nous retrouverons plus loin. Son mariage, en 1932, avec la riche Américaine Geneviève Stevens, divorcée de Henri Dreyfus, lui procure une aisance matérielle. Il quitte l’armée l’année suivante et entre à la maison Caudron Renault avec l’appui de François Lehideux, beau-fils de Renault, qui deviendra ministre de la Production industrielle dans le gouvernement de Vichy. En février 1939, il change de société et entre à la SNACSO comme chef de service du matériel livré avec un appointement de 7 000 francs par mois116. D’après Pierre Philip, qui l’a connu en Tunisie au printemps 1943, il aurait passé un contrat avec « le constructeur d’avions Bloch, dans le premier trimestre de l’occupation ennemie, en 1940, qui laissait à celui-là des avantages financiers considérables. Je ne crois pas que ce contrat ait été exécuté par suite des persécutions allemandes à l’encontre de la population israélite. C’est sans doute son impécuniosité qui l’incita à solliciter de Laval cette singulière mission en Tunisie ».

          Sarton du Jonchay connaissait donc Marcel Bloch et il y a tout lieu de penser que c’est lui qui fit envoyer Violette Morris à Cannes dans le but de saisir l’essence, l’huile de moteur et les métaux cachés par la Résistance. Voulait-il faire pression sur Marcel Bloch afin qu’il accepte de collaborer avec l’industrie allemande ? Reste à savoir comment il a rencontré Violette Morris. Son dossier d’instruction du procès en cour de justice de la Seine, au cours duquel il sera condamné à mort par contumace, ne le dévoile pas. En revanche, il contient la preuve qu’elle était bien son chauffeur puisqu’une « Demande d’autorisation de circulation pour voiture automobile » y est jointe. La voiture est utilisée par le lieutenant-colonel du Jonchay, et elle « appartient à Violette Morris, garagiste, 34 boulevard Pershing ».

          Blessé au bras, du Jonchay ne pouvait pas conduire, et c’est presque naturellement qu’il s’adresse à Violette Morris, non seulement parce qu’elle est une excellente conductrice, mais parce que les deux familles se connaissent depuis plus d’un demi-siècle, comme l’atteste une correspondance que j’ai retrouvée dans le dossier militaire du général Morris, entre sa tante Émilie Morris, demeurant à Alger, et le général Descoins. Datant des années 1920, la lettre de sa tante se terminait par : « Veuillez me rappeler au bon souvenir de Mme du Jonchay. » Il est certain que le nom si prestigieux de Morris suffisait à la faire engager par du Jonchay, petit-fils du général de Sonis.

          Accordée à Sarton du Jonchay, lieutenant-colonel dans l’armée de l’air, détaché auprès du président Laval à l’hôtel Matignon, 57, rue de Varenne, « L’autorisation est valable jusqu’au 30-6-44 pour tous les départements ainsi que pour la circulation pendant les jours fériés et dimanches, de même que pour la circulation durant la nuit. » Elle concerne la voiture Simca 5, 3 CV, n° 826 RM 8, et après son vol en mars 1944, une autre au n° 9288 RN 2, que nous avons déjà rencontré. Elle sert à Sarton du Jonchay pour ses trajets entre Paris et Vichy nécessaires à ses fonctions de secrétaire général de l’hôtel Matignon « chargé d’effectuer la liaison avec les différents services allemands ». Ce genre d’ausweis s’accorde à toutes les personnes officiellement chargées du gouvernement ; il n’est donc pas étonnant que la « garagiste » Violette Morris en possède un. Je précise que ce mot de garagiste est important car c’est le métier qu’elle annonce dans toutes les démarches officielles. On ne sait pas si elle est entrée à son service bien avant son départ pour la Tunisie, en décembre 1942, ou à son retour, en mai 1943, voire plus vraisemblablement en novembre 1943, aucun document du dossier ne permettant de dater leur rencontre.

          Comme de nombreux officiers de l’armée, Sarton du Jonchay se fourvoie dans les différents projets de collaboration militaire dès sa démobilisation en septembre 1940. Favorable à un rapprochement avec l’Allemagne, il s’engage résolument du côté de l’ennemi. Courant 1942, il recrute des aviateurs pour un organisme allemand dirigé par le commandant Drees qu’il connaissait avant guerre117. Le milieu des aviateurs est décidément très international. Et très serviable. Il aide également Tapin, du PPF, à recruter des aviateurs pour une autre mission avec les Allemands. Il prend du galon grâce à la collaboration. À la fois dans la carrière militaire, puisqu’il est promu lieutenant-colonel dans le corps des officiers de réserve, et par ses amis d’avant-guerre, François Lehideux, et surtout Jacques Guérard, son mauvais génie, dira un de ses proches, dont les fonctions de secrétaire général du gouvernement, d’avril 1942 à août 1944, lui ouvriront bien des portes. C’est ainsi que Laval le rappelle en décembre 1942 pour effectuer une mission secrète en Tunisie qui se terminera le 7 mai 1943 avec la victoire des Alliés sur les troupes de l’Axe. Entre-temps, il organise la collaboration étroite avec l’Allemagne, est nommé directeur du cabinet de l’amiral Esteva, résident général, assurant ainsi la liaison, d’une part, avec le secrétariat d’État à la Guerre et le gouvernement du Maréchal et, d’autre part, avec la délégation militaire par le truchement du lieutenant-colonel Cristofini qu’assiste le commandant Curnier. Il devient aussi préfet de Tunis et, grâce à sa connaissance de l’arabe, assume un rôle diplomatique important tant auprès du Bey de Tunis, Mohamed el-Moncef, qu’auprès du ministre allemand Rahn et du ministre italien Bombieri.

          La Phalange africaine fonctionne moins bien que prévu ; Sarton du Jonchay recrute au maximum quelque 125 jeunes gens, dont la moitié se fera tuer dans le seul but de retarder l’avance alliée, si bien qu’à la fin du mois de mai la plupart des phalangistes s’envolent pour la France, poursuivant leur combat dans les rangs de la Milice française de Darnand ou dans ceux de la LVF.

          Christian Sarton du Jonchay, qui est devenu officier de la LVF, réussit à quitter Tunis avec le dernier avion allemand et regagne Vichy où il est appelé fin mai par Laval. Il est nommé alors au cabinet du chef du gouvernement et habite l’hôtel Albert-Ier à Vichy. Il a besoin d’un chauffeur, et c’est peut-être à ce moment-là qu’il contacte Violette Morris, dont on ignore les activités en 1941 et 1942 en dehors de la direction du garage Pershing.

          Un nouveau document issu des archives du BCRA confirme les fonctions de chauffeur de Violette Morris. Il concerne la LVF, à Versailles, où se rend un officier français, Girard, pour monter la mission Hannibal devant se dérouler en Afrique du Nord. Laval charge Sarton du Jonchay de l’affaire avec le général Guillaume, chef de service chargé des relations entre Laval et l’ambassade d’Allemagne à Vichy, et le policier Marty, recruté à Tunis. Il s’agit cette fois-ci de « rechercher et transmettre tout renseignement d’ordre militaire, politique et économique au Maroc » et de « faire de la propagande pro-axiste118 ». Ces renseignements sont destinés au gouvernement de Vichy tandis que les moyens d’exécution sont fournis par les Allemands.

          Le capitaine Jean du Boutiez, officier des affaires indigènes au service de Vichy, puis du service de renseignements, est le chef de mission, assisté du capitaine Laurin et du lieutenant Girard, qui a accepté la mission autant par désœuvrement que par amitié pour Boutiez. Ils sont parachutés à Oujda dans la nuit du 15 au 16 octobre 1943 pour le compte des Allemands. Le groupe est arrêté par les services du colonel Paillole et ils seront condamnés pour atteinte à la sûreté de l’État.

          L’opération s’est préparée à Versailles, à la caserne occupée par la LVF, que l’on voit dans les actualités filmées célébrant le départ de détachements français sur le front de l’Est pour combattre les bolcheviques. C’est là que Girard rencontre Violette Morris en mai 1943 : elle est son chauffeur, comme il le raconte, surpris de voir « une femme habillée en homme (la fameuse Violette Morris) » conduire sa voiture.

          Violette Morris est donc bien impliquée dans les structures de la LVF, et pas seulement comme chauffeur, si l’on en croit une note de Paillole sur les « personnages divers susceptibles d’intéresser la DSM, notice établie à Oujda ». Elle aurait des fonctions occultes dans le gouvernement Laval. Il la cite avec le commentaire suivant : « Violette Morris, femme habillée en homme, connue avant la guerre pour des succès dans des courses automobiles. Possède un garage à Paris, qu’elle a mis à la disposition des Allemands, auxquels elle ne dédaigne pas de servir de chauffeur pour certaines missions. D’après Pernel [alias Benoît d’Azy], coopérerait à des opérations de police pour les SS. En relation avec du Jonchay à propos de l’affaire projetée (ce dernier lui téléphone en ma présence de l’hôtel Matignon alors qu’elle était à Vichy pour je ne sais quelle besogne de liaison auprès de Laval)119. »

          Paillole, fonctionnaire du gouvernement de Vichy jusqu’à son évasion en Afrique du Nord au moment de l’invasion allemande de la zone sud, connaissait du Jonchay, et témoigne ici de ses liens quasi officiels avec Violette Morris puisque la liaison téléphonique se fit dans les locaux du gouvernement. On s’aperçoit ainsi qu’elle peut être envoyée seule à Vichy tandis que Sarton du Jonchay reste à Paris.

          L’annexe du rapport de Girard sur la mission Hannibal cite une série de noms d’Allemands et de Français en rapport avec la mission, comme Pernel et Revault qui étaient membres de la LVF et connaissaient Violette Morris. Son informateur est Pernel, dont il fait une description peu avenante. Homme de « forte carrure, teint pâle, cheveux bruns », il a quarante-deux ans, a servi sur le front de l’Est avant d’être expulsé de la LVF au printemps 1942. Mais il n’a rien d’un héros, poursuit le rapport. Avec un « goût maladif des décorations », il se promène en uniforme de la LVF et s’est fait connaître par diverses escroqueries et indélicatesses auprès de ses camarades. « Certainement capable de tout pour de l’argent », ajoute le rapport.

          « Après son départ de la LVF a travaillé pour le compte de la police des SS à Paris, aurait participé à des arrestations, a fait également des conférences de propagande pour la LVF, était en rapport au SS avec la fameuse Violette Morris, se servait de ses relations dans ce milieu pour trafic d’influence (départs en Allemagne et faire chanter de pauvres types). Est à l’origine des grosses indiscrétions commises dans l’affaire Hannibal120. »

          La « fameuse Violette Morris » est décidément précédée par sa réputation. Mais nous entrons ici dans la collaboration à outrance. Je rappelle que la Légion des volontaires français contre le bolchevisme a été fondée en juillet 1941 pour combattre sur le front de l’Est aux côtés des Allemands et deviendra en 1944 la sinistre division Charlemagne. Encadrée par des officiers généralement issus de l’armée d’armistice, la LVF est le bras armé et sacrifié de la collaboration.

          Un autre membre de la « mission Hannibal » embauché par Agostini est Revault qui occupe les fonctions de chef de bureau de recrutement de la LVF pour le département de la Seine. Il prétend avoir fréquenté Michel Simon dans les milieux du cinéma dont, remarque Girard, « il a certainement gardé les mœurs particulières ». Est-il homosexuel ? A-t-il rencontré Violette Morris avant guerre dans ces milieux ?

          Dans une autre annexe sur les membres de la LVF en relation avec l’équipe du Boutiez, Paillole cite Revault comme étant « assez lié à Violette Morris qu’il admire ». Cet ancien séminariste de trente-cinq ans, dont le frère est président de la Société des notaires de France, habite Neuilly. « Collaborateur ardent et convaincu », il a travaillé pour les Allemands, notamment contre le PCF en banlieue. Il tient un dossier de toutes les activités antiallemandes121.

          Tous ces éléments confirment donc l’engagement de Violette Morris auprès du gouvernement Laval, et du côté de son bras armé. Mais elle n’est repérée que dans la fonction de chauffeur de militaires membres de la LVF.

          Reste que ces militaires, et surtout du Jonchay, ne sont pas de simples collaborationnistes fourvoyés dans le soutien inconditionnel à Pétain. Des documents, issus des enquêtes menées par la justice française dans le but de poursuivre les criminels, apportent un autre éclairage.

          D’après Jacques Peretti, le lieutenant-colonel Christian du Jonchay (collaborateur de l’amiral Esteva à Tunis, chargé de mission au cabinet du président Laval pour les affaires nord-africaines) est un agent français en relations intimes avec commandant Boemelburg122.

          Karl Boemelburg n’est pas n’importe qui. Policier de métier, né à Berlin en 1885, il dirige la section VI de la SD Paris, contre-espionnage. Auparavant, il a été à la tête du KdS du 11 rue des Saussaies jusqu’en 1942 puis est devenu le chef de la Gestapo (section IV du BdS) au 82 avenue Foch, à Paris. C’est un des plus anciens militants du parti nazi. Cinquante-cinq ans, 1,80 mètre, cheveux gris, parle français. On le trouve dans toutes les affaires de répression de la Résistance : Geneviève de Gaulle, Jean Moulin, le démantèlement du réseau Prosper, et la lutte contre le SOE britannique au moyen d’agents doubles. En décembre 1943, à son départ pour Vichy, il est remplacé par Helmut Knochen.

          D’autres documents issus des enquêtes en cour de justice montrent que des auxiliaires français de la Gestapo associent du Jonchay à Violette Morris, comme Kléber Combier qui affirme que le « colonel de Jonchet [sic], agent de renseignements militaires, 72 avenue Foch, travaillait avec le docteur Berger et Violette Morris123 ».

          Ces renseignements sont-ils fiables ? Difficile à dire pour l’instant. L’instruction du procès de du Jonchay en cour de justice de la Seine pour « atteinte à la sûreté extérieure de l’État » n’abordera pas ces questions. Seule une lettre du 3 février 1944 à la Waffen SS fait état de ses fonctions de Monsieur Bons Offices qu’il accepta de remplir entre le Sturmbannführer SS Ritter von Alchinger et Abel Bonnard, ministre de l’Éducation nationale qui désirait recruter des officiers français parmi les universitaires.

          D’après son épouse, dont il divorce en juin 1944, il reçut à dîner à son domicile des officiers aviateurs allemands en 1942, mais les renseignements glanés à son sujet ne mentionnent pas d’activités politiques avant et pendant la guerre : c’est un militaire qui collabore.

        

        
          Les liens avec Marcel Bucard

          Les liens de Violette Morris avec le Parti franciste dirigé par Marcel Bucard nous sont révélés par deux documents très différents.

          Le premier émane de Fernand Van Develde, probablement un ami assez proche puisqu’il entreprit des recherches jusqu’en Normandie pour savoir ce qu’elle était devenue. Dans un rapport rédigé en octobre 1944, sur lequel nous reviendrons plus longuement, il fait état de sa visite auprès de M. Trolin, le gardien de sa péniche. Celui-ci semble le connaître puisqu’il l’invite à déjeuner. Puis, raconte Van Develde, « je lui ai dit que j’avais envie de dormir ; il m’a donc mis dans une pièce où j’avais remarqué qu’il y avait beaucoup de papiers. Au lieu de dormir, j’ai commencé à fouiller pour trouver trace de quoi que ce soit [sic] ».

          On appréciera l’histoire cousue de fil blanc qu’il construit, dans le but de cacher ses liens avec la disparue. Il est très certainement un milicien qui ne tient pas à ce que cela se sache. Nous sommes en octobre 1944, et à cette époque personne ne sait où sont enterrés les corps de Violette Morris et ceux de ses cinq compagnons de malheur. Il poursuit : « J’ai trouvé différents papiers venant du francisme et des lettres que j’ai confiées au Comité d’épuration pour qu’il puisse trier et voir ce qu’elles pouvaient en sortir [sic]124. »

          Violette Morris a-t-elle adhéré au Parti franciste de Marcel Bucard ou les documents relèvent-ils de son travail d’informatrice de la Gestapo ? Difficile à dire, d’autant plus que nous ne connaissons pas le contenu de ces lettres.

          Le deuxième document impliquant Violette Morris dans le groupe Bucard émane de l’audition de Friedrich Berger en 1945, qui nous amène à nous interroger sur les liens entre la LVF, le Parti franciste de Marcel Bucard et la Gestapo parisienne.

          Il s’agit cette fois de l’audition d’un Allemand, Friedrich Berger, arrêté à Milan en mai 1945, membre de la Gestapo, qui travailla à la section IV au Kommando der Sipo-SD (KdS) de Paris, avant de devenir le chef de la sinistre Gestapo de la rue de la Pompe qui s’est illustrée en 1944 par des crimes et tortures épouvantables.

          Le Kommando der Sipo-SD est dirigé par le colonel Lischka. C’est la police politique du parti nazi chargé de la « sécurité », Sipo-SD signifiant Sicherheitspolizei, et Sicherheitdienst, police de sécurité intérieure et extérieure. Autrement dit, nous sommes confrontés à ce que le pouvoir nazi a de plus dur, criminel, terrifiant, cette fraction qui a pris le pouvoir sur les services de renseignements de l’armée allemande en imposant sa loi de mort.

          Friedrich Berger est un homme important en contact direct avec les services secrets. Né en 1910, il a grandi dans une région proche de la frontière française. Il parle le français couramment et a passé plusieurs années dans la Légion étrangère, à la demande de l’Abwehr dans laquelle il s’engage dès 1933. Réformé de la Légion étrangère en 1937, il tente d’infiltrer le 2e bureau si bien qu’il est aussi connu des services du contre-espionnage français. Démasqué, arrêté, remis aux Allemands, il revient en France avec l’armée allemande et travaille dans les services de la police tout en dirigeant le bureau d’achat du 14 rue du Colonel-Moll pour y faire un marché noir plus que lucratif. Début 1944, il passe progressivement des affaires à la répression des résistants, opérant avec sa bande des arrestations sous le contrôle du SS-Hauptsturmführer Wenzel de l’hôtel Lutétia. Il connaît donc les différents groupes collaborationnistes français qui prêtent volontiers main-forte à ses services.

          D’après sa déposition d’avril 1945, Violette Morris faisait partie du « groupe Bucard » avec Boris, René Gavallier et le gros Max. Il y a tout lieu de le croire car il est un homme important dans la Gestapo, en contact direct avec les auxiliaires français à la solde de la police répressive allemande, qu’il dirige au cours de coups de main contre la Résistance, les parachutistes anglais du SOE, les jeunes gens réfractaires au STO et, à partir du débarquement, contre le maquis.

          Toujours d’après sa déposition, Violette Morris est « ancien chef de la Jeunesse française », ce qui constitue une information nouvelle dans notre enquête, que je n’ai pas pu vérifier. La suite est tout aussi intéressante car il y mentionne qu’elle a été « enlevée par les partisans français en février ou mars 44 ».

          Il est surprenant qu’il donne une date aussi vague, car il ne peut ignorer qu’elle a été tuée le 26 avril 1944. Il omet également de mentionner ses relations avec les services de la rue des Saussaies, qu’il devait pourtant bien connaître puisqu’il travaillait en étroite collaboration avec eux. À moins qu’il n’ait moins fréquenté Violette Morris qu’on pourrait le croire.

          Ce qui est plausible : il est arrivé à la Gestapo l’année précédente, fin avril 1943 et il est possible qu’il ne soit plus au courant de ses faits et gestes à partir de février 1944. Il n’a pas d’intérêt particulier à tromper les enquêteurs dans ce domaine où il ne risque rien. En fait, Berger et ses « collègues » se sont installés dans le luxueux immeuble du 180 rue de la Pompe à partir du 17 avril 1944, soit une semaine avant son exécution.

          Le reste de sa description de Violette Morris est tout à fait ordinaire puisqu’il mentionne les détails physiques et vestimentaires qui constituent le portrait-robot de l’ex-championne. 

          
            « Célèbre coureuse automobiliste. Porte des vêtements d’homme. Avait eu les seins enlevés. 40 ans, adresse : à bord de La Mouette, Bd de la Seine, Neuilly-sur-Seine, Télé Maillot 67.01125. »

          

          Bien moins connu que le PPF (Parti populaire français) de Jacques Doriot, ou le RNP (Rassemblement national populaire) de Marcel Déat, le Parti franciste a été fondé par un autre nostalgique de l’ordre fasciste, Marcel Bucard, dont l’héroïque conduite durant la Première Guerre mondiale lui a valu de nombreuses décorations et le grade d’officier gagné à l’âge de vingt-trois ans. Né en 1895, Marcel Bucard rate son retour à la vie civile. Dès le début des années 1920, il fonde la Légion puis une association d’anciens combattants. La victoire du Duce en Italie lui donne des ailes, et il se met à rêver d’un fascisme à la française qu’il baptisera « francisme » pour bien marquer ses origines patriotes tout en l’associant par consonance au grand frère italien. Culte du chef (lui, Marcel Bucard), goût de l’héroïsme viril, antibolchevisme, antisémitisme sont les grandes lignes d’un programme assez rudimentaire. « Soyons net, écrit-il en 1933 dans La Victoire, notre francisme est à la France ce que le fascisme est à l’Italie. Il ne nous déplaît pas de l’affirmer126. »

          Ajoutons un anticapitalisme au service d’une Révolution nationale et nous aurons les différents registres de sa politique « anti-tout ». Comme tout programme de cette nature, il pratique l’amalgame politique de manière à perdre tout sens commun. Il s’agit d’accomplir la « révolution socialiste française », comme Hitler souhaite imposer le « national-socialisme », confondant volontairement deux notions contradictoires : le socialisme, à visée internationale, et le nationalisme. Cet amalgame est propre à toute propagande totalitaire. Il s’agit de mettre le trouble dans les esprits en dissolvant les références acquises par l’histoire commune pour mettre en avant d’impressionnantes révolutions prétendument nationales dont les visées totalitaires n’ont rien à voir avec la Nation.

          Interdit en 1936 par le Front populaire en même temps que les principales ligues d’extrême droite, le Parti franciste renaîtra de ses cendres grâce au soutien financier de Mussolini. Max Gallo a révélé son financement occulte par l’Italie fasciste, alors qu’elle ne se faisait pas d’illusions sur l’absence d’envergure du personnage. Le fait de disposer de quelqu’un susceptible d’assurer une propagande efficace dans les milieux agricoles, chez les petits commerçants, et auprès des associations d’anciens combattants, lieu de recrutement principal de son personnel, était malgré tout une bonne rétribution des investissements. À plusieurs reprises, Bucard demande aux Italiens de soutenir son effort en lui envoyant « les munitions nécessaires », c’est-à-dire une avance sur la subvention qu’il touche à raison de 150 000 francs par mois. Il utilise cet argent pour imprimer les affiches de propagande et le journal Le Francisme, organe de transmission de la parole du « chef ».

          En 1936, les crédits diminuent et le chef ne reçoit plus des Italiens que 5 000 lires par mois. Ce qui est déjà ça. Si les Italiens ont compris que Bucard ne prendra pas le pouvoir en France, ils disposent avec lui d’un instrument de trouble, montrant la faiblesse politique du régime parlementaire.

          La défaite de 1940 est pour Bucard une occasion inattendue puisqu’il va pouvoir se refaire une santé avec les Allemands. Nous voici en pleine Révolution nationale sous l’autorité du « vainqueur de Verdun » qui montre la voie de la collaboration en serrant la main du dictateur nazi à Montoire, le 24 octobre 1940.

          Le mélange d’idées moralisantes et de mots ronflants contredisant les premières est la dominante de cette rhétorique. Par exemple, en juin 1941, dans le journal Témoignages, Bucard lance les quelques slogans suivants : « Il faut supprimer l’esclavage capitaliste et la tyrannie judéo-marxiste. » On ne sait pas précisément par quoi il souhaite remplacer l’économie capitaliste, « vendue aux Juifs » et « pervertie » par « la déchéance sociale », mais il entend bien « jeter bas le régime parlementaire », « combattre la dégénérescence, bannir l’esprit de lucre et l’égoïsme bourgeois127 ». Franchement antisémite, il n’hésite pas à ordonner en juin 1941 dans son journal Le Francisme : « Il faut chasser les Juifs », ajoutant : « La loi du 18 octobre 1940 n’est pas allée assez loin » car « aucune mesure d’expulsion ou de déportation n’a été envisagée contre eux ».

          Dans la logique propagandiste antisémite, le francisme participe aux différents projets conçus par les collaborationnistes pour soutenir militairement le vainqueur. Mais les rivalités au sein de la Légion des volontaires français les discréditent aux yeux de ce même vainqueur, qui prend ses distances avec ces partis, tout en utilisant leur système de renseignements dans la chasse aux Juifs, aux résistants et aux réfractaires du STO. Ce qui ne les empêche pas d’organiser de grands congrès dans l’ordre et la discipline mimétiques les plus rigoureux. Car tel est le châtiment des imitateurs : ils sont prisonniers de la violence mimétique, caricaturant les maîtres dans leurs uniformes et leur gestuelle de soumission. Dans les actualités filmées par les Allemands, on les voit faire le salut nazi à Hitler, bras tendus, fringants dans leur chemise bleue fraîchement repassée et leur cravate noire, le béret sur la tête. Défilant au pas cadencé, ils recrutent même des femmes toutes pitoyables dans leur uniforme féminin.

          Que vient faire Violette Morris dans cette caricature de France combattante ? Une femme habillée en homme, qui s’est fait couper les seins dix ans plus tôt, a-t-elle une place dans l’idéologie pétainiste du Travail, Famille, Patrie ? Est-elle une femme, pour ces hommes d’extrême droite ? Est-elle un homme pour les femmes dont l’ambition doit se limiter au service social et à la maternité ?

          Est-elle attirée par la mystique de l’élite, le culte du chef et la reconnaissance des figures d’exception ? Est-elle trop en dehors des codes pour finalement trouver une place de chauffeur des officiers de la LVF ? On peut aussi imaginer qu’elle adhère à la collaboration par antibolchevisme et parce qu’elle a la possibilité de fréquenter la jeunesse française en position de chef et non plus de paria sexuel.

          Mais sa seule présence dans le groupe Bucard est une contradiction vivante de leur idéologie. Comment peut-elle être acceptée par des hommes qui prônent la femme au foyer, le refus du concubinage, la répression de l’avortement et, d’une manière générale, la lutte contre « l’esprit de jouissance », synonyme de décadence des mœurs et de dégénérescence de la race ? Mystère de la collaboration qui tolère des ministres homosexuels tout en pourchassant les pédérastes.

          Pétain lui-même ne qualifie-t-il pas son ministre de l’Éducation nationale, Abel Bonnard, de « Gestapette » ? Benoist-Méchin, l’académicien Abel Hermant, plusieurs figures du régime de Vichy sont des homosexuels notoires. Tandis que les représentations de Cocteau sont perturbées par les membres du RNP qui vilipendent les « pédérastes », Abel Bonnard coule des jours heureux sous le gouvernement de Vichy. Mais du côté des femmes la situation est fort différente. D’abord, parce qu’aucune femme ne figure dans le gouvernement de Vichy, et parce qu’elles sont embrigadées dans les légions francistes, défilant comme les hommes, mais derrière eux, au pas cadencé rythmé par le salut nazi. Elles sont pratiquement toutes venues au francisme par le biais du mariage ou dans la nécessité de gagner leur vie. La femme du chef donne l’exemple puisque Mme Bucard préside aux destinées des sections féminines dont les activités se consacrent aux tâches réputées féminines comme l’action sanitaire et sociale. Pas d’oratrices sur les sujets communs, ni de femmes dans les structures de direction du parti. Le commissariat général de l’action sociale est d’ailleurs dirigé par Godefroy-Dupont. Mais en l’absence de publications sur la contribution des femmes au fascisme français, il est difficile d’en dire plus128.

          D’après Friedrich Berger, Violette Morris dirige les Jeunesses françaises, mais les archives de la préfecture de police de Paris et le dossier d’instruction en cour de justice de Marcel Bucard sont muets en ce qui la concerne.

          Le commissariat général à la jeunesse franciste est aux mains de Claude Planson, qui est remplacé en octobre 1943 par Robert Poïmiro. Il s’agit de former des jeunes gens « d’une manière virile, déclare ce dernier, à l’école de la nature, et préparer les cadres du parti ». Les exercices pratiques des cadres et principaux militants des légions francistes ont donc lieu au grand air, dans des propriétés réquisitionnés par les Allemands, comme en mai 1943, à Saint-Leu-la-Forêt, dans la propriété de Maria Landowska, claveciniste réputée internationalement, « vraisemblablement israélite », remarque le communiqué de Poïmiro, dont les meubles ont été vidés de la villa129. La grande claveciniste a été dépouillée de ses biens sans que cela choque nos virils francistes. Les meubles ont dû être récupérés par la Gestapo, envoyés en Allemagne ou vendus à Paris par le biais des bureaux d’achat dont nous parlerons plus loin.

          Les partis collaborationnistes ne peuvent subsister sans l’aide de l’occupant. Paul Humbert, un des agents de Georges Delfanne, alias Henri Masuy, auxiliaire français de la Gestapo, révèle dans son audition que Bucard fournissait des hommes de main en échange d’essence et de centaines de milliers de francs. Ces hommes devaient accompagner un convoi de camions transportant des fonds de la Banque de France mis à la disposition du service Otto. Une autre fois, Bucard fournit deux gardes du corps à Masuy pour protéger sa fuite vers l’Espagne en juin 1944130.

          La milice franciste de Bucard est aussi dotée d’un service de renseignements bientôt annexé par ce même Georges Delfanne, pour plusieurs millions de francs. Ainsi, « les miliciens du francisme collaborent avec les équipes de Sanckel qui pourchassent les réfractaires au STO, avec les policiers du SD qui traquent les Juifs131 », comme le remarque Alain Deniel.

          Le parti franciste sera un échec, et Marcel Bucard arrêté, jugé en cour de justice et condamné à mort en 1946. Au cours de l’instruction, Bucard reconnaîtra avoir « connu effectivement cette femme qui habitait sur un bateau sur la Seine ». Il admet aussi avoir déjeuné avec elle « plusieurs fois », « mais un jour elle fit arrêter un de mes adhérents qui travaillait à son garage et j’ai rompu toutes relations avec elle ».

          Ce qui est faux, comme on le verra plus loin, puisque c’est lui qui informera Sarton du Jonchay de l’enquête sur sa disparition. Il ajoute aussi au cours de son interrogatoire, mené le 5 juillet 1945 par Léon Dauzas, commissaire de police des Renseignements généraux : « Au cours des repas j’ai rencontré les personnages les plus divers dont l’ambassadeur de Roumanie, des artistes et parfois des Allemands. J’ai appris par la suite qu’elle était au service de la Gestapo132. »

          La dernière phrase est une petite vengeance qui cache les liens de Bucard avec Sarton du Jonchay. Il n’en dira pas plus au cours des trois interrogatoires du mois de juillet 1945 menés par la DST et les RG133. Grâce à d’autres dossiers d’instruction, on apprendra que le Parti franciste appartenait à la cinquième colonne et entretenait des relations avec Pierre Cathala, ministre de Vichy, d’un côté, et, de l’autre, Roland Nosek, un des chefs de la section VI du SD de Paris.

          Violette Morris ne semble pas avoir pris une grande place dans le Parti franciste. Les deux gros cartons d’archives conservés à la préfecture de police ne fournissent aucune trace de son nom. Elle ne figure pas parmi les orateurs des nombreuses réunions de propagande surveillées par la police, ni parmi les dirigeants, ni parmi la jeunesse franciste, ou les femmes. De plus, son nom n’apparaît pas dans la liste des membres du parti conservée dans le dossier d’instruction Bucard. Comme la police n’a pas dressé de liste d’adhérents, il nous est difficile d’identifier son rôle exact au sein du parti. Il reste qu’elle n’a pas hésité à dénoncer Massin, membre du Parti franciste, propriétaire du garage de Neuilly à Paris, qui faisait du « trafic d’essence en grand », comme le notait l’agent français des services spéciaux replié à Casablanca. Voilà qui nous permet de prendre de sérieuses distances avec cet informateur du BCRA. Il ne savait pas que Massin était un collaborateur, et il s’imaginait probablement que, s’il était en prison, c’était parce qu’il était résistant. Travaillait-elle vraiment pour la Gestapo, comme l’affirment Bucard, Combier et d’autres ?

        

        
          Une « germanophile » qui joue avec le feu

          Les archives du BCRA sont très discrètes en ce qui concerne les activités de Violette Morris à la Gestapo. Dans la liasse de documents qui citent au moins une fois son nom, ne figurent que très peu d’informations exploitables. Les réseaux de renseignements clandestins sont évidemment peu efficaces car, jusqu’en 1943, ils exercent surtout en zone dite libre, laissant la zone occupée peu explorée. Malgré tout, ils sont les seuls à nous avoir fourni des sources intéressantes.

          La première chose qui frappe à la lecture des différents documents contenant le nom de Violette Morris est la rareté des sources la désignant comme agent de la Gestapo. Et plus rares encore celles qui décrivent ses fonctions, ses actes, les faits qui relèvent de la trahison envers son pays.

          Que savent les services secrets du BCRA en avril 1944 ? Elle dirige le garage Pershing réquisitionné par la Luftwaffe. Elle a dénoncé Massin pour trafic d’essence. En mai 1943, elle est chauffeur du colonel du Jonchay et de quelques militaires de la LVF à Versailles. Fin 1943, elle a procédé à une réquisition d’essence à Cannes avec une commission d’Allemands. On l’a vue aussi au bureau du STO à Cannes et à la villa Montfleury à Nice.

          C’est tout. On pourra nous objecter qu’il ne faut pas s’en étonner dans la mesure où la Gestapo est une organisation secrète structurée de façon à être indéchiffrable pour l’ennemi. Et ce, bien qu’elle fasse de terribles dégâts auprès des agents anglais parachutés en France par le biais des services secrets britanniques du SOE134 ou de sa section RF travaillant avec les Free French du BCRA. Savent-ils que la Gestapo de l’avenue Foch a monté un service spécial contre les agents anglais appelé « French section ». Il fait partie du nouveau département installé en 1943 au 82-84 avenue Foch sous le nom de « Referat IV E », et comprend quatre sections. Le dernier étage est spécialement aménagé de cellules capitonnées réservées aux prisonniers.

          La « French section » est spécialisée dans le contre-espionnage, l’arrestation des agents alliés, la récupération des armes parachutées par les Anglais et l’organisation de souricières sous l’autorité des policiers allemands servant à régulariser les arrestations. Elle dispose de plusieurs équipes d’auxiliaires français de la Gestapo payés par les Allemands et immatriculés à Berlin. Si la bande Bonny-Lafont, dite « Gestapo française », est la plus connue, les équipes de Henri Masuy, alias Georges Delfanne135, Frédéric Martin, alias Rudy de Mérode136, René Launay, Maurice Sion137 et Kléber Combier n’ont rien à lui envier, que ce soit dans l’organisation des pillages ou la chasse aux résistants. Ces auxiliaires français de la Gestapo, qui seront jugés à la Libération sous l’inculpation d’atteinte à la sûreté extérieure de la France, trahison, assassinats, sont à la tête de bureaux d’achat de marchandises françaises à destination des Allemands très prospères, et qui sont une des clés du pillage de la France. Les auxiliaires de la Gestapo ne sont pas des fanatiques intoxiqués par le mythe du surhomme, mais plutôt de simples malfrats piégés par la Gestapo et attirés par l’appât du gain. Même les pires brutes qui torturent les hommes et les femmes tombés dans leurs griffes ont besoin de se donner du courage au moyen de la boisson ou de la cocaïne.

          Les notes de renseignements envoyées à Londres parviennent à identifier quelques noms, quelques fonctions, mais pas l’organisation des services de la Gestapo, qui sont dispersés dans les beaux quartiers de Paris. Quelle différence y a-t-il entre la Gestapo de l’avenue Foch, celle de la rue des Saussaies, l’hôtel Cayré, où se font les interrogatoires des résistants arrêtés en 1942, l’hôtel Lutétia, siège du contre-espionnage de l’armée allemande, ou les « services » de la rue Lauriston, la Gestapo de la rue de la Pompe ? Voilà qui n’est guère facile à discerner en cet hiver 1943-1944. Et il faudra de nombreux procès en cour de justice138 pour pénétrer cette nébuleuse répressive qui terrorise tout le monde, à commencer par les Allemands eux-mêmes. Par exemple, la bande de l’Allemand Friedrich Berger a été jugée en 1952 dans le cadre des auxiliaires français de la Gestapo de la rue de la Pompe, alors que plusieurs de ses membres ont sévi rue des Saussaies jusqu’à la mi-avril 1944. Je donne cette date car elle constitue un tournant dans la violence répressive et parce qu’elle est celle de la mort de Violette Morris.

          Il n’est donc pas étonnant de ne trouver aucune mention précise de l’appartenance de Violette Morris à la Gestapo dans les fiches de renseignements du BCRA. En revanche, on peut s’étonner qu’elle soit si peu évoquée dans les autres auditions des différents inculpés de trahison ou « d’atteinte à la sûreté extérieure de l’État », comme ce fut le cas pour Kléber Combier139. Les renseignements récoltés sont très lacunaires, c’est le moins qu’on puisse dire.

          Côté allemand, Joseph Placke, interprète du major Kieffer, est le seul à donner quelques indications sur ses activités à la Gestapo. Selon sa déposition, elle travaillait à la section V de la rue des Saussaies140, mais ses fonctions n’y sont pas indiquées, ni sa date d’entrée. La section V, commandée par le Dr Halswick, était chargée de la Kriminal Polizei. La section VI s’occupait de la surveillance des milieux politiques sous les ordres du capitaine Roland Nosek et la section IV, dirigée par le commandant SS Boemelburg jusqu’en décembre 1942, de la « French section ». Les autres témoignages d’Allemands ne mentionnent pas Violette Morris comme auxiliaire de la Gestapo, y compris Friedrich Berger, que nous avons déjà rencontré et dont nous reparlerons plus longuement.

          Du côté des auxiliaires français de la Gestapo, René Schoumacher, agent de la rue des Saussaies, affirme qu’elle travaillait dans « tous les services ». Mais nous verrons que son témoignage est sujet à caution. Kléber Combier, agent au même endroit, est le seul qui la charge d’un nombre impressionnant de méfaits, la plupart accomplis après sa mort. Il assure qu’elle était la « collaboratrice du nommé Roger, individu dangereux principalement chargé des menées antiterroristes. Bureau 535141 ». Deux pages plus loin, il mentionne le nom du colonel du Jonchet [sic] avec ces mots : « Agent de renseignements militaires, 74, avenue Foch, travaillant avec le docteur Berger et Violette Morris. » Donc elle « travaille » avec Roger et Berger. Mais Berger ne la mentionne pas parmi les agents de la Gestapo de la rue de la Pompe. Quant à Roger, nous ne savons pas s’il s’agit de Edmond Roger, membre de la « Bande à Berger » ou de l’Allemand Roger Weinberger, voire encore de Roger, officier allemand du SD, « trente-deux ans, 1,80 mètre, cheveux châtain clair, teint pâle, mince, allure élégante, bonne présentation, parle français sans accent », qui fit l’objet d’un avis de recherche en 1945. Demeuré introuvable, probablement parce qu’il réussit à regagner l’Allemagne à temps et à se fondre dans la population, un avis de cessation de recherche fut finalement envoyé en 1952142.

          Du côté des services de renseignements allemands, Jacques de Peretti la mentionne parmi les personnes qu’il a rencontrées au cours de ses activités d’agent de renseignements allemand à la Gestapo. Il la localise à la direction générale de la police économique, annexe du 74, avenue Foch, l’identifiant comme « la fille du général Morris143 ». Cette dernière indication est importante car nous l’avons déjà rencontrée au sujet de ses activités à Cannes, ce qui permet d’établir un lien possible entre Peretti et les services secrets français, en particulier le colonel Rivet, pour qui il affirme avoir travaillé de 1937 à 1939. Quand on sait que ce Peretti est né en Algérie, près de Constantine, nous ne sommes pas étonnés qu’il la relie au général Morris. C’est tout ce qu’il dit sur elle, alors qu’il devait la connaître puisqu’il fut officier à la LVF en 1943, avant d’entrer à la Gestapo.

          Un autre agent français, Bernard Fallot, lieutenant de Masuy, la mentionne, ainsi que Paul Humbert, mais de manière très anecdotique en remarquant que Yvette Vimard, la maîtresse de Rudy de Mérode, « était l’amie de Violette Morris144 ». Léon Guillermé, le chauffeur de Rudy de Mérode, affirme la même chose : « Yvette Vimard est l’amie de Violette Morris. » Comme il dirigeait son garage, il devait savoir quelques éléments de sa vie quotidienne. Il ajoute ainsi qu’elle « a invité Rudy à déjeuner sur sa péniche145 ».

          Paul Humbert, un des acolytes de Masuy, cite son nom dans la liste des personnes qu’il a fréquentées, sans autre mention.

          C’est à peu près tout ce qui émanent des acteurs directs de la répression ou travaillant sous les ordres des nazis. Rien dans le dossier d’instruction de la bande Bonny-Lafont146, dite la Carlingue, que la rumeur publique a associée à la championne automobile. Rien dans le dossier d’instruction des auxiliaires français de la Gestapo de l’avenue Foch147, service central de la Gestapo qui centralisait les renseignements en provenance des Gestapos de province. Rien non plus dans le dossier de la Gestapo de la rue de la Pompe dirigée par Friedrich Berger148.

          Comment expliquer une telle absence de sources ? Absence d’autant plus étonnante que Violette Morris était morte, et ne pouvait donc pas porter ombrage à ses éventuels délateurs. Alors, la gestapiste tortionnaire est-elle une invention de personnes qui avaient intérêt à la diffamer ?

          Il faut donc reprendre l’enquête autrement, en se demandant d’abord comment elle a connu Beuzeville et ce qu’elle venait y faire exactement puisque c’est l’endroit où elle mourra.

        

        
          Que vient faire Violette Morris à Beuzeville ?

          N’est-ce pas la première question qui se pose ? Car, au début 1944, la Résistance dans ce secteur isolé de la Normandie ne constitue pas un réel danger pour l’occupant. De plus, la région de Beuzeville a un intérêt stratégique tout à fait secondaire et on ne voit pas pourquoi Violette Morris ferait tant de voyages dans la région pour recueillir une liste de réfractaires au STO ou le nom de quelques communistes.

          De plus, on ne sait pas quand elle est venue à Beuzeville pour la première fois ni combien de temps ont duré ses voyages. La rumeur publique affirme qu’elle venait recueillir des informations sur la Résistance beuzevillaise auprès du cafetier Beaudoin et du charcutier Bailleul, puisque ces deux commerçants étaient considérés comme des collaborateurs, connus, surtout le premier, pour être responsable de l’arrestation de vingt-deux patriotes en avril 1941149. Il est donc tout à fait cohérent que cette étrangère au pays travaille pour la Gestapo. Tout le monde le croit dans le pays, même Marcel Baudot, ancien commandant FFI de l’Eure, archiviste à Évreux et historien réputé de la Libération de la Normandie qui écrit dans son livre qu’elle était « une des plus redoutables complices de la Gestapo, amie du chef de la police de Sécurité pour la France, le SS Standartenführer Helmut Knochen150 ».

          L’historien Julien Papp n’aborde pas la question de la liquidation de Violette Morris dans son excellent ouvrage sur La Collaboration dans l’Eure. Et pour cause ! Son étude est fondée sur les dossiers d’épuration conservés aux archives départementales de l’Eure. Sur les 265 affaires traitées en cour de justice à la Libération et les 868 affaires relevant des chambres civiques, aucune, évidemment, ne pouvait concerner l’affaire de Beuzeville pour la simple raison que ses principaux protagonistes, M. Bailleul et M. Beaudoin, étaient morts. Bailleul et sa famille dans la voiture de Violette Morris le 26 avril 1944. Les époux Beaudoin et leur fille Annette dans la nuit du 6 au 7 juin 1944151. C’est ce qu’on appellera la justice du maquis.

          Dans l’enquête de Papp, on retiendra néanmoins le chiffre de 225 dénonciations, délations, chantage, menaces, plaintes ou demandes d’interventions allemandes, dont 147 proviennent de femmes (65,4 %), ce qui est considérable quand on sait qu’elles sont privées de statut politique152. En revanche, le pourcentage de femmes diminue pour les faits dits politiques et militaires, dans lesquels elles sont moins impliquées, n’étant pas reconnues comme des citoyennes à part entière. Je rappelle que le Gouvernement provisoire présidé par le général de Gaulle accordera le droit de vote aux femmes en 1944 seulement.

          Papp donne aussi le chiffre de 61 personnes exécutées par les résistants de l’Eure, dont 32 sont originaires du département. Dans ce chiffre, il faut inclure au moins une dizaine de personnes exécutées par le maquis Surcouf entre avril et août 1944, Violette Morris étant la première victime de la série. Marie Thérèse Varin, Mme Grondard, Solange Lemoine, dite Monique, Marcel Burel, Cottard, Legras, les époux Piétralunga, la famille Beaudouin seront les prochaines victimes de la justice du maquis. Beaucoup de femmes dans le nombre153 !

          La date de la première venue de Violette Morris est importante. Ce n’est pas la même chose si elle « espionne » les résistants de la région depuis 1942, ou si elle ne s’y rend que depuis la fin 1943, comme l’a affirmé Ginette Bailleul, la fille des charcutiers disparus dans l’attentat. Au moment des faits, Ginette Bailleul était une toute jeune mariée, assez peu concernée par les activités de son père. De plus, elle était enceinte de trois mois et resta à Beuzeville, ce qui lui sauva la vie, tandis que son mari, son père, sa belle-mère et ses frères partaient à Neuilly dans la voiture de la championne. D’après son témoignage, ce sont les Beaudoin, cafetiers à Beuzeville sur la grand-place, en face des Bailleul, qui les ont invités à prendre l’apéritif pour voir cette femme excentrique et tout à fait originale. La curiosité aurait donc poussé les Bailleul à la rencontrer et, d’après ses souvenirs, la première rencontre aurait eu lieu fin 1943.

          S’il est un fait admis par les Beuzevillais, c’est que les deux familles de commerçants ne sont pas résistantes. M. Beaudoin, surtout, est connu pour être un franc collaborateur, dira Mme Bailleul. Il est adjoint au maire et tient le seul café sur la grand-place qui a l’autorisation d’ouvrir après le couvre-feu. Connu pour ses sentiments collaborationnistes, et même prohitlériens, il est en outre le père d’une jolie fille de dix-huit ans, admirative de la championne, ce qui doit contribuer au charme du voyage. D’après la rumeur, celle que l’on désigne du nom de « Monsieur André » ne vient pas seule. Elle serait accompagnée d’officiers allemands, ce qui ne peut que générer les soupçons. Il y a de la Gestapo dans l’air. Qui n’aurait pas fait le rapprochement entre la traction avant noire, les officiers allemands et la Gestapo ? D’autant plus que les habitants ne perçoivent pas les différences de statut entre la Gestapo, les SS, le SD et l’armée. Ils forment un bloc hostile noir et vert-de-gris et hors des conflits qui opposent les deux grandes forces de l’hitlérisme : l’armée et la police politique.

          Que « Monsieur André » soit un agent de la Gestapo en visite chez les Bailleul ne fait donc aucun doute. Surtout après l’affaire des croix de Lorraine qui a traumatisé le pays en 1941 et dans laquelle Bailleul aurait des choses à se reprocher.

          Alors, pourquoi la Résistance n’userait-elle pas d’une mesure préventive destinée à neutraliser les collaborateurs de la région qui risquent de menacer la sécurité des résistants au moment de l’action décisive du débarquement ? C’est ce qu’à retenu la mémoire collective, comme si elle établissait un lien de cause à effet entre l’affaire des croix de Lorraine et l’exécution de la famille Bailleul dans la voiture de Violette Morris.

        

        
          L’affaire de l’affiche injurieuse pour l’armée allemande et des croix de Lorraine

          Rappelons les faits. Les 5, 6 et 7 avril 1941, vingt-deux habitants de Beuzeville sont arrêtés par les autorités d’occupation pour avoir porté la « croix de Lorraine », « être membre d’une société illégale », c’est-à-dire une association de football « non autorisée », ou enfin pour « détention de documents communistes » ou « d’objets anglais ». Ils sont tous gaullistes et parmi eux se trouvent le doyen de Beuzeville, le vicaire, la famille Heid, Fernand Ringeval. La plupart seront libérés début juillet 1941, sauf Maurice Fontaine qui meurt à la prison d’Évreux. L’affaire fait grand bruit et la rumeur publique a tôt fait d’identifier le coupable des dénonciations. C’est le cafetier Beaudoin, plus exactement sa femme. Une affiche injurieuse envers l’armée allemande avait été apposée sur la devanture de l’épicerie Beaudoin fin mars 1941. D’après le témoignage du maire, Albert Eudeline, « cette affiche ayant été remise à la Kommandantur de Beuzeville par les soins de Mme Beaudoin, une enquête fut aussitôt ouverte par la Gestapo qui porta surtout sur les jeunes gens qui avaient séjourné la veille des faits dans un café voisin de l’épicerie154 ». C’est ainsi qu’on souleva l’affaire des croix de Lorraine, celle des inscriptions de V et de l’organisation d’une société de football sans autorisation.

          La charcutier Bailleul est associé à son voisin parce que sa femme a fait une réflexion à son commis qui portait une croix de Lorraine, dira ce dernier au cours de son audition par la brigade de gendarmerie, le 14 avril 1945. Commis depuis 1939, il affirme que Mme Bailleul « m’a mis en demeure d’enlever la croix de Lorraine que j’avais après la chaîne de ma montre en me disant : “Il faut enlever votre croix de Lorraine ou bien l’on va vous faire arrêter” ».

          Il se peut qu’elle ait dit : « Vous allez être arrêté », mais il n’en faut pas plus dans un petit village qui supporte de moins en moins le joug allemand pour monter une rumeur contre le charcutier.

          Il faut dire que sa réussite fait des envieux : il n’est qu’à voir la photo de son magasin prise avant la guerre, devant lequel posent le charcutier, son épouse, un couple, et, pendus par les pattes, une dizaine de cochons au ventre ouvert, qui exhibent une opulence gagnée à la force du poignet. La charcuterie est située dans la Grand-Rue, attirant les clients des environs qui viendront pendant l’Occupation se ravitailler depuis Le Havre, et même de Belgique, nous dira sa fille. Autre signe de sa réussite, Bailleul possède des voitures très rares. Une Hotchkiss en 1937, une Delage en 1938, alors que la voiture à cheval est encore utilisée par les paysans.

          Bailleul est-il complice de Beaudoin dans la dénonciation des gaullistes porteurs de la croix de Lorraine ? Tout le monde le pense à Beuzeville, d’autant que le charcutier reçoit des officiers allemands à sa table et semble approuver la victoire du nouveau pouvoir. Il suffit de pas grand-chose pour basculer dans un camp ou dans l’autre. Et personne ne se demande si ces officiers ne sont pas simplement des membres de l’armée allemande logés par les Français dans leurs chambres, leurs maisons, leurs châteaux, et tout ce qui peut être réquisitionné pour le bien-être de l’occupant. Les Bailleul possèdent une très belle demeure rue de la Bertinière où sont logés deux SS. D’après une liste des propriétaires dont le logement est réquisitionné tout ou partie par la mairie, vingt-cinq d’entre eux sont contraints de loger l’armée à partir du 14 février 1942. Si, en plus, arrive régulièrement de Paris une ancienne championne du monde, spécialiste de courses automobiles, dont les exploits ont défrayé la chronique, la méfiance envers elle ne peut que germer.

          Pour beaucoup, l’association entre Gestapo et ravitaillement est automatique. Ainsi, pour Robert Leblanc, chef du maquis Surcouf, à partir du moment où les Bailleul ravitaillent la « gestapiste » Violette Morris qui est leur amie, ils sont « intimes de Himmler ». Dans le rapport qu’il a rédigé à la Libération « sur le secteur FFI de Pont-Audemer, IIIe Région militaire, subdivision de Caen, département de l’Eure », il écrit, à la date du 26 avril 1944, jour de leur exécution : « L’agent français de la Gestapo très en vue Violette Morris et ses amis : famille Bailleul de Beuzeville, intimes de Himmler, chef de la Gestapo de Paris et le ravitaillant, sont arrêtés et exécutés sur la route de Épaignes à Lieurey alors qu’ils se rendaient à Paris155. »

          Cette petite phrase est très éclairante sur l’état d’esprit de Robert Leblanc, dont le langage est loin d’être celui d’un exécutant objectif d’une mission ordonnée par un chef de la Résistance. Il s’attaque à un agent « très en vue », et à une famille « intime » de Himmler. Si ces mots dénotent une exagération évidente du danger de sa mission, ils indiquent une implication émotionnelle très forte. Évidemment, Violette Morris n’est pas n’importe qui, et passé l’étonnement de voir une telle championne se rendre, en chair et en os, dans la petite bourgade du département de l’Eure qui n’a aucune caractéristique particulière susceptible d’attirer cette femme célèbre en cet endroit obscur, la première idée qui vient en tête est la question du ravitaillement. Qu’un modeste charcutier de province soit choisi pour ravitailler le maître en second de l’Europe ne semble pas l’étonner. La famille Bailleul est « intime » de Himmler, ce qui veut tout dire.

          Robert Leblanc l’a vue traversant le village dans les rues vides au volant de sa traction avant. Cela ne l’a pas laissé indifférent. Voilà une adversaire à sa taille, même s’il a tendance à grossir son importance en mentionnant Himmler. Ce dernier n’a pas besoin d’elle pour manger à sa faim, ni pour piller l’Europe entière sous la férule des SS et de la Gestapo. Mais les paysans normands en ont assez d’être soumis aux réquisitions de produits alimentaires. Ils ne peuvent pas manger leurs propres bœufs ni leurs propres cochons, ni boire leur lait et manger leur beurre, marchandises qui filent en train chaque semaine vers Paris, puis vers l’Allemagne. Les abattoirs clandestins sont impitoyablement réprimés par les gendarmes car la chasse au marché noir est devenu un objectif du gouvernement de Vichy, incapable, par ailleurs, de mettre un frein au pillage officiel de notre pays.

          Évidemment, les charcutiers n’ont pas ce problème. Ils font partie de ces nombreux Français qui s’enrichiront sous l’Occupation par le biais de la collaboration économique avec les Allemands. Car il serait étonnant qu’ils ravitaillent gratuitement Violette Morris. C’est un échange dans lequel interviennent l’appât du gain et des motivations politiques. Pour Leblanc, M. Bailleul est un proallemand anglophobe doublé d’un antibolchevique. Il n’a aucun scrupule à « donner » ses compatriotes qui ne suivent pas ses brisées.

          L’interpénétration des collaborations économique et politique semble tellement évidente, que l’une renvoie inévitablement à l’autre. Leblanc poursuit dans son rapport : « Bailleul, de plus, ravitaillait l’armée allemande et, bien souvent, des officiers allemands étaient invités à sa table dans de grands dîners. Il recevait personnellement les gendarmes allemands et la Gestapo. En 1943 et surtout en 1944, Bailleul s’efforce de connaître tous les noms des réfractaires et gaullistes pour les livrer à la Gestapo. »

          La capitaine Leblanc s’appuie-t-il sur des documents sérieux ou sur la rumeur publique qui amalgame volontiers le cafetier Beaudoin et le charcutier Bailleul dès lors qu’ils se fréquentent ? Les deux familles semblent associées dans le même rejet par la population. Un « rapport de Fernand, de Beuzeville, sur l’activité de Bailleul » fait l’amalgame avec le cafetier Baudouin. Il écrit dans un tract à une date inconnue :

          
            « Sur dénonciation des familles Bailleul et Beaudoin, en mars 1941, tous les porteurs de croix de Lorraine furent arrêtés, parmi lesquels :

            Julien Vauquelin, Roger Grandinot, Jean Pelcat, Marcel Lecable, Maurice Fontaine, Louis Farcy, Robert Rabel, Maurice Martin, 2 frères Dujardin, Roger Heid, Fernand Ringeval, Fernand Heid, Marie Heid, Roland Aube, Joseph Bercot, Henri Féron, Pierre Eudeline, René Boulard, le vicaire Isidore Le Gisen, et le doyen.

            Ont été inquiétés : Émile Compas et Boudesseul.

            À la suite des mauvais traitements subis en prison, notre camarade Maurice Fontaine y est mort.

            En passant dans la rue quelques jours avant mon arrestation, Bailleul s’est écrié en m’apercevant : “Tous les gaullistes devraient être au poteau ou en prison.”

             

            De même, il fit cette réflexion dans le salon de coiffure de M. Fontaine, sachant que celui-ci vendait la croix de Lorraine. Chaque fois qu’il le pouvait, Bailleul nous traitait de “gaullistes” devant les officiers allemands. C’est lui qui a dénoncé M. Fontaine.

            Pour ma part, je fus enfermé pendant 90 jours avec toute ma famille et ma maison fut cambriolée de fond en comble.

            Bailleul, de plus, ravitaillait l’armée allemande et bien souvent des officiers allemands étaient invités à sa table dans de grands dîners. Il recevait personnellement les gendarmes allemands et la Gestapo156. »

          

          Le charcutier n’est probablement pas responsable des dénonciations des patriotes de Beuzeville et on peut se demander si les renseignements qu’il serait susceptible de transmettre à l’occupant peuvent vraiment menacer les réseaux de résistance. Que peut-il connaître exactement ? Les jeunes gens qui refusent de partir en Allemagne pour le STO n’iront pas l’informer ; même si tout se sait dans les villages, et si tout le monde se connaît, il serait étonnant qu’il soit au courant des lieux où ils se cachent. En revanche, la lumière, visible de la rue, en provenance de la salle à manger où l’on entend du bruit, des chants, est sujette à toutes les interprétations possibles de bombance. « Les Bailleul ont encore fait la bringue, cette nuit ; il y avait des officiers. La voiture est restée garée devant la charcuterie jusqu’au petit matin. » La nouvelle est vite colportée et tout le monde se méfie comme de la peste de cet enfer où tout est permis pendant que les paysans supportent le joug allemand.

          Bailleul ne pourrait voir que la partie émergée de l’iceberg résistant. Les croix de Lorraine, par exemple, fièrement exhibées par les habitants en passant devant lui, ou les tracts lancés par les avions anglais dans la région, ou le « Courrier de l’air ». En revanche, son comportement avec les autorités d’occupation a de quoi choquer. Un commerçant qui ravitaille l’armée allemande tout en stigmatisant publiquement les gaullistes se met en rupture de ban avec la communauté villageoise. Les Normands désavouaient dans le secret de leur cœur les commerçants qui profitaient de la dictature nazie pour s’enrichir. Les injustices à caractère économico-éthique s’inscrivent profondément dans la mémoire des gens. Surtout quand d’autres charcutiers sont déportés à Dachau pour une raison peu claire, comme ce sera le cas d’Émile Pidoux à Pont-L’Évêque qui fut arrêté à Beuzeville, précisément au cours d’un match de football, le 27 février 1944, le même jour que Henri Féquet, avocat à Pont-l’Évêque. Ce dernier ne survivra pas à la barbarie allemande157.

          Mais il y a plus. Le soir, dans les appartements de la charcuterie, Bailleul organise des fiestas avec les officiers allemands alors que les Français ont faim. C’est impardonnable ! Rien d’étonnant à ce qu’il dénonce les jeunes requis au STO, même si personne n’en a la preuve. Le Service du travail obligatoire (STO) est instauré en février 1943 par le gouvernement de Vichy dans le but de soutenir l’effort de guerre allemand. Comme si le pillage de la France en matières premières, nourriture, produits manufacturés, biens artistiques, meubles, tapis ne suffisait pas ! La chasse aux gaullistes et celle des requis du STO s’associent dans une même réprobation populaire dès lors qu’elles constituent les axes de la politique répressive du gouvernement de Vichy contre la Résistance et contre la France qui n’a pas accepté l’armistice.

          Ces faits sont-ils de nature à motiver la visite régulière de Violette Morris à Beuzeville ? On en doute, d’autant plus qu’il n’est pas question de délation contre la Résistance organisée. En avril 1944, le maquis Surcouf ne présente pas encore un danger bien grand pour l’armée d’occupation. Ce n’est qu’à partir du 6 juin 1944 qu’il devient une poche de résistance héroïque derrière la ligne de front allemande.

          Viendrait-elle à Beuzeville pour des raisons plus personnelles qui n’ont rien à voir avec l’Occupation ? Dans le pays, on murmure que Violette Morris est attirée par la ravissante Annette Beaudoin, dans la fleur de l’âge, adorable jeune fille, antigaulliste qui plus est, comme ses parents, authentique proallemande, qui se balade à Beuzeville avec la liste des résistants ou des requis du STO dans la poche, comme une menace, un danger, un pouvoir exorbitant dont chacun à peur. On a tous les culots à cet âge, surtout lorsqu’on se sent désirée par le chasseur. Est-ce ce qui pousse Violette Morris sur les routes de Normandie ? C’est possible, mais pas suffisant dans ce contexte.

          Violette Morris connaissait-elle les Bailleul avant la guerre ? C’est une hypothèse plausible après tout, si j’en crois le témoignage de Jean Cumont qui affirme avoir connu la championne avant la guerre à la piscine de Trouville. Il était alors un très jeune garçon, fortement impressionné par cette excellente nageuse. Ils se seraient retrouvés plus tard et elle le prendra sous son aile en 1944 quand il entrera aux JNP (Jeunesses nationales populaires) de Pont-l’Évêque158. Je n’ai pas pu vérifier ce fait car mon informateur ne se souvient plus de la date de leur première rencontre.

        

        
          Le témoignage de Ginette Bailleul

          Le seul moyen d’y voir un peu plus clair était de poser directement la question à Ginette Bailleul159, seule survivante de sa famille, et aussi une des seules personnes vivantes ayant fréquenté Violette Morris.

          D’après elle, sa famille avait fait la connaissance de Violette Morris fin 1943, début 1944, à l’instigation de M. Beaudoin qui leur avait proposé de venir prendre l’apéritif chez lui. La curiosité semble donc être le motif de cette première approche. Mais, de son côté, Ginette Bailleul ne semble pas fascinée par cette « femme autoritaire », à l’apparence « hommasse », « très masculine d’allure ». « Seules ses mains fines et soignées trahissaient encore en elle un reste de féminité », remarque-t-elle. D’après Ginette Bailleul, qui avait alors une vingtaine d’années, « elle venait fréquemment faire son ravitaillement à Beuzeville ». Ce qui expliquerait pourquoi ses parents ont poursuivi les relations avec elle. Ils sont commerçants et les affaires marchent bien sous l’Occupation. Toute la région s’approvisionne chez lui.

          Le charcutier Bailleul est connu pour sa réussite. Avant la guerre, il faisait les marchés plusieurs fois par semaine dans la région de Beuzeville et de Trouville-Deauville. Avec les problèmes de ravitaillement, Beuzeville devient une région d’intense activité. Les gens viennent du Havre pour s’approvisionner, se souvient-elle. Les colis partaient aussi par la poste qui avait un taux d’activité parmi le plus haut du département. Une carte postale éditée dans les années 1930 représente la Grand-Rue, avec l’opulente charcuterie dont les propriétaires sont installés sur le pas de la porte. Une autre photo, prise probablement durant la Semaine sainte, montre la devanture de la charcuterie ornée de cochons. M. Bailleul se tient devant les cochons, avec sa femme et sa fille. Cela fait inévitablement des envieux. D’autant plus que M. Bailleul n’a pas sa langue dans sa poche, comme le reconnaît sa fille. « De caractère un peu vif, ses paroles dépassaient peut-être quelquefois sa pensée, mais malgré tout, toujours dévoué à chacun, il a rendu de nombreux services autour de lui160 », écrit-elle dans un document rédigé après sa disparition. Elle ne précise pas si les services sont des colis pour la Croix-Rouge, pour la kermesse paroissiale, ou toute autre chose. En tout cas, elle est formelle : « Violette Morris n’a jamais mangé à la maison. Elle venait chercher son ravitaillement et repartait. »

          Ce qui ne l’empêchait pas de faire la conversation. « Elle aimait parler avec mon père de voitures de courses et de compétitions sportives, et son originalité nous amusait », ajoute-t-elle. Mais elle ne semble pas avoir été frappée outre mesure par la voyageuse, qui avait beaucoup grossi et venait d’avoir cinquante ans. Ginette Bailleul avait d’autres préoccupations. Mariée depuis mai 1943 avec le Beuzevillais Henri Hémery venu travailler dans la charcuterie de son beau-père, elle était enceinte. Elle avait perdu sa mère à quatre ans, et son père s’était remarié avec Thérèse Sénécal. Le couple aura deux garçons, Claude et Henri, ses deux demi-frères qui sont âgés de quatorze et douze ans.

          Son père allait souvent à Neuilly où résidait sa belle-famille, pour y faire du marché noir, dit-on, et parce qu’il n’avait pas de problème pour se procurer de l’essence. Grâce à ses liens privilégiés avec l’occupant ou parce que ses fonctions d’adjoint au maire lui procuraient ce type d’avantages ? Or, la voiture du chef du maquis de Beuzeville, le vétérinaire Camille Renoult, marche au gazogène. Sa profession l’amène à rencontrer fréquemment Bailleul. Et ils ont des relations plutôt orageuses depuis que le charcutier a refusé de vendre une viande agréée par le vétérinaire et qu’il jugeait impropre à la consommation.

          Violette Morris profitait-elle de ses voyages pour recueillir des renseignements sur la Résistance normande ? Elle ne le sait pas, et s’il en était ainsi, ce n’est pas le genre de confidences que lui aurait faites son père. Il semblait surtout motivé par la bonne marche de la charcuterie. Toujours d’après sa fille, le charcutier n’était inscrit ni au RNP (Rassemblement national populaire) ni à la Milice. « Je n’en ai pas eu connaissance », précise-t-elle, et il est impossible de le vérifier dans les papiers familiaux puisque le portefeuille de M. Bailleul a disparu après l’attentat, ainsi que tous les papiers, bijoux, et vêtements que portaient les victimes. Ces « preuves » éventuelles de leur culpabilité n’ont jamais été déposées à la gendarmerie. Le mélange constant du politique et de l’économique ne facilite pas l’élucidation des faits. Les cultivateurs qui vendaient des œufs aux Allemands étaient soumis à l’impôt du maquis. Et pas question de refuser !

          Si Violette Morris ne s’attarde pas à Beuzeville, le bruit court que les Bailleul partagent des repas largement arrosés avec les Allemands, au milieu du bruit, des éclats de rire et de l’ivresse. On pense aussi que, s’il va souvent à Paris, et plus précisément à Neuilly où habitent la famille Hémery et Violette Morris, c’est pour acheter une nouvelle charcuterie.

          D’après certains témoignages, la Gestapo aurait fait son apparition dans le canton à partir de la venue de Violette Morris. M. Deuve, qui était alors un jeune pompier, m’a raconté qu’on faisait la foire à la charcuterie, et que les gens craignaient l’endroit comme la peste. Violette Morris n’était-elle pas « le bras droit de Himmler » ?

          L’enquête menée en 1945 par les gendarmeries de Beuzeville et d’Évreux sur la disparition de la famille Bailleul n’a guère permis de faire une plus grande lumière. Albert Eudeline émet des suppositions quant aux auteurs des dénonciations des jeunes gens, disant qu’il « est fort probable qu’elles émanaient des époux Bailleul, M. Bailleul ayant manifesté publiquement devant moi sa réprobation au port de l’insigne ». Dans ces circonstances où l’exacerbation des extrêmes est à son comble, les preuves ne risquent pas d’affluer.

          Finalement, personne ne sait exactement ce que vient faire Violette Morris à Beuzeville, si ce n’est chercher du ravitaillement pour le rapporter à Paris. Est-ce un crime suffisamment grave pour justifier la mort de six personnes, dont deux enfants ?

          On remarquera que la lumière n’a pas été faite sur les motifs de ses déplacements à Beuzeville dans les différents dossiers d’instruction que j’ai consultés. Les inspecteurs qui mènent les enquêtes ont évidemment d’autres questions à poser. Même si les corps ne sont toujours pas retrouvés au moment où ils mènent les auditions des auxiliaires de la Gestapo de la rue des Saussaies. Mais si elle appartenait vraiment à la Gestapo, comme l’affirment certains, et si cela a motivé son exécution par le maquis Surcouf, on devrait trouver un lien de cause à effet. Or le moins qu’on puisse dire est qu’il fait défaut.

          On se souvient, en effet, que l’essentiel des renseignements parvenus au BCRA de Londres émane de la zone sud. Rien sur d’éventuelles activités de la championne en Normandie, dans l’Eure, le Calvados ou dans les réseaux polonais de la Croix-Rouge de Marseille, le BOA ou le MUR, contrairement à ce qu’affirme Patrice Miannay dans l’article qu’il lui consacre dans son Dictionnaire des agents doubles de la Résistance. Pas de trace non plus au KdS d’Angers, voire dans le Kommando de la Sipo-SD de Rouen où elle aurait recruté une équipe d’une dizaine de sous-agents, parmi lesquels figureraient Colette Humbert et Simone Vernhes, si l’on en croit Raymond Ruffin. Elle se serait servie des informations recueillies pour démanteler les réseaux. Et il cite le réseau Prosper, la Carlingue, l’ORA. Ces accusations sont-elles vraies ?

        

        
          Violette Morris avait-elle des agentes infiltrées dans les réseaux de zone occupée ?

          On nous dit par exemple que Simone Vernhes aurait été « récupérée dans une rafle anti-marché noir à la gare de Lyon porteuse de faux papiers et [qui] s’est mise spontanément au service de la police allemande161 ». Or ce n’est pas du tout ce que raconte la jeune journaliste à l’inspecteur de la Direction de la surveillance du territoire au cours de son interrogatoire du 29 décembre 1944162.

          Habitant Villejuif, dans la banlieue sud de Paris, et se disant journaliste, Simone Vernhes est recrutée dans un train de banlieue par le commissaire Raymond Richard, alias « Monsieur Richard », pseudonyme du Dr Mutz chargé de surveiller le PPF (Parti populaire français). Il est pétainiste, anticommuniste acharné, membre de l’extrême droite, et, en cette fin de l’année 1943, il est en train de mettre en place l’équipe Médéric dans la rue Mallet-Stevens, à Paris. Il s’agit de dénoncer les communistes présents dans les maquis et les réseaux en infiltrant des agents doubles au service d’Alexander von Kreutz de l’hôtel Lutétia.

          Dans ce même document, Simone Vernhes raconte avec une sérénité exemplaire comment elle informera Richard sur les activités de ses copains du maquis ou sur les liaisons qu’elle effectue avec les chefs de la Résistance, et comment elle s’est fait piéger. « Pour commencer, Richard me demanda des rapports sur l’état d’esprit de la population concernant les Allemands, le gouvernement, la Résistance, le maquis et sur l’opinion des ouvriers, des étudiants, des artistes. »

          Ce n’est déjà pas rien. Ses rapports sont destinés au SR particulier de Pétain, affirme-t-elle sans sourciller aux enquêteurs, en s’appuyant sur l’opposition connue de tous entre Pétain et Laval. Richard « tient Déat, Laval et autres en horreur », précise-t-elle, ce qui explique qu’elle ne se pose pas de questions sur ses activités de collaboratrice. Activités apparemment désintéressées puisque M. Richard se contente de l’inviter à déjeuner et de lui donner 500 francs pour ses frais généraux. Les événements se passent en mai 1943. De fil en aiguille, Richard installe une équipe 3 rue Arsène-Houssaye sous la responsabilité de Martin. Puis elle renseigne les Allemands sur le maquis du Vercors, puis sur un nommé Ker Morgan, de la SNCF, présenté par R. Richard comme le chef d’un groupe de sabotage communiste. Ce dernier est arrêté et emmené rue Mallet-Stevens avec la délatrice. La voilà plongée jusqu’au cou dans la trahison, et pas n’importe laquelle, celle qui implique la torture pour arracher des renseignements sur la Résistance.

          « Martin, nerveux, préoccupé, m’annonça qu’il allait se rendre compte de mon courage et m’amena dans une villa rue Mallet-Stevens où je vis Richard en compagnie d’un ou deux Allemands et de Wagner. Je me rendis compte que des agents de la Résistance du groupe Ker Morgan contactés par Martin avaient été arrêtés. »

          On admire son innocence : capable d’arrêter père et mère par antibolchevisme, elle ne semble pas se rendre compte qu’elle les jette aux loups ? La villa de la rue Mallet-Stevens est une antenne de la Gestapo, contrôlée par l’Abwehr, l’armée allemande, et plus spécialement par Alexander von Kreutz et Rudolf Weinberger, lesquels emploient Raymond Richard comme agent ABW III F de Paris n° E 7122. Ils disposent aussi de l’agent double Alex Moreau, qui œuvre à Rouen, et du feldwebel Hugo Bleicher, responsable du démantèlement du réseau Interallié, du réseau Jean-Marie en Normandie, et de bien d’autres circuits britanniques. Du beau monde ! Mais continuons. « Richard les interrogeait et exclusivement sur leurs relations communistes. J’étais présente personnellement à l’interrogatoire de Ker Morgan qui jura ne pas être communiste. Il passa à la baignoire et c’est moi qui le soignai ensuite avec l’aide de Martin. D’ailleurs il s’évada n’ayant à peu près rien dit de son organisation ou peu de chose aux dires de Martin. »

          L’abominable supplice de la baignoire que l’on dit inventé par Masuy, mais qui fut largement pratiqué par la Gestapo de l’avenue Foch. Tel Fabrice à Waterloo, elle poursuit son récit en toute bonne conscience puisque la torture est faite au nom de l’antibolchevisme. Elle ne dira pas le montant de son salaire pour vendre ses compatriotes. Simone Vernhes, sous-agent F 8040 du commissaire Raymond Richard, âgée de vingt-trois ans, reçoit 3 000 francs par mois à partir de novembre 1943, puis 5 000 francs à partir de juillet 1944, toujours en feignant d’ignorer que cet argent vient des Allemands. Pour une journaliste, elle n’est vraiment pas curieuse.

          En mars 1944, elle se rend dans le Vercors, écrit des rapports sur le MUR pour les Allemands, fabrique de fausses cartes d’identité pour les résistants, mais de Violette Morris, il n’est toujours pas question. Pas une seule fois elle mentionne son nom.

          Existe-t-il deux Simone Vernhes ? L’agente clandestine de la Gestapo qui travaille avec les Allemands par antibolchevisme et celle qui protégerait sa patronne en oubliant de mentionner sa présence au cours du supplice de la baignoire ?

          On a du mal à le croire, d’autant plus qu’on apprend qu’étant amoureuse de Bernard Fallot, le bras droit de Masuy163, elle est prête à tout pour le sauver. En novembre 1944, elle accepte d’aller à la frontière espagnole pour y reconnaître les services allemands qui s’y trouvent afin de procéder à leur arrestation.

          Cet exemple suffit, me semble-t-il, pour clore les interrogations sur les prétendues agentes de Violette Morris infiltrées dans les réseaux de résistance de zone occupée. En fait, Ruffin a fondé ses affirmations sur le témoignage de Lucienne Dewilder, ancienne danseuse du Casino de Paris, qu’il a retrouvée par le biais de l’inspecteur René Deterville, de Rouen, mais qui est décédée à la sortie du livre. Impossible donc de vérifier son témoignage.

          La deuxième source d’information sur les deux dernières années de la vie de Violette Morris est Yvonne Goussert, partenaire du Fémina-Sports, qui l’aurait perdue de vue lorsqu’elle commença à travailler pour la Gestapo. Or Ruffin ne mentionne pas le nom de Mme Hardy, ni celui de Mlle Patouillet, amies de Violette Morris qui l’accompagnent durant toute l’Occupation. Il semble même n’en avoir jamais entendu parler.

        

        
          Les motifs de ses déplacements à Beuzeville d’après la police de sûreté de Rouen

          On peut effectivement admettre qu’elle vienne simplement pour le ravitaillement, mais pourquoi aller si loin de Paris. Quelque deux cents kilomètres aller. Il devait bien se trouver des charcutiers plus près et possédant une viande tout aussi bonne.

          Les premières réponses se trouvent dans le rapport de l’inspecteur Guilloteau, chargé de l’enquête sur la disparition de Violette Morris et de la famille Bailleul, qu’il adresse au commissaire principal, chef de la 3e brigade régionale de police de sûreté de Rouen.

          L’inspecteur Pierre Guilloteau a mené l’enquête avec trois autres inspecteurs, Louis Alie, Jean Brissoneau et Pierre Fessard, mais, pour des raisons obscures, c’est lui seul qui signe le document. On y apprend que M. et Mme Bailleul « firent la connaissance de Mme Violette Morris par l’intermédiaire de M. Catanhauser, officier de l’armée allemande ayant cantonné dans la région. Les époux Bailleul se lièrent d’amitié avec cette jeune femme, qui par la suite venait assez fréquemment leur rendre visite164 ».

          De toute évidence, Pierre Guilloteau n’a jamais vu Violette Morris car elle n’était pas jeune (elle est née en 1893) et n’avait pas non plus l’air d’une femme. Il ajoute néanmoins : « Les époux Bailleul et Mlle Morris ne se cachaient pas, au cours de leurs conversations, de leurs sentiments germanophiles. » Certes ! Mais l’inspecteur ne dit pas un mot du marché noir, ni du ravitaillement motivant la visite.

          Puis l’inspecteur évoque les menaces de mort dont Bailleul a été l’objet et les circonstances de son voyage à Neuilly. L’information est suffisamment vague pour rester inexploitable, d’autant plus que le nom de l’officier allemand est mal orthographié, signe que le nom a dû être prononcé oralement. Il s’agit en fait de Kaltenhauser, qui fut « chef de l’Abwehr à Lisieux », pour certains, et représentant de la Gestapo à Lisieux puis Deauville, si l’on en croit les « listes des personnels allemands » dressées par les gendarmeries de ces deux villes à la Libération165.

          Le rapport de l’inspecteur Guilloteau, daté du 1er mai 1944, sera suivi d’une note des Renseignements généraux de Rouen qui suivra tous ses dossiers et qui « établit que la nommée Violette Morris était une auxiliaire de la Gestapo ». « Cette dernière était en relation avec un certain Knipping, délégué général au maintien de l’ordre, 36, boulevard Pershing à Paris. Elle était connue comme auxiliaire de la police allemande. Le docteur Krauss, de la police allemande de la rue des Saussaies s’est occupé personnellement de l’affaire avec des représentants de la Milice. Violette Morris était en relation avec un nommé Catanhauser, officier de l’armée allemande166. »

          Émanant des Renseignements généraux, cette « note » constitue indubitablement une condamnation à mort.

          Les policiers étaient mal renseignés, comme nous le verrons plus loin. D’après un deuxième document archivé dans le dossier du général Giraud, ses voyages en Normandie ont été mis en place pour ravitailler le service Otto de l’hôtel Lutétia.

        

        
          Le service Otto

          Dans ce grand dossier monté à la Libération pour disqualifier le général Giraud, rival du général de Gaulle dans sa lutte pour la légitimité face aux Américains, on trouve le procès-verbal de l’interrogatoire de Louis Schmitt daté de juillet 1945, c’est-à-dire après l’enquête des inspecteurs Dupont et Modeste. Dans ce long texte dactylographié de 49 pages, Schmitt raconte son engagement dans le service de renseignements allemand sous les ordres de Weinemann, son entrée dans la bande de Rudy de Mérode, qui était à la tête de bureaux d’achat – aux transactions vertigineuses –, et son action contre la Résistance. Il collabore également avec un autre membre du service Otto, le Belge Van de Casteele, avant de fuir en Allemagne. On lui demande alors un rapport sur l’ambassadeur vichyssois Fernand de Brinon, dans lequel il « révèle » que Giraud se trouve à la tête d’une organisation anticommuniste. Schmitt sera arrêté dans la banlieue de Paris par le commissaire Clot le 25 juin 1945, jugé et condamné à mort en 1949. C’est dans ce document qu’il évoque une de ses activités à partir de janvier 1943 : ses déplacements à travers la France en compagnie de Weinemann. À cette époque, il a été « mis à la disposition du Lutétia » et il vient d’emménager à Neuilly avec sa compagne Mado, 2, rue Bélanger. Rudy de Mérode et sa maîtresse Yvette Vimard demeurent dans cette même ville, 5, avenue du Général-Dubail. Schmitt travaille donc pour les services de l’armée allemande, le contre-espionnage précisément, ce qui ne l’empêche pas d’assurer le ravitaillement en provenance de Normandie.

          Début 1943, explique-t-il, « toutes les semaines, je me rendais, en outre, à Beuzeville près de Deauville, pour assurer le ravitaillement du groupe Otto. C’est Maurice Lahay, originaire du pays, qui avait organisé les voyages. Les bouchers qui nous fournissaient ont été assassinés en même temps que Violette Morris ; ils s’appelaient Bailleul167 ».

          La relation de cause à effet est donc clairement établie entre le marché noir et l’exécution, mais de manière inversée par rapport aux documents que nous avons rencontrés. Ce sont les fournisseurs du service Otto qui ont été assassinés… Ce qui, on le verra, est une analyse tout à fait plausible.

          Violette Morris a dû être envoyée à Beuzeville par son patron Sarton du Jonchay, ou par d’autres, au moment où Louis Schmitt était versé dans l’organisation Bernard, à Lille, pour quelque temps. Car elle ne s’est pas enrichie sous l’Occupation et elle élevait des poules et des lapins sur sa péniche. Signe que ce ravitaillement n’était pas pour elle.

          On ne sait pas si le contact vient de Maurice Lahay, qui demeure aussi à Neuilly, où de Kaltenhauser. Quoi qu’il en soit, nous avons bien affaire à l’armée et non à la Gestapo. Car l’organisation Otto était alors en pleine restructuration.

          Le premier service d’espionnage mis en place par l’occupant s’est installé dans le magnifique hôtel Lutétia, à Paris, à l’angle du boulevard Raspail et de la rue de Sèvres. Plus de deux cents chambres sont réquisitionnées et transformées en bureaux, l’établissement devient une ruche humaine dont l’activité destructrice se cache sous l’enseigne d’un bureau d’achat allemand.

          Le système des bureaux d’achat a été en quelque sorte engendré par la convention d’armistice au terme de laquelle le gouvernement français s’engageait à verser chaque jour au vainqueur la somme pharaonique de 400 millions de francs « sous forme d’inscription au crédit du compte de l’administration militaire allemande à la Banque de France au titre des frais d’occupation ». À ces frais d’occupation, « impossibles à évaluer avec précision », note l’article 18 de la convention d’armistice, s’ajoutent les réquisitions allemandes, hôtels, châteaux, moyens de transport, chambres chez l’habitant, nourriture, main-d’œuvre gratuite obligatoire, et une dépréciation du franc par rapport au reichsmarck qui aboutit à une véritable dévaluation de la monnaie nationale. Le franc ne vaut plus rien alors que les Allemands croulent sous les billets de la Banque de France. Il s’ensuit une demande en marchandises rapidement canalisée dans ce que l’on appelle les bureaux d’achat. L’occupant qui désire faire un cadeau à sa femme ou à ses enfants peut acheter toutes sortes d’objets, des plus quotidiens aux plus indispensables à l’économie de guerre allemande. Le trafic devient intense. Des tonnes de marchandises sont acheminées aux docks de Saint-Ouen pour être dirigées vers l’Allemagne par trains entiers. Il n’y a pas que les biens culturels et les œuvres d’art pillées dans les appartements de Juifs déportés qui sont ainsi détournés au bénéfice du Reich. Les métaux, les cuirs, les tissus, les chaussures, les denrées alimentaires, tout est bon pour les vainqueurs168.

          Certes, comme l’écrit le colonel Georges Ronin, « le gouvernement français, qui a versé 80 milliards en 1940, ramène l’acompte journalier à 300 millions de francs en 1941, mais le 11 novembre 1942, après l’invasion de la zone libre, il fut porté à 500 millions de francs, auxquels il fallut ajouter un milliard mensuel après le départ des Italiens le 3 septembre 1943169 ».

          On imagine facilement les trafics que de telles « indemnités d’occupation » peuvent susciter, car beaucoup de marchandises échappent à la réquisition. On recrute donc des hommes de main chargés de découvrir les stocks de marchandises en échange de cartes les mettant à l’abri de la police française. Ces « hommes de confiance », appelés VM par les Allemands (Vertrauen Mann), repris de justice ou fonctionnaires révoqués, sont placés à la tête des bureaux d’achat avec un essaim de prospecteurs, rabatteurs, acheteurs et intermédiaires qui prennent leur commission sur les transactions. Ils doivent aussi renseigner l’occupant sur les terroristes, les Juifs, et tout ennemi potentiel du Reich. C’est la naissance du marché noir avec les trafics clandestins qui se mettent en place aux dépens des intérêts allemands.

          Le reste se décline facilement : transactions frauduleuses, bénéfices gigantesques, escroqueries, commissions exorbitantes, racket, réquisition de marchandises quand le vendeur exige un prix trop élevé au gré de l’acheteur, arrestations abusives des vendeurs qui ne veulent pas baisser leurs prix, pillage des appartements… La razzia s’organise hors de toute limite en l’absence de contrôle et de règles normales d’échange. D’une certaine façon, les bureaux d’achat constituent la face économique de l’Occupation, bien moins étudiée que la face politique, mais tout aussi noire que le marché qui lui a donné naissance.

          Ces bureaux d’achat deviennent les plus formidables instruments de pillage organisé de la France et de l’Europe occupée inventés par les nazis, dans lesquels l’acheteur fait la loi et dispose du pouvoir de l’imposer grâce à la Gestapo et à l’armée. Ils constituent la structure économique de base des Gestapos françaises. La carotte devant la trique. La perversion de toute règle d’échange. Comme l’écriront les inspecteurs Dupont et Modeste qui ont observé, impuissants, le système, « pendant quatre ans, les Martin (Rudy de Mérode) et autres traîtres sous l’autorité de l’occupant mirent le pays en coupe réglée, autant pour leur profit personnel que pour celui de leurs maîtres ».

          C’est dans ce contexte qu’Hermann Brandl, dit Otto, est chargé par l’amiral Canaris, chef de l’Abwehr, de mettre en place un bureau d’achat à l’hôtel Lutétia permettant de camoufler les services de contre-espionnage allemands. Brandl, qui parle parfaitement le français, construit un système remarquable de vol organisé en s’appuyant sur d’anciens malfrats sortis de prison pour les besoins de la cause. Payés par les services de renseignements allemands, ces chefs de bande deviendront des auxiliaires tout-puissants de la Gestapo. Car les espions sont les mêmes hommes que ceux qui appartiennent aux bureaux d’achat. Ils alimentent la machine de guerre, les geôles allemandes et les pelotons d’exécution, les sommes considérables récoltées à la simple évocation de la « police allemande170 » suscitant des vocations de tortionnaires.

          Tout ce beau monde se plaît énormément à Neuilly. Frédéric Martin, dit Rudy de Mérode, habitait 70, boulevard Maurice-Barrès avant de s’installer 5, rue du Général-Dubail. Georges Delfanne, dit Masuy, a installé son bureau d’achat dans un appartement réquisitionné rue de Constantine, puis avenue Henri-Martin. Jean Van de Casteele prend ses quartiers avenue du Président-Wilson. Bonny-Lafont dans le 16e arrondissement, 93, rue Lauriston. Un des lieutenants de Masuy, le jeune Bernard Fallot, s’installe rue du Colonel-Moll, dans le 17e. René Schoumacher, agent de la Gestapo de la rue des Saussaies, installe le sien au 51, rue Jean-Jacques Rousseau. Quant à Kléber Combier, autre agent de la Gestapo de la rue des Saussaies, il édifie sa fortune sur des opérations crapuleuses de saisies de marchandises.

          Le système Otto est si puissant qu’il réussit à survivre à l’interdiction des bureaux d’achat décrété par l’occupant en mars 1943 pour lutter contre le marché noir, les Allemands s’étant aperçus qu’ils alimentaient eux-mêmes un marché qu’ils combattaient. La fonction de Violette Morris dans cette nébuleuse semble tout à fait marginale.

        

        
          Rudy de Mérode

          Frédéric Martin, dit Rudy de Mérode, est avec Henri Chamberlin, dit Lafont, un des tout premiers auxiliaires français de la Gestapo à avoir été intégré à l’organisation Otto. Son itinéraire est éloquent. Cet entrepreneur commença par donner les plans de la ligne Maginot aux Allemands171. Interné à Clairvaux en 1936, il y rencontre Van Houten, dit Boby, né en 1904 en Hollande, et Lucien Bernard, né en 1910. Il est libéré en 1940 par les troupes allemandes avec ses deux comparses et prend du service avec l’occupant au 18, square du Bois-de-Boulogne à Paris, où il s’installe, puis, à partir de juillet 1940, au 18, rue Pétrarque. Au début de l’Occupation, c’est lui qui organise la police de renseignements pour Otto. Réquisition d’immeubles, protection des transports de fonds, récupération de l’or et des devises étrangères, les trois hommes s’activent à qui mieux mieux, « s’occupant de l’arrestation des individus suspectés d’avoir une activité contraire aux intérêts allemands et particulièrement de récupérer l’or détenu par les Israélites chez qui ils allaient perquisitionner », racontent les inspecteurs Dupont et Modeste dans leur rapport rédigé à la Libération dans le cadre de l’instruction172.

          Martin se spécialise dans l’achat des matières rares : nickel, argent, devises étrangères, et, bien sûr, l’or. En février 1941, les trois hommes s’installent 70, boulevard Maurice-Barrès, à Neuilly, dans un hôtel particulier réquisitionné par les Allemands. L’année suivante, Martin s’installe seul au 40, boulevard Victor-Hugo à Neuilly. Il dispose d’une équipe d’hommes de main chargés de traiter d’affaires commerciales et de renseignements. C’est cette « villa » de l’avenue Victor-Hugo qui devint un lieu de torture sous l’appellation de « villa Boemelburg », du nom du chef du KdS [Kommando der Sipo-SD] situé 11, rue des Saussaies.

          Il lui arrive aussi de travailler en collaboration avec la brigade Bonny-Lafont. Ses activités de réquisition lui permettent de préserver pour son compte personnel des œuvres d’art dérobées aux Juifs et des brillants. Il négocie notamment avec l’Espagne et réalise en une année un bénéfice personnel de 200 millions de francs en devises espagnoles173.

          Le jour de Noël 1942 il arrive à Saint-Jean-de-Luz où il fait la connaissance d’Yvette Vimard, alors âgée de dix-huit ans, qui deviendra sa maîtresse avec l’assentiment de ses parents, propriétaires de la maison de couture Elvyre, si l’on en croit un rapport de 1944. D’après ce même rapport, Yvette Vimard « se livrait à la fouille des femmes arrêtées par de Mérode, elle se vantait d’avoir soumis à la question deux femmes de la haute société russe suspectées d’espionnage. Elle était l’amie de Violette Morris174 ». Ils rentrent à Paris, s’installent à Neuilly début 1943, et c’est probablement vers le milieu de l’année que les deux femmes se rencontrent. Nous n’en savons pas plus sur le degré « d’amitié » qui lie les deux femmes. On retiendra pour l’instant que ses qualités bien connues de conductrice l’ont désignée pour effectuer les voyages à Beuzeville.

          Voilà donc une enquête qui ne livre rien de particulier sur ses éventuelles activités à la Gestapo. En revanche, la déposition de Kléber Combier, auxiliaire français de la Gestapo de la rue des Saussaies, paraît particulièrement accablante.

        

        
          La bande à Berger

          D’après les déclarations de Kléber Combier, qui fut un des lieutenants de Friedrich Berger, Violette Morris serait sérieusement impliquée dans les sinistres activités de cette bande connue sous le nom de « Gestapo de la rue de la Pompe ». Ces hommes ne se contentent pas de piller les ressources françaises, de voler les biens juifs, les marchandises de première nécessité pour les revendre aux Allemands à destination du Reich, mais, à partir d’avril 1944, ils passeront du côté de la répression en se prêtant à des exécutions sommaires de résistants ou de soldats alliés arrêtés par l’occupant.

          Leur chef se nomme Friedrich Berger et parle le français couramment. Né en 1911 en Saxe, il a passé plusieurs années dans la Légion étrangère et il est d’ailleurs connu des services du contre-espionnage français puisqu’il a tenté d’infiltrer le 2e bureau à Vichy. Démasqué, arrêté, remis aux Allemands, il dirigera le bureau d’achat du 14 rue du Colonel-Moll pour s’y livrer au marché noir. Passant des affaires juteuses à la répression des résistants, la bande opère des arrestations sous le contrôle du SS-Hauptsturmführer Wenzel de l’hôtel Lutétia. À partir du 17 avril 1944, Berger et ses « collègues » passent au service du SD et s’installent dans un luxueux immeuble 180 rue de la Pompe où ils cessent de s’intéresser au marché noir pour se consacrer à la chasse aux résistants.

          Les activités de cette officine nazie nous ont été révélées par des membres de sa bande arrêtés après la Libération, en particulier Kléber Combier, son principal lieutenant, qui sera jugé avec quatorze autres comparses175 par la cour de justice de la Seine dans l’affaire « Combier et autres auxiliaires français de la Gestapo de la rue des Saussaies ». Arrêté en 1945, jugé pour « atteinte à la sûreté extérieure de l’État, trahison, assassinats », Combier sera condamné à mort et exécuté en mars 1947.

          Les procès-verbaux des interrogatoires conservés aux Archives du BCRA et aux Archives nationales sont terrifiants au point d’éclipser les autres affaires de tortures qui n’ont pourtant rien à envier à la rue des Saussaies.

          Rappelons que les cours de justice ont été ouvertes dans le chef-lieu des départements pour juger les faits d’intelligence avec l’ennemi, trahison, atteinte à la sûreté extérieure de l’État, assassinats, tandis que les poursuites menées par les chambres civiques concernent des faits généralement moins graves.

        

        
          La rue des Saussaies

          Le numéro 11 de la rue des Saussaies, à Paris, n’a pas toujours été le lieu des exactions les plus terribles de la police politique allemande en France. Au début de l’Occupation, la rue des Saussaies n’était pas ce haut lieu d’interrogatoires et de tortures qui ont laissé une empreinte si profondément douloureuse dans la conscience nationale au point d’éclipser les autres Gestapos implantées à Paris et dans les grandes villes de France. Citons Lyon, bien sûr, avec Barbie, ou des villes plus petites comme Caen, Rouen, Évreux, pour citer les villes normandes que nous retrouverons. Par exemple, à Caen, 80 résistants seront exécutés sur ordre de la Gestapo à la prison de Caen le matin du 6 juin 1944 pour des raisons que nous cherchons encore à élucider.

          Jusqu’en mai 1942, la rue des Saussaies comprend un petit personnel d’une vingtaine d’hommes, choisis par Reinhard Heydrich, et envoyés en France pour implanter un service de police politique sous les ordres des nazis. Ils s’installent dans les vastes locaux de la Sûreté nationale où ils n’ont d’abord qu’un rôle réduit jusqu’à ce que les SS supplantent l’Abwehr pour assurer la sécurité des territoires occupés. Le chef suprême de toutes les polices allemandes est Himmler.

          Le KdS de Paris installé 11 rue des Saussaies est dirigé par le SS-Obersturmbannführer Kurt Lischka, et a des antennes à Melun et Versailles. Il est organisé en quatre sections : la section juive, la répression des affaires de marché noir, la section criminelle de recherche de déserteurs allemands, faux-monnayeurs, faux policiers, et la section de répression proprement dite, dans les attributions de laquelle entre les contre-parachutages, la recherche des « saboteurs » et de tous les résistants qui « travaillent contre l’Allemagne ». Les affaires détectées par les agents au service des Allemands dans un point quelconque du territoire occupé sont signalées rue des Saussaies qui assure la coordination des recherches. Au cinquième étage, des « bureaux » entièrement capitonnés étaient affectés aux « interrogatoires ».

          D’après les déclarations de René Schoumacher, recruté en octobre 1943 par le service économique de la rue des Saussaies, Combier faisait partie de l’équipe des « rabatteurs, indicateurs » du service, sous les ordres de Kleindienst. Il occupait le bureau 411, et habitait 8, avenue Mac-Mahon, tandis que Violette Morris était dans le bureau 410, avec Léonard, Berger et Odicharia, tout en « s’occupant de tous les services176 ». Les commissaires allemands étaient Schramm, Saack, Westhoff, Stergehl, Stalberg, Weissen et Rudiger.

          Violette Morris s’occupe de tous les services ? Voilà qui semble peu crédible car un tel statut, pour une Française, et pour une femme, dans ce milieu rigoureusement masculin, où le pouvoir est entièrement détenu par les Allemands, impliquerait une officialisation de sa situation. On voit mal Violette Morris mener ses enquêtes en électron libre dans des services ultrasecrets sans disposer d’un minimum d’inscription. Elle doit avoir signé un engagement et être identifiée par un numéro d’agent. Or, à ma connaissance, personne n’a retrouvé un document de cet ordre. Même Patrice Miannay, qui est pourtant le spécialiste des agents doubles, ne cite qu’un indicatif assez flou de la Feld Post (FP 20.805) associée au service Otto de l’hôtel Lutétia. Ce qui corrobore nos propres recherches. Mais une adresse postale n’est pas un numéro d’agent.

          Friedrich Berger dirige les bureaux 435, 555 et 433 de la rue des Saussaies, d’après Schoumacher, qui sont respectivement chargés des « criminels, faux papiers, faux policiers » pour le 435, des parachutistes et réfractaires pour le 555 et des Juifs pour le 433. L’intrication entre les différents services de la rue des Saussaies, de l’hôtel Lutétia (Abwehr), du 34 avenue d’Iéna (affaires juives) et du 70 avenue Foch est très forte et s’explique par le fait qu’un chef allemand pouvait « prêter » un subordonné à un autre pour une opération violente ou « délicate ». Les équipes ne disposaient pas d’autant d’agents qu’on le dit : une quarantaine, dont trente Français pour l’équipe de Martin. C’est suffisant malgré tout pour semer la terreur dans la population et porter de rudes coups à la Résistance. Berger fera arrêter plus de deux cents membres de la Résistance en trois mois et demi. Sans parler des tortures, utilisées au cours du moindre interrogatoire.

          La rue des Saussaies est un lieu de transit pour les résistants arrêtés par d’autres services. Pourquoi figure-t-elle dans nos mémoires parmi les plus sinistres cercles de l’enfer de l’occupation allemande, alors que l’avenue Foch était au moins aussi atroce ? C’est probablement dû aux premiers articles parus dans la presse au lendemain de la Libération. Les journalistes qui visitent les lieux saccagés par l’occupant avant leur départ n’ont pas de mots pour décrire ce lieu infâme. Dans le n° 11 du Figaro daté des 2-3 septembre 1944, Jean-Jacques Gautier raconte « Ce que j’ai vu rue des Saussaies ».

          C’est d’abord un « vandalisme d’une horreur inouïe », puisque les Allemands ont tout saccagé avant de partir. Les meubles, machines à écrire ont été défoncés à coup de hache, les fauteuils en cuir lacérés, la destruction pure et simple. Mais ce n’est rien par rapport au lieu des interrogatoires :

          « Imaginez une pièce recouverte d’un tapis de caoutchouc sauf contre le mur. Sur ce mur, quatre crochets auxquels, si l’on vous accrochait, vous prendriez l’aspect d’un grand X majuscule aux bras tordus. Partout des prises électriques. Seulement, on y branchait des fils au bout desquels il y avait des électrodes rouges qu’on enfonçait dans les bras, les jambes et le corps du pauvre corps humain [sic]. Voilà. »

          Il décrit ensuite les objets hétéroclites, vêtements, aspirateurs, parapluies. Il trouve des pièces et des cellules sur les murs desquelles les suppliciés ont gravé des phrases : « Courage Toto – Vive la France – Honneur et Patrie… – Untel n’a pas parlé – Je crois en Dieu. Albert de Saint-Angel a aimé sa chérie, qu’elle me pardonne – Capitaine Shelley177 RAF 21-3-44, 18-4-44. » Et cette phrase bouleversante : « Je mourrai innocente. »

          Une jeune femme évadée d’un train de déportation lui a raconté qu’elle a assisté à des tortures avenue Foch : « Les tortures allaient parfois jusqu’à 30 heures. Il en est parmi nous dont on a incisé puis brûlé la plante des pieds. » Les femmes ne sont pas plus à l’abri que les hommes, poursuit-elle. À l’hôpital, elle a ainsi dû nourrir comme un bébé une jeune femme qui était dans un tel état qu’elle n’était plus qu’une loque sanglante, geignante et douloureuse178.

          La Gestapo, qu’elle soit de la rue des Saussaies, de l’avenue Foch, de la rue de la Pompe, de Caen, Rouen, Marseille, Lyon, a toujours privilégié la torture au détriment de la collecte de renseignements au moyen d’agents doubles. C’est une police de pure répression. L’expression même de la violence totalitaire qui ne s’interroge pas sur la validité des renseignements obtenus sous la torture. La loi n’existe plus. Les conventions de Genève et autres accords internationaux pour protéger les prisonniers n’ont aucun sens dans ces espaces soumis à la déraison. À partir de janvier 1944, et plus encore d’avril, alors que le débarquement allié n’est plus qu’une question de jours, les Gestapos vont semer la terreur au maquis, dans les réseaux de résistance, dans certains villages qui cachaient des Juifs avec la complicité de la population, comme en Dordogne, dans toute la population qui redresse la tête avec espoir.

        

        
          La déposition de Kléber Combier impliquant Violette Morris

          Né en 1915 et originaire de Saint-Gervais-la-Forêt, dans le Loir-et-Cher, Kléber Combier est démobilisé en août 1940 et commence par se mettre à la disposition des officiers allemands occupant sa région. Devenu chauffeur du capitaine SS, il est présenté au directeur allemand de marchandises de la Kriegsmarine qui l’affecte à son service, 90, avenue Henri-Martin. Le voilà donc à Paris. Outre l’emploi de chauffeur, il est chargé du contrôle des marchandises appartenant à la Kriegsmarine.

          Arrêté pour avoir fait passer la ligne de démarcation à des « Israélites », et l’on sait combien ce genre de risques rapportait, il est incarcéré à la prison de Chalon-sur-Saône, et bientôt libéré sur intervention de son chef de service. Le voilà donc un peu plus redevable. L’Occupation continue de l’enrichir, jusqu’à ce qu’il tue accidentellement un sous-officier allemand en janvier 1944. Jugé devant le tribunal de la Luftwaffe pour y répondre du chef d’inculpation d’homicide involontaire, il est condamné le 8 février 1944 à deux ans de prison et à une amende. Sur une nouvelle intervention de son protecteur allemand, il est libéré à condition de se mettre à la disposition de la Gestapo. Il est versé rue des Saussaies, aux ordres de Kliendienst, chef du service de répression économique, qui deviendra un service d’espionnage et de contre-espionnage en avril 1944, chargé de la répression du maquis et de la Résistance. Il accepte donc la fonction de chauffeur et d’agent de renseignements. On sait ce que signifie faire du renseignement pour la Gestapo en février 1944 : c’est la chasse aux « terroristes », communistes, gaullistes, résistants, Anglais parachutés en France et, après le débarquement, aux soldats alliés qui seront arrêtés et passés par les armes au mépris des conventions de Genève.

          Il porte un pistolet automatique 7,65 muni d’un chargeur de 9 cartouches. Il a signé un engagement de servir la police allemande avec interdiction de dévoiler les secrets pouvant tomber en sa possession. Il dispose en outre d’un ausweis. En prime, il peut s’enrichir grâce aux trafics de marchandises saisies par les Allemands. Le montant de ces gains est considérable puisqu’il s’élève à des milliards, rapportent les inspecteurs Dupont et Modeste qui on été « les témoins impuissants des pillages pendant quatre ans179 ».

          Ajoutons que Combier réside dans un appartement de trois pièces situé 8 avenue Mac-Mahon, au loyer de 3 000 francs par mois. Rue des Saussaies, il travaille dans le bureau 535 chez son chef Roger. D’après ses déclarations à l’inspecteur Simonpietri, Violette Morris travaillait dans ce même bureau…

          Il quittera Paris le 17 août 1944 avec le gros des troupes collaborationnistes. Sa fortune s’élève à 600 000 francs, auxquels s’ajoutent 400 000 francs en Allemagne. Il sera finalement arrêté par la gendarmerie le 15 février 1945 et l’on peut lire dans le Bulletin d’information du contre-espionnage du 20 juin 1945 : « Il était responsable de l’arrestation et de l’exécution de nombreux patriotes, et d’expéditions contre le maquis. Il avait notamment comme complice Fernand Jouaire180 et Violette Morris181. » Remarquons que cette note s’appuie sur la seule déclaration de Combier, mais qu’elle s’ajoutera à celle des Renseignements généraux.

          Dans sa déposition auprès de Simonpietri, inspecteur de police à la brigade de surveillance du territoire, datée du 12 mars 1945, Combier égrène sèchement une série de méfaits qui font froid dans le dos, à commencer par les affaires de saisies de marchandises pour arriver à la répression contre la Résistance.

          Ainsi, Violette Morris aurait participé à certains coups de main sanglants, comme l’arrestation de l’état-major d’un groupe de résistance opérée à Paris la veille de Pâques 1944. Il raconte que « Violette Morris, Roger et deux autres Allemands ont procédé à l’arrestation de l’état-major complet d’un groupe de résistance spécialisé dans les parachutages et sabotages. Parmi les personnes arrêtées figuraient : un colonel et sa femme ; deux capitaines ; une doctoresse et deux hommes dont j’ignore la fonction et le nom ainsi qu’une jeune femme de vingt-deux ans qui, je crois, devait être la maîtresse d’un capitaine. Ces personnes furent amenées rue des Saussaies, l’interrogatoire […] fut des plus dramatiques. [Elles furent] Torturées et massacrées par toute la bande, Violette Morris [semblant] la plus acharnée. […] Les perquisitions opérées par Roger et Violette permirent de découvrir chez le colonel une “boîte aux lettres”, chez un des capitaines des plans d’atterrissage et de sabotage. Au domicile des autres inculpés, divers journaux de résistance, un revolver silencieux et un poste émetteur. La “boîte aux lettres” du colonel fut exploitée et permit à Violette et à Roger de procéder à dix autres arrestations dont une place Notre-Dame et deux autres au café du Chalet. Quatre jours après leur incarcération à la prison de Fresnes, je me suis rendu à la prison en compagnie de Roger et de Violette Morris où nous avons pris en charge le colonel et un capitaine que nous avons exécutés au fort de Vincennes182 ».

          Jacques Delarue rapporte cette affaire dans son livre Trafics et crimes sous l’Occupation, en écrivant notamment : « Alors qu’aucun d’eux n’était fonctionnaire officiel d’un service allemand, pas même Berger, mais de simples “agents appointés” munis d’un ausweis et d’un permis de port d’arme, ils allaient pourchasser leurs compatriotes avec un incroyable acharnement et en massacrer un grand nombre dans les plus affreuses conditions. Entre le 17 avril et le 17 août 1944, ils allaient faire deux cent dix morts et provoquer près de quatre cents déportations, bilan qui se soldera finalement après la libération des camps par plus de trois cents morts183. »

          Combier, désormais conscient que sa tête est en jeu, dévide les crimes les uns après les autres sans la moindre émotion. Violette Morris y est omniprésente, ainsi que Berger et Roger. C’est-à-dire Friedrich Berger, que nous connaissons déjà en tant que chef de la Gestapo de la rue de la Pompe, et Roger, dont l’identité n’a pas été recherchée par l’instruction, sans que l’on sache pourquoi. Combier charge Violette Morris de manière accablante, mais avec une telle maladresse que la simple reconstitution de la chronologie des faits met en évidence un sérieux problème de cohérence. En effet, la plupart des « affaires » qu’elle aurait traitées sous la direction de Berger et Roger se situent après sa mort, qui eut lieu le 26 avril 1944.

          Ainsi, début juin, raconte Combier à l’inspecteur Simonpietri, « à Montlhéry, en compagnie de Berger, Violette Morris, Roger, le lieutenant allemand et d’autres membres de l’équipe comprenant : Jo, Moreau, Guicciardini Adrien, Leclerc Théo, Forni Pascal, Edemay Robert, Favriot Georges, Scherbina Manuel, Stanzano Mario184, j’ai participé à l’arrestation de dix jeunes gens faisant partie de la Résistance et détenteurs de 15 tonnes d’armes et munitions. Au cours de la bataille qui a été engagée avec des fusils-mitrailleurs et des grenades, et avec le concours de quarante hommes de la Wehrmacht, nous avons tué sept réfractaires qui défendaient le dépôt185 ».

          La plupart des hommes de main cités ne font pas partie de l’équipe de la rue des Saussaies, mais de celle de Friedrich Berger qui sera jugée en 1952 sous l’appellation de « Gestapo de la rue de la Pompe ».

          Jérôme Guicciardini est le principal lieutenant de Berger, auquel il faut ajouter ses deux fils Adrien et Francis chargés des arrestations. Scherbina, dit Manu, sujet yougoslave, est chargé des tortures et des « missions de confiance » (exécutions). Leclerc, dit Théo, est chargé des arrestations. Georges Gorisse, le petit Jo, est un ancien milicien entré au service en 1944. Moreau, ou Mauro, est chargé des affaires commerciales. Pascal Forni s’occupe des arrestations et de la garde des détenus de même que Mario Stanzano, un Italien.

          Ces hommes seront jugés à la cour de justice de la Seine durant les mois de novembre et décembre 1952. Sans oublier Edmond Roger, dit Cricri, né le 20 janvier 1918 à Abbeville, qui entre dans l’équipe Berger en 1943. Son audition, réalisée par Lucien Pinault le 3 juillet 1945, rapporte les exactions de la bande sans toujours donner les dates exactes, mais en identifiant la plupart des personnes. Est-ce de ce Roger dont parle Combier ?

          Kléber Combier n’est pas cité dans la liste des membres de la Gestapo de la rue de la Pompe. Il est cependant mentionné le 17 août 1944, lorsque la bande se regroupe à Sainte-Ménehould avant de rejoindre Nancy qui était le point de rassemblement de l’armée allemande fuyant notre territoire sous la poussée alliée. Au cours de leur repli vers l’Allemagne, ils ont arrêté, torturé, et tué des dizaines de résistants, dont M. de Grand Rupt et ses deux fils à Châlons-sur-Marne. C’est Combier qui leur aurait indiqué un dépôt d’armes dans une forêt. Roger précise que « Combier était parti avec nous de Paris, mais était du service de la rue des Saussaies186 ».

          Berger et Combier devaient se connaître depuis longtemps et avoir accompli de nombreux crimes ensemble, à moins qu’ils se soient raconté leurs méfaits au cours de leur fuite en Allemagne. Mais ils seront jugés séparément bien que la Gestapo de la rue des Saussaies ait été directement reliée à la rue de la Pompe, puisque les patriotes arrêtés étaient envoyés rue des Saussaies après un interrogatoire violent, d’où ils disparaissaient dans des camps de concentration, quand ils n’étaient pas morts sous la torture ou tués au bois de Boulogne, à Vincennes ou dans la cour de la rue des Saussaies.

          Autre fait très étonnant : Violette Morris n’est mentionnée nulle part dans les deux gros dossiers de la Gestapo de la rue de la Pompe des archives de la préfecture de police. Aucun auxiliaire n’en parle, ce qui est curieux pour quelqu’un censé avoir participé à tant d’affaires criminelles. De son côté, la presse ne mentionnera jamais son nom car personne ne parle d’elle au cours du procès187.

          Kléber Combier n’en continue pas moins à associer Violette Morris à tous les crimes commis par sa bande. Début juin, alors qu’elle est morte depuis un mois et demi. Puis vers le 15 juin, « en compagnie de la bande précitée, et avec le concours de quatre-vingts hommes de troupe environ, je me suis rendu durant la nuit dans la région de Meaux où devait avoir lieu un parachutage ainsi que nous l’avait signalé Violette Morris. En effet, vers une heure du matin, deux avions anglais ont lâché une dizaine de containers remplis d’armes et de munitions destinées à un groupe de résistance de la région ».

          Mais ce n’est pas tout. Combier arrête des résistants fin juillet 1944 toujours « en compagnie de Roger, Berger, Violette et la presque totalité de l’équipe Berger » : « J’ai procédé au café Richelieu, boulevard des Italiens, à l’arrestation de deux agents de renseignements pour le compte des Alliés. Nous les avons amenés 11 rue des Saussaies où on les a trouvés en possession de deux “colts”. L’interrogatoire qui a été mené par Berger et Roger a été des plus violents. Sous les tortures, ils nous ont donné des points de contact et un rendez-vous au café Richelieu. Quant à moi, je me suis immédiatement rendu à ce café en compagnie de Violette et du lieutenant allemand. » Il poursuit : « Le lendemain matin, vers 9 heures, avec la voiture à Violette Morris, nous avons conduit les deux détenus au fort de Vincennes… »

          Or, la « voiture à Violette Morris » était cachée en Normandie par les maquisards après l’exécution des passagers, si l’on en croit les déclarations de leur chef Robert Leblanc. Aucune vérification n’est faite au cours de l’instruction. Ce détail, à lui seul, aurait dû éveiller les soupçons des enquêteurs, qui ne semblent toujours pas être au courant de la date de sa « disparition », ni de celle de sa voiture et de ses cinq autres occupants. Certes, les corps ne seront exhumés qu’en septembre 1945, c’est-à-dire après l’audition. Mais quand même !

          On finit par se demander si Combier ne se moque pas de l’inspecteur Simonpietri, ou s’il connaissait Violette Morris aussi bien qu’il le dit. N’oublions pas qu’il est entré au « service » fin janvier 1944. À cette date, elle se trouve à Vichy d’après ses relevés de banque, où elle dépose de l’argent « à vue », sans mettre son compte à flot puisque les intérêts débiteurs continuent de grossir sa dette. On observe aussi qu’aucune opération bancaire n’est effectuée entre mi-novembre 1943 et fin janvier 1944. De même en mars 1944 jusqu’à la veille de sa mort, où deux gros chèques sont débités. Un de 100 000 francs et un de 20 450 francs. Était-elle en voyage ? Sur la Côte d’Azur pour la fin 1943, par exemple ?

          On peut supposer que Combier a entendu parler de la championne dans les bureaux de la rue des Saussaies et à dû participer à une « affaire » avec elle. C’est d’ailleurs ce qu’il affirmera dans un deuxième temps aux enquêteurs en disant : « Je reconnais avoir pris part aux opérations dans la région de Blois et de Romorantin et dans trois affaires qui se sont déroulées à Paris. Affaire du colonel Lelong (à Montgeron), affaire organisation Todt et affaire Violette Morris (arrestation des membres de l’état-major de la Résistance exécutés à Paris)188. »

          Chose étonnante, l’identité des membres de cet état-major ne sera pas non plus recherchée par l’instruction, comme si cette affaire avait été volontairement mise de côté. D’après mes propres recherches, il pourrait s’agir de l’état-major du BOA (Bureau des opérations aériennes), service du BCRA dirigé par Jean-François Clouët des Pesruches, et dont les principaux membres ont été arrêtés les 20 et 21 mars 1944. Si Clouët des Pesruches a échappé à la rafle, ce n’est pas le cas de sa jeune secrétaire, Brigitte Friang, d’un agent de liaison nommé Georges, et surtout du capitaine Forest Yeo-Thomas, agent de la section RF du SOE. Ce service était chargé d’organiser les parachutages d’armes et d’agents en provenance de Londres dans l’ouest comme dans l’est de la zone nord. Dans son livre Regarde-toi qui meurs, Brigitte Friang a raconté la brutalité de son arrestation au Trocadéro et les interrogatoires plus que musclés qu’elle a dû subir sur son lit d’hôpital avec une balle dans le ventre. Les tortionnaires lui ont fracassé la mâchoire et l’ont frappée au ventre. Elle avait alors vingt ans. Affirmant qu’elle était la petite amie du chef et ne savait rien d’autre, elle n’en sera pas moins déportée à Ravensbrück le 15 mai 1944. Est-ce elle qui figure la « jeune fille de vingt-deux ans qui devait être la maîtresse d’un capitaine », comme la décrit Combier ? C’est probable ! Mais continuons.

          Plus loin Combier ajoute que parmi les femmes avec lesquelles il a été en relation, se trouvent « Violette Morris, la femme Klein d’origine belge, et une nommée Maryse [Passedat], amie de Léonard ».

          Puis il termine son audition par la liste des agents de la Gestapo qu’il a eu l’occasion de connaître au cours de son activité proallemande à Paris ou en province (Blois principalement, région d’où il est originaire). On y trouve le nom du « colonel de Jonchet [sic] » et celui de Violette Morris, avec le texte suivant : « Agent du 11, rue des Saussaies, bureau 535. Était la collaboratrice du nommé Roger, individu dangereux principalement chargé des menées antiterroristes. Violette Morris était propriétaire du bateau La Mouette continuellement à l’amarrage au pont de Neuilly. Elle était en rapport avec tous les chefs de police allemands et a accompli de nombreuses missions en province pour le compte du SD189. »

          Elle aurait également accompli de « nombreuses missions en province pour le compte du SD », sans qu’une seule soit citée. Si ces « missions » sont de la même teneur que celles qu’elle a faites après sa mort, on peut évidemment se poser des questions.

          De plus, dans la liste des agents de la Gestapo qu’il affirme connaître, il la cite comme collaboratrice de Roger. Mais de quel Roger s’agit-il ? Est-ce Edmond Roger, qui la nomme au cours de son audition ? Ou un autre Roger, un Allemand, qui ne sera jamais arrêté par les Alliés.

          Violette Morris semble jouer le rôle de l’Arlésienne. Est-elle aussi importante qu’il le dit ? Profite-t-on de sa mort pour lui faire endosser des crimes ? Quel était son rôle exact à la rue des Saussaies ? Autant de questions non élucidées par l’instruction, pour la simple raison qu’elles n’ont pas été posées. Certes, les juges disposaient de faits suffisants pour condamner les inculpés à mort plusieurs fois, ce qui explique pourquoi les enquêteurs n’ont pas poussé plus loin leurs investigations.

        

        
          « L’état-major de la Résistance »

          La seule affaire restée dans le vague est précisément celle à laquelle Violette Morris aurait pu participer, c’est-à-dire « l’affaire de l’état-major de la Résistance ». Dans le résumé des faits en date du 29 avril 1945, l’inspecteur parle de « six arrestations opérées parmi lesquelles des officiers de renseignements français ; des tortures ont été infligées à ces “prisonniers” et notamment le supplice de la baignoire. Un colonel et un capitaine ont été exécutés au fort de Vincennes et c’est Combier qui a transporté ces deux officiers190 ».

          Aucun nom n’est cité. Aucune recherche ne sera faite. Et pour cause ! À la date du 29 avril 1945, la plupart des résistants arrêtés dans cette affaire ne sont pas rentrés de déportation. Le seul témoignage demeure celui de la logeuse de Combier, Juliette Rouquettes, qui fut témoin des allées et venues de la bande durant la nuit pascale et qui déclare : « Cela se passait dans la nuit du dimanche au lundi de Pâques de l’année 1944 [c’est-à-dire du 9 au 10 avril]. Le lundi, vers 8 heures, plusieurs voitures se sont arrêtées devant le domicile de Combier Kléber, au 8 avenue Mac-Mahon où je réside également, et je l’ai alors vu en compagnie de plusieurs individus dont une nommée Violette Morris, agent de la Gestapo qui venait assez souvent chez lui. Dans la matinée, j’ai eu l’occasion de voir Combier qui m’a déclaré que, dans la nuit, ils avaient fait “du beau travail” et avaient arrêté l’état-major anglais et qu’ils leur avaient fait “le coup de la baignoire”. Il se montrait très fier de cet “exploit” et le narrait avec force191. »

          En 1944, Pâques tombait le 9 avril, soit une bonne quinzaine de jours avant l’exécution de Violette Morris. Était-elle vraiment de la partie, seule femme habilitée à faire des arrestations ? Et à participer aux tortures, ou du moins à y être présente ?

          Plusieurs questions restent obscures.

          La déposition de la logeuse de Combier, d’abord. Elle est datée du 1er mai 1945, soir trois jours après le résumé de l’affaire Combier rédigé par la direction de la police judiciaire, ce qui explique qu’elle ne soit pas incluse dans le rapport.

          Ensuite, les dates ne concordent pas. Brigitte Friang a été arrêtée le 21 mars 1944 au Trocadéro ainsi que « Guy ». Le même jour, l’agent de liaison mène la Gestapo au rendez-vous avec le capitaine Forest Yeo-Thomas, pseudonyme « Shelley », qui est un des officiers anglais de la section RF du SOE travaillant avec le BOA dirigé par Michel Pichard192 et pour la région M par Jean-François Clouët des Pesruches. Il est arrêté au métro Passy, et c’est bien lui qui sera enfermé dans une cellule du cinquième étage de la rue des Saussaies, car il a gravé sur le mur « Capitaine Shelley RAF 21-3-44, 18-4-44 ». Forest Yeo-Thomas est bien arrêté le 21 mars 1944 et sera déporté à Buchenwald le 8 août 1944193.

          « Georges », l’agent de liaison de Shelley, qui s’appelle en réalité Jean Alavoine, avait été arrêté la veille rue de Lourmel avec François Delimal et les adjoints parisiens du BOA. D’après Brigitte Friang, c’est lui qui serait à l’origine des arrestations suivantes – il le lui avouera. Je n’ai pas pu identifier « le colonel et sa femme doctoresse ». Il pourrait s’agir de Dubreuil, le chef régional du BOA de l’Anjou, car sa femme était pharmacienne194. Brigitte Friang n’évoque pas de femme habillée en homme qui l’aurait torturée. En revanche, elle décrit les locaux de « l’anti-BOA » logés au cinquième étage, au fond de la cour du 11 de la rue des Saussaies. « La première fois que je fus conduite dans les bureaux, je fus horrifiée par tout ce que ce service savait de nous ; par chance, les classements de ces multitudes de précisions étaient si parfaits et les Allemands doués de tant de sérieux et dépourvus si totalement d’intuition, d’imagination et de fantaisie, qu’ils étaient très souvent incapables de recoller les détails, d’entrevoir l’image globale du puzzle195. » Et elle explique qu’ils n’ont jamais compris que la jeune fille en ciré jaune qui avait été vue en Anjou était la même que celle qui portait un pantalon vert en Normandie ou une jupe de flanelle.

          On peut évidemment se demander s’il s’agit de la même affaire, d’autant plus que la date avancée par Mme Rouquettes, la veille de Pâques, est la même que celle donnée par Combier. Mais c’est justement ce qui paraît suspect. De plus, on ne sait pas à quel titre Violette Morris aurait fréquenté Combier. En tant que chauffeur de du Jonchay ? En tant que membre du groupe Bucard ? Ou par ses liens avec le groupe Otto ? Ce n’est pas du tout pareil. Dans le premier cas, elle peut remplir un rôle d’informatrice au bénéfice du gouvernement de Vichy qui a besoin de savoir ce que trafiquent les auxiliaires de la Gestapo. Dans le dernier cas, on se demande pourquoi elle n’aurait participé qu’à une seule affaire.

          Combier reviendra sur ses premières déclarations en promettant cette fois-ci de dire « l’entière vérité. Je veux être très franc pour racheter un peu de tous mes crimes passés ». Il y avait fort à faire pour cela et la franchise d’un tel homme est forcément aléatoire. Reste qu’il ne semble pas avoir retrouvé la mémoire au sujet de Violette Morris qui menait toujours l’« affaire de Montlhéry » le 15 juin 1944, soutient-il à nouveau.

          La déposition de Combier jette un sérieux discrédit sur la validité des informations qui la concernent au sujet de la Gestapo de la rue des Saussaies. Comment le croire ? Et comment peut-il penser, s’il ment, que les enquêteurs ne découvriront pas bientôt la supercherie. On sait que la bande occupera la rue de la Pompe à partir du 17 avril 1944, ce qui fait que Violette Morris serait restée un court laps de temps avec eux. Une semaine, à peine. Peut-on imaginer qu’elle ait participé à cette folie meurtrière collective qui s’emparera de la bande de la fin avril à la Libération… et au cours de leur fuite vers l’Allemagne, comme on le découvrira au moment du procès.

          Combier a intérêt à charger la disparue afin de détourner la culpabilité sur quelqu’un qui ne risque pas de le contredire. Il peut même lui attribuer le signalement d’un parachutage qui aura lieu le 15 juin 1944, en pleins combats de la bataille de Normandie, dans la région de Meaux. L’instruction se semble pas s’en étonner et l’on se demande si Combier n’en profite pas pour assouvir une vengeance. La sienne ou celle d’un autre. Qui sait ce que pensait Schmitt en allant avec elle à Beuzeville ?

          Autre point obscur de l’instruction, « Roger », qui a trempé jusqu’aux os dans les assassinats, n’est pas identifié. Qui est-il, quel est son vrai nom ? Mystère. Certes, la police avait alors fort à faire pour arrêter les collaborateurs restés sur place, engagés dans les FFI ou ayant fui en Allemagne. Mais on s’étonne de la voir accepter avec tant de nonchalance une accusation qui ne repose sur rien.

        

        
          Edmond Roger

          Dans le grand carton de la Gestapo de la rue de la Pompe, conservé aux archives de la préfecture de police de Paris, figure une audition d’Edmond Roger, né en 1918 à Abbeville, qui correspond en tous points à la description de Combier. Il sera jugé en 1952, soit cinq ans après l’exécution de Combier, dans le procès des auxiliaires de la Gestapo de la rue de la Pompe. Sans Berger, celui-ci ayant réussi à échapper aux Anglais, en échange de renseignements sur les Allemands et les services secrets soviétiques de la Rote Kapelle de Pannwitz.

          Edmond Roger travailla sous les ordres de Friedrich Berger à partir de février 1944. À son domicile du 14 rue du Colonel-Moll d’abord, en tant que chauffeur, puis rue de la Pompe. Dans sa déposition, on retrouve les affaires et les personnages de l’équipe que nous avons rencontrés, ainsi qu’une liste de tous ceux qu’il fut amené à côtoyer. Pas une seule allusion à Violette Morris. Ni comme agente de la bande ni comme visiteuse de Berger196. Est-ce parce qu’il n’est pas jugé dans la même affaire que Combier qu’il n’en parle pas, où plus simplement parce qu’il ne l’a pas rencontrée ?

          La suite de l’instruction de la Gestapo de la rue des Saussaies nous mène à un autre personnage qui nous intéresse dans la mesure où il loua une péniche non loin de celle de Violette Morris en avril 1944. Il s’agit de Roger Duquesnoy.

        

        
          Roger Duquesnoy

          Âgé d’un an de plus que Combier, Roger Duquesnoy est marié, père de quatre enfants, et exerce le métier de « mécanicien à bord de la Mouette », déclare-t-il aux enquêteurs. Reste à savoir si c’est exact, car il souffre d’amnésies bienvenues lorsqu’il s’agit de donner des détails sur ses activités criminelles. Né à Toulouse en 1914, il est mécanicien, son père est plombier-couvreur. Il a eu un accident de motocyclette sur l’autodrome de Montlhéry en 1936 qui a peut-être, mais nous ne le savons pas précisément, favorisé le rapprochement avec l’ancienne championne automobile. Mais c’est par un tout autre chemin qu’il arrive aux services de la Gestapo. Lui aussi est emprisonné et libéré à condition de travailler pour l’occupant. En 1943, il effectue huit mois de prison à Villeneuve-Saint-Georges pour complicité de faux et vol d’essence. Il volait des camions aux Allemands et les leur revendait après les avoir maquillés.

          Il entre au service de Combier en janvier 1944, comme chauffeur dans le quartier de l’Étoile, puis, à partir d’avril, auprès de Violette Morris. On se souvient qu’elle a été exécutée le 26 avril. Or il emménage avec sa femme sur la péniche Cante Cigale le 1er avril 1944. Le loyer est de 800 francs par mois. Rue des Saussaies, il occupe les fonctions d’agent de recherche et on le retrouve dans différentes affaires de faux policiers, saisie de marchandises, arrestations suivies de déportations, assassinats, affaires qui constituaient le job ordinaire des auxiliaires de la Gestapo.

          L’enquête menée à la Libération par le commissaire de Neuilly-sur-Seine le décrit comme « un individu redoutable, fréquentant un milieu des plus “spécial” ». On ne sait pas exactement ce qu’il entend par ce mot « spécial » qui désigne généralement l’homosexualité. Ce n’est pas le cas, apparemment. Duquesnoy est peu intelligent et s’est « vanté dans le voisinage que chaque arrestation lui rapporte la somme de 10 000 francs ». Il dépense sans compter cet argent en compagnie des filles197.

          Au cours de son audition, Duquesnoy se montre peu bavard sur ses relations avec sa prétendue patronne. Aucune affaire n’est révélée, et il est bien difficile de savoir ce qu’elle faisait rue des Saussaies.

          En désespoir de cause, le commissaire interroge les voisins et pêcheurs à la ligne, nombreux en cette période de disette. Mais les témoignages ne sont guère concordants.

          Roland Bihet (ou Billet), habitant la péniche Tiroulé proche de la sienne, et que l’on a déjà rencontré en 1937, déclare : « C’est Violette Morris qui m’a dit qu’elle l’avait fait venir pour la protéger et qu’elle avait fait elle-même la demande de location au propriétaire du bateau. »

          Interrogée, la propriétaire affirme au contraire qu’elle n’a été l’objet d’aucune démarche de Violette Morris qui lui a sans doute indiqué que le bateau était à louer. « Je connais Violette Morris depuis plusieurs années, dès avant la guerre, poursuit son voisin. C’est elle qui m’a dit : “J’ai fait venir Duquesnoy, je serai plus tranquille car je ne me sens plus en sûreté” (ceci se comprend d’autant mieux que Violette Morris se vantait ouvertement d’appartenir à la Gestapo, elle m’a même raconté complaisamment les atrocités et sévices qu’elle faisait sur ceux qu’elle arrêtait pour les faire avouer). »

          Voilà un témoignage accablant. Le cafetier de la rue de Longchamp, à Neuilly, affirme quant à lui que Duquesnoy a participé aux recherches faites par la Gestapo pour retrouver Violette Morris.

          Ce qu’il reconnaît dans sa déposition du 24 avril 1945, après avoir soutenu que c’est Combier qui l’a « envoyé chez Violette Morris, à son garage boulevard Soult à la Porte Maillot ». Son garage n’est pas boulevard Soult, mais à l’opposé, boulevard Pershing. Il poursuit : « J’y ai vu le directeur, M. Godfroy [Godfroid], qui m’a fourni tous les papiers nécessaires. Comme j’habitais le 13e et que c’était trop loin de mon lieu de travail, Combier m’a fait connaître un logement plus proche, un bateau stationné en face de la rue Frédéric à Passy qui donne boulevard de la Seine à Passy. C’est Violette Morris qui lui avait fait connaître. Jamais je n’ai connu en particulier Violette Morris et jamais je n’ai été son garde du corps. Jamais je n’ai participé aux recherches pour la retrouver. Mais je reconnais avoir été à Beuzeville où Violette Morris a été exécutée par les FFI pour dépanner mon patron, sa voiture ayant le pont arrière détérioré198. » Nous reviendrons sur ce « pont arrière détérioré ».

          Il affirme ensuite être resté trois mois au service de Combier et l’avoir quitté en avril 1944, date de son déménagement dans la péniche mais aussi des « affaires » qui le conduiront à la peine de mort. Ses voisins de Neuilly se souviennent qu’il « ne cherchait que l’argent ». Il aurait dit aussi qu’il faisait un métier dégueulasse. « On se met bien avec un type, on mange, on boit avec lui, on couche même avec la fille, tout ça pour la cuisiner, et le lendemain on la fait arrêter. »

          À partir de mai 1944, les arrestations menées par Duquesnoy s’accélèrent. Convaincu d’intelligence avec l’ennemi, il sera condamné à mort en 1947 par la cour de justice de la Seine et exécuté quelques jours plus tard.

          Un troisième personnage évoque Violette Morris, mais de manière très contradictoire, si bien qu’on ne peut guère s’appuyer sur son témoignage.

        

        
          René Schoumacher

          Né en 1903 à Montreuil-sous-Bois, René Schoumacher exerça le métier de garagiste, dirigea une auto-école et fut membre du parti communiste en 1936 et 1937 dans les cellules Renault, Farman et Gnome-et-Rhône. Il en aurait été exclu en 1937 pour motif inconnu. Mobilisé en 1939, il est réformé car il a le bras droit plus court que le gauche. En mars 1942, il réussit a obtenir un ausweis pour se rendre en Normandie, « organisation Todt Oberbauleitung Normandie Frontführung », dans le but de chercher du ravitaillement pour la cantine qu’il souhaite installer dans une entreprise de transports, les établissements Clouet. Elle ne sera jamais installée et il gardera l’ausweis.

          Les choses commencent à mal tourner lorsqu’il est arrêté par les Renseignements généraux en juin 1942 pour une escroquerie concernant 750 boîtes de pâté. Remis aux Allemands avenue Victor-Hugo à Neuilly, chez Rudy de Mérode, il est libéré au bout de deux jours, ce qui représente un réel tour de force quand on connaît les méthodes de cette bande de tueurs. Qu’a-t-il donné en échange ? On ne le sait pas. Il continue dans les affaires avec un magasin d’électricité TSF à Azay-le-Rideau et un autre de charbon de bois199. Il ouvre également un bureau d’achat 51, rue Jean-Jacques-Rousseau. Arrêté à nouveau par les Allemands le 26 avril 1943, après d’autres escroqueries, il entre au service économique de la Gestapo de la rue des Saussaies en octobre 1943 comme rabatteur. « J’étais chargé alors d’accompagner l’officier allemand et l’indicateur chargé des saisies éventuelles de marchandises. Lorsque je me trouvais en présence de l’individu qui s’était livré à des vols de marchandises, je le faisais arrêter par la police allemande. Je me trouvais sous les ordres de Schramm qui avait pour indicateurs Combier, Bousselaire, Léonard et bien d’autres200. »

          Ce Léonard est un homme que nous avons déjà rencontré.

          Schoumacher révèle la disposition des bureaux de la rue des Saussaies en disant que Violette Morris « s’occupe de tous les services ». Mais elle ne figure pas dans son répertoire, joint au dossier, ni dans la liste des personnes qu’il a fréquentées au service. Une simple carte de visite au nom de Violette Morris atteste qu’il l’a rencontrée une fois.

          Cette rencontre a-t-elle eu lieu dans le cadre de ses fonctions auprès de du Jonchay ? N’oublions pas qu’elle dirigeait un garage, et que les voitures étaient indispensables dans leur métier. Est-elle envoyée rue des Saussaies pour faire le lien avec le ministère de l’Intérieur ? Autant de questions que nous devons laisser sans réponse.

        

        
          Pourquoi a-t-elle été exécutée par la Résistance normande ?

          Après avoir exploré ces dépositions, on se demande finalement pourquoi Violette Morris a été exécutée par la Résistance normande alors que Combier ne cite aucun méfait accompli dans cette région. N’a-t-il dévoilé qu’une toute petite partie des activités anti-Résistance des auxiliaires de la rue des Saussaies, cachant ce qu’il pensait ne pouvoir être découvert par la police ? Était-il au courant de ce qui se passait en Normandie ? Violette Morris dépendait-elle d’une autre direction de la police allemande qui pouvait l’envoyer pour des missions secrètes sans pour autant informer les compères ? Avait-elle mis en place un service de renseignements en Normandie qui justifiât son exécution par le maquis Surcouf ?

          En réalité, le nom du maquis Surcouf ne sera jamais mentionné dans l’instruction, ni dans aucun autre document relatif aux auxiliaires de la Gestapo, ce qui signifie qu’il n’y a aucun rapport entre les deux. Doit-on en conclure que la Résistance normande a pris une initiative commandée par la situation locale bien plus que par d’éventuels liens de Violette Morris avec la Gestapo ?

          C’est la conclusion qui émerge de cette première analyse des « charges » pesant sur elle. D’autant plus qu’on ne voit pas pourquoi c’est elle qui a été exécutée alors que Louis Schmitt, qui faisait les voyages avant elle, le méritait certainement davantage. Sans parler des tueurs comme Combier, Roger ou Berger qui ne semblent pas avoir été inquiétés par la Résistance, ni repérés par le BCRA. Quant à Léonard, mentionné avec elle dans une note de renseignements que nous étudierons plus loin, il n’a pas été condamné à mort par le BCRA alors qu’il a commis des actes autrement plus graves. Il appartenait au service économique de la rue des Saussaies. Il prêtait aussi son concours à d’autres organismes de la Gestapo, comme Bonny-Lafont avec qui il était en relation. Sa maîtresse travaillait pour les mêmes services. Elle occupait l’appartement d’un Israélite interné. Les deux amants ont quitté les lieux en emportant les meubles, note laconiquement l’enquête de police201.

           

          Nous voici donc devant une énigme. Pourquoi Violette Morris aurait-elle travaillé pour la Gestapo ? Quand on voit à quel point son compte bancaire est déficitaire en avril 1944, on peut déjà en conclure qu’elle ne s’est pas enrichie dans le service Otto. L’argent ne semble pas la motiver, ce qui est, a priori, assez exceptionnel. Tous les agents français appointés par la Gestapo sont motivés par l’argent. Il en est de même des agents doubles, grassement payés par les services allemands.

          Comme l’écrivent les inspecteurs Modeste et Dupont, « l’avoir de cette femme se chiffrait à un million six cent mille francs environ de valeurs, mais elle serait redevable à la même banque de un million cent mille francs qui lui avaient été avancés sur ses titres ». Elle avait aussi déposé à la banque deux valises à son nom dont on ne connaît pas le contenu et dont on ne sait pas ce qu’elles deviendront.

          La seule référence à une implication éventuelle de Violette Morris dans un bureau d’achat se trouve dans le témoignage de Mlle Hoyez, rue de Berne à Paris, au sujet de l’affaire Fissier, agent de la Gestapo arrêté comme faux déporté. Mlle Hoyez déclare avoir été mise au courant par la concierge du 33 bis rue de Moscou des activités pro-allemandes de l’inculpé. Un bureau d’achat situé à cette adresse était tenu par Mairet, un ami de Fissier. Ce bureau voyait passer quotidiennement une centaine d’Allemands.

          « Une nommée de Vito (aucune précision sur l’orthographe de ce nom) fréquentait assidûment ce soi-disant bureau d’achat du 33 bis rue de Moscou ainsi qu’un artiste de cinéma qui faisait la cour à la fille de la concierge et la nommée Violette Morris (affaire du crime de la péniche). La femme de Vito recrutait des patriotes sous prétexte de les faire engager dans la Résistance et venaient les dénoncer202. »

          Ce dernier fait est vrai, mais on voit que l’affaire du crime de la péniche qui eut lieu en 1937 est loin d’être oubliée et sert de caution à l’accusation. Violette Morris était-elle impliquée dans un trafic lié au bureau d’achat ? On peut en douter en ce qui concerne cette affaire. J’ai retrouvé dans le dossier Masuy, conservé aux archives de la préfecture de police de Paris, un rapport du commissaire de police judiciaire Robert Bacou, qui fait suite à une enquête en cour de justice contre Scandaletos Georges et Lazare. Robert Fissier a été interrogé ainsi que Aida de Vito, sur leur responsabilité dans l’arrestation d’un agent anglais nommé Lenne (ou Leen). Ces deux personnes travaillaient effectivement pour un Allemand de l’hôtel Lutétia nommé Walter mais Violette Morris n’apparaît pas du tout dans ce rapport où, d’ailleurs, il n’est pas question de la rue des Saussaies203.

          L’amalgame est d’autant plus facile à faire alors que Violette Morris ne peut plus se défendre. Les articles parus dans la presse sur son éventuelle participation à la Gestapo de la rue Lauriston ont été pris pour argent comptant. Il n’en fallait pas beaucoup alors pour crier haro sur le baudet. Elle est en tout cas un bouc émissaire idéal qui pourrait très bien être victime de règlements de comptes au moment de l’épuration de la police.

          Finalement, le seul témoignage des archives est une lettre d’Albert Faivicheff au procureur de la République datée du 20 septembre 1944. Il raconte qu’il a été arrêté à Objat, en Corrèze, le 2 avril 1944, par un nommé Henri Mauger, conduit à la gendarmerie puis au ministère de l’Intérieur, cour des Saussaies, et remis à la Gestapo, « dont le sieur Mauger faisait visiblement partie, ainsi qu’une certaine Violette Morris, ancienne pilote d’automobiles de course, laquelle était présente. Le chef de la Gestapo était un nommé Schmitt ou Schmidt ».

          S’agit-il de Louis Schmitt204 ? C’est tout à fait possible, ce qui expliquerait que Violette Morris soit présente. Frappé, il sera interné à Fresnes jusqu’au 8 août. De là, Albert Faivicheff est transféré à Drancy et devait partir à Birkenfeld le 12. Faute de wagons disponibles, il est resté et fut libéré le 20 août par les FFI. En traversant la rue de Châteaudun à Paris, il reconnaît le nommé Henri Mauger. Il le ceinture, le fait arrêter, emmener au commissariat qui le relâche. Le directeur de la police judiciaire refuse de le recevoir et on lui explique que « Mauger était un “agent double” qui avait rendu de prétendus services et qui, pour écarter tout soupçon, était obligé de sacrifier des innocents dont j’avais malheureusement fait partie », note Albert Faivicheff, qui ajoute que le texte de dénonciation mentionnait : « Chef de maquis corrézien et Juif205 », ce qui pouvait lui coûter la vie.

          On comprend son émotion : furieux de ne pas être entendu, il fait publier un article dans Le Populaire et dans Combat intitulé « Des fuites à l’épurateur » dans lequel il s’étonne et s’inquiète des lenteurs de l’épuration. Son ancien tortionnaire était un agent double, dit-on.

          « Comment une assertion si surprenante a-t-elle pu être contrôlée en si peu de temps ? Et les services que l’individu prétend avoir rendus peuvent-ils contrebalancer les crimes qu’il a commis, de complicité avec des êtres comme l’immonde Violette Morris, dont il était le collaborateur assidu et l’ami intime ? »

          Voilà une information impossible à vérifier faute de document. En tout cas, Henri Mauger ne figure pas dans le Dictionnaire des agents doubles dans la Résistance de Patrice Miannay, généralement bien informé. Est-ce que cela signifie qu’il était un agent de seconde zone ou qu’il a réussi à échapper au procès, comme le souhaitaient ses compagnons. Beaucoup de collaborateurs ont réussi à échapper à la justice.

          Un ultime interrogatoire de Kléber Combier, réalisé après sa condamnation à mort par la cour de justice de la Seine, apporte un élément qui montre l’étonnante confusion d’alors. Avant de mourir, il revient sur certaines affaires, dont les parachutages de Montlhéry et de Meaux, que Violette Morris avait « données » à la rue des Saussaies. « Je connais les dénonciateurs de ces deux affaires », affirme-t-il. Il s’agit de Michel Charvet, marchand de porcs à Linas (près de Montlhéry, donc), « et de Mauger Henri, 8 ou 18 rue Ernest-Deloison à Neuilly-sur-Seine ». Il raconte ensuite que Charvet avait été interné à la Libération pour dénonciation de résistants et remis en liberté grâce à un certificat de complaisance délivré par Beller, un des coaccusés du procès des auxiliaires français de la Gestapo de la rue des Saussaies206. On ne sait pas si Mauger est dans le même cas, mais il se pourrait qu’il ait échappé à la police grâce à ce même type de certificat de complaisance.

          Au fur et à mesure de notre enquête, nous commençons à comprendre que Violette Morris constitue une cible idéale.

        

        

    

  
    
      
      

      5

      « Il y aurait lieu de faire abattre
 cette femme… »

      
      Jusqu’à la fin 1943, Violette Morris n’est pas encore repérée comme un personnage dangereux. Elle est une « personne suspecte », une « indicatrice » qui fréquente « les SS » dans le Midi, mais il n’y a pas de quoi la condamner à mort.

        Apparemment, elle s’est attiré de solides ennemis au sein du service secret du BCRA car la sauce commence à monter fin 1943 avec une note de « Pavot », datée du 10 décembre 1943, sur les « personnes suspectes en relation avec les Allemands ». « À bord de son bateau, reçoit fréquemment des officiers allemands dont un colonel. Reçoit également des civils qui, pour la plupart, sont des policiers allemands de la Gestapo. Violette Morris était connue au Service avant la guerre. »

        A-t-elle travaillé pour les services secrets français ou y était-elle fichée207 ? A-t-elle fait du renseignement sur l’Allemagne, ou l’Angleterre ? Les archives que j’ai consultées ne permettent pas de le dire. Reste qu’elle est connue au Service, et pas pour des affaires de mœurs, comme nous l’avons vu puisqu’elle n’est inscrite dans aucun sommier.

        Le reste de la note ne manque pas de sel en cette période de restriction alimentaire. On y apprend qu’elle fait « l’élevage à bord de poules et de lapins ». Puis il conclut en disant qu’elle est « agent de la Gestapo. Titulaire d’un laissez-passer allemand lui donnant libre circulation sur toutes les côtes françaises occupées et fortifiées par les Allemands208 ».

        Nous avons vu que cet ausweis lui était délivré pour sa fonction de chauffeur de Christian Sarton du Jonchay. Il est possible qu’elle s’en soit servi pour aller en Normandie et pour d’autres expéditions.

        Cette note de Pavot est précédée d’une autre note sur un personnage « suspect » lui aussi d’être en lien avec les Allemands. Il s’agit de « Léonard Ludwings », habitant cité Rougemont à Paris, « Alsacien, ayant opté pour la nationalité allemande depuis trois ans », repéré comme « agent de la Gestapo 11, rue des Saussaies, recherche les stocks de marchandises françaises et fait saisir celles-ci par les Allemands. Toujours armé et accompagné par un individu non identifié ».

        Ce renseignement est tout à fait juste puisqu’il s’agit de ce même Louis Léonard qui fera l’objet d’une commission rogatoire ouverte par le juge Boyer en 1944, laquelle restera sans suite car il réussit à s’échapper en Allemagne. L’enquête n’en a pas moins permis de savoir que Louis Léonard et sa maîtresse Maryse Passedat habitaient l’appartement d’un Israélite interné, 35, rue Saint-Lazare. Né le 5 janvier 1904 à Strasbourg, Léonard appartenait au service économique de la rue des Saussaies mais prêtait son concours à d’autres organismes de la Gestapo. Il était notamment en relation avec Bonny-Lafont. Sa maîtresse travaillait dans le même service. Lafont lui aurait fait cadeau d’une automobile Peugeot en récompense de services rendus. « Les deux amants ont quitté les lieux en emportant les meubles209 », ajoute le commissaire Taupenas. Kléber Combier le nomme en deuxième position parmi les personnes qu’il a fréquentées, après Metens et devant Violette Morris.

        Ce personnage antisémite, spolieur de biens juifs, aurait pu tomber sous les balles de la Résistance et l’on se demande pourquoi il sera épargné tandis que l’étau se resserre sur Violette Morris.

        Une nouvelle note datée du 15 décembre 1943 émanant des « renseignements P, SR », c’est-à-dire des services secrets, change de ton par rapport aux précédentes, puisque pour la première fois, on y parle « d’abattre cette femme » :

        
          « Nous attirons une fois de plus l’attention sur la femme Violette Gourand-Morice [sic] ancienne championne de poids, disque et javelot, et coureur automobile. Cette femme continue plus que jamais sa lutte à mort contre les patriotes français dont au moins une vingtaine déjà ont été fusillés à la suite de ses dénonciations.

          Il y aurait lieu de faire abattre cette femme le plus rapidement possible210.

          Chef à la Gestapo elle dirige un groupe de Français aussi dangereux qu’elle-même. Elle est citoyenne d’honneur de l’Allemagne pour services rendus.

          Circule dans une puissante voiture pouvant sur une simple manœuvre de boutons changer six fois de numéros.

          Habite toujours dans sa péniche du pont de Neuilly où elle reçoit somptueusement avec le pourcentage qu’elle touche sur les vols de la Gestapo.

          Ses invités sont reçus par des larbins en culotte et bas blancs » (Note spéciale F.J.L. 10/2/44).

        

        Sur quelles données s’appuie l’auteur de la note pour demander son exécution ? De même, l’identité des patriotes fusillés à la suite de ses dénonciations est inconnue. En revanche, les détails sur les prouesses techniques de sa voiture, dignes des meilleurs films de gangsters, ont de quoi étonner. Changer six fois de numéros sur une simple manœuvre est probablement hors de portée des voitures des agents de renseignements des services secrets français. Quant à ses réceptions, où les domestiques deviennent des « larbins », c’est évidemment digne de son statut de collaboratrice. Elle n’a pas le droit de se faire servir. On sent poindre dans cette remarque une lutte de classe qui n’ose pas dire son nom mais n’en structure pas moins l’imaginaire des rapports sociaux de sexe comme les relations de domination entre l’occupant et l’occupé. L’auteur de la note doit la connaître depuis longtemps, depuis le temps de son mariage, puisqu’il l’identifie sous le nom de « Gourand-Morice », en se trompant sur l’orthographe des deux noms, ce qui signifie qu’il a dû entendre prononcer ces noms plus souvent qu’il ne les a vus écrits sur du papier.

        Ces notes insistent également sur les détails vestimentaires transgressifs, signe de son statut hors norme : « Allure et vêtements masculins » suivi comme une relation de cause à effet de son statut antipatriote : « Agent du poste Sipo-SD. À le droit de circuler librement sur toutes les côtes211. »

        Un troisième document daté du 12 février 1944 fait état de la décision finale en reprenant les expressions des documents précédents, telles que la péniche et la vingtaine de patriotes fusillés à la suite de ses dénonciations. Tamponnée en rouge par la mention « Très secret », cette « Note pour Monsieur le Chef du Bloc opérationnel » explique qu’une « opération contre cette femme s’impose de toute urgence ». Elle émane du « Comité d’action en France, direction générale des service spéciaux, direction technique » ; elle est signée par le capitaine Vaudreuil212, avec pour « Violette Gourand-Morice [sic] » :

        
          « J’ai l’honneur d’attirer votre attention sur le cas de Violette Gourand-Morice [sic]. Cette femme, qui a déjà été mêlée avant la guerre à tant de scandales, est un des importants agents de la Gestapo à Paris. »

        

        On remarquera à nouveau la façon dont le capitaine Vaudreuil mélange les affaires de mœurs avec les crimes de la Gestapo, comme s’il y avait une relation de cause à effet. La « justice » dont il se réclame est-elle la justice des gens « normaux » face aux anormales qui créent le scandale en prenant la place des hommes ? On se demande qui vise exactement la sentence. Il poursuit :

        
          « De sources très nombreuses et très diverses, il apparaît que plus de vingt Français ont été fusillés à la suite de ses dénonciations. Elle habite toujours dans sa péniche au pont de Neuilly. Je crois en toute justice qu’en raison de l’œuvre accomplie par Violette Gourand-Morice pour les Allemands, du réel danger qu’elle représente pour nos amis, et des demandes réitérées d’exécution qui nous sont adressées de France, une opération contre cette femme s’impose de toute urgence. »

        

        Le Bloc opérationnel a été mis en place en avril 1943 par les services secrets de la France libre basés à Londres pour assurer les transmissions et liaisons avec la zone nord213. Il comprend un Bloc planning et un Bloc opérationnel qui rassemble les 4e bureau (Missions), 5e bureau (Transmissions), 6e bureau (Opérations) et 7e bureau (Agents). Les opérations de parachutage et d’atterrissage s’effectuent sous la responsabilité du BOA (Bureau des opérations aériennes), structure que nous avons découverte à travers l’arrestation de son état-major parisien en mars 1944.

        Lors de sa mission en France occupée en janvier 1943, Passy, le directeur du BCRA, avait demandé aux chefs paramilitaires d’établir un certain nombre de documents pour les services secrets de la France libre. Une carte renseignée des effectifs, des listes nominatives de traîtres et collaborateurs à arrêter le jour J, des listes de terrains de parachutage et d’atterrissage, asiles et caches d’armes, et renseignements sur l’ennemi. Ces états devaient être fournis chaque mois. Or, les listes de collaborateurs dressées par la Résistance ne devaient être utilisées qu’à partir du débarquement. Ce qui se comprend car on ne devait pas exposer la Résistance intérieure à une contre-offensive allemande qu’elle n’aurait pas eu la force d’affronter étant donné son sous-équipement en armes.

        En février 1944, le Bloc opérationnel est dirigé par Saint-Jacques (Maurice Duclos) assisté de Lejeune. Les services de renseignements de Londres et d’Alger sont d’ailleurs en pleine restructuration puisque, trois jours après l’ordre d’exécution de Violette Morris, ils fusionnent en une section unique contrôlée par le BCRAA (Bureau central de renseignement et d’action d’Alger). Les services de contre-espionnage fusionnent également sous le commandement de Paillole à dater du 15 avril 1944. L’ensemble des services CE/SM français de Londres sera groupé dans le cadre du BCRAL sous la direction du commandant Bonnefous, dont l’adjoint sera le capitaine Vaudreuil214. Ce dernier est donc un personnage important qui monte dans la hiérarchie militaire.

        Reste à déterminer le degré d’urgence de ce message, qui l’a reçu, et si le maquis Surcouf a obéi à cet ordre-là précisément.

        On est d’abord étonné que les « bureaucrates du BCRA », pour reprendre l’expression d’Henri Noguères dans son Histoire de la Résistance en France, se préoccupent de l’exécution de cette femme alors que la Résistance intérieure est confrontée à des problèmes autrement plus urgents. La question des délégués militaires régionaux, d’abord, qui n’ont pas tous rejoint leur région et qui reçoivent des ordres contradictoires et aberrants des Londoniens. On a même du mal à comprendre qu’en février 1944 la DGSS s’occupe d’un problème aussi accessoire, et qui ressemble à une vengeance des services secrets algériens, quand l’organisation du jour J devrait être sa priorité.

        Les aberrations concernant cette « note au chef du Bloc opérationnel » sont assez troublantes.

        D’abord seules subsistent deux « notes » demandant ce type d’opération mortelle contre des collaborateurs avant le débarquement. Celle-ci et une autre datée du 9 février 1944, soit trois jours auparavant, barrée du « Très secret » en rouge, envoyée de Londres, signée par Vaudreuil, chef de la section CE, et demandant elle aussi une « mesure d’exécution ». Elle vise Perret-Gentil, alias Duval, alias Ludwig, né à Neufchâtel, identifié comme « agent SRA » et dont « plusieurs réseaux nous ont demandé sa suppression215 ».

        Perret-Gentil a-t-il été exécuté ? Ce sont les deux seules mesures d’exécution qui seront envoyées au chef du Bloc opérationnel. Il s’agit donc d’une démarche exceptionnelle dont on ne sait si elle a été suivie d’effet par ceux à qui elle est destinée. Car il n’est pas du tout certain que la Résistance normande soit passée à l’acte à la suite de cette note de Vaudreuil. J’ai retrouvé un double du document aux Archives nationales sur lequel est écrit à la main « Lt Mouchon » et, dessous, « courrier Sapeur n° 1216 », exactement les même mentions que sur l’autre document. « Sapeur » de la mission « Lemniscate », chargé d’établir le plan Tortue du jour J, est le pseudonyme du colonel André Rondenay qui est déposé en France le 12 septembre 1943 sur le terrain Gide avec Valentin Abeille, délégué militaire régional de la région M (Normandie), et André Boulloche. Il mettra en œuvre le plan Tortue destiné à ralentir la marche des blindés allemands vers le front de Normandie dans la Nièvre et le Morvan mais il sera fait prisonnier le 27 juillet et fusillé par les Allemands le 15 août 1944. Il est un des deux DM (délégué militaire) nommés par de Gaulle en avril 1944. Rondenay s’occupe de la zone nord, et le colonel Ely de la zone sud, les deux étant supervisés par Chaban-Delmas217. « Formule » prendra sa succession de janvier à septembre 1944. Or, ni Ruffin ni le chef FFI de l’Eure, Marcel Baudot, qui commentera l’exécution de Violette Morris dans ses livres, ne citent ces noms. Ce qui prouverait qu’ils ne les connaissent pas.

        Alors la Résistance normande a-t-elle des motivations particulières pour vouloir éliminer Violette Morris ? Et pourquoi parler d’un « message » envoyé par « l’état-major de Londres » qui n’a aucun rapport avec celui-ci ? Londres a-t-il envoyé deux ordres d’exécution différents ?

        
          Un « ordre prioritaire » énigmatique envoyé à la Résistance normande

          Le texte du message cité par Raymond Ruffin, message non retrouvé dans les archives du BCRA, est le suivant : « À commandement FFI-MEU – De Londres état-major : Abattre immédiatement et par tous les moyens espionne Violette Morris – stop – Rechercher et éliminer agents contact avec elle régions M1-M2-M4 – Stop – Ordre prioritaire – Fin218. »

          Le message n’est ni daté ni signé. Ce qui est a priori étonnant quand on sait que tous les télégrammes contiennent la date d’émission, avec les indicatifs d’origine et de destination. Par exemple, les télégrammes de Valentin Abeille, le délégué militaire de la région M, commencent par « From Méridien via Ambigu noir ». La date d’écriture est indiquée et celle du décryptage par Londres. Il manque quelque chose à cet « ordre prioritaire » que Marcel Baudot, alias Breteuil, commandant FFI de l’Eure, aurait reçu à la mi-avril 1944 par le canal du radio Indou. Il l’aurait transmis au PC du maquis Surcouf le 18 avril, et, dix jours plus tard, l’espionne était mitraillée219.

          La zone d’activité de « l’espionne » est vraiment très étendue, puisqu’elle couvre à elle seule la région M1 qui comprend l’Indre-et-Loire, la Sarthe, la Mayenne, l’Orne, plus la région M2 et M4 qui s’étend du Calvados à la Loire-Inférieure. Voilà une tache épurative assez considérable exigée du petit maquis Surcouf, sachant que les découpages géographiques mis en place par le BCRAL en vue du débarquement qualifient de région M la Normandie, la Bretagne, l’Anjou, régions clés des opérations du débarquement. La région M4 qui nous concerne rassemble les départements de la Manche, du Calvados et de l’Eure220.

          Nous avons vu que les archives du BCRA ne conservent pas de renseignements relatifs aux activités de Violette Morris dans le département de l’Eure. On se demande quel état-major de Londres aurait envoyé cet ordre aux responsables FFI du département. L’état-major allié avait d’autres préoccupations. S’agit-il de la France combattante hébergée à Londres, où sont centralisés les renseignements en provenance des réseaux gaullistes, qui a déjà envoyé un ordre d’exécution au chef du Bloc opérationnel en février ? Mais les « Notes » échangées entre la Résistance intérieure et Londres sont codifiées très soigneusement selon un modèle qui reste le même. Un exemplaire du courrier est toujours conservé pour les archives, selon les règles administratives françaises toujours en vigueur, même en temps de guerre. S’agit-il des services de l’Intelligence Service, et plus précisément le MI6 spécialisé dans la sécurité extérieure ? Ce genre d’affaire n’était toutefois pas de leur ressort. Vient-il alors des services du SOE (Special Opérations Executive) dont la section F est dirigée par le colonel Maurice Buckmaster ? Le « circuit » Donkeyman s’est d’ailleurs implanté dans le pays d’Auge en 1943 sous la direction générale de Henri Frager. La branche normande est sous les ordres de Robert Kiffer, alias Raoul, alias Michel de Normandie, qui se révélera être l’agent double n° F.7172, travaillant depuis novembre 1941 pour la section III-F de l’AST Paris au service de l’Abwehr, et plus précisément de Hugo Bleicher221. Or le réseau Jean-Marie du circuit Buckmaster a été décapité à l’automne 1943 et il y a peu de chance que l’ordre émane du SOE, d’autant plus que le SS Boemelburg, qui tirait les ficelles des funkspiele, ces jeux de radio si meurtriers avec les Anglais, a été muté à Vichy fin 1943.

          Il pourrait aussi s’agir de l’état-major américain. Mais quand on connaît leur mépris pour la Résistance intérieure – ils préfèrent bombarder le terrain plutôt que de confier les missions à une Résistance intérieure qui risquerait d’être communiste, comme le déplorera le général Donovan –, cette hypothèse est à écarter.

          Enfin, quand on connaît les problèmes de coopération entre le SOE et le BCRA, qui dépendait du matériel anglais, pour la radio et les parachutages d’armes notamment, on doute qu’une décision commune ait été prise. C’est d’ailleurs ce que déplorera Marcel Baudot dans un article sur « La contribution de la Résistance à la libération de la Normandie » en disant : « La section française du SOE était en relation avec l’état-major de la France libre, mais il n’y avait aucune concertation sur le plan régional et une trop rare coopération au niveau départemental. En outre, aucune liste d’objectifs prioritaires pour les sabotages n’avait été diffusée222. »

          Cette notion d’état-major reste donc très floue, et ne fait qu’épaissir le mystère de son exécution.

          Dans son livre La Résistance normande, Raymond Ruffin explique que « la redoutable Violette Morris », « responsable du SD pour le département de l’Eure », est impliquée dans l’anéantissement de l’antenne Prosper de Georges Darling, circuit du SOE. La conséquence en est qu’elle « va décapiter les groupes locaux de l’ORA, de Vengeance, ainsi que des compagnies FTPF. Et toujours en raison des imbrications entre réseaux, ce coup de filet aura des prolongements dans l’Eure-et-Loir, la Seine-et-Oise et l’Orne ».

          Nous avons vu qu’elle n’est pas impliquée dans cette affaire qui se passait en juin 1943, époque où elle travaillait à la LVF. La déposition de Josef Placke, membre de la Gestapo de l’avenue Foch, est très claire sur cette question puisqu’il révèle tout le déroulement de l’affaire dont il s’est personnellement occupé223. Elle aurait également été responsable de l’arrestation d’une dizaine d’hommes dans le Calvados224, mais nous ne disposons d’aucune source vérifiable.

          Tout ceci nous amène à nous demander si ce pseudo-message de l’état-major ne cache pas quelque chose de plus important. Car elle habitait Paris. Elle ne venait en Normandie que rarement, et seulement pour faire le ravitaillement. Comment, dans ces circonstances, est-elle devenue pour la région de l’Eure une « femme à abattre » ?

        

        
          Pourquoi Violette Morris ?

          Pourquoi la Résistance normande s’est-elle focalisée sur Violette Morris, alors qu’il existait des agents doubles autrement plus redoutables que l’ancienne championne automobile. Je pense ici à l’abbé Alesch, infiltré à Lisieux durant l’été 1943, qui s’est fait présenter le maximum de résistants sous l’identité d’un agent de l’IS du nom de Franklin. Responsable d’une soixantaine d’arrestations, d’une dizaine de condamnations à mort et de déportations, il sera finalement jugé par la cour de justice de la Seine en 1948 et condamné à mort, ainsi que les ex-résistants Robert Kiffer et Roger Bardet, du circuit SOE Donkeyman dirigé par Henri Frager. Les services secrets de la France libre connaissaient ces hommes. Une note transmise par l’IS en août 1943 aux services de contre-espionnage français disait que l’abbé Alesch était à la base des arrestations de nombreux membres et qu’il devait être considéré comme un agent très dangereux225. Mais rien n’est entrepris contre lui.

          D’autre part, les services secrets du BCRA avaient été informés de la présence de ces agents doubles par un message du 19 février 1944 en provenance du réseau normand Ceux de la Résistance. Après avoir signalé « que Violette Morris travaille avec eux226 », c’est-à-dire les Allemands, ce message parlait de l’infiltration d’un agent SR Raoul ou Bernard. Or l’information était bonne.

          Robert Kiffer, alias Raoul, est connu dans le pays d’Auge comme chef du réseau Michel de Normandie, ou Jean-Marie du circuit Buckmaster (SOE). C’est grâce aux informations conjointes de Franklin et de Raoul que le réseau Jean-Marie opérant dans le pays d’Auge a été démantelé par l’Abwehr en octobre 1943. Avec le concours de Roger Bardet, autre agent double qui était le second de Henri Frager et travaillait au service de l’Allemand Hugo Bleicher, lequel connaissait bien la région puisqu’il avait commencé l’Occupation à Caen, puis Cherbourg et Vire, avant d’être nommé à Paris pour ses résultats dans le démantèlement du réseau Interallié.

          Bleicher arrêta Kiffer à Cherbourg au début du mois de novembre 1941. Redoutable agent de contre-espionnage, Bleicher préféra le « retourner » plutôt que de le torturer, comme l’aurait fait la Gestapo, et le libérera le 14 novembre 1941 après qu’il fut devenu un agent français au service de l’Abwehr sous le pseudonyme de Kiki pour les Allemands, et de Raoul pour les résistants normands. Il reprend contact avec les membres du réseau qui n’avaient pas été arrêtés sans éveiller de soupçons. Le docteur Hautechaud, de Fervaques, est ainsi attiré dans le piège qui le conduira à la déportation et à la mort.

          L’absence d’action contre la malfaisance de ces agents doubles vient-elle d’un déficit de coordination entre les Français et les Anglais de Londres ? C’est fort probable et on peut même ajouter que les Français étaient tenus au maximum à l’écart des opérations lancées par le SOE sur notre territoire. Bien que les saboteurs du BCRA fussent formés par les Anglais, par la section RF du SOE, ils n’étaient pas pour autant informés des missions de la section F. Miss Hall appartenait à la section F227. Elle passera à travers les mailles du filet d’Alesch, alors que Germaine Tillion sera arrêtée à l’instigation de l’abbé ainsi que sa mère et sa grand-mère. Germaine et sa mère seront déportées à Ravensbrück où Émilie Tillion sera gazée pour « cause de cheveux blancs ».

          L’information sur Raoul arrive donc très tard, car le réseau Jean-Marie est démantelé depuis octobre 1943. Les survivants, ceux qui ont échappé aux arrestations, se cachent ou ont rejoint les FFI.

          Alors, en quoi Violette Morris est-elle dangereuse pour la région située dans l’arrière-pays d’Honfleur ? Ruffin affirme que des réseaux auraient été décimés par Violette Morris, comme celui du docteur Hautechaud à Fervaques, celui d’Olivier Cabioch, Xavier de Maistre et Jean Grignola à Lisieux. Or, l’instruction des procès Kiffer, Bardet et Alesch a permis d’établir que Violette Morris n’a rien à voir avec ces arrestations. Elles ont eu lieu en septembre et octobre 1943, dans le cadre de l’enquête menée par la Gestapo de Caen pour découvrir les auteurs de l’attentat contre Louis Laplanche, chef du RNP de Trouville-Deauville. Le réseau Jean-Marie, relié au circuit Donkeyman du SOE et qui s’était implanté dans le pays d’Auge au début de l’année 1943, s’était trouvé décimé en grande partie à cause de l’inconséquence de ses chefs anglais qui ont voulu soi-disant manipuler les services du contre-espionnage allemand au mépris des résistants. Les agents doubles ont été protégés par les Anglais qui pensaient avoir accès aux informations allemandes228, et si tant de Normands ont été arrêtés à l’automne 1943, ce n’est pas en raison des renseignements fournis par Violette Morris, mais bien par ceux de l’abbé Alesch et de Robert Kiffer.

          Une fois de plus, on charge Violette Morris de la responsabilité d’arrestations qui ont décimé les réseaux de la région au mépris de toute vérité historique. Mais ce n’est pas tout. D’après Raymond Ruffin, l’ordre d’exécution de Violette Morris serait arrivé au PC de Robert Leblanc le 18 avril 1944229. Dans la deuxième édition de sa biographie, il précise qu’il est arrivé « par le canal du radio “Indou” ». Indou est le pseudonyme d’Allard qui effectuait la liaison radio entre le haut commandement et le chef départemental du service national maquis pour l’Eure, précise Marcel Baudot dans son article sur la contribution de la Résistance230. J’ai retrouvé les télégrammes envoyés par Indou à « Cigale noire », nom de code de la chaîne H qui dessert Galilée et Parallèle231. Mais parmi les télégrammes que j’ai dépouillés à destination d’Indou, aucun ne concerne Violette Morris. D’ou la question :

        

        
          Le « message de Londres » est-il un faux ?

          Nous avons vu que le texte du message comporte des approximations étonnantes qui jettent à elles seules la suspicion sur l’authenticité du document cité par Ruffin.

          Les archives du BCRA conservées aux Archives nationales comportent effectivement un dossier comprenant les télégrammes envoyés par Indou à « Cigale noire » à partir du 27 avril 1944, c’est-à-dire au lendemain de l’exécution de Violette Morris. Donc Indou n’a pas envoyé de message au commandant Breteuil (Marcel Baudot) à la mi-avril.

          Les premiers messages d’Indou concernent ses déplacements. En effet, il quittera rapidement les environs de Chartres pour gagner le Calvados, puis l’Eure, La Pilvidière exactement, située dans la zone d’influence du maquis Surcouf et qui deviendra le PC du département lors du débarquement. Le 6 mai 1944, Jean Kammerer, alias « Parallèle », informe Londres qu’il change de département en demandant « d’envoyer dans le Calvados ou Eure minimum cinq émetteurs avec chargeurs tous types et accus bon état232 ».

          Le 8 juin, Parallèle envoie à Cigale noire les coordonnées du terrain de La Pilvidière pour un parachutage d’armes. Car le gros problème du maquis est évidemment celui des armes que les Alliés refusent d’envoyer à la Résistance intérieure par crainte d’une révolution communiste. La plupart des télégrammes envoyés par Indou durant la période mai-juin 1944 concernent des « demandes réitérées de parachutage d’armes », qui ne se fait pas et qui mettra longtemps à venir puisque ce n’est que le 18 juillet qu’il accuse réception de « l’opération ». À aucun moment il n’est question d’exécution d’agents travaillant pour les Allemands, ni d’ordre accompli.

          À partir de mai 1944, Robert Leblanc, chef du maquis Surcouf, est donc relié aux services secrets de la France libre (c’est-à-dire au BOA, Bureau des opérations aériennes, et au service maquis) par le radio Indou et par le capitaine Jean Kammerer, délégué militaire adjoint de la région M233. Si l’on en croit les télégrammes envoyés par Indou, Marcel Baudot, chef FFI de l’Eure, ne rencontre le radio que le 18 juin 1944, comme en témoigne le message envoyé à Cigale noire qui dit : « Suis contact avec chef départemental FFI, chef département 2e et 5e bureau opération234. » Donc cet « ordre prioritaire » transmis à Marcel Baudot par le « canal Indou » à la mi-avril serait fictif.

          On pourrait nous objecter qu’il manque peut-être des télégrammes : nous n’avons que ceux qui ont été émis par Indou via Cigale noire. Les télégrammes reçus par Indou ne sont pas dans ces archives. Mais on peut écarter l’objection en remarquant qu’Indou a commencé à émettre pour la région M fin avril, donc après l’exécution de Violette Morris.

          En fait, c’est Raymond Ruffin lui-même qui jette un doute définitif sur la réalité du « message » de l’état-major de Londres. En comparant avec la première édition de sa biographie de Violette Morris publiée en 1989 sous le titre La Diablesse, on remarque des différences significatives avec la seconde édition, qui prennent un relief particulier lorsqu’il aborde la question du télégramme. On lit cette phrase étonnante qui conclut le récit de l’exécution de la victime : « L’espionne qui a causé tant de ravages dans les formations patriotiques n’est plus. Les ordres de Londres ont été exécutés, mais dans la capitale anglaise, personne n’en revendiquera jamais la responsabilité235. »

          Voilà qui est curieux. Continuons : « On pourrait même douter de leur existence si des témoignages n’en fournissaient formellement la preuve. »

          À Londres, personne ne revendique la paternité du message envoyé de l’état-major, mais en Normandie des témoins haut placés peuvent garantir l’authenticité de ce message fantôme. Et ce n’est pas n’importe quel témoin, évidemment. Il s’agit du chef FFI de l’Eure, Marcel Baudot, archiviste aux Archives départementales de l’Eure, historien de la Libération en Normandie, autrement dit quelqu’un dont la parole ne peut pas être mise ne doute. Ruffin cite alors un passage d’une lettre de Marcel Baudot envoyée en 1964 à un journaliste qui doutait des faits : « L’ordre d’abattre Violette Morris par tous les moyens m’a été transmis vers la mi-avril par un message venant du haut commandement de Londres… Il est certain en tout cas que sa mort a épargné la vie d’un grand nombre de courageux Français et empêché la mise à exécution d’un redoutable plan d’anéantissement du maquis de l’Eure qu’elle était en train de mettre au point236… »

          Les points de suspension sont une coupure opérée par Ruffin d’une lettre beaucoup plus longue, dont il ne cite qu’un tout petit extrait sans préciser le nom du destinataire. Ce qui est une démarche étrange pour un historien. Quand il y a débat sur un sujet, on donne généralement la position des deux parties. Il faut croire qu’il n’y tient pas parce que le sujet est plus que délicat.

          En fait, c’est grâce à des habitants de la région de Beuzeville et Pont-Audemer que j’ai pu retrouver la lettre qui était citée in extenso dans un article de Roger Parment paru en mai 1964 dans le journal Liberté-Dimanche.

          Raymond Ruffin pensait-il que tout le monde avait oublié cette enquête menée vingt ans après la mort de la championne et des Bailleul par un journaliste de Rouen ? Cherchait-il à cacher quelque chose en recourant à des méthodes qui portent un discrédit supplémentaire à sa démarche ? Pourtant, c’est bien le journaliste Roger Parment qui a profité de ce vingtième anniversaire pour écrire une série d’articles sur un certain nombre de points restés brûlants parce qu’ils remettent en question le silence officiel sur les causes de la mort de la famille Bailleul.

          Voilà la thèse d’une « action résistante radiocommandée » brusquement anéantie au profit d’un fait bien plus plausible : l’élimination d’un témoin gênant « de certaines transactions pour ne pas dire compromissions ». Mais qui gêne-t-elle ? S’agit-il d’étouffer l’affaire des cinq autres victimes tuées par la Résistance sans raison ? Ou de cacher que les véritables instigateurs de l’ordre prioritaire se dissimulent derrière le voile de l’état-major de Londres ?

        

        
          Le guet-apens contre Violette Morris

          Avant d’aborder la journée du 26 avril 1944, il est nécessaire de présenter les acteurs d’un drame toujours présent dans la mémoire collective. Peut-être parce que chacun sent intimement que la vérité n’a pas encore tout à fait émergé, et qu’elle doit être dite, échangée, acceptée, afin que les morts puissent enterrer les morts. Ginette Bailleul n’est pas seule à se rendre tous les jours au cimetière, situé juste en face de chez elle. Il y a les familles des fusillés de la région tombés sous les balles allemandes, celles des disparus de la prison de Caen, et tous ceux qui ont perdu quelque chose de précieux au cours de la bataille de Normandie.

          Le maquis Surcouf est situé dans le massif du Vièvre, entre le Calvados et l’Eure, dans la région de Pont-Audemer, Beuzeville, avec l’estuaire de la Seine et Rouen à l’est, Caen à l’ouest, Honfleur au nord et Lisieux au sud. Le maquis Surcouf est donc sur les lignes arrière du débarquement en Normandie et donnera du fil à retordre à l’armée allemande.

          Que le maquis Surcouf ait été chargé d’exécuter Violette Morris semble a priori plausible lorsqu’on connaît l’activité de ces hommes courageux, issus de milieux modestes, cultivateurs, petits commerçants, cheminots, bûcherons, paysans, gendarmes, curés de village, institutrices, jeunes gens à peine sortis de l’enfance qui se sont groupés autour de leur chef charismatique, Robert Leblanc. Ils sont l’émanation de la France profonde, celle qui est dominée par les notables et qui, dans les circonstances exceptionnelles, sait libérer d’elle-même la fierté, l’audace et le courage de bouter l’ennemi hors de France, comme leurs ancêtres du Moyen Âge à l’époque de Guillaume le Conquérant.

          Robert Leblanc tient une épicerie à Saint-Étienne-l’Allier. C’est encore un homme jeune, âgé de trente-deux ans, qui a été réformé pour mauvaise santé, mais qui, dans ces circonstances exceptionnelles, va révéler des qualités de meneur comme seuls les temps de guerre savent les faire émerger. C’est un chef qui impose sa loi, ses règles. Ainsi, il punira les auteurs d’un viol pour tenir ses hommes que certains présentent comme des voyous. Au cours de la bataille de Normandie, il n’attendra pas l’ouverture des cours de justice pour juger les collabos. Il nettoie, avec le consentement muet d’une grande partie de la population. Il lève l’impôt également, réquisitionne les fermes.

          Marcel Baudot le décrit comme « solidement bâti, le visage énergique, le menton têtu, des yeux au regard profond ». Il est « à la fois l’homme d’action aux intuitions rapides et d’une exceptionnelle lucidité, mais méditatif, ne sacrifiant pas l’avenir au présent237 ». Il a réussi à mettre sur pied en mars 1943 une petite section mobile et efficace d’une trentaine d’hommes avant de passer à cent cinquante hommes en mars 1944, effectif qui grossira jusqu’à deux cent cinquante en juin, au moment du débarquement allié.

          Le maquis a aussi grossi avec l’arrivée de plus de trois cents réfractaires du STO, que Leblanc a pris sous sa responsabilité et « placés soit en ferme, soit en section suivant leur âge et leurs aptitudes ». À la fin de l’année 1943, il y a plus de réfractaires du STO que de volontaires pour « aider l’Allemagne ». Les gendarmes, qui sont chargés de la chasse aux requis, n’arrivent plus à les arrêter, tant ils bénéficient du soutien actif de la population. Toutes classes confondues, remarquons-le. La plupart sont cachés dans les fermes, allant d’une place à l’autre, constituant une main-d’œuvre bon marché pour les exploitations privées pour beaucoup des commis, journaliers, ou même du chef d’exploitation prisonniers en Allemagne.

          Le maquis Surcouf tire sa réputation d’actes particuliers qui soulagent la population du trop grand poids de la terreur. Il incendie le dépôt d’essence d’une division SS le 24 décembre 1943, libère des patriotes emprisonnés à Pont-Audemer en janvier 1944, attaque la caserne de Feldgendarmes toujours à Pont-Audemer, pratiquant une guérilla particulièrement efficace grâce à sa connaissance du terrain, à sa mobilité, son art du décrochage et au soutien de la population. Ravitaillé par des grossistes des alentours, il perçoit des amendes sur le marché noir qui sont versées à la caisse du percepteur de Beuzeville. Il recueille aussi les aviateurs alliés tombés sur le territoire. Après avoir opéré en mars 1944 la fusion des groupes de résistance de l’arrondissement de Pont-Audemer, mis au point les courriers, fourni des fausses cartes d’identité, des tickets d’alimentation, organisé un service de renseignements militaires via Londres sous le commandement de Jacques Valmont, pris contact avec les chefs de la France libre, chefs FFI du département (Marcel Baudot) et de la région, ce qui est indispensable pour asseoir sa légitimité, participé à une revue générale présidée par le responsable maquis de la zone nord le 18 avril, demandé des armes, il devient véritablement opérationnel en avril 1944.

          Grâce au Journal de marche de Robert Leblanc, et au Rapport qu’il rendit à ses supérieurs, il est permis de reconstituer l’action du maquis et de recouper les informations avec le récit qu’en a fait Raymond Ruffin dans ses livres en s’appuyant sur le témoignage des hommes du maquis.

          Le Rapport de Robert Leblanc est conservé au Bureau de la Résistance à Vincennes, ainsi que la liste des membres du réseau dûment homologués, tandis que son Journal est conservé aux Archives nationales. Cette dispersion des sources n’est pas étonnante. Le Bureau de la Résistance rassemblait les informations de type administratif pour établir les cartes de résistant notamment, alors que le Journal relève plus d’une démarche historique.

        

        
          L’exécution de Violette Morris à la côte du Vert

          Lorsque « l’ordre » d’exécuter Violette Morris parvient à Robert Leblanc, le maquis n’est pas vraiment opérationnel. Dramatiquement dépourvu d’armes, il doit subtiliser celles de l’ennemi ou faire des kilomètres pour s’approvisionner.

          Le capitaine Camille Renoult, vétérinaire et chef du maquis de Beuzeville, écrit dans son rapport au mois de mars 1944 : « Répartition des armes et explosifs faite par Déchaume. Je dois déménager tous les quinze jours mon dépôt d’armes (après chaque distribution car je ne connais pas les hommes qui en prennent livraison) : Caen – Lisieux – Paris – Honfleur – Rouen et maquis Robert Leblanc (Surcouf)238. » D’après le rapport de Robert Leblanc, la répartition des armes s’effectue le 6 avril par le régional SNM239 Michel Déchaume à La Loupe en Eure-et-Loir. Il rapporte quarante mitraillettes, une trentaine de grenades et du plastic qui permettent d’armer deux sections. Le 9 avril, le responsable régional nomme Robert Leblanc sous-lieutenant, groupe Combat du maquis de l’Eure, tandis qu’un « service de renseignements sous le commandement de Jacques Valmont nous fournissait journellement des renseignements militaires immédiatement transmis à Londres par le service radio de notre district ».

          La question des armes se pose à nouveau en avril, comme le note Renoult en écrivant : « Déplacement à Argentan pour convoyage d’armes, malentendu, revenu à vide (volontaire Marcaut) ; quelques jours après énième voyage au Mans = 2 T 1/2 de marchandises ramenées et livrées à Robert Leblanc. »

          Le 18 avril « une revue générale eut lieu présidée par le responsable du maquis de la zone nord », M. Brozen, note de son côté le chef du maquis Surcouf dans son rapport. Or, ce 18 avril est le jour où, selon Raymond Ruffin, il reçoit l’ordre d’exécuter Violette Morris. Il y a tout lieu de croire qu’il l’aurait mentionné dans son rapport.

          Parmi les actions accomplies en avril, Leblanc mentionne le sauvetage de deux parachutistes américains, d’un pilote russe et de deux Polonais incorporés de force dans l’armée allemande. Puis ce sont le sabotage de la ligne Paris-Cherbourg au niveau de Bernay, dont l’instructeur venu de Londres est le commandant Gaston Le Braz, et l’arrestation, le 24 avril, d’un Italien, dénonciateur du groupe de Quillebœuf qui sera jugé et exécuté. On ne s’embarrasse pas des traîtres. Et la liste des exécutions sommaires sera longue.

          Le 26 avril 1944, c’est au tour de « l’agent français de la Gestapo très en vue Violette Morris et ses amis : famille Bailleul de Beuzeville intimes de Himmler et le ravitaillant ». Ils « sont arrêtés et exécutés sur la route Épaignes-Lieurey alors qu’ils se rendaient à Paris ».

          Il est difficile de discerner dans cette phrase si l’exécution est réalisée à la propre initiative de Robert Leblanc ou à celle du chef FFI du département de l’Eure. En tout cas, il n’évoque pas d’ordre reçu par une instance supérieure.

          Quatre jours plus tard, le chef départemental du service maquis, Robert I (Catalan), accompagné du délégué militaire de la région M, Fantassin (Valentin Abeille), lui rend visite et lui apprend « le caractère de régularité reconnu aux groupements de résistance, unis sous un commandement militaire unique, et la formation d’un état-major FFI où il a sa place au 3e bureau (Opérations) ».

          Robert Leblanc est donc « confirmé » par Valentin Abeille comme « Responsable militaire de l’arrondissement ». La légalité militaire se met lentement en place sous le contrôle de la Délégation militaire des FFC. Il s’agit d’installer un commandement unique coiffant les Forces françaises de l’intérieur et celles de l’extérieur afin de négocier sa place au sein des forces interalliées en vue du débarquement. Mais le 31 mai 1944, à Paris, Valentin Abeille est arrêté par les Allemands chez sa secrétaire, Hélène Dubois-Mengin, alias Georgette, mortellement blessé en tentant de fuir et conduit à La Pitié où il meurt le 2 juin. Georgette échappera miraculeusement aux arrestations de l’état-major d’Abeille.

          Camille Renoult, qui a aussi écrit un rapport, note laconiquement à la date du 26 avril : « Exécution de Violette Morris et des Bailleul en liaison avec Robert Leblanc. »

          Camille Renoult a donc participé à l’exécution collective, ce qui n’apparaît nulle part mais sera corroboré par le témoignage de Nicole Bouchet de Fareins, dont nous parlerons plus loin.

          Voilà déjà qui jette un nouveau doute sur la validité du récit de Raymond Ruffin. Ce dernier n’a pas manqué, pourtant, de critiquer publiquement Mme Bailleul, quand elle a contesté sa version sur la trahison de ses frères, en écrivant avec conviction en 1989, dans L’Éveil de Pont-Audemer : « L’Histoire ne supporte pas la falsification240. »

          Que s’est-il passé au cours du guet-apens ? Il existe plusieurs récits de l’exécution à la côte du Vert241, et aujourd’hui encore les témoins et historiens ne sont pas d’accord sur le déroulement des opérations.

          Si Marcel Baudot a parlé du message provenant du « haut commandement de Londres » dans les années 1960, c’est essentiellement Raymond Ruffin qui met en place le « récit officiel » en s’appuyant sur le témoignage de dix-huit maquisards, « honorablement connus dans la localité ». La première version paraît en 1976 dans Les Lucioles de ma nuit. Comme elle sera remodelée au fil de ses différentes publications, je la résumerai ainsi :

          Le commandant Breteuil (alias Marcel Baudot) reçoit le message de Londres le 15 avril, ou le 12, et confie l’exécution de Violette Morris au maquis Surcouf, dirigé par Robert Leblanc.

          Dans Violette Morris, la hyène de la Gestap, Ruffin commence le récit par une mise en condition d’un goût plus que douteux. Il raconte l’arrestation de Suzanne Leverrier en mars 1944 à la gare Saint-Lazare, son transport rue des Saussaies suivi d’une description des tortures que Violette Morris lui aurait infligées dans le but de savoir à qui étaient destinés les plans et photos que la jeune Suzanne avait en sa possession pour rendre service à un homme qu’elle avait rencontré dans le train. Voilà une technique romanesque de mise en condition du lecteur très suspecte puisqu’il s’agit d’accepter la culpabilité de Violette Morris et son châtiment.

          Le commandant Breteuil rencontre à Saint-Clair-d’Arcy les quatre organisations de son département pour « leur faire passer la copie du message qu’il a reçu la veille de Londres par le canal du radio Indou et que lui a transmis son agent de liaison Marcel Maillard ».

          La date n’est pas mentionnée. C’est « la veille ». Il est décidé avec le « commandant Lesage, chef de la région M1 », que le seul lieu possible se situe entre Épaignes et Lieurey, sur la départementale 27, au lieu-dit « la côte du Vert ». Le « commandant Leblanc », qui n’est pas encore nommé commandant, remarquons-le, puisqu’il a été nommé sous-lieutenant le 9 avril, est chargé de l’opération.

          L’ancienne championne conduit elle-même sa traction avant 15 CV. Les maquisards apprennent par le système des écoutes téléphoniques assuré par les dames de la poste qu’elle doit venir le 26 avril à Beuzeville. Ils l’attendent au petit matin. Mais elle va si vite qu’ils ne peuvent ajuster le tir. Ils l’attendront sur le chemin du retour. Elle ne peut pas être venue rencontrer l’équipe d’indicateurs du canton puisque tout Beuzeville est au courant que la charcutier Bailleul ferme sa boutique pour cause de communion. Il a mis une pancarte sur la vitrine. L’Avenir de Bernay le sait aussi puisque le journaliste écrit le lendemain à propos d’une « étrange disparition » :

          
            « Le mercredi 26 avril, à 18 h 45, M. et Mme Bailleul, charcutiers à Beuzeville, leurs deux enfants Claude et Henri, âgés de 14 et 12 ans, ainsi que leur gendre, Henri Hémery, quittaient Beuzeville en automobile, afin de se rendre à une communion qui devait avoir lieu le 27 avril, chez M. Robert Hémery, demeurant 3, rue de l’Amiral-Joinville à Neuilly-sur-Seine. »

          

          Et le journal poursuit en précisant que l’auto « était pilotée par Mme Violette Morris, venue spécialement à Beuzeville chercher la famille Bailleul242 ».

          Elle a proposé elle-même de conduire la famille à Neuilly au cours de son propre déplacement, précise Ginette Bailleul243. Normalement, tout le village sait que les charcutiers repartent avec Violette Morris à cause de la pancarte. L’équipe qui a préparé l’attentat est-elle obnubilée par l’action au point d’ignorer qu’elle n’est pas seule dans la voiture ?

          18 h 25. Elle arrive. Un coup de feu l’annonce puis un attelage se met en travers de la route. « Surprise par cet obstacle soudain, la conductrice freine violemment et ne peut empêcher son véhicule de se déporter vers le talus. La rafale du chef de section déclenche aussitôt le tir des cinq mitraillettes. La traction s’est immobilisée, le nez dans le talus. Sous la violence du tir, les passagers ont tous été tués sur le coup, sauf… Violette Morris qui, protégée sur sa droite par la masse imposante du charcutier, n’a été que blessée. Ses réflexes demeurent aussi intacts et elle jaillit de la voiture en repoussant brusquement sa portière au moment où le chef de section s’approche. Son pistolet à la main, elle se redresse, trop tard cette fois ! Le chef du commando n’est pas un novice et ses réflexes à lui aussi sont prompts : la rafale est partie en une fraction de seconde et elle couche l’espionne sur la bordure herbeuse. »

          Selon d’autres versions, « l’espionne » est tuée dans la voiture avec tous ses passagers. En fait, les témoignages divergent encore aujourd’hui. Un autre groupe (une « sizaine ») est chargé de déblayer et nettoyer le terrain rempli de débris de glace sécurit et de taches de sang. Comme l’intérieur de la voiture, d’ailleurs, car l’exécution de six personnes à la mitraillette ne se fait pas sans que coule le sang. Les corps sont « inhumés » dans le clos de la ferme Morin du village Le Pin, situé dans le département du Calvados, selon certains, comme Ruffin, qui écrit : « Ils sont alors enterrés dans une mare asséchée, et cette opération est si parfaitement réalisée que lorsque les SS viendront attaquer la ferme, le 10 août, ils ne remarqueront rien244. »

          Les Allemands viendront bien avant, comme nous le verrons, le 4 juin précisément.

          Selon le « Rapport concernant la disparition de ma famille », rédigé par Ginette Bailleul juste après les faits, « à 19 h 30, une Citroën noire qui se trouvait sur les lieux et qui vraisemblablement attendait la voiture de Mme Morris a été vue passant à vive allure suivie de la voiture accidentée à l’avant245 ».

          La traction avant criblée de balles a-t-elle redémarré immédiatement ? A-t-elle été tractée par la Citroën ? Personne ne le dit. Il est probable que le radiateur était crevé et le pont avant endommagé.

          Les membres du commando sont une bonne dizaine. Il y a le chef du maquis, Robert Leblanc, René Sortemboc, dit le Serpent, Roger Montier, dit le Lorrain, deux (ou trois) Algériens, à savoir Berzis et Benin, Georges Doignes, dit le Belge, ancien membre du NSK246 qui abattra en mars 1945 Jimet, secrétaire de police de Pont-Audemer247, Georgius, qui trahira ses camarades en août 1944, Brissoneau, dit « Gueule d’acier », ancien policier, Camille Renoult, vétérinaire à Beuzeville248, Roger Jourdan et Bernard Lesellier249.

          L’ancien collaborateur Jean Cumont a livré une autre version de l’attentat. Cet homme alors âgé de vingt ans, membre du parti collaborationniste JNP (Jeunesses nationales populaires), habitait Saint-Hymer, à côté de Pont-L’Évêque, et connaissait la championne. Il prétend avoir retourné quelques maquisards. Ce qui pourrait être plausible puisque, le 6 août 1944, Beuzeville sera le lieu d’une chasse aux résistants menée par un ancien maquisard devenu dénonciateur de ses camarades. Son récit, mélange de sa propre connaissance du pays et du témoignage d’un de ses camarades, donne une autre vision de l’événement qui n’est pas sans intérêt :

          
            « Celui qui a monté l’affaire avait des vues sur Mme Bailleul d’après un gendarme de Pont-Audemer. Dans la voiture ne devaient se trouver que Violette Morris et Bailleul. C’est au moment de partir que Mme Bailleul et les enfants Bailleul ont voulu aller voir la charcuterie que Bailleul devait acheter à Paris. Arrivés au lieu prévu pour le guet-apens, une charrette attelée s’est mise en travers de la route. Voyant cela Violette Morris a voulu emprunter le bas-côté de la route, la roue est tombée dans une ornière qui était dissimulée par de l’herbe, et le train avant s’est bloqué contre l’angle formé par le talus et le bas-côté. La voiture a fait un bond, elle s’est levée de l’arrière, elle est retombée, les personnages de l’avant ont été projetés contre la vitre, les personnes à l’arrière sont tombées à cheval sur les dossiers des sièges et les deux enfants qui étaient assis derrière ont été projetés contre les sièges avant. Le train avant de la voiture a été stoppé par la terre. Les coups de feu sont partis aussitôt à hauteur des glaces.

            Après les coups de feu, on se précipita vers la voiture pour ouvrir les portes et voir le carnage ; à ce moment, sortirent de l’arrière les deux enfants Bailleul qui eux n’avaient pas pris de balle. L’un avait pris sur la tête la sacoche de Violette Morris qui était sur le tableau arrière, et sorti, l’avait mise sur sa tête, la tenant avec ses deux mains, pensant se protéger de je ne sais quoi. Le chef de maquis s’est approché des deux enfants qui se trouvaient debout et il les a assassinés. Un FTP qui se trouvait à côté, voyant le carnage, s’est appuyé sur la voiture et a vomi. Il s’appelait Flambard [Lucien], il me l’a dit lui-même. Les corps ont été jetés dans une marnière et non enterrés comme certains le prétendent. D’ailleurs un avion de reconnaissance a circulé, a photographié les cimetières, les fermes alentour, il n’y avait pas de traces de terrassement. De toute façon, il aurait fallu cinq tombes, cela aurait fait un chantier de terrassement. L’avion l’aurait certainement repéré250. »

          

          Précisons que lors des faits, Jean Cumont se trouvait interné à la prison de Pont-l’Évêque depuis le 11 avril 1944 pour « vol à main armée la nuit en réunion251 ». Il avait pour codétenus Louis Martin, Pierre Eudeline et Lucien Flambard qui lui racontèrent le guet-apens contre Violette Morris. Jean Cumont connaissait déjà un certain André M., il l’avait vu et savait qu’il était sur une liste de FTP et de communistes des cheminots. « C’était un communiste pur et dur. » Ce qui n’était pas le cas de notre témoin, fervent adhérent de la lutte contre le bolchevisme, à l’instar de sa « marraine », et qui jetait la terreur dans le canton avec son arme et la possibilité de faire arrêter les habitants sur simple suspicion.

          Que les corps aient été jetés dans une marnière ou enterrés ne change pas grand-chose à l’affaire. Nous verrons cependant que ce détail a son importance dans le déroulé des opérations, puisque le mot « marnière » sera une sorte de fil rouge reliant les acteurs qui n’ont pas accepté la « bavure » des deux enfants.

          Il paraît évident, après toutes ces contradictions, que nous ne pouvons limiter la recherche de la vérité à ces seuls témoins. D’autant plus qu’en omettant de citer ses sources, Ruffin se laisse entraîner par l’imagination, accumule des approximations, voire des loyautés envers la source officielle qui l’entraînent dans une véritable falsification des faits.

          D’autres récits ont été recueillis par des historiens, et nous avons la chance de disposer de celui de Nicole Bouchet de Fareins qu’a enregistré l’historien Olivier Wieviorka le 17 juin 1986. Vivant au Bois-Normand, côte de Grâce, sur les hauteurs de Honfleur, elle connaissait plusieurs acteurs, notamment le vétérinaire de Beuzeville, Camille Renoult, qui dirigeait le maquis de la région, et surtout les délégués militaires régionaux Valentin Abeille, alias Fantassin, Jean Kammerer, alias Éric, et l’adjoint de Valentin Abeille, Émile Mengin, alias Meunier.

          Elle a été mêlée en mai 1941 à l’arrestation de Pierre d’Harcourt, qui espérait obtenir des renseignements de Freddy Krauss. Elle prend alors ses distances avec Jacqueline de Broglie et la Résistance jusqu’en septembre 1943, date à laquelle elle s’engage dans Défense de la France puis le réseau Action-M du BCRA.

          Nous verrons que Robert Leblanc remettra à Camille Renoult la mallette de Violette Morris après l’attentat, ce qui va nous permettre de donner un éclairage nouveau sur les faits.

          Cet entretien eut lieu en 1986, c’est-à-dire très tardivement, Nicole Bouchet de Fareins étant alors âgée de soixante-dix-huit ans. Née en 1908 d’une mère italienne et d’un père officier d’active, Édouard Joba, elle est mariée avec l’industriel Albert Bouchet de Fareins avec qui elle a eu trois filles. Ils ont acheté une grande maison sur les hauteurs de Honfleur juste avant la guerre, et c’est essentiellement là qu’elle mène ses activités de résistance, tout en se rendant souvent à Paris pour y rencontrer André Postel-Vinay, sa sœur Marie-Hélène Lefaucheux, Philippe Vianney, tous grands résistants appartenant au mouvement Défense de la France et plus tard au MLN (Mouvement de libération nationale). Elle est aussi amie de Pierre d’Harcourt et de Jacqueline de Broglie, la fille de Marguerite Decazes, dite Daisy Fellowes, et petite-nièce de Winaretta de Polignac. Jacqueline de Broglie épouse à Neuilly, le 6 octobre 1941, au grand dam de sa mère, le capitaine Alfred Krauss, dit Freddy, directeur de la maison Siemens à Paris avant-guerre. La situation géographique de sa maison du Bois-Normand, sur la côte de Grâce à Honfleur, l’amène à cacher des aviateurs anglais dès 1940, avec Marie-Thérèse Turgis et quelques résistants de la première heure. Les aviateurs sont rapatriés par le réseau Patrick O’Leary auquel appartient André Postel-Vinay jusqu’à son arrestation en décembre 1941.

          Sans que l’on sache comment elle l’a rencontré, elle transmet au délégué militaire régional du BCRA les informations du maquis de Beuzeville sur la Wehrmacht et les activités du SD début 1944. Il y a tout lieu de croire que ces informations évoquent Violette Morris, qu’on soupçonne d’appartenir au SD.

          En mars 1944, à la suite de l’internement à Compiègne de son beau-frère Georges Drin252, elle contacte le SD de Paris dans l’espoir de le libérer. Peine perdue. Puis, au moment du débarquement, elle rédige un petit journal d’informations pour la région de Honfleur avec sa sœur Françoise et Jacqueline Lelièvre. Elle devient responsable du MLN pour le Calvados puis membre du Comité départemental de la libération du Calvados. Lors de l’interrogatoire du BCRA auquel elle s’est soumise à Caen, le 7 août 1944, elle mentionne clairement les noms du délégué militaire régional de la région M (Normandie-Bretagne) Valentin Abeille, celui de son adjoint Émile Mengin, alias Meunier, frère d’Hélène Dubois-Mengin, la secrétaire d’Abeille, ainsi que celui d’« Éric », pseudonyme de Jean Kammerer, adjoint d’Abeille pour la région M253, devenu DMR début juin, après son arrestation. Autrement dit, elle connaît les cadres du « réseau action » opérant en Normandie pour préparer les opérations alliées de débarquement254.

          Dès le début de l’entretien, elle s’excuse des insuffisances de sa mémoire. Ce qui ne l’empêche pas de se souvenir de l’exécution de Violette Morris, qu’elle aborde à deux reprises alors que, dans l’interrogatoire du BCRA mené à Caen le 8 août 1944, elle ne l’aborde pas. Est-ce justement parce qu’elle n’a pas oublié l’événement ? Et on pourrait même dire qu’elle ne l’a pas oublié parce que beaucoup de choses l’ont choquée. C’est le propre de la mémoire de se souvenir de ce qui choque la conscience. Les faits ne sont pas assimilés en tant que faits. Des interrogations demeurent. Et c’est en arrivant à la question du maquis, des liaisons avec le maquis, des « actes de guerre qui ont été commis », actes qu’elle n’ose encore qualifier de révoltants, mais qui sont ressentis comme tels par le débit apparemment incohérent de sa parole, hésitant, répétitif, où certains mots surviennent comme des portes qui s’ouvrent brusquement avant d’être claquées par une peur mystérieuse.

          
            « Il y a eu des ordres oraux… Là encore, c’était pas… des ordres portés par des agents de DF à des agents du maquis. Ces ordres venaient d’agents plus élevés et qui ne voulaient pas se compromettre. Ils faisaient la liaison. Moi, j’étais chargée de, j’ai été chargée de rechercher des terrains d’aviation. Bon. Y en avait pas. Plus exactement, je crois que le bonhomme qui me…, l’officier Caylas (?), il a fait bien des cochonneries celui-là, j’avais indiqué, il était vétérinaire. Il m’a entraînée dans des endroits où je risquais ma vie. C’était assez intéressant comme endroit. Je le savais parce que c’était une légende dans la région. C’étaient des marnières. Et tout d’un coup, on tombait dans un fossé d’eau et on n’en remontait pas. Et je me suis beaucoup moquée de lui. Mais enfin. Et puis, il était très imprudent. On lui a donné… Un des ordres qui passait par moi. Dans le fond, ça m’est désagréable. On lui a donné l’ordre d’exécuter cette espionne qui s’appelait Violette euh… Elle était célèbre. Violette Morris. Avant la guerre, elle était coureur cycliste, coureur automobile, et pour mieux courir, à l’époque, il fallait avoir toute liberté, elle voulait avoir l’air… elle s’était fait couper un sein, et elle faisait de l’espionnage. Et elle était très dangereuse. Et elle venait très souvent chez un amant à elle tout près de chez moi et du maquis en question. Parce qu’elle avait un amant qui était marchand de cochons255. »

          

          Ce témoignage est très révélateur du fonctionnement de la mémoire confrontée à une résistance intérieure : les faits arrivent par petites touches, comme s’il fallait surmonter un interdit, ou, comme on dit en psychanalyse, une résistance qui joue à la façon d’un conflit de loyauté, mais qui trouve néanmoins une issue. Reprenons dans l’ordre d’arrivée du souvenir.

          L’ordre d’exécuter Violette Morris fut oral. Les « agents plus élevés » ne voulaient pas se compromettre, et confiaient les ordres à des agents de liaison secondaires. Un officier, vétérinaire, entraîne Nicole Bouchet de Fareins, âgée alors de trente-six ans, et dont les filles vivent chez leur grand-mère, dans une marnière. Voilà le mot sésame, celui qui ouvre la porte Violette Morris. On donna au vétérinaire, dont elle oublie le nom, mais pas le métier, qui est un statut social valorisant, l’ordre d’exécuter l’espionne. L’ordre passe par elle. La femme est connue avant la guerre pour ses exploits sportifs, bien sûr. Comment les oublier ? Elle est aussi connue pour s’être fait couper les seins. Comme les Amazones. Mais cet ordre lui est « désagréable ». Pourquoi ? Silence. Violette Morris vient à Beuzeville pour voir son amant. Roman d’amour construit par une jeune femme romantique qui ignore qu’elle est homosexuelle. Mais un amant marchand de cochons en temps de restrictions alimentaires, ce n’est pas donné à tout le monde. Elle poursuit après une relance de l’historien :

          
            « Et l’ordre avait été donné de l’exécuter. L’endroit même avait été fixé. Et moi, je lui avais dit : “Allez-y.” Et cette espèce de fou, d’insensé, y est allé.

            — Comment s’appelle t-il ?

            — Ce type-là ? […] Il est couvert de décorations. Il s’est bien débrouillé et pourtant… C’était à peine terminé son exécution qu’il était à la maison. Je le regarde et je lui dis : “Vous savez très bien que vous ne devez pas mettre les pieds chez moi. Qu’est-ce que vous voulez ? – Je voulais vous dire que c’était fait. Mais je vous préviens. On a été obligé de tuer le charcutier, sa femme et ses deux enfants. – Ah, je lui dis, ça par exemple ! Je suppose que vous aurez un désaveu complet.” Et il n’a jamais fait des choses comme ça. Il a tué l’amant de sa femme. Soi-disant parce qu’il était un agent double. Il a… C’est vraiment un très mauvais choix. Et alors, de Caen, quand on a pu le faire suspendre au moment de l’arrivée des troupes, prendre ce maquis et l’arrêter, il est arrivé à si bien se débrouiller, je vous dis qu’il a fini la guerre comme officier et avec la Légion d’honneur et tout. »

          

          Elle mélange apparemment le vétérinaire et le chef du maquis, mais donne une information importante déjà livrée par Jean Cumont : « Il a tué l’amant de sa femme soi-disant parce qu’il était un agent double. » La thèse de l’exécution de Bailleul motivée par des « vues » sur sa femme pourrait se confirmer. Sauf que Leblanc ne pensait pas trouver Mme Bailleul dans la voiture…

          Nicole Bouchet de Fareins ne dit pas pourquoi la Résistance voulait exécuter Violette Morris. Mais on peut deviner par ce récit haché et rempli d’hésitations que c’est elle qui a transmis l’ordre d’exécution de Paris en Normandie. Elle raconte que les « ordres de Paris » venaient d’Émile Mengin, d’« un autre qui s’appelait Abeille, qui était très connu. […] Et [d’]un autre qui s’appelait Éric, et qui était le fils d’un ambassadeur. C’étaient les trois auxquels j’avais affaire à Paris. C’étaient eux qui me donnaient les instructions. Par exemple, de partir pour la Normandie256 ».

          Voilà enfin le mystère du message éclairci. De même que celui de la chaîne de décisions et l’origine des informations transmises à Londres. Si le rôle de Nicole Bouchet de Fareins devient prépondérant, on remarquera malgré tout qu’elle a été dépassée par les événements. Le contrôle de la machine lui a échappé totalement et l’on en vient à s’interroger sur ses motivations. Car elle est, elle aussi, une sportive passionnée d’aviation, reconnaît-elle dans son entretien avec Olivier Wieviorka. Elle connaît très bien les exploits de Violette Morris. Ses choix de vie. Ses démêlés avec la Fédération et la justice. Regrette-t-elle d’avoir joué un rôle si important dans cette triste histoire ? Elle y revient une dernière fois à propos des actions du maquis de Beuzeville. Et elle en cite à nouveau une « célèbre » « qui a mal tourné » : « Oui. Une célèbre qui à mon sens a mal tourné, ou pas tourné comme j’aurais voulu. Il faut encore arrêter ça (histoire de la femme pilote de courses automobiles). »

          Un autre Honfleurais a raconté beaucoup plus tard ce qu’il avait entendu : Pierre Bodenan, dont le père Paul, directeur d’un magasin de machines agricoles, est devenu le chef du groupe de Honfleur après l’arrestation d’Albert Manuel professeur d’anglais au collège d’Honfleur. Pierre Bodenan n’était pas présent dans la région au moment des faits. Il vivait dans la clandestinité depuis 1942. Mais il connaîtra très bien Nicole Bouchet de Fareins au moment du débarquement allié et rencontrera certains des acteurs de l’attentat peu après les faits.

          Un premier texte, écrit en 2002, se propose de « redresser certaines inexactitudes du témoignage de Nicole Bouchet de Fareins ». Il a lu son entretien et tient à restaurer la hiérarchie du commandement. « Son titre de membre du Comité de libération ne lui donne aucun droit de hiérarchie sur le groupe de résistance de Honfleur dirigé par mon père, et celui-ci m’apprend que le vétérinaire de Beuzeville, M. Renoult, qui a créé le maquis de Beuzeville, est pour l’instant le responsable hiérarchique des FFI. » « Renoult n’a jamais été sous les ordres de Nicole Bouchet de Fareins, et je peux affirmer qu’il ne lui a jamais demandé de prendre le commandement du maquis de l’Eure qu’il avait créé comme elle l’affirme – pas plus que c’est elle qui lui a demandé de neutraliser la gestapienne Violette Morris257. »

          Sous cette revendication d’autorité se cache, comme souvent, un refus d’être sous les ordres d’une femme qui se double ici d’un conflit de classes. Ils n’appartiennent pas au même milieu. Ce qui explique que Pierre Bodenan ignore ses liens avec les responsables de Paris, et notamment les chefs nommés par le BCRA pour faire le lien entre la France combattante et la Résistance intérieure. Georges Drin, son beau-frère, « membre du comité de direction nationale de Défense de la France, continue Bodenan, a été arrêté par la Gestapo en avril 1944 ». En fait, c’est le 1er mars 1944 qu’il est arrêté, et l’on se souvient que Nicole Bouchet de Fareins a tenté de le libérer en prenant contact avec le SD. Est-elle allée voir Freddy Krauss, le mari de son amie Jacqueline de Broglie ? Cette arrestation venant quinze jours après l’ordre d’exécution de Violette Morris envoyé par le BCRA au Bloc opérationnel, à Paris, a dû peser lourd dans le passage à l’acte. Certes, la « note » ne donne aucune information sur le nom des patriotes qui auraient été dénoncés par Violette Morris, ni sur leur origine géographique, mais on peut supposer à présent qu’il s’agit de personnes proches des DMR, Valentin Abeille et son adjoint Jean Kammerer.

          Pierre Bodenan est revenu à Honfleur le 27 mai 1944 à la demande de son père, qui dirige le Comité de libération de Honfleur. C’est alors qu’il apprend que Nicole Bouchet de Fareins représente le mouvement Défense de la France au comité départemental de Caen. Et non seulement elle y est la seule femme, mais elle se trouvera à Caen au moment de la libération de la ville, y assumant des responsabilités plus importantes que lui.

          Il raconte ensuite qu’à la fin du mois de juin 1944 il passe une journée au maquis de Beuzeville, dans une ferme près d’Épaignes, en compagnie de Mme Bouchet de Fareins et de Jacqueline Lelièvre avec des jeunes maquisards qui avaient participé à l’attaque du véhicule de Violette Morris et de « l’officier de la Gestapo qui l’accompagnait ».

          « Au cours du dîner, un jeune maquisard, qui est à table en face de nous, nous donne tous les détails sur l’embuscade réussie contre Violette Morris qui eut lieu quelques mois avant », et, se souvient-il surtout, « ils avaient été surpris de voir dans la voiture dont ils avaient tué tous les occupants les deux fils des époux Bailleul âgés de dix et douze ans environ. Il nous expliqua aussi comment ils avaient caché les corps qui ne furent déterrés qu’après la Libération et la voiture. Les époux Bailleul ne furent, eux, exécutés à leur domicile à Beuzeville qu’en juillet et je ne l’ai appris qu’après la libération de Honfleur en fin août258 ».

          Il n’est guère informé de l’ensemble de l’opération, apparemment, et confond l’exécution de la famille Beaudoin, le 6 juin 1944, à son domicile, avec celle des Bailleul. On retiendra néanmoins qu’en 2002, il est encore question de la présence d’un officier de la Gestapo alors qu’il s’agit de M. Hémery, le beau-fils, totalement étranger à la collaboration. On voit ainsi comment se construit, circule et se déforme un récit quand rien ne s’est passé comme prévu. Mais les maquisards n’en restent pas moins avec la mort des deux enfants sur la conscience. Il y a de quoi être choqué, surtout pour des résistants qui luttent pour la libération du territoire français.

          Pierre Bodenan évoque ensuite les enquêtes menées par la police française à partir du 8 mai 1945, au cours desquelles « il fallut justifier les exécutions faites par la Résistance ». Robert Leblanc sera incarcéré à Bernay.

          « Je pense que le groupe de Beuzeville justifia la mort de ces deux jeunes Bailleul en les accusant d’avoir dénoncé Manuel à la Gestapo. Les parents Bailleul furent eux-mêmes exécutés à Beuzeville avant la Libération et effectivement, ils étaient des indicateurs de la Gestapo qui venait de Paris avec leur amie Violette Morris, mais aucune preuve matérielle ne peut confirmer leur rôle dans l’arrestation de Manuel, pas plus que dans celle de Dobert et Capron. »

          Effectivement ! Et voilà qui change beaucoup de la version officielle. Car si l’on ne peut apporter de preuve matérielle de la culpabilité des enfants, si « l’agent de la Gestapo » qui accompagnait Violette Morris était le beau-fils de M. Bailleul, et si Violette Morris est une « amie » des Bailleul, seuls ces derniers demeurent des « indicateurs de la Gestapo ». Mais là aussi, où est la preuve ? Faire du commerce avec les Allemands relève de la collaboration économique. Dénoncer des patriotes français, de la trahison. Méfaits qui seront dissociés à la Libération. Justifient-ils la mort de six personnes ?

          On voit donc que l’exécution des enfants est une des clés de la manipulation de la vérité historique qui caractérise cette histoire et explique pourquoi il est si difficile, encore aujourd’hui, de l’évoquer publiquement dans la région.

          La disparition des charcutiers de Beuzeville est connue dans la région : les Bailleul avaient disparu du jour au lendemain sans laisser de traces. Cette disparition activait-elle la peur de disparaître à son tour sans laisser de traces ? Comme si chacun devait faire face à la culpabilité inconsciente d’avoir laissé faire l’occupant, courbé l’échine sous la dictature, accepté l’inacceptable. Il ne faut pas croire que la population était collaboratrice sous prétexte qu’elle se taisait. Elle encaissait, coup après coup. Elle attendait, patiente, le retour de l’été. Mais elle n’en pensait pas moins. D’autant plus que des enfants avaient aussi disparu. Alors, où est la limite ? Existe-t-il quelque chose de plus sacré que la vie des enfants ? Ils ne savaient pas encore en Normandie que des bébés et enfants juifs étaient exterminés à Auschwitz. Ils constataient seulement que des enfants de collabos étaient tués, ainsi qu’un beau-frère qui n’était pas collabo.

          Il fallait blanchir le maquis en accusant l’enfant d’avoir dénoncé son professeur. L’historien Pierre Boiteau a montré que c’était faux. Et l’on peut ajouter qu’entre octobre 1943, date de l’arrestation d’Albert Manuel, et fin avril 1944, plus de six mois se sont écoulés, ce qui est long pour venger des amis dénoncés par des gosses qui, par ailleurs, se faisaient traiter de « Boches » à l’école.

          De plus, l’incident serait survenu en 1942, si l’on en croit le rapport de Fernand Van Develde, sur lequel nous reviendrons. Comme les deux enfants Bailleul avaient été appelés « Boches » par leurs camarades du collège de Honfleur, « M. Bailleul alla trouver le directeur et le menaça de faire venir la Gestapo au collège si ce fait se renouvelait ». L’historien Pierre Boiteau mettra un terme définitif à cette légende des enfants dénonciateurs259. Mais le mal est fait.

          De même, Violette Morris ne serait plus « une dangereuse espionne ». Et l’on se rend compte que les résistants n’étaient pas tous d’accord avec la justice expéditive utilisée par les gars du maquis. Mais comment le dire, et aujourd’hui encore, la vérité peut-elle émerger de ce chaos de violence qui ne semble plus être contenu dans l’opposition apparemment tranchée du bien et du mal ?

        

        
          L’enquête de Roger Parment en 1964

          Quand la vérité n’est pas faite, il se trouve toujours quelqu’un pour enquêter. En 1964, c’est Roger Parment qui prend le problème à bras-le-corps. Il rencontre Ginette Bailleul, la seule survivante de la famille, il va sur les lieux du drame, il interroge les témoins et n’a pas peur d’aller à contre-courant. Car une seule vérité a droit de cité dans la région, celle du maquis.

          Quel étonnement de voir réémerger toutes les questions occultées par la version officielle des « témoins » et de leur thuriféraire, occupant seul le terrain, bâillonnant ses contradicteurs en taisant leur nom.

          Roger Parment publia ses articles en 1964 dans la presse locale, Liberté-Dimanche, à l’occasion du vingtième anniversaire de la mort de Violette Morris et des Bailleul. Son récit est différent sur plusieurs points très importants.

          D’abord, et ce fait à lui tout seul change toute la perspective, ce ne serait pas Violette Morris qui aurait été visée dans l’attentat, mais la famille Bailleul, dont la Résistance normande voulait se débarrasser, comme elle le fera de la famille Beaudoin le 6 juin 1944.

          Après avoir effectué une enquête auprès des témoins encore vivants, Roger Parment évoque un conseil de guerre réuni au Torpt, chez le marbrier Huchon. « Y assistaient : le commandant Lesage, le vétérinaire Renoult, chef de l’OCM, le chef FTP Feutelais, bras droit du chef du Front national, Henri Sorel et quelques autres260. »

          Marcel Baudot ne figure pas parmi les participants. Il se trouve en dehors de la décision collective, ce qui paraît cohérent avec le rapport de Robert Leblanc dans lequel il n’apparaît qu’à partir du 5 juin 1944, à l’occasion d’une réunion au PC de La Pilvidière où il retrouve « le chef FFI d’arrondissement (M. Lesage), le DMR Robert I, et le départemental Breteuil261 ».

          Roger Parment poursuit : « On prononça des condamnations à mort de principe. Quant à passer à l’exécution, il n’en semblait pas encore question. Toutefois la décision était prise. En février 1944, des tracts furent placardés dans le pays : “Le cantonnier de Saint-Étienne-l’Allier a été pendu au clocher du village. Voici lesquels vont suivre : la famille Baudouin, de Beuzeville ; M. et Mme Bailleul, charcutiers de Beuzeville ; le Dr Korket, de Beuzeville et M. Pigny, secrétaire de mairie. Le proverbe suivant : Habitants, sachez que la parole est…”. »

          La phrase complète est : « La parole est d’argent, le silence est d’or », ce qui signifie qu’un arrêt de mort est prononcé contre les personnes désignées sur une liste pour fait de collaboration, qui sera suivi probablement d’un passage à l’acte. Ce qu’on appelle dans le pays la corvée de bois pour laquelle on part à trois et on revient à deux, le contraire de l’amour où on part à deux et on revient à trois.

          Les tracts qui seront placardés sont beaucoup plus explicites quant à ce qui attend les collaborateurs. Sur une feuille intitulée « Affaire Salza », une dizaine de personnes vivant à Pont-Audemer et Beuzeville sont listées, avec leur profession et leur adresse.

          Une deuxième tract en forme de « AVIS À LA POPULATION » est encore plus clair : « Il est rappelé que le Code pénal actuellement en vigueur est le Code pénal d’une nation en guerre. Les infractions aux consignes données seront jugées selon ce code et exécutées immédiatement. La peine de mort sanctionne les fautes les plus graves.

          « En conséquence, nous tenons à préciser les consignes suivantes : 1° Tout Français convaincu d’avoir dénoncé des réfractaires qui sont des soldats de la France libre est considéré comme traître à la patrie. »

          Suit l’exemple d’une personne exécutée à Épaignes, et le tract se termine par : « Souvenez-vous toujours et en ce moment plus que jamais que “Si la parole est d’argent, le silence est d’or.”262 »

          C’est signé « R » : les Beuzevillais n’ont pas froid aux yeux. Cette attitude face à la trahison explique aussi comment cette petite région a pu donner naissance à deux maquis : le maquis Surcouf et le maquis d’obédience communiste commandé par un homme paralysé, Henri Sorel.

          Deuxième point : Roger Parment confirme que tout Beuzeville savait que les Bailleul se préparaient à partir pour Neuilly à la communion de la sœur de Henri Hémery. « Toute la journée du mercredi 26 avril, tout Beuzeville guetta les allées et venues des Bailleul, des Allemands qui les fréquentaient, et de “Monsieur André”. »

          Car dans la région, Violette Morris se faisait appeler « Monsieur André », ce qui convenait mieux à sa dignité d’homme, apparemment. Il semble que son « biographe » ne l’ait pas su. À moins qu’il ait volontairement tenu ce fait sous silence puisqu’il constitue une des pièces maîtresses du puzzle susceptible de remettre en cause son interprétation des événements du 26 avril.

        

        
          « Monsieur André »

          Deuxième élément qui change radicalement les données du problème : l’expédition meurtrière était-elle dirigée contre les Bailleul ou contre Violette Morris. Dans le premier cas, Violette Morris aurait été tuée par hasard, l’objectif étant d’exécuter la sentence de mort décidée en février 1944 par le maquis.

          C’est ce que pense un autre maquisard, Henri Sorel, chef du maquis de Fatouville, qui affirme que l’expédition était dirigée contre les Bailleul. De même pour Gaston Legrand263, qui se trouvait à la ferme Morin quand arriva la voiture avec les six cadavres. Quelle ne fut pas sa surprise de reconnaître Violette Morris alors qu’on lui avait parlé de « Monsieur André ». Il se trouve qu’il connaissait la championne d’avant la guerre, quand elle tenait le magasin de pièces de rechange à Paris dans lequel il venait s’approvisionner pour son propre garage. Rentré dans la Résistance en 1943, il avait été parachuté à la fin de l’année dans la région d’Alençon et mis à la disposition de Leblanc. Or, révèle-t-il à Roger Parment, ni Renoult ni aucun de ses compagnons d’armes ne lui avaient dévoilé la véritable identité de « Monsieur André ». Probablement parce qu’il aurait refusé de la tuer, comme l’indique le journaliste de Liberté-Dimanche : « Gaston Legrand a déclaré plus tard que s’il avait été informé, il aurait demandé qu’on ne tue pas Violette Morris pour en faire un “agent double”. »

          C’est Camille Renoult, poursuit le journaliste, qui aurait empêché Gaston Legrand de faire sauter « la voiture de la Gestapo » qui se trouvait devant la porte de la charcuterie Bailleul avec le plastic qu’il détenait. Il lui a caché la véritable identité de « Monsieur André » en disant simplement qu’il « est encore là » et que « Lisieux a donné l’ordre d’intervenir ».

          En avril 1944, qui, à Lisieux, aurait été en mesure d’ordonner à Renoult d’intervenir contre « Monsieur André » ? On ne le sait pas et cette piste évidemment ne mène nulle part, comme on le verra plus loin. Camille Renoult protège Nicole Bouchet de Fareins. Est-ce parce qu’il est une pièce maîtresse des exécutions ? Et pourtant, il joua un rôle très négligeable dans la Résistance, si l’on en croit une lettre de Christian Parleani, chef FFI du Calvados, envoyée à son homologue de l’Eure, Marcel Baudot, quelques années plus tard.

          
            « C’est moi, écrit Parleani, qui dans les tout derniers jours de juillet 44, en forêt de Saint-Gatien, ai nommé Camille Renoult chef de l’arrondissement de Pont-L’Évêque. Auparavant, Renoult n’avait exercé aucun commandement dans le Calvados. Il était entré en contact avec Richard (OCM Lisieux). À Honfleur, en dépit de quelques tractations, il n’avait pu parvenir à un accord avec Bodenan et Mme Bouchet de Fareins et s’était attiré quelques inimitiés. On le disait intrigant et arriviste264. »

          

          Son chef ne tenait donc pas son subordonné en haute estime. Est-ce à cause de l’attentat contre les Bailleul que Renoult n’avait pu parvenir à un accord avec les deux Honfleurais ? C’est plus que probable car Nicole Bouchet de Fareins n’a pas accepté la « bavure » des enfants. Mais comme elle est personnellement impliquée dans la chaîne de décisions, elle doit se taire. Tout le monde se tait. Ou ment. Ou déforme les faits.

        

        
          La version officielle

          Les révélations de l’enquête de Roger Parment exigeaient une réponse officielle des acteurs du drame. Robert Leblanc s’étant tué dans un accident de voiture en 1956, c’est le capitaine Vesque qui va s’en charger. Cultivateur à Lieurey, il fut le liquidateur du maquis Surcouf, en l’absence de Leblanc et bien qu’il ne figure pas dans la liste de ses membres. Chevalier de la Légion d’honneur, croix de guerre avec palmes, officier liquidateur, ses titres de gloire suffisent à légitimer sa réponse.

          Celle-ci se déploie en six points dans un article « qui ne revient pas sur l’essentiel des faits », précise le journal en tête d’article, « et nos lecteurs ne sauront pas encore quelle version prévaut sur l’autre ». Effectivement, car tel n’est pas le propos de Marcel Vesque. Il s’agit d’énoncer un certain nombre d’idées simples qui doivent être définitivement admises par la population sans contestation possible.

          
            « 1) Il est bien exact que le maquis Surcouf a exécuté le 26 avril 1944 l’agent de la Gestapo Violette Morris en vertu de son droit, de son devoir, et d’un ordre reçu du Haut Commandement265. »

          

          Remarquons que c’est la première fois qu’il est fait référence à un « ordre reçu du Haut Commandement ». Robert Leblanc n’en fait aucune mention dans son rapport, comme nous l’avons vu, se contentant d’évoquer « l’agent français de la Gestapo très en vue Violette Morris et ses amis ».

          Ensuite, Marcel Vesque justifie la mort des Bailleul en disant qu’ils n’étaient pas « des petits collaborateurs économiques » mais « de dangereux collaborateurs titulaires de la carte officielle de la collaboration franco-nazie de l’époque ». Ce que Roger Parment n’aura pas de mal à réfuter en répondant qu’une telle carte n’existait pas. Cette imprécision, car il existait plusieurs partis collaborationnistes, montre que Marcel Vesque ne connaît pas le dossier.

          Il affirme ensuite que l’un des enfants présents dans la voiture « avait fait arrêter un de ses professeurs, M. Manuel, qui fut fusillé ».

          La légende du professeur dénoncé par son élève est donc bien lancée par le capitaine Vesque, puisque la plupart des auteurs qui reprendront les faits la colportent, en dépit du démenti de Roger Parment rappelant que l’enquête menée à Honfleur contredit cette version. Ginette Bailleul publiera également un démenti en 1989, après la publication de La Diablesse. Mais R. Ruffin y croit dur comme fer. On comprend pourquoi à présent, puisqu’elle est la pièce maîtresse de l’accusation justifiant l’assassinat des enfants.

          Autre argument alimentant la culpabilité des Bailleul :

          
            « 4) … Au cours de l’inventaire de la voiture, il fut trouvé du courrier adressé au colonel Krauss, de la Gestapo de Paris ; cette correspondance contenait une liste de noms de résistants et de réfractaires au STO dénoncés par votre championne ; il fut également trouvé une somme de 80 000 francs qui fut portée en recette à la trésorerie de l’intendance en date du 27 avril. »

          

          Or il semble qu’avec le temps, cet inventaire évolue.

          D’après Marcel Baudot, les maquisards ont trouvé sur Violette Morris une liste de personnes appartenant à la Résistance, un carnet d’adresses particulièrement compromettant, deux lettres adressées au colonel Krauss, à qui elle dénonçait nominativement deux jeunes réfractaires de Beuzeville. Les 80 000 francs trouvés sur elle furent versés dans la caisse de l’intendance.

          Qui est ce « colonel Krauss » qui reviendra souvent. Est-ce le mari de Jacqueline de Broglie, Freddie Krauss. Est-ce un autre Allemand ?

          Raymond Ruffin estime que les maquisards auraient trouvé « un ausweis permanent de Violette Morris, sa carte de la Gestapo, un carnet d’adresses dans lequel figurent les noms de quelques-uns de ses agents, deux lettres rédigées par Beaudoin, destinées au colonel Krauss, un rapport sur les activités “terroristes” de plusieurs habitants de Pacy-sur-Eure avec l’adresse d’une cache et un plan sommaire, et la somme de 80 000 francs266 ».

          Mais dans son premier récit de 1976267, la « carte de la Gestapo » était remplacée par « ses papiers d’identité ». Il cite aussi parmi « les papiers trouvés sur les autres occupants de la voiture », « les cartes d’affiliation des époux Bailleul à un organisme franco-allemand de police ».

          Toujours d’après son premier récit, un « carnet [fut] trouvé sur elle qui ne fut pas exploité ». Pour des maquisards chargés « d’éliminer les agents en contact avec elle », voilà qui est peu sérieux. Se peut-il qu’une telle mission ait été oubliée en route ?

          D’après La Justice du maquis, de Charles Rickard, les documents que contenait le sac de l’espionne « ne laissaient aucun doute sur son rôle : un rapport de dénonciation concernant une trentaine de résistants parisiens avec leurs noms et leurs adresses268 ». L’ancien sous-préfet de Bernay a dû trouver que les adresses de résistants de Beuzeville ne seraient pas crédibles. Ils sont de Paris.

          Dernier « inventaire » : celui de Robert Leblanc recueilli à la Libération par Fernand Van Develde, à la caserne de Bernay, où il est incarcéré, qui est lui aussi différent : « Nous avons naturellement saisi tous les papiers des victimes, une somme d’environ 300 000 francs qui a servi pour les besoins du maquis et dont j’ai la comptabilité, une mallette contenant plusieurs milliers de francs de bijoux. Cette mallette a été remise au porteur Renoult, chef de groupe de Beuzeville, qui en a la responsabilité269. »

          Il ne parle pas du carnet, ni de lettres de dénonciation. Qui a raison ? Et pourquoi Violette Morris transporte-t-elle tant d’argent et de bijoux au retour de Normandie ? N’est-ce pas plutôt l’argent du charcutier qui désirait acheter un magasin à Paris ? Et les bijoux, ceux de Mme Bailleul, qui, d’après le témoignage de Ginette Bailleul, ont disparu, ainsi que la chevalière de son père et son portefeuille ?

          On se demande finalement pourquoi les maquisards ont fait disparaître des preuves aussi accablantes de la culpabilité de leurs victimes. Pensaient-ils que leur mort était justifiée sur simple opinion procollaborationniste ? Ce qu’on appelle un délit d’opinion, grave en tant de guerre, qui relèvera d’ailleurs à la Libération du crime « d’indignité nationale » et sera jugé comme tel dans les cours de justice départementales. À condition de pouvoir prouver leur culpabilité.

          Selon son relevé bancaire de la banque Jordaan, aucun mouvement n’a eu lieu sur le compte de Violette Morris entre le 16 novembre 1943 et le 25 janvier 1944. Un versement « Vichy vue » de 478 00 francs est effectué le 25 janvier, signe qu’elle devait y être à cette date. Entre fin février et le 25 avril 1944, de nouveau aucun mouvement sur son compte. Le 25 février, elle fait un versement de 94 500 francs, suivi le 28 d’un autre « à vue » à Paris de 5 591 francs, tandis que les intérêts débiteurs continuent de grever son compte de 10 370 francs le 17 mars. La veille de sa mort, son compte est débité de 100 000 francs (chèque) puis de 20 450 francs (chèque). Enfin, le 4 juillet 1944, soit deux mois et demi après sa mort, un dernier chèque de 69 650 est débité. Il a été fait en février d’après le numéro qui est antérieur à un chèque débité en février. Le 18 novembre 1944, son compte est débiteur de 1 011 467,60 francs. Ce qui est énorme et nous incite à penser que l’argent trouvé sur les victimes de l’attentat devait appartenir aux Bailleul.

          La deuxième conclusion de ces informations est qu’elle vivait avec de l’argent liquide dont on ignore la source exacte. Les revenus de son garage devaient, bien entendu, la faire vivre, mais peut-être aussi le salaire de son emploi de chauffeur auprès de Sarton du Jonchay. Les revenus de ses actions Citroën, s’élevant à 1.974,90 francs en janvier 1944, étaient insuffisants. On sait qu’elle n’était pas une grande gestionnaire, contrairement à ses employés du garage. Si l’on en croit un rapport de décembre 1944, Godfroid et Mlle Patouillet auraient vendu « pour environ un million de voitures depuis mai 1944270 ». Les affaires devaient très bien marcher. Seuls les comptes de l’entreprise seraient à même de nous informer précisément.

          On voit donc que la vérité a vraiment beaucoup de mal à émerger. À qui se fier ? D’autant plus que l’enquête de Roger Parment nous réserve une dernière surprise, tout à fait étonnante : Violette Morris aurait été un agent double.

        

        
          Violette Morris est-elle un agent double ?

          Dans son article publié le 10 mai 1964, Roger Parment publie une longue lettre que Marcel Baudot lui adressa afin de redresser des erreurs des témoignages cités dans les articles précédents.

          Il revient sur le message de Londres en assumant la responsabilité de l’exécution. C’est bien Marcel Baudot qui reçut l’ordre « d’abattre Violette Morris ». « Il le transmit au commandant Lesage, chef FFI de l’arrondissement, qui dirigeait la laiterie d’Asnières et le répercuta sur le commandant Leblanc. À ce dernier revint la mission de monter l’opération dans ses moindres détails et d’en assumer le déroulement271. »

          Marcel Baudot s’implique donc publiquement dans la chaîne des responsabilités menant à l’exécution de Violette Morris et de la famille Bailleul. Le « message » lui a été transmis vers la mi-avril, affirme-t-il, sans révéler le nom de la personne qui le lui a transmis. Il ne s’agit plus d’un télégramme, mais d’un « message venant du haut commandement ». Était-il oral ? Écrit ? Par quel « haut commandement » ? Il ne le dit pas. Et nous sommes bien obligés de croire que l’exécution de Violette Morris était nécessaire, parce que, dit-il, « sa mort a épargné la vie d’un grand nombre de courageux Français ». C’est en effet une raison suffisante pour la tuer, surtout si elle était en train de mettre au point un « redoutable plan d’anéantissement des maquis de l’Eure ».

          Il reviendra très rapidement sur le sujet dans son livre Libération de la Normandie 272 : « Le 26 avril, une des plus redoutables complices de la Gestapo, amie du chef de la police de sécurité pour la France, le SS Standartenführer Helmut Knochen, Violette Morris, est abattue par un commando du maquis Surcouf273. »

          Il n’est pas question de l’état-major de Londres mais de sa « complicité avec la Gestapo », et de son « amitié » avec le chef du BdS (Befehlshaber der Sipo-SD, commandement central de la Sipo-SD) de l’avenue Foch, Helmut Knochen. La voilà montée en grade et on est étonné que cette affirmation ne fasse l’objet d’aucune critique. D’autant plus que dans sa lettre à Roger Parment, Marcel Baudot lui attribue un autre amant, en l’occurrence Oberg, le « chef suprême » de la Gestapo en personne. Ce qui est très fort pour une lesbienne ! Il écrivait : « Violette Morris était alors la maîtresse et collaboratrice du chef suprême de la Gestapo en France, Oberg, et considérée comme la plus dangereuse auxiliaire de l’ennemi. Elle avait dans le département de l’Eure plusieurs agents de renseignements chargés de dénoncer les agissements des patriotes274. »

          Qui étaient ses agents ? Mystère. Ce n’est d’ailleurs pas le plus important. La voilà devenue maîtresse des grands maîtres nazis. Knochen, Oberg… Comme si une femme connue pour s’habiller en homme et s’être fait couper les seins, pouvait devenir subitement hétérosexuelle parce qu’elle travaille pour les Allemands. Et pas n’importe lesquels : les chefs, de préférence.

          Marcel Baudot ignorait-il ses liens avec le service Otto ? C’est possible, et d’ailleurs, excepté la référence au ravitaillement de l’armée allemande, personne, en Normandie, n’avait la moindre idée de ce qu’elle faisait avec les Allemands, même cinquante ans après. Tout Allemand chaussé de bottes cirées et roulant en traction noire était de la Gestapo. Ou presque. Son exécution nous a privés d’un précieux témoignage qui aurait pu éclaircir les responsabilités des différents agents des centres de Gestapo de Paris, Rouen, Cannes, Nice qu’elle était censée fréquenter. Reste que c’est « l’amie » qui est stigmatisée, « la collaboratrice du chef » et non la responsable d’actes de collaboration avec l’ennemi.

          Dans quelle mesure faut-il prendre au sérieux la menace qu’elle fait peser sur le maquis Surcouf ? C’est une question qui ne se pose pas, apparemment.

          Mais Baudot n’en reste pas là. Une autre hypothèse, beaucoup plus troublante, sur les causes de l’élimination de Violette Morris, est avancée par Marcel Baudot lui-même dans sa lettre à Roger Parment.

          Elle « était un agent double, et l’ordre de l’abattre par tous les moyens fut lancé par Londres ». Plus loin, il explique que « Violette Morris était bien un agent double, mais comme beaucoup d’agents doubles, elle avait finalement opté pour l’Abwehr qui la rétribuait davantage ».

          Voilà des informations importantes qui contredisent ce qu’il écrira en 1974. Violette Morris était rétribuée par l’Abwehr, et non par la Gestapo. Et ses motivations étaient financières. Trahir pour de l’argent est évidemment tout à fait classique, sauf que nous avons vu qu’elle ne s’était guère enrichie dans la trahison, contrairement aux autres agents français, dont certains ont amassé des fortunes. Mais tout ça n’en fait pas une coupable. Où sont les preuves ? On sent bien que Marcel Baudot ne peut pas en rester là. C’est un historien intègre qui protège ses sources, mais se pose beaucoup de questions sur les arrestations qui ont décimé les cadres gaullistes à la veille du débarquement. Car elles ont continué après sa mort et il est difficile de croire que les arrestations de Valentin Abeille et Émile Mengin, survenues à Paris le 31 mai 1944, sont dues à Violette Morris.

          N’y avait-il pas une autre femme, agent double elle aussi, qui aurait trahi les chefs de la Résistance ? Il poursuit : « À la même époque, une autre femme, également agent double, s’apprêtait à livrer à l’ennemi tous les chefs militaires de la région choisie par les Alliés pour le débarquement275. »

          Voilà qui est nouveau et n’a guère attiré l’attention des historiens. C’est dommage, car, poursuit Baudot : « Elle ne fut malheureusement démasquée qu’après la Libération et le mal qu’elle fit eut les plus graves conséquences. Je vous prie de faire état de cette rectification qui ne laisse rien dans le doute. L’ordre reçu était formel et il devait être exécuté sans délai. »

          C’est sur ces deux phrases que se termine curieusement sa lettre. De qui parle-t-il exactement ? De Violette Morris ou de l’autre agent double ? Baudot refusera d’en dire plus et surtout de divulguer son nom, confiant simplement au journaliste : « Elle habitait Paris, appartenait aux services allemands et aux réseaux britanniques. Elle portait à la Libération l’uniforme allié. Elle suivit les armées de libération dans leur avance vers la Belgique et mourut en Belgique tuberculeuse. Elle n’a jamais été inquiétée. Aujourd’hui encore, elle garde beaucoup de soutiens parmi ceux qui la connurent. »

          On comprend que Marcel Baudot ait gardé une certaine amertume. Ses compagnons de lutte arrêtés à la suite de la trahison de cette « autre femme »… qui bénéficie vingt ans plus tard de protections haut placées, si bien que la vérité ne peut pas s’établir. D’où la question : est-ce vraiment Violette Morris qui est responsable de la mort des vingt patriotes arrêtés fin 1943 ? Et cette autre question : si Violette Morris était un agent double, travaillait-elle pour les Allemands et pour les Anglais ? Ou pour les Français…

          Marcel Baudot reviendra à plusieurs reprises sur cette « autre » femme. En 1974, il évoque la secrétaire de Valentin Abeille, arrêtée début mai 1944 puis relâchée par la Gestapo en écrivant : « La confiance de Fantassin a été, hélas !, mal placée ; sa secrétaire arrêtée est bientôt relâchée par la Gestapo, et si elle travaille de nouveau dans le sillage des DMR, c’est pour le compte des Allemands et la première victime sera, à la fin mai, Fantassin lui-même et quelques jours plus tard Éric, son alter ego, tous deux abattus sans autre forme de procès à l’heure où leur action devenait essentielle pour la coordination des efforts des Forces françaises de l’intérieur de Normandie et de Bretagne276. »

          En effet, le 31 mai 1944, la Gestapo arrête Valentin Abeille au domicile d’Hélène Dubois-Mengin, alias Georgette, qui échappe miraculeusement au coup de filet en descendant à la cave juste après un coup de fil de la police allemande « annonçant » son arrivée. La police « oublie » de fouiller la cave et met en place dans son appartement un dispositif qui lui permet d’arrêter, outre son frère, Émile Mengin, et sa belle-sœur Suzanne, qui avaient passé la nuit dans l’appartement, Paul Simon, alias Sinclair, et Michel Seydoux, autre secrétaire d’Abeille. Hélène Dubois-Mengin pourra sortir de son immeuble, 22, rue Beaujon, sans être inquiétée et en étant au courant de tout ce qui s’est passé en son absence. Pendant ce temps, Abeille, Mengin et sa femme sont jetés dans une Citroën et emmenés rue des Saussaies. Dans un tournant, Abeille ouvre la porte et s’échappe. Mais il est arrêté par une rafale de mitraillette, emmené à l’hôpital de La Pitié, où il meurt deux jours plus tard. Les trois autres résistants sont conduits à Fresnes et seront déportés. Seule Suzanne Mengin reviendra d’Allemagne277.

          Hélène Dubois-Mengin serait-elle cette « autre femme » dont parle Baudot ?

          En 1987, il revient à nouveau sur la question dans un article sur la contribution de la Résistance normande au débarquement allié en évoquant « la présence de deux agents au service de l’Abwehr engagés comme secrétaires par le DMR Valentin Abeille [qui] perturbaient dangereusement l’action à l’intérieur du département de l’Eure. L’auteur lui-même échappa de justesse à trois pièges tendus par l’ennemi et dut prendre des mesures de sécurité, ne conservant que le contact avec les chefs de secteur du département qui échappaient au contrôle des agents ennemis278 ».

          Une troisième femme serait impliquée dans les arrestations ? Mais on voit bien que Marcel Baudot connaît la vérité et ne peut pas la dire.

          En consultant les télégrammes envoyés à Londres par « Méridien » (pseudonyme de Valentin Abeille) via le canal radio Ambigu noir, j’ai retrouvé l’annonce de l’arrestation de sa secrétaire le 8 mai 1944, le télégramme étant arrivé à Londres le 14 mai. S’agit-il d’Hélène Dubois-Mengin ou d’une autre secrétaire ? Probablement une autre car nous savons que la secrétaire d’Abeille a été arrêtée en mars 1944, obligeant Abeille à engager Hélène Dubois-Mengin fin mars, comme le mentionne l’enquête menée à la Libération. Mais une sorte de conspiration du silence brouille encore les faits. Ainsi, Michel Pichard, le chef du BOA, racontera cet événement en 1990 dans son livre L’Espoir des ténèbres, sans en parler, se contentant de dire que la secrétaire d’Abeille s’appelait Hélène Dubois-Mengin et qu’il est « vraisemblable que la descente du SD au 22 rue Beaujon ait eu pour objet de capturer la secrétaire et un collaborateur immédiat de Valentin Abeille279 ».

          Michel Pichard conteste également les soupçons de Marcel Baudot sur la trahison de Georgette. Pourtant, les arguments de Baudot semblent convaincants. J’ai retrouvé aux Archives nationales une correspondance avec Christian Parleani que Marcel Baudot a volontairement déposée aux Archives avec l’accord de son ami. Christian Parleani280 qui était commandant FFI du Calvados au moment du débarquement. Les deux hommes se connaissent et s’estiment. Christian Parleani a lu très attentivement le livre de Marcel Baudot, Libération de la Normandie. Il lui écrit en 1986 pour lui exprimer un certain nombre de critiques, donner des compléments et poser des questions281. Il lui demande notamment si « Georgette était cette secrétaire du DMR Fantassin dont vous parlez (page 86282) dans votre livre ? Était-elle aussi la secrétaire du DMR Éric (voir page 86) qui assista à cette réunion monstre rassemblant, à la mi-mai 44, chez Barrière à Argentan, le général Allard, Sylvain, Gérard, Marsouin, Éric et bien d’autres ? réunion qui semble avoir été à l’origine de très nombreuses et importantes arrestations. […] ».

          Car Éric (pseudonyme de Jean Kammerer) sera arrêté dans la Sarthe le 24 juin 1944, ainsi que ses camarades.

          Dans sa réponse, Baudot évoque ouvertement Georgette. Puis Parleani lui adresse une deuxième lettre plus précise.

          
            « Ce que vous m’apprenez283 au sujet de la trahison de Georgette n’est pas pour me surprendre et ramène chez moi à la surface certains souvenirs. Au mois de juin 1944, j’avais été mis en garde, probablement par Birien284 : on m’avait alors recommandé de ne prendre aucun contact avec toute personne prétendant appartenir à la DMR ; c’est, m’avait-on dit, un piège de la Gestapo qu’il faut éviter. J’avais diffusé cette information dans le département. Quelque temps après, en juillet, Georgette et consorts se manifestèrent dans la région de Vassy-Condé, mais en vain. Dépités, ils passèrent dans l’Orne. Là aussi, ils se répandirent dans la population, cherchant, sans la moindre précaution, un contact avec la Résistance. Ce qui, sans tarder, alerta les groupes OCM et Libé Nord de la région d’Athis qui capturèrent Georgette et deux acolytes : Montrichard et probablement Parent, et les séquestrèrent dans un grenier. Bob Bernier, aussitôt prévenu, arriva rapidement sur les lieux. Au courant des agissements des trois suspects, son opinion était faite. Les explications et prestations d’innocence de Georgette n’y changèrent rien. Pour lui, l’affaire était claire. “Au mur”, cria-t-il furieux. L’arrivée inopinée de Mazeline285 remit le verdict en question. Il fallut expliquer l’affaire au chef départemental. On réinterrogea les prisonniers et finalement, après maintes hésitations, l’absence de preuve formelle de leur culpabilité leur permit d’échapper à la fusillade, de justesse ! Quelques jours après, parlant de l’incident avec lui, Bob me dit que son opinion n’avait pas changé. “La fille et les deux gars étaient des agents de l’ennemi. Mais ils ont eu tellement la trouille qu’on ne les reverra pas traîner par ici.” »

          

          Sauf que le mal était fait. Puis il raconte qu’en « juillet 1945, l’état-major de la IIIe région militaire fut informé de la mort de Georgette. Par ordre, j’assistai à son inhumation avec le colonel Radiguet représentant le général Legentilhomme ». Il s’agit de la région militaire de Rouen, où elle travaille au 1er bureau. Elle meurt à Paris en mai, et non en juillet.

          Et Parleani conclut sa lettre en disant : « Histoire trouble sur laquelle Clandestinité de Mazeline […] garde un silence décent286. »

          La réponse de Marcel Baudot, datée du 7 juillet 1986, sera sans ambiguïté sur « l’étendue de la trahison de Georgette = Dubois-Mengin ». Il raconte comment ses « premiers doutes remontent au premier contact vers le 20 juin 44 à mon PC des environs de Bernay. Elle se présente à moi comme secrétaire du DMR Éric (Kammerer) qui venait de disparaître dans l’Orne et elle recherchait des points de chute sûrs alors qu’elle retournait en vélo à Paris afin de reprendre la liaison avec le commandement. Je ne lui communiquai que des adresses de sympathisants, ses allégations me paraissant ambiguës. De fait, au lieu de prendre la route de Paris, elle partit en sens opposé ; sur ma remarque, elle convint qu’elle allait voir d’abord le pilote de l’aéroclub de Bernay qui passait pour être un agent de l’IS, mais qui recevait la visite d’officiers allemands, elle me répondait que Boris – c’était son nom – faisait partie d’un réseau britannique ». Puis il explique que la Gestapo se trouvait également au rendez-vous et qu’il réussit à lui échapper grâce à un retard. À la Libération, il rencontra l’oncle de Georgette qui était officier de liaison de l’armée canadienne et qui lui déclara avoir des preuves de sa trahison. Mais « l’affaire ne fut étouffée qu’en raison de l’honorabilité du reste de la famille Mengin287 et de l’existence d’un jeune enfant à qui on voulait cacher l’indignité de sa mère enterrée288 ».

          Marcel Baudot savait-il que Méridien avait informé Londres de l’exécution de Violette Morris et des Bailleul par un télégramme daté du 6 mai 1944 et arrivé le 20 mai à Londres par le canal radio Ambigu noir ? Il est probable que non, car il l’aurait mentionné. Le câble parle d’« agents Gestapo exécutés Calvados ». « Violette Morris les Bailleul et son gendre plus les deux enfants indicateurs Gestapo exécutés en voiture par maquis stop – enfants victimes du hasard289. » La suite du télégramme concerne les problèmes d’organisation.

          Plusieurs remarques sur ce télégramme. D’abord, on se souvient que l’ordre d’exécution ne concernait pas les Bailleul. Leur exécution provient donc d’une initiative prise par le maquis, vu que tout le pays savait qu’ils seraient dans la voiture puisqu’ils se rendaient à Neuilly à la communion de la sœur de M. Hémery. On remarquera aussi que la mort des enfants gêne suffisamment Abeille pour qu’il ajoute qu’elle est due au hasard.

          Ensuite, il est à peu près certain qu’Hélène Dubois-Mengin est au courant de leur disparition puisqu’elle est la secrétaire d’Abeille. C’est elle qui code les télégrammes. Y a-t-il une relation avec l’arrestation de son chef par la Gestapo ? Difficile à dire, évidemment, mais on remarquera un autre fait troublant : elle devait s’envoler pour Londres le 5 juin afin d’être mise à l’abri d’une nouvelle arrestation. Mais, écrit-elle dans sa « déclaration » sur les opérations de police qui eurent lieu à son domicile, elle décida de rester à Paris après avoir entendu le message d’alerte du débarquement. Elle se rend alors à la « réunion des chefs » qui l’envoient… au maquis Surcouf. Écoutons son propre récit :

          
            « Je me suis rendue le mercredi dans un square près du Bon Marché où se tenait la réunion générale au cours de laquelle Éric [Kammerer] et Barat [Barthélemy] ont distribué les consignes aux agents qui devaient se rendre en Normandie. Je reçus l’ordre de partir à bicyclette le lendemain matin accompagnée de Claude de Montrichard et Georges Parent qui s’étaient mis spontanément à la disposition du service, ayant pour instructions de faire la liaison avec Robert de l’Eure, de lui apporter des consignes et de ramener Indou le radio, Dahn et un autre agent à La Châtre où je devais retrouver Éric.

            Le 9 juin, la circulation dans l’Eure étant strictement interdite, par des petits chemins de traverse nous sommes arrivés au Theil-Nolent, chez une amie du capitaine Beaumont, actuellement chef du service à la sécurité militaire.

            Le lendemain, la région me semblant agitée, je suis partie seule à pied à Saint-Georges-du-Vièvre. Les indications qui m’avaient été données pour retrouver Robert de l’Eure étaient assez vagues, j’ai dû demander des renseignements dans les premières maisons du bourg. J’ai immédiatement confirmation de l’agitation qui règne dans le village – le maquis de Robert Leblanc répondant aux ordres de guérilla venait d’attaquer et la Gestapo opérait encore des arrestations sous mes yeux. J’ai dû ce jour-là rebrousser chemin par la campagne, sans pouvoir réaliser la liaison que je m’étais fixée.

            Ayant donné à Éric l’adresse de mon point de repli, j’ai attendu l’arrivée de ses agents qui m’ont donné l’adresse de Lesage par lequel je devais retrouver Robert de l’Eure.

            […] Étant parfaitement documentée sur le travail à exécuter, ma présence étant nécessaire à Robert de l’Eure pour effectuer ses liaisons, en particulier celles avec l’état-major Chaban à Paris, j’ai fait demander à Londres d’avertir Éric de la situation dans laquelle je me trouvais et je suis restée avec le radio, sous le commandement de Robert de l’Eure qui allait être nommé quelques jours après délégué militaire régional par intérim290. »

          

          Voilà ce qui s’appelle être aux premières loges de l’Histoire. Elle est même agent de liaison avec l’état-major de Chaban-Delmas, nommé général en mai, et délégué militaire national qui aura un rôle si important lors de l’insurrection de Paris. Elle est partout, ou presque. Dans l’Orne en juillet, en compagnie de ses deux chevaliers servants, Montrichard et Parent. Partout où passe la Gestapo. Mais on remarquera qu’elle ne parle pas du tout de sa rencontre avec Marcel Baudot. De toute évidence, elle s’en méfie. Mais ce n’est pas lui qui demandera une enquête sur elle le 19 septembre 1944. C’est Andromède qui souhaite élucider l’arrestation de Valentin Abeille. Il est écrit notamment : « La ci-dessus dénommée avait des relations très suivies avec des officiers supérieurs allemands. Elle voyageait très fréquemment dans le Midi. Elle était devenue suspecte à Jacques Leduc [autre pseudonyme de Valentin Abeille]. A disparu depuis plusieurs jours. Où291 ? »

          En effet, d’après l’enquête, plusieurs personnes la soupçonnent d’avoir dénoncé Abeille : Jacques Sabatier, qui rédige un rapport en janvier 1945292, ainsi que le capitaine Xavier Marion. Mais l’enquête n’aboutira pas, comme on l’a vu. Pendant ce temps, Hélène Dubois-Mengin est nommée capitaine Afat, affectée dans l’armée américaine, chargée de la surveillance du pipe-line de Normandie dans la région militaire de Rouen. En mars 1945, elle est hospitalisée à l’hôpital militaire du 15e arrondissement où elle meurt le 23 mai 1945. Ses obsèques auront lieu à l’église Saint-Lambert de Vaugirard.

          La lumière n’a donc pas pu se faire « officiellement ». Mais la question de savoir si Violette Morris a été tuée à sa place, ou à la place d’un autre agent double, responsable des arrestations de résistants durant l’automne 1943, est loin d’être résolue.

        

        
          Les recherches de la police après la « disparition » de Violette Morris

          Si l’on en croit le rapport de Robert Leblanc, la disparition de Violette Morris déclencha des recherches de grande ampleur par les Allemands. Début mai, écrit-il, « je reçois l’avertissement d’une battue prochaine organisée par deux mille Allemands dans le secteur que je dirige293 ».

          Si Violette Morris est bien ce « dangereux agent de la Gestapo » décrit par les résistants, il va de soi que les Allemands sont prêts à déployer les grands moyens pour la retrouver. La disproportion des forces mises en jeu ne semble pas étonner Robert Leblanc, ni le fait que ces deux mille Allemands soient employés à rechercher une morte alors qu’ils seraient plus utiles à la chasse aux maquisards. N’est-ce pas la preuve que Violette Morris est vraiment dangereuse et que les maquisards ont bien fait de l’exécuter si toutes ces forces sont jetées dans la battue ? Après guerre, on ira même jusqu’à affirmer qu’un « vaste plan de recherche » a été lancé par le SD de Rouen avec Louis Alie à sa tête, aidé par l’armée allemande. Or, dans la réalité, les choses se sont passées tout autrement.

          D’abord, la recherche des disparus français est du ressort de la police française qui doit effectuer une enquête et rendre ses conclusions à sa hiérarchie. Et ensuite, polices française et allemande sont loin de collaborer harmonieusement, comme le laisse entendre Leblanc, qui s’appuie sur l’hypothèse implicite que la présence du SD à Beuzeville est la preuve de l’appartenance de Violette Morris à la Gestapo. Les différents documents que j’ai retrouvés dans les archives sont loin d’en donner la preuve.

          Premier sujet d’étonnement : le rapport remis au commissaire principal de la 3e brigade régionale de police de sûreté de Rouen, chargée des recherches, n’est pas signé par Louis Alie, mais par l’inspecteur Pierre Guilloteau. Ce n’est pourtant pas lui qui sera jugé en cour de justice de Rouen, mais Louis Alie. Son équipe comprenait en outre Jean Brissoneau et Pierre Fessard.

          Deuxième sujet d’étonnement : l’enquête est lancée à la suite d’une communication téléphonique de Paris, reçue le 29 avril, soit trois jours après la disparition des six occupants de la voiture. Elle émane du numéro 2 de la délégation de la direction des services de police de sûreté de Paris, le service de M. Perroti, c’est-à-dire Max Knipping. Dans ce message, Violette Morris est identifiée comme « auxiliaire de la police allemande » par la police de sûreté, ce qui est évidemment très compromettant, d’autant plus qu’on y annonce la venue d’un certain « docteur Crause de la police allemande (rue des Fosses à Paris) » et de « représentants de la Milice294 ». Le policier a-t-il confondu la rue des Saussaies avec la rue des Fosses ? C’est probable ! Le docteur Crause, est lui aussi mal orthographié car il est parfois noté avec un K ou avec deux « s » à la fin, mais sans le prénom, ce qui ne facilite pas son identification. Le message mentionne également que Violette Morris est « connue de M. Knipping, délégué du secrétaire général au maintien de l’ordre », et que son adresse est 36, boulevard Pershing à Paris. L’alerte a dû être donnée par les employés de son garage, ou par quelqu’un qui souhaite garder l’anonymat, en l’occurrence Sarton du Jonchay que l’on retrouvera un peu plus tard.

          Que les recherches soient lancées officiellement à la fois par les services de Max Knipping, ex-numéro 2 de la Milice de Darnand, à présent délégué du secrétaire au maintien de l’ordre, représentant la police française, et par le docteur Krauss, représentant la police allemande, n’a rien d’étrange. Cette dépêche a dû être envoyée après que des Allemands ont attendu vainement son retour sur sa péniche, comme le relatent les époux Trolin à la Libération au cours de leur interrogatoire par la police judiciaire. « Deux ou trois jours après son départ, des Allemands en civil sont venus la demander. Durant trois jours consécutifs, ils sont restés à l’attendre295. » S’agit-il des Allemands de la Luftwaffe ou d’autres Allemands de sa connaissance ? Là aussi, difficile à dire car un autre rapport précise que ces Allemands sont venus à trois reprises, ce qui n’est pas la même chose que de l’attendre trois jours chez elle, comme nous le verrons.

          D’après les différents documents, les Allemands qui se rendent sur les lieux de la disparition viennent en fait de la Gestapo d’Évreux. Leur chef est Nohring, auquel est adjoint Louis Alie qui est chargé « de faire le tampon entre les deux polices, française et allemande296 », comme il l’expliquera à la Libération dans un interrogatoire mené en présence de Robert Leblanc.

          On sait à quel point l’administration française collaborationniste a tenu durant toute l’Occupation à défendre ses prérogatives sur l’administration allemande en se réclamant des accords de la convention d’armistice. C’est pour cette raison qu’elle s’est chargée de l’arrestation des Juifs, comme l’explique Jean-Marc Berlière dans son livre Les Policiers français sous l’Occupation, et c’est encore pour cette raison que les deux polices sont mobilisées pour la recherche des disparus. Il y a fort à parier que Sarton du Jonchay a insisté auprès de Knipping pour retrouver son chauffeur. L’un est secrétaire général du chef du gouvernement, l’autre chef de la police et milicien. Mais avant de continuer, il est nécessaire de présenter Knipping dans la mesure où il semble connaître Violette Morris.

        

        
          Max Knipping

          Max Knipping a été nommé délégué du secrétaire général au maintien de l’ordre pour la zone occupée en janvier 1944. Autre caractéristique, c’est un ancien aviateur, né en 1892 à Reims, qui a fait la guerre de 1914-1918 dans l’aviation, et fut volontaire pour celle de 1939, où il obtient la croix de guerre et la nomination au grade d’officier de la Légion d’honneur. Dans l’entre-deux-guerres, il vit à Reims, où il dirige un magasin qui fait faillite, probablement parce qu’il préfère le pilotage à la gestion de ses affaires. Il contracte une dette de 100 000 francs envers ses patrons qu’il ne remboursera jamais complètement, ce qui explique peut-être ses motivations collaborationnistes : le besoin d’argent. Dans les années 1920, il devient moniteur à l’aéroclub de Champagne et un as de l’aviation en établissant deux records du monde en 1928. Sur une photo conservée dans son dossier de la cour de justice de la Seine, on le voit en compagnie des aviateurs Mauler et Roulant, et sur une autre en 1930, à Villacoublay, avec l’aviatrice Maryse Hilsz qui vient de battre le record du monde d’altitude. Il ne manque que Violette Morris, pourrait-on dire. Et pour cause ! Ils ne se fréquentent pas.

          Cet ancien Croix-de-Feu – il démissionne rapidement du mouvement – a une carrière fulgurante dans la collaboration. Démobilisé en août 1940 à Istres, il décide de rester en zone sud, et ouvre un magasin photographique à Avignon fin octobre 1940, où sa compagne le rejoint. En avril 1941, il adhère à la Légion française des combattants et en devient le président pour le Vaucluse. L’année suivante, il devient chef départemental du SOL (Service d’ordre légionnaire), antécédent de la Milice, créée début 1943. En mai 1943, son chef Darnand l’envoie dans les Bouches-du-Rhône pour y faire le ménage. Il en devient président en juin, et se marie à Reims le 29. En décembre, il est nommé délégué du secrétaire général au maintien de l’ordre en zone nord et arrive à Paris début janvier 1944. Créée par la loi du 23 juillet 1943, la Milice est richement dotée par le gouvernement Laval avec un budget de 220 millions de francs destiné à payer les différents membres, du chef départemental à l’homme de troupe297. Il faut d’ailleurs y ajouter la caisse noire financée par la Gestapo, les miliciens servant souvent de force d’appui aux opérations de police, aux arrestations et surtout à la répression des différents maquis constitués sur notre territoire à l’approche du débarquement.

          Ses fonctions de directeur du cabinet au maintien de l’ordre l’amènent à fréquenter assidûment les Allemands, en particulier le général Oberg, commandant en chef des SS et polices allemandes, Hagen, son chef d’état-major, le colonel Knochen, chef des SD en France, et l’ambassadeur Abetz. La première réunion franco-allemande, début 1944, porte d’ailleurs sur « l’utilisation de la police en cas de débarquement anglo-américain ». Autrement, il règle avec les nazis les questions administratives qui portent sur l’avancement ou la rétrogradation des commissaires de police, les arrestations et toutes les questions policières liées au « maintien de l’ordre ». C’est un super-flic qui collabore avec l’ennemi. Il loge les deux premiers mois à l’hôtel Bristol, rue du Faubourg-Saint-Honoré, puis dans une annexe des locaux du ministère de l’Intérieur, 64 rue de Monceau. Cet homme, qui n’a aucune compétence dans la gestion administrative, se retrouve doté de pouvoirs exorbitants du seul fait que Darnand fait confiance à l’aviateur expérimenté. La machine de l’État est phagocytée par ces hommes sans scrupules qui mènent notre pays à la ruine économique et morale.

          Après une odyssée honteuse en Allemagne qui se termine à Sigmaringen, il sera jugé par la cour de justice de la Seine pour « intelligence avec l’ennemi ». Son dossier d’instruction ne cite pas une seule fois le nom de Violette Morris. Ce qui est moins étonnant qu’on pourrait le croire car il n’y a pas de raison que les deux personnages aient « travaillé » ensemble, l’un étant un cadre haut placé de la Milice et l’autre une « garagiste », chauffeur personnel de Sarton du Jonchay, et membre du groupe Bucard.

          On peut aussi supposer que l’instruction n’a pas cherché dans cette direction dans la mesure où les charges pesant sur lui avaient de quoi le condamner à mort plusieurs fois. Il est ainsi impliqué dans la répression du plateau des Glières en mars 1944, dans l’assassinat de Georges Mandel en juillet 1944, et dans la répression de la mutinerie de la prison de la Santé, le 14 juillet 1944. Mais il est possible qu’il ait croisé Violette Morris dans ses fonctions de délégué au secrétaire général au maintien de l’ordre. Voire du fait de leur passion commune pour l’aviation.

        

        
          Le rapport de l’inspecteur Pierre Guilloteau

          « Plus de deux cents soldats battent la campagne en quête d’indices », affirme Raymond Ruffin. Des avions survolent la région. Dans leurs camions, les Allemands ont emporté des plaques incendiaires pour mettre le feu aux fermes impliquées dans « l’attentat ». L’ampleur des moyens mis en œuvre pour retrouver les corps est la preuve, pour « l’historien », que Violette Morris est un personnage important, protégé par les Allemands, et les Bailleul des collaborateurs fortement impliqués à leurs côtés.

          Là encore, la réalité est bien différente car les moyens mis à la disposition de la police française pour mener ces recherches sont loin d’être aussi impressionnants.

          D’abord, Pierre Guilloteau explique comment les Bailleul ont rencontré Violette Morris et je dois dire que c’est le premier document d’archives qui répond à cette question. « Ils firent connaissance par l’intermédiaire de M. Catanhauser, officier de l’armée allemande ayant cantonné dans la région. » Voilà qui change bien des choses au tableau de la gestapiste se rendant dans la région de Beuzeville pour démanteler les réseaux normands. On remarquera d’ailleurs que son nom ne figure pas une seule fois parmi les auxiliaires de Louis Alie qui le renseignaient ou accomplissaient les basses besognes dans la région298.

          Une « feuille de logement » retrouvée dans les archives de la mairie de Beuzeville par Samuel Grente, date la réquisition de chambres chez Maurice Bailleul au 30 janvier 1942299. On peut penser que cet officier a logé chez eux. Ils possédaient une maison confortable réservée généralement aux gradés de l’armée allemande. A-t-il vu l’intense activité commerciale du charcutier ? En a-t-il fait part à Violette Morris ? Est-elle venue se ravitailler chez lui grâce à l’autorisation de circuler dont elle disposait pour ses activités de chauffeur de du Jonchay ? Tout cela est fort probable.

          Guilloteau précise ensuite que « les époux Bailleul se lièrent d’amitié avec cette jeune femme ». Ce petit détail sur sa supposée jeunesse nous fait imaginer qu’il n’a jamais rencontré Violette Morris qui avait alors cinquante ans, et était loin de paraître jeune, ne serait-ce que par sa corpulence. « Les époux Bailleul et Mlle Violette Morris ne se cachaient pas, au cours de leurs conversations, de leurs sentiments germanophiles », poursuit l’inspecteur, qui parle ensuite des « placards » apposés sur les murs de la commune de Beuzeville et de la région où ils étaient menacés de mort avec trois autres familles. Il en conclut qu’ils ont été « victimes d’un attentat terroriste », d’autant plus que les recherches minutieuses effectuées par la 3e brigade mobile de la police régionale de Rouen pour retrouver cartouches, éclats de verre, traces de pneus de voiture, traînées d’huile, témoignages, terre récemment remuée indiquant un charnier, sans oublier la voiture, elle aussi disparue et qui ne se cache pas si facilement, sont restées vaines. Finalement, tout le monde rentre à la maison, y compris la « police allemande » qui « a jugé nécessaire, afin de ne pas alerter outre mesure les terroristes se trouvant dans cette région, que les forces de police présentes se retirent et elle doit fixer sous peu le moment opportun où elle agira de concert avec la police française300 ». Un double du rapport de Guilloteau est envoyé aux Renseignements généraux de Rouen et à l’Intendance de police. Si Violette Morris était vraiment une auxiliaire de la police allemande, les recherches auraient été autrement plus poussées.

        

        
          L’interrogatoire de l’inspecteur Louis Alie

          L’interrogatoire de Louis Alie réalisé quatre mois et demi plus tard est beaucoup plus explicite sur les opérations, tout en apportant des éléments nouveaux qui ne concordent pas avec le rapport de Guilloteau.

          Arrêté le 4 septembre 1944 par les unités FFI d’Aumale (Seine-Inférieure) et transféré à M. Gérard, responsable FN (Front national) du Comité de libération nationale et aux inspecteurs Parment et Vanehop du commissariat central de Rouen, Louis Alie est interrogé dix jours plus tard à Tourville par le commissaire Ponceau, en présence de Robert Leblanc. Remarquons en passant que c’est ce même commissaire Ponceau qui mènera l’instruction de son dossier en cour de justice sous l’inculpation d’« intelligence avec l’ennemi ».

          Alie y est présenté comme le principal accusé alors que, rappelle-t-il plusieurs fois, « c’est M. Dargent – alors commissaire à Rouen – qui m’a donné la mission d’aller là-bas » et qu’il n’était pas le chef de cette mission.

          Ce transfert de responsabilités explique-t-il la rapidité remarquable avec laquelle Alie sera jugé, condamné à mort le 16 novembre 1944 et, son pourvoi en cassation étant rejeté le 6 décembre 1944, exécuté le 27 décembre 1944. Au grand soulagement de nombreuses personnes impliquées dans les affaires identifiées au cours de l’instruction, qui, c’est le moins qu’on puisse dire, ont été peu approfondies. « L’affaire Violette Morris » en fait partie et elle semble si peu importante qu’il ne lui est consacré que quatorze lignes. De plus, aucun témoignage n’est requis, ce qui montre son insignifiance au regard des affaires impliquant les communistes de la région301.

          De plus, le premier interrogatoire d’Alie mené hors instruction ne figure pas dans le dossier de procédure. A-t-il été traité à part ? A-t-il disparu parce qu’il contenait des détails gênants pour certains résistants comme Camille Renoult qui auraient pu mener trop loin ? C’est probable. En tout cas, ce récit semble d’autant plus crédible qu’il est réalisé en présence du principal intéressé, le capitaine Leblanc.

          Le 29 avril 1944, soit trois jours après l’attentat, Noehring302, de la Gestapo d’Évreux, reçoit un message sur papier jaune indiquant que « Knipping et le docteur Krauss vont venir eux-mêmes à Beuzeville faire l’enquête ». Il charge Alie de faire le tampon entre les deux polices. Alie, Guilloteau et Laffond se rendent à Beuzeville où Charlie, de la police allemande, a déjà commencé son enquête avec « la fille Bailleul ». Des SS en tenue de guerre arrivent d’Évreux avec Noehring. Il ne précise pas leur nombre.

          « Dans une ferme, les SS saisissent un Belge sourd qu’ils battent. Chez Campion, ils se divisent en deux patrouilles et se tirent les uns sur les autres. Dans une autre ferme, ils trouvent deux gars qui veillent auprès d’une truie. Ils tirent sur eux, en blessent un au pouce et volent le beurre dans la ferme. Une première algarade a lieu entre les deux polices car je rouspète contre les actions des SS. Noehring s’en va303. »

          Le lendemain 30 avril, Alie poursuit l’enquête avec les policiers français Brissoneau et Guilloteau. Ils reconstituent les faits avec l’aide d’un cantonnier, témoin de la scène. Ils suivent les traces des roues. « Un type de Paris disait qu’il connaissait bien les pneus de la voiture de Violette Morris et a retrouvé leurs traces dans un petit chemin sablonneux. Il nous conduit jusqu’à la forge Dubuc. »

          Qui est ce « type de Paris » ? S’agit-il de Duquesnoy dont on sait qu’il se rendit sur les lieux ?

          Dans sa déposition, Roger Duquesnoy, le voisin de péniche de Violette Morris, affirmera ne pas avoir participé « aux démarches pour la retrouver », mais, ajoute-t-il, « je reconnais avoir été à Beuzeville où Violette Morris a été exécutée par les FFI, pour dépanner mon patron, sa voiture ayant le pont arrière détérioré304 ».

          Son patron était Kléber Combier. Comme l’enquêteur ne lui demande pas de préciser quand il est venu, et quelle voiture était accidentée, nous ne pouvons faire la lumière. Notons au passage que la voiture de Violette Morris a eu le pont avant détérioré et qu’il a donc dû savoir quelque chose d’autre.

          Les policiers déjeunent chez Mme Hémery, « la fille Bailleul », qui leur prépare des sandwichs. Puis à 14 heures, ils partent à Thiberville où Otto Noehring, Hennecke Helmut, du Kommando d’Évreux, et Charlie attendent du renfort. À 3 h 30, « Noehring, ne voyant rien venir, repart, disant qu’il est impossible d’avoir une section de SS et qu’il attendrait des chars pour attaquer le bois ». Car Guilloteau a appris en parlant patois normand que trois cents gars bien armés étaient cachés dans le bois. Ce qui est faux mais semble avoir un effet démobilisateur sur les polices qui décident de s’en aller car les chars n’arrivent pas. Finalement, tout le monde rentre chez soi après que Hennecke eut dit : « Je continuerai l’affaire. » Guilloteau établit une procédure qui se conclut sur la prochaine opération blindée des Allemands. Puis Ginette Bailleul lui adresse deux lettres, dont l’une contient des informations au sujet des voitures. Enfin Alie va au café Beaudoin.

          C’est tout ! Il n’y eut pas d’autres recherches.

          Le 1er mai, le rapport au sujet de l’attentat dirigé contre Violette Morris établissant que « la nommée Morris était une auxiliaire de la Gestapo » parvient aux Renseignements généraux de la préfecture de police. Les RG reprennent le texte de Guilloteau en y apportant quelques modifications : « Cette dernière était en relation avec un certain Knipping, délégué du secrétaire général au maintien de l’ordre, 34 boulevard Pershing. Elle est connue comme auxiliaire de la police allemande. Le docteur Krauss, de la police allemande de la rue des Saussaies, s’est occupé personnellement de l’affaire avec des représentants de la milice305. »

          On remarquera que le nom de Sarton du Jonchay n’est jamais prononcé, alors que c’est lui qui a lancé la recherche. C’est donc sur ces bases mouvantes que la légende de la gestapiste va prendre corps. Les inspecteurs de la police judiciaire ont la conviction qu’elle est « une auxiliaire de la Gestapo » dès lors que le docteur Krauss s’occupe « personnellement » de l’affaire. Il n’en faut pas plus, alors, pour fonder une culpabilité. L’absence d’enquête effective va contribuer à renforcer cette conviction première largement soutenue par les circonstances historiques. Le débarquement est proche… La révolte libératrice frémit dans la population tandis que les Allemands augmentent la répression et le régime de terreur.

          Dans son édition du 6 mai, à la rubrique « Faits divers », Neuilly-Journal signale la disparition de Violette Morris. « A-t-elle été victime d’un attentat ? » questionne le journaliste. « On a de fortes raisons de supposer que le charcutier de Beuzeville et sa famille ont été victimes d’un attentat terroriste, car ils avaient été récemment menacés de mort306. » Le journaliste est bien informé car il sait que la famille Bailleul, et pas seulement le charcutier, était dans la voiture. Tient-il ses informations du commissariat de Neuilly qui a rédigé le PV n° 981 sur sa disparition, lequel sera transmis à la police judiciaire le 24 mai 1944 ?

          Jusqu’au débarquement allié en Normandie, il ne se passera rien de plus. Or, le 10 juin, le lieutenant-colonel Sarton du Jonchay écrit à Knipping pour l’informer d’éléments nouveaux. C’est un document précieux qui fait partie des « archives récupérées » au ministère de l’Intérieur et que j’ai retrouvé à la Mission des archives du ministère. Il établit, pour la première fois au cours de mes recherches, un lien entre Sarton du Jonchay, Marcel Bucard et Knipping. Autre information importante, la collaboration française, représentée par ces trois personnages, se différencie nettement de la police allemande à laquelle elle ne livre pas toutes les informations sur les recherches, comme s’en plaint le docteur Krauss.

          Dans cette « Note à l’attention de M. Knipping, adjoint au secrétaire général au maintien de l’ordre », du 10 juin 1944, le lieutenant-colonel Sarton du Jonchay écrit :

          
            « Je vous confirme que le docteur Krause, des services SS de la rue des Saussaies (Anjou 14-04 à 07, poste n° 411), m’a téléphoné ce matin en me confirmant les renseignements que j’avais eus moi-même de M. Bucard, et dont je vous avais fait part :

            Le corps de Mme Violette Morris, et ceux des personnes disparues avec elle dans sa voiture, auraient été retrouvés, le samedi 3 juin.

            Le docteur Krause me dit que ces renseignements émanent de la police française, et il s’étonne que les autorités allemandes n’aient pas été informées officiellement.

            À la suite de notre conversation téléphonique, je l’ai assuré qu’aucun renseignement officiel n’était parvenu à vos services. J’ajoute que, selon des indications imprécises, de source allemande, la voiture de Violette Morris, contenant 5 corps (au lieu de 6), aurait été retrouvée dans un étang dans la région de Gisors.

            Le docteur Krause vous serait reconnaissant de vous renseigner dans la région de Rouen et de Gisors, et de lui faire communiquer directement les résultats de ces recherches.

            C. du Jonchay307. »

          

          En réalité, il s’agit d’un condensé du rapport de Guilloteau agrémenté d’éléments inventés sous la pression probable du ministère. On voit malgré tout que la police française souhaite garder ses informations vis-à-vis de la Gestapo. Mais c’est au profit d’un pouvoir bien dérisoire.

        

        
          Le débarquement allié en Normandie

          Le débarquement des Alliés en Normandie, le 6 juin 1944, a-t-il réactivé les événements autour de la disparition de Violette Morris et de la famille Bailleul ? Le soir du vendredi 2 juin, la direction FFI de l’arrondissement de Pont-Audemer, dans l’Eure, composée de Robert I, Lesage et Robert Leblanc, entend le message d’alerte annonçant le débarquement : « L’heure des combats viendra. »

          Le samedi 3 juin, le corps et la voiture de Violette Morris auraient été retrouvés dans un étang de la région de Gisors. Il s’agit d’une information émanant de la police française. La brigade mobile de Rouen poursuivait-elle les recherches ?

          Le dimanche 4 juin au soir, qui est le jour de la Pentecôte, les Allemands, conduits par Marcel Burel308, découvrent le PC du maquis Surcouf à la ferme Fourmetot. Les maquisards se replient au château de La Rivellerie où ils entendent le message du débarquement à 21 h 45.

          Le lundi 5 juin, Marcel Baudot quitte son emploi d’archiviste pour prendre son commandement FFI de l’Eure. Il signera une déclaration en juillet 1944 par laquelle il « reconnaît le général de Gaulle et le Comité national français comme seuls représentants qualifiés des Français combattants et s’engage à leur donner en toutes circonstances un appui fidèle et discipliné dans la lutte pour la libération de la France309. » Le général Koenig a été nommé chef des FFI de l’état-major interallié en mai.

           

          Ce même jour, 5 juin, Robert Leblanc commence la rédaction de son Journal qui nous sert de repère chronologique jusqu’à la Libération. Nous apprenons que le 5, il fait arrêter une femme, Marie-Thérèse Varin, soupçonnée de collaboration et découverte avec la photo d’un Allemand sur elle. Il commence par la tondre, puis, ne sachant pas quoi en faire, il ordonne qu’on la garde. Ensuite, il « envoie Serpent et Bezo en vélo chercher la 15 CV (TA à Violette) dans une ferme proche d’où nous étions à Fourmetot, avec l’ordre de rejoindre La Pilvidière (Saint-Étienne-l’Allier), notre PC prévu pour l’heure H, et d’avertir René Bayard de notre arrivée ».

          C’est cette ferme qu’ils ont évacué la nuit. Mais Serpent et Bezo sont interceptés par les Allemands qui leur tire dessus. « Serpent et Bezo conduisent la 15 CV. Serpent a été blessé à l’épaule par un Allemand dans une ferme à Fourmetot en allant chercher la 15 CV. »

          Les Allemands assassinent les fermiers, M. et Mme Thonnel, le même jour.

          « Bezo est revenu de Fourmetot, s’est sauvé sous les balles. Les fermiers où nous étions ont été abattus, fusillés. Les pauvres gens ont couru à leur mort comme presque tous les Normands, il font passer leur intérêt avant leur vie, laisser leur ferme, laisser leurs vaches pour eux est un monde. »

          Dans la nuit du 5 au 6 juin, Robert Leblanc et ses hommes se rendent à leur PC régional, La Pilvidière, où ils retrouvent le chef FFI Lesage, le DMR Robert I (Lazare Catalan), et le départemental, le commandant Breteuil (M. Baudot), autrement dit la direction du nouveau pouvoir gaulliste.

          Mais ils sont repérés très vite et bombardés par l’aviation allemande. Ils se replient à la ferme de Mme Lecoq. Deux nouveaux messages annoncent le débarquement : « Les dés sont jetés sur le tapis », et « Il fait chaud à Suez. » On imagine l’émotion, l’excitation, l’enthousiasme extraordinaire qui a dû s’emparer des hommes, qui subissent le joug allemand depuis quatre ans. Dans le Calvados, la nuit précédant le débarquement était éclairée de la multitude de points blancs des parachutistes, « comme des étoiles dans la nuit », dira ma mère qui les vit alors qu’elle sortait du cinéma. Tout le monde était au courant, et avait pris ses dispositions pour rapatrier les jeunes pensionnaires à Caen ou ailleurs. C’était le lendemain de la Pentecôte.

          Le plan est exécuté. Les lignes téléphoniques de Pont-Audemer sont coupées à leur départ de la poste. La Feldgendarmerie est attaquée.

          Le 6 juin au matin, quatre-vingts résistants sont assassinés dans la section allemande de la prison de Caen par l’armée et la Gestapo310.

          Dans la nuit du 6 au 7 juin 1944, la famille Beaudoin, de Beuzeville, est exécutée dans sa maison : Émile Beaudoin, son épouse Élisabeth et leur fille Annette âgée de dix-huit ans.

          Du 6 au 8 juin, tout le secteur de Saint-Georges-du-Vièvre, Pont-Audemer est sous le contrôle des équipes de Robert Leblanc. Ils libèrent 250 prisonniers italiens du château de Saint-Victor.

          Le 8 juin, « enlèvement » de l’inspecteur Brissoneau, à Rouen, qui intègre le maquis Surcouf. Il a participé aux recherches de Violette Morris et des Bailleul et sent probablement le vent tourner. Dans une lettre à « Monsieur le Commissaire chef de la 3e brigade mobile de Rouen », écrite sur papier à en-tête du ministère de l’Intérieur, direction générale de la police nationale, Robert Leblanc écrira dans le courant du mois : « Je me permettrai en passant de vous donner un conseil : n’envoyez pas des inspecteurs qui risquent de sales aventures pour enquêter sur les auteurs des “disparitions soudaines et des rectifications” de propreté opérées dans l’Eure depuis Violette Morris jusqu’au célèbre indicateur de la Gestapo Pétrolunga en passant par Young, Francini, le belle Marie-Thérèse et les autres311. »

          L’exemplaire conservé aux archives du ministère de l’Intérieur n’est pas daté, mais on peut supposer que la lettre fut rédigée vers la mi-juin.

          Le 10 juin, Sarton du Jonchay écrit à Max Knipping.

          12 juin 1944, François Coulet est promu commissaire de la République pour la région de Rouen. Il nomme Raymond Triboulet sous-préfet de Bayeux car il est le seul résistant appartenant au CDLR, et membre du Comité de libération du Calvados, alors présent dans le petit bout de notre territoire libéré.

          Deux jours plus tard, le 14 juin, le général de Gaulle met le pied sur la terre de France près de Courseulles, et prononce son premier discours le même jour à Bayeux, consolidant auprès de la population la légitimité pleine et entière du nouveau pouvoir des Français libres. Le 15 juin, François Coulet fait distribuer une proclamation « Aux populations libérées » qu’il signe de sa nouvelle fonction « Commissaire régional de la République ». Le lendemain, le 16 juin, la Gestapo se rend au greffe de la prison de Caen pour emporter les pièces d’identité des fusillés du 6 juin. Le 29 juin, des camions arrivent à la prison pour emporter les quatre-vingts corps vers une destination inconnue. Ils ne seront jamais retrouvés312.

        

        
          L’exécution des maquisards de Beuzeville, le 6 août 1944

          Le 6 août 1944, Beuzeville devient le théâtre d’une épouvantable scène de terreur qui a laissé des traces profondes. Jusqu’alors, la ville n’avait pas eu trop à souffrir des Allemands en dépit de l’affaire des croix de Lorraine en 1942. Aucune déportation politique n’y est à déplorer, contrairement à beaucoup d’autres villes de la région, dont sa voisine Pont-l’Évêque, présentée comme collaboratrice mais dont six de ses habitants seront déportés entre 1942 et 1944 dans le cadre du démantèlement des réseaux de résistance313.

          Le 6 août au matin, les soldats de l’armée allemande conduits par la Milice encerclent Beuzeville et arrêtent tous les hommes en âge d’appartenir au maquis. Les femmes sont enfermées chez elles. L’inspecteur Alie dirige l’opération. Les hommes sont rassemblés sur la place de l’Église tandis que les soldats les tiennent en joue. Une voiture noire s’est garée à côté. Un jeune homme blond portant des lunettes noires en descend. Il désigne six hommes, trois du maquis Surcouf, et trois du maquis communiste de Henri Sorel, l’homme paralysé qui circule en petite voiture et que personne ne soupçonnerait d’être chef de maquis. C’est Georgius qui a trahi. Les hommes sont menottés, hissés dans un camion, conduits à la prison d’Évreux et interrogés. Le 13 août, ils sont à nouveaux placés dans des camions et conduits à l’orée de la forêt. On connaît la méthode allemande. À Angerville, on leur dit de descendre se dégourdir les jambes. Une rafale de mitraillette : ils sont assassinés.

          Le récit qu’en fera Louis Alie après son arrestation par les FFI est légèrement différent. L’expédition n’a pas pour but Beuzeville, mais c’est en passant par là que Georgius aperçoit Roger le Lorrain et Ringeval. « Nous cernons aussitôt Beuzeville et les Allemands fouillent les cafés », tandis que tout le monde est rassemblé devant l’église. Georgius dénonce ceux qu’il connaît puis il indique la maison de Marie-Thérèse Pain, agent de liaison, qui n’est pas là, fort heureusement pour elle. La troupe arrête ensuite Pierre Feutelais et le docteur vétérinaire « Renouf » (Renoult). Puis c’est au tour d’Albert d’être arrêté, alors qu’il est père de deux enfants, remarque Alie, qui le garde quand même. Cela fait donc sept personnes avec le Marseillais (pseudonyme de Antonio Vargiu) « qui avait ergoté sur l’accusation que Georgius avait portée contre lui ».

          Voilà qui change du récit officiel car « Renouf » a participé à l’attentat contre Violette Morris et détient la fameuse mallette du butin. Tout le monde est installé chez le vétérinaire et Alie procède aux premiers interrogatoires à la manière d’un commissaire de police tandis que Hennecke bat les hommes à coups de bâton et que Georgius « sable les bouteilles » dans la cave. « Sur l’affaire Morris, Montier [le Lorrain] avoue y avoir participé et ajoute que les corps ont été balancés dans la Seine ainsi que la voiture. » Ringeval, en revanche, « dit qu’il a vu les Algériens partir le soir pour enterrer les corps ».

          On retiendra que la première version des corps et de la voiture « balancés » dans la Seine a déjà été transmise à la police allemande dès le début du mois de juin. Alors, avait-elle été donnée par Georgius ?

          Nous apprenons aussi les motifs de la trahison de Georgius : c’est lui qui a « fait le coup de Saint-Georges et de Legras ». « Pour faire oublier » ces deux affaires, il propose de « nous donner d’autres renseignements », poursuit Alie314. La trahison a d’autres motifs que l’attentat contre la famille Bailleul.

          Albert Eudeline, maire de la ville et herbager, qui se trouve avec les six hommes arrêtés, témoignera que Georgius, ex-maquisard, désignait aux Allemands les maquisards qui se trouvaient avec lui lors du guet-apens contre la famille Bailleul et Violette Morris.

          « Pendant que nous étions tous assemblés place de l’Église, l’inspecteur Alie qui accompagnait les policiers allemands a déclaré que cette opération avait pour but la recherche des assassins de la famille Bailleul315. »

          Qui l’a commanditée ? La police de Rouen ou la police allemande ? Et pourquoi cinq hommes sur les six seront fusillés ? Qu’a dit, fait ou promis Renoult pour être remis en liberté ? Mystère qui sera d’autant moins éclairci que Camille Renoult quittera définitivement la région pour s’installer dans la banlieue parisienne. Dans une lettre du maire au juge de paix de Beuzeville dressant la « nomenclature des agissements criminels et délictueux commis par les Allemands sur le territoire de la commune », est mentionné en 1944 le « pillage de la maison du Dr Renoult, chef de la Résistance locale316 ».

          La commune de Beuzeville fera placer une plaque commémorative à la mémoire de « Pierre Feutelais, Roger Montier, Albert Pichon, Fernand Ringeval, Julien Vauquelin, patriotes maquisards fusillés par les Allemands à Angerville-la-Campagne le 13 août 1944317 ».

          Onze jours plus tard, la région était libérée par les Alliés.

        

        
          La Libération

          La Libération, pour beaucoup de Français, n’est pas seulement synonyme de la liberté retrouvée, mais aussi d’exigence de la justice. Plusieurs ordonnances sont promulguées par le Gouvernement provisoire présidé par le général de Gaulle afin de limiter « l’épuration sauvage » et juger les collaborateurs dans un cadre légal. L’ordonnance du 29 juin 1944 puis celle du 26 août 1944, et enfin celle du 28 novembre 1944 apportent ce cadre juridique indispensable aux poursuites qui seront menées dans les cours de justice et les chambres civiques.

          Les femmes accusées de « collaboration horizontale » sont tondues, des hommes sont assassinés. De nombreuses arrestations ont lieu dans toute la France pour collaboration politique et économique.

          La Haute Cour de justice, les cours de justice et les chambres civiques instruiront plus de 300 000 dossiers. Intelligence avec l’ennemi, trahison, atteinte à la sûreté extérieure de l’État, crimes, vols, spoliation, indignité nationale…

          À Paris, la plupart des responsables de la collaboration, les auxiliaires de la Gestapo et membres de la Milice ont fuit notre pays le 17 août avec l’armée allemande qui avait reçu l’ordre de se rassembler à Nancy. La Milice française, les membres du gouvernement de Vichy et jusqu’au maréchal Pétain partent vers l’Allemagne avec leur famille et leurs bagages. Ils emportent aussi tout l’argent qu’ils ont racketté. Les Allemands les parquent au château de Sigmaringen. Certains s’enfuient vers l’Italie avant la capitulation de l’Allemagne nazie le 8 mai 1945, où ils seront finalement arrêtés par les Alliés et rendus à la France pour jugement. Plusieurs d’entre eux réussissent à passer entre les mailles du filet, comme Christian Sarton du Jonchay, qui s’est d’abord réfugié en Suisse avec sa compagne et leur enfant, né en août 1943, avant d’aller en Amérique du Sud. Il mourra dans son lit. Kléber Combier, Duquesnoy, l’officier SD allemand Roger, Léonard, sont aussi repartis en Allemagne avec la colonne du SD. Les services secrets français lancent des avis de recherche et rassemblent le maximum d’informations pour étayer les dossiers d’arrestation. Schoumacher, étant resté à Paris, est arrêté à la Libération.

          Dans l’atmosphère électrique de septembre 1944, on fait les comptes. Des articles sur la rue des Saussaies, Ravensbrück, et surtout la bande Bonny-Lafont font la une des journaux. Ces derniers sont restés en France et sont arrêtés le 30 août par les FFI de Seine-et-Marne. Le procès de la Gestapo de la rue Lauriston est mené tambour battant. Le 1er décembre 1944, neuf d’entre eux sont condamnés à mort et exécutés le 27 décembre. Ils ne parleront plus !

          L’inspecteur Alie, de la brigade mobile de Rouen, fait partie lui aussi des premiers épurés. Arrêté début septembre, il est jugé par la cour de justice de la Seine-Inférieure présidée par le juge Le Roy le 16 novembre 1944, condamné à mort pour « intelligence avec l’ennemi » et exécuté le 27 novembre 1944. Lui non plus ne parlera plus…

          En octobre, dans le cadre de l’instruction du procès des auxiliaires français de la Gestapo de la rue des Saussaies, le juge Boyer lance une commission rogatoire contre « Kruppenikoff, Berger, Léonard, Mlle Klein, Violette Morris, de Montbrun, Quintin, Lacour, Robert, afin de déterminer le rôle exact de chacune de ces personnes dans les faits d’attentat à la sûreté extérieure de l’État318 ».

          L’enquête sur la mort et la collaboration de Violette Morris est donc relancée. Mais la plupart des auxiliaires français de la Gestapo sont encore en fuite, si bien que le commissaire principal Clot de Neuilly doit se rendre sur la péniche pour faire un nouveau rapport avant le classement en APE.

          Il est daté du 2 mars 1945. Plusieurs dossiers lui ont été communiqués. Par M. Loos, d’abord, qui est président du Comité d’épuration de Neuilly. Et par Fernand Van Develde, dont nous avons déjà parlé, qui constitue le rapport le plus intéressant du dossier.

          Le commissaire se rend sur place, à bord de la péniche La Mouette, où il est reçu par M. et Mme Trolin, gardiens de la péniche, et par le sieur Van Develde, chauffeur mécanicien demeurant 47 bis rue Saint-Charles à Paris, domicile qu’il partage avec son épouse depuis 1936 au moins, selon le recensement.

          Il note que « des Allemands sont venus à trois reprises à bord de la péniche et, après avoir fouillé partout, ont emporté des documents ». Mais ce n’est pas tout.

          « Plusieurs visites ont été faites par des groupes FFI n’appartenant pas à des formations de Neuilly, et après les avoir enfermés, sous la menace de leurs armes, ont également fouillé partout et emporté des paquets. »

          À l’issue d’une « perquisition minutieuse » divers documents sont placés sous scellés : un ausweis n° 52749, une lettre de Georges Godfroid et une autre de Daniel Barbey, demeurant à Puteaux ; quatre carnets trimestriels de l’année 1941 ; un carnet alphabétique vert ; un annuaire de téléphone rouge, un bloc agenda rouge « Here it is » ; et « six fiches mentionnant les noms et adresses de six personnes signalées à Violette Morris par le nommé Jean Duval comme ayant appartenu au parti communiste de 1936, 1937 et 1938319 ».

          Il y a lieu de douter de l’intérêt de cette dernière prise car si elle avait eu un poids quelconque, elle aurait été saisie par les Allemands ou par les FFI. Puis Fernand Van Develde est auditionné et confirme les termes de son rapport du 3 octobre 1944 qu’il a fait parvenir à M. Colson, chef du groupe Colson à Neuilly.

          Ce rapport est inconnu des historiens puisqu’il fait partie du fonds du BCRA récemment versé aux archives du Bureau de la Résistance. Son intérêt pour notre sujet vient de ce qu’il émane d’un proche de Violette Morris, qui connaît sa tante Sakakini et se fait passer pour un résistant qui travaille avec le lieutenant Colson du groupe de Neuilly-sur-Seine. Daté de novembre 1944, d’après la notation au crayon, il est le fruit d’une recherche commencée en septembre.

          Le lieutenant Colson aurait envoyé Van Develde à Pont-Audemer pour effectuer une enquête sur la mort de Violette Morris. Il s’est rendu au bureau de police des bureaux de l’épuration de la ville, écrit-il, à la suite d’une confidence d’un de ses amis, maître d’hôtel, qui serait venu le trouver après avoir surpris la conversation d’un général à la Soldatenheim où il travaillait, le sachant de la Résistance.

          Si beaucoup de Soldatenheim (foyers du soldat) sont à Paris, et, avec eux, pas mal de généraux, il y a tout lieu de croire que le maître d’hôtel est Van Develde lui-même qui invente cette mise en scène afin de rendre plausible son intérêt pour la recherche de Violette Morris. Car nous comprenons vite qu’il est un ami de la famille. Il connaît des détails qu’aucun policier n’a jamais sus. Il a été employé chez sa tante Mme Sakakini. Il connaît aussi Boulbe, son maître d’hôtel, qui entra au service de Violette après la mort de sa tante, c’est-à-dire Trolin. L’ami en question parlant couramment allemand et ayant entendu prononcer le nom de Violette Morris, a tendu l’oreille et capté cette phrase qui devrait susciter l’intérêt : « Nous sommes surpris à la rue des Saussaies de n’avoir pu retrouver aucune trace de Violette Morris qui était une de nos agents de renseignements. »

          Van Develde répète-t-il ce qu’il a lu dans les journaux pour être crédible, ou est-ce une information de première main ? Difficile à dire. Continuant le scénario d’une information fortuite obtenue dans les lieux mêmes de l’occupation allemande, il reconnaît qu’elle a bien été tuée le 26 avril 1944 et il ajoute : « La famille de Violette Morris l’a fait rechercher par la police française et peut-être aussi par la police allemande. Les seuls renseignements qu’elle ait pu obtenir c’est que la voiture avait été attaquée à 17 km environ de Beuzeville (Eure) et qu’après cet attentat la voiture a traversé en trombe un petit pays dont on n’a pu indiquer le nom et, depuis, aucune nouvelle, ni aucune trace de la voiture et de ses occupants. »

          Il n’est pas certain que sa famille l’ait fait rechercher car elle se montre plus que discrète au cours des différentes enquêtes. Il est vrai qu’avoir une sœur soupçonnée d’être un agent de renseignements de la Gestapo de la rue des Saussaies ne doit pas être facile à vivre.

          Van Develde raconte ensuite qu’il s’est rendu sur la péniche, où il a été reçu par les gardiens qui l’ont invité à déjeuner. Prétextant une grande fatigue, il est allé s’allonger dans une pièce où il a remarqué « beaucoup de papiers » sur le francisme ainsi que des lettres. Il les a saisis et les a confiés au Comité d’épuration.

          Est-ce lui qui est venu le 7 septembre 1944 avec des FFI perquisitionner dans les péniches, comme le rapportent les inspecteurs Modeste et Dupont lors de l’interrogatoire des gardiens : « Nous n’avons pas constaté qu’ils aient pris quelque chose. Ils ont apposé une affiche sur la péniche que nous habitons et nous ont constitués gardiens des deux bateaux320. »

          L’affiche est signée de M. Colson Georges, adjoint au responsable de Neuilly du bureau militaire sis 101, rue de Richelieu.

          Fernand Van Develde est alors envoyé à Pont-Audemer par le lieutenant Colson le vendredi 29 septembre 1944. Au bureau de police des bureaux de l’épuration de la ville, il consulte les rapports, qu’il fait dactylographier, ainsi qu’un extrait de l’interrogatoire que Robert Leblanc avait fait subir à Alie, inspecteur de la brigade mobile (« chef de la gestapo » dans le rapport) de Rouen qui avait mené les recherches pour retrouver le corps de Violette Morris. Très certainement le texte que je viens de citer.

          Puis il rencontre deux FFI dont l’un affirme qu’elle a « bien été descendue » puisque c’est lui qui a « enterré toute la bande ». Fernand Van Develde se rend alors à Bernay pour y rencontrer le commandant Leblanc qui y est mis aux arrêts pour une autre affaire. Ce dernier lui déclare qu’après la fusillade :

          
            « La voiture fut remise sur roues. Les cadavres chargés derrière et nous sommes repartis immédiatement à toute allure les enterrer dans un endroit que je vous indiquerai le jour où vos services viendront accompagnés des officiers ministériels – qui sont utiles dans cette circonstance pour déterrer les corps et les reconnaître.

            Nous avons naturellement saisi tous les papiers des victimes, une somme d’environ 300 000 francs, qui a servi pour les besoins du maquis, une mallette contenant plusieurs bijoux. Cette mallette a été remise au porteur Renoux [Renoult], chef du groupe de Beuzeville, qui en a la responsabilité321. »

          

          Fernand Van Develde consulte aussi le rapport de Fernand Ringeval sur les familles Bailleul et Beaudoin rédigé après l’affaire des croix de Lorraine que nous avons évoquée plus haut. Il termine son rapport en appelant à la constitution d’une « commission pour faire déterrer les corps en présence de la famille » et demande la permission d’assister à l’exhumation.

          Il ne sera pas présent le 12 septembre 1945.

          Il ne cite ni le nom du docteur Krauss, ni ceux de du Jonchay ou de Knipping. Est-ce parce qu’il les ignorait ? C’est possible, mais pas convaincant car il a quand même cité Marcel Bucard, largement impliqué avec eux dans la collaboration et qui sera d’ailleurs condamné à mort par la cour de justice et fusillé en 1946, non sans avoir été épinglé par la rumeur pour avoir des relations homosexuelles322. Ce qui expliquerait pourquoi Violette Morris est entrée dans son groupe.

          On peut penser aussi que si Van Develde est un ami de Violette, il ne va pas révéler trop de choses qui pourraient la compromettre. Les maquisards ne les connaissaient pas et ce n’est qu’après la déposition d’Alie qu’ils citeront Krauss exclusivement.

          Van Develde était-il membre du groupe franciste, puisque c’est le seul groupe collaborateur qu’il ait cité ? En tout cas, on ne sait pas ce que sont devenus les papiers qu’il a trouvés sur la péniche. Ils ne sont pas conservés dans le dossier de police judicaire, ni dans celui de l’instruction en cour de justice de la Seine qui ne comprend comme document digne de ce nom que le relevé de la banque Jordaan.

           

          Les recherches sont également relancées en Normandie par Ginette Bailleul qui espère encore que sa famille n’a pas vraiment disparu. Ils sont peut-être en prison, ou ailleurs. Qui sait ? L’espoir donne tant d’imagination. Mais avec la Libération, avec le départ de l’occupant et la chute du nazisme, il n’est plus possible d’attendre son éventuel retour. Elle rédige un « rapport concernant la disparition de ma famille », dans le but de lancer une recherche par la gendarmerie. On convoque des habitants de Beuzeville susceptibles de savoir où ils ont disparu. Le commis, la bonne sont interrogés. Le maire aussi, comme nous l’avons vu. Mais après l’assassinat de la famille Beaudoin chez elle, durant la nuit du 6 au 7 juin 1944, et les diverses « rectifications » opérées par le maquis Surcouf, leur cas semble désespéré. L’épuration est en marche.

          Dans le document conservé aux archives du BCRA, Ginette Bailleul-Hémery cite son père, Maurice Bailleul, sa belle-mère, Marie-Thérèse Bailleul, ses frères Claude et Henri, et son mari, Henri Hémery, âgé de vingt-quatre ans. Elle précise que ses parents connaissaient Violette Morris « depuis quelques mois seulement, à titre de cliente de la charcuterie de ma famille ». Et elle ajoute que, depuis l’enquête menée par la 3e brigade mobile de la police régionale de Rouen, « je suis sans aucune nouvelle de ma famille ».

          Le préfet d’Évreux lui répond le 31 octobre 1944 : « J’ai le regret de vous faire connaître que M. Hémery, MM. Maurice, Claude et Henri Bailleul, Mme Thérèse Bailleul ont été victimes d’un accident d’auto provoqué par la mort de Mme Violette Morris, agent de la Gestapo, tuée au volant de sa voiture le 26 avril 1944 par un groupe de la Résistance323. »

          Voilà ce qui s’appelle couvrir une bavure : les corps ne sont toujours pas retrouvés, remarquons-le, et l’appartenance de Violette Morris à la Gestapo tout à fait hypothétique. La légende de la gestapiste ne faisait que commencer.

        

        
          La mise en place de la légende noire de la gestapiste

          Dans le dossier judiciaire de Violette Morris conservé aux archives de la préfecture de police de Paris, se trouve une curieuse attestation d’un certain Maloubier qui l’accable comme agent de la Gestapo, mais dont l’incohérence nous amène à la prendre comme un des premiers exemples de manipulations de témoignages qui auront lieu à son sujet.

          Sur un papier à en-tête du French Welcome Committee, Jacques Maloubier, né en 1920, demeurant à Neuilly, chef du service propagande et membre du comité directeur du FWC, moniteur d’État d’éducation physique, certifie « avoir été arrêté par Violette Morris le 2 juillet 1943, avenue des Champs-Élysées, lors d’une exposition que j’organisais à la galerie Vandamme ».

          L’argumentation qui suit est exemplaire : « Violette Morris était donc, comme les journaux l’ont dit, agent de la Gestapo, je confirme, à un grade assez haut car elle manœuvrait, autant que je pus le voir, avec facilité sur la région parisienne. »

          Il raconte avoir été arrêté « pour résistance », et « incarcéré avec un de mes amis, arrêté pour la même raison, un mois au Cherche-Midi, en cellule, et nous sortîmes par une chance ultime le mardi 27 juillet 1943. Nous devions être fusillés le samedi à 12 heures324 ».

          Voilà ce qui s’appelle avoir de la chance ! Mais à quel journal fait-il référence ? S’agit-il d’un article relatant la convocation de Georges Hainnaux, dit Jo la Terreur, par le commissaire Clot pour être interrogé sur les activités de Violette Morris ? Le titre de l’article se terminait par un point d’interrogation, remarquons-le : « Violette Morris, exécutée par des patriotes, était, elle aussi, au service des Allemands. Jo la Terreur, son voisin de péniche et confident, fera-t-il des révélations ?325 » En fait de révélations, le journaliste aligne une série de questions dont il n’a pas la réponse. « Sait-il quelque chose sur l’activité de sa voisine maintenant défunte ? C’est ce que voudrait savoir M. Clot, et c’est uniquement à ce titre que Jo la Terreur sera à nouveau entendu par le magistrat. »

          On sait aussi qu’elle était tenue à l’œil par la police parisienne. Dans un document trouvé dans le dossier du commissaire Porte, de la Sûreté nationale, les inspecteurs Girardet et Gagne affirment que Charles-Henri Porte, dit « Henri », chef du service de sécurité de Jean Moulin, fut aussi amené à surveiller sur le terrain avec ses hommes « une nommée Violette Morris et le fameux Bonny326 ». Porte était commissaire à Chartres et dut entrer en clandestinité courant mai 1943. Il se cacha rue d’Orléans à Neuilly, et travailla avec le groupe résistant Honneur de la Police jusqu’à son arrestation à la brasserie Zimmer à Paris, le 28 décembre 1943. Notons qu’il fut déporté le lendemain de la mort de Violette Morris. Il aurait été trahi par un de ses hommes, supposent les deux inspecteurs, mais ils ne disent pas qui était surveillé à travers Violette Morris. Le chauffeur de Sarton du Jonchay ? Le membre du groupe Bucard, celle qui vient parfois rue des Saussaies ? L’association avec la Gestapo française est vite faite lorsque les deux noms sont cités l’un après l’autre. Rien n’est précisé, et c’est peut-être intentionnel, car si les gaullistes avaient des raisons de lui en vouloir, la police française n’était pas en reste. On a vu son importance dans les quelques éléments rassemblés après sa disparition. Voulait-on la discréditer faute de preuves ? Dans son dossier de la police judiciaire, j’ai retrouvé deux demandes de renseignements. Une datée du 22 avril 1940, présentée par les RG de la 5e section, et une autre du 2 avril 1941 par la police judiciaire. Aucune n’a donné de résultat.

          La suite de l’article sur cette « femme extraordinaire » qui trouva « une occasion unique de donner libre cours à ses instincts sanguinaires et mauvais », raconte comment le commissaire Clot, alors qu’il exerçait à Levallois, avait vu cette « furie entrer dans son bureau flanquée d’un officier allemand. Littéralement déchaînée, deux revolvers à la main, le mégot collé à la lèvre inférieure, exiger sous la menace la restitution immédiate de sa voiture que ses agents avaient fait amener pour défaut de plaque d’immatriculation ».

          Et le journaliste poursuit sans rire : « Depuis, qu’a-t-elle pu faire ? On sait qu’elle travaillait pour le compte de la Gestapo et peut-être Jo la Terreur pourra-t-il donner quelques renseignements précis. »

          Et c’est tout ce que l’on apprend, excepté le fait que, sur sa péniche, elle élevait des poulets, canards et pigeons, ce qui n’est guère original en ces temps de restrictions alimentaires. Il n’en faudra pas plus à Le Breton pour alimenter ses trois pages sur l’élevage des poulets conduit sous la haute protection allemande, jusqu’au jour où la furie appelle la Gestapo pour retrouver le voleur de ses… canards327.

          Ce sont ces hauts faits de collaboration qu’Auguste Le Breton va reprendre en 1973 dans sa biographie de « Jo la Terreur », en reprochant à Violette Morris d’avoir convoqué « le terrible capitaine Schmidt de la Gestapo » pour retrouver les poules qu’on lui avait volées. On oserait à peine rire du canular si, dans les dernières pages racontant « ce qu’ils sont devenus », il n’écrivait : « collabore avec l’occupant. Peu avant la Libération, et pour fuir les représailles, elle prend la route dans son auto328… ».

          C’est tout !

          Mais il n’est pas le seul à construire une culpabilité sur la seule foi de ses fantasmes misogynes.

          Du côté de la collaboration, René Schoumacher, l’auxiliaire français de la Gestapo de la rue des Saussaies, en rajoute autant qu’il peut du côté de la gestapiste afin d’alléger sa propre culpabilité. Arrêté à Paris le 8 septembre 1944, le lendemain de la visite des FFI de Neuilly sur la péniche de Violette Morris, notons-le au passage, il est inculpé d’intelligence avec l’ennemi et prépare sa défense avec son avocat, maître Jean Zimmermann. D’abord, il la cite parmi les personnes qu’il a connues rue des Saussaies, allant même jusqu’à la placer dans l’organigramme de la Gestapo comme s’occupant « de tous les services ». Ce qui, en soi, est déjà surprenant quand on connaît le statut des femmes dans l’Allemagne nazie et chez les collaborateurs français. Mais en feuilletant son répertoire d’adresses versé au dossier d’instruction, on s’aperçoit que le nom de Violette Morris n’y figure pas, alors qu’on y trouve les noms de Friedrich Berger, le tortionnaire de la rue de la Pompe, et Roger Bardet, un agent double opérant dans le réseau SOE Buckmaster. Une simple carte de visite à son nom avec son numéro de téléphone témoigne qu’ils se sont rencontrés mais ne se connaissent pas suffisamment pour qu’il l’inscrive dans son répertoire.

          Mais ce n’est pas tout. Son avocat rassemble des attestations dans l’objectif de sauver la tête de son client. Dans une attestation, elle est mentionnée comme « agent de la Gestapo », sans autre explication. Une autre est rédigée par son ancien camarade Edmond Doublet, qui se présente comme résistant, membre du Front national depuis 1942 pour la région de Boulogne-Billancourt, et affirme le connaître depuis 1934. Schoumacher ayant été inscrit au parti communiste sous le Front populaire et à la Libération, les attestations de communistes sont les bienvenues. Mais il faut croire qu’ils ont eu du mal à trouver les bonnes formules car les attestations se contredisent. Dans l’une, Doublet affirme n’avoir rencontré Schoumacher qu’une fois pendant l’Occupation, en 1942, et une autre fois juste avant la Libération, « dans un café de la place Nationale, à Billancourt ». « Schoumacher, qui connaissait mon activité dans la Résistance, m’a signalé à ce moment qu’il était possible de mettre à ma disposition des mines antichars entreposées gare de Javel. »

          Il ne dit pas combien elles ont été vendues aux résistants ni qui a touché l’argent, mais ces mines ont été livrées en camion le 20 août 1944, et déchargées chez Samson, rue du Point-du-Jour à Boulogne-Billancourt, centre FTP, et remis au capitaine Martinez, chef FTP de Boulogne. Non loin de la péniche de Violette Morris. Quand on sait que Roger Bardet vendra des armes aux policiers de Paris, on peut penser que Schoumacher cherche à faire de même en procurant des armes aux FTP dans le but de se refaire une virginité. Cela explique peut-être pourquoi, contrairement à ses collègues de la rue des Saussaies, il n’a pas fui Paris.

          Schoumacher n’aurait donc pas rencontré Doublet entre 1942 et le 20 août 1944. Or, dans une lettre à son avocat, Jean Zimmermann, datée du 26 mars 1946, Doublet change de registre. « Schoumacher a fourni de faux papiers pour empêcher les ouvriers de partir en Allemagne, écrit-il. Puis il m’a dévoilé les agissements de Violette Morris, agent de la Gestapo. Je prévins le groupe de résistance dont je faisais partie. J’appris quelques jours après par les journaux que la susnommée aurait été victime d’un attentat.329 »

          En 1946, ce mensonge passe très bien, sans qu’il se rende compte qu’ainsi il reconnaît avoir rencontré Schoumacher en avril 1944. Une nouvelle déclaration, datée du 19 juin 1946, ajoute à la confusion puisque Doublet écrit : « C’est par Schoumacher que j’ai su également que Violette Morris était un agent de la Gestapo actif et j’ai pu à mon tour alerter mon groupe qui a fait le nécessaire pour procéder par la suite à la disparition de Violette Morris qui a dû être exécutée dans l’heure [sic : ou dans l’Eure ?]. Je crois que l’opération a été exécutée par un autre secteur330. »

          Il est clair que Doublet a rédigé des attestations de complaisance pour couvrir son « ami ». Est-ce une vengeance des communistes contre Violette Morris ? Pense-t-il qu’en la chargeant, il se décharge d’autant ? Probablement, puisqu’il ne sera condamné qu’aux travaux forcés à perpétuité, tandis que ses comparses seront condamnés à mort et exécutés. Sa peine sera même commuée en prison en 1947 puis amnistiée. Détenu à Melun, il sera libéré en juillet 1959331.

        

        
          « Indignité nationale ? »

          Entre-temps, la justice fait opérer une série d’arrestations en s’appuyant sur les comités d’épuration installés un peu partout.

          Le 15 septembre 1944, Isabelle N. est arrêtée dans son pavillon de Verrières-le-Buisson par le lieutenant Ferget, selon les ordres du comité d’épuration de Courbevoie. On trouve chez elle une vingtaine de photos, dont celle de Violette Morris avec un homme sur les genoux. Violette Morris est d’une laideur repoussante. Bouffie, grosse, le visage grimaçant, comme si elle était victime de médicaments ou d’hormones. Pour les enquêteurs, la photo devient une pièce à conviction qui prouve que la jeune femme est coupable de relations sexuelles avec un Allemand. Son compte est bon. Le archives de la mondaine révèlent qu’en 1939, à Biarritz, « elle s’occupe du placement de lingerie fine et se rend au domicile de ses clientes. Son allure, sa tenue ne laisse aucun doute sur ses relations extérieures, car elle a été remarquée récemment en compagnie de femmes genre lesbiennes. Elle possède des phallus artificiels de dimensions différentes utilisés par elle et certaines de ses visiteuses332 ». Ce n’est pas vraiment un délit, mais ce n’est pas fait pour arranger les choses.

          Elle est emprisonnée puis inculpée par la 1re chambre civique de la Seine pour avoir eu des relations sexuelles avec un Allemand. Le 15 février 1944, Kléber Combier est arrêté par la surveillance du territoire. Le 24, c’est au tour de Duquesnoy. La déposition de Combier est enregistrée par la brigade de surveillance du territoire un mois plus tard. Le 2 mars, M. Chain, commissaire de police à Neuilly, procède à une perquisition dans les deux péniches de Violette Morris et rédige un PV sur sa disparition. Quelques papiers sont saisis et le dossier est transmis à la section spéciale de la police judiciaire, service du commissaire Clot, chargé des enquêtes. Le 12 mars, Kléber Combier fait une déposition qui implique Violette Morris. Deux jours plus tard, Isabelle N. passe en audience devant la chambre civique de la Seine. Le lendemain, les inspecteurs Dupont et Modeste, de la brigade criminelle, rendent leur rapport au juge Boyer sur « l’affaire Combier » qui reprend l’essentiel des précédents rapports en déformant quelques faits. Trois pages sont consacrées à Violette Morris qui s’ouvrent par ce portrait accusateur : « De mœurs équivoques, fréquentant les établissements spéciaux, toujours vêtue d’habits masculins, cette femme s’était fait remarquer depuis longtemps par ses habitudes excentriques. »

          Son compte est bon. Ils évoquent ensuite le crime de la péniche du 26 décembre 1937, supposant, sans aucune preuve, que si le dossier a disparu, c’est la Gestapo qui l’a retiré : « Mais elle ne semble pas avoir été condamnée car elle n’est pas notée aux sommiers judiciaires. Il est vrai que ses dossiers ont disparu des archives de la police judiciaire vraisemblablement retirés par la Gestapo car il est exacte que la nommée Morris était un agent de la police allemande et l’un des plus dévoués et des plus zélés. Elle fréquentait les services de la rue des Saussaies où plusieurs de nos collègues l’avaient aperçue. C’était une sorte de fanatique, grande admiratrice de l’hitlérisme et des méthodes allemandes. Elle accompagnait ses acolytes masculins dans leurs expéditions et participait aux arrestations. Elle ne cachait du reste pas son activité dont elle était très fière333. »

          Le style de ce rapport en rappelle de nombreux autres rédigés à la Libération, en pleine épuration de la police qui a besoin de se refaire une virginité en choisissant des boucs émissaires334. « Apercevoir » Violette Morris rue des Saussaies n’établit en rien une culpabilité. De même pour la disparition « vraisemblable » de ses dossiers par la Gestapo. Ce n’est pas parce qu’ils ne les ont pas retrouvés qu’ils ont été détruits par la Gestapo. Soit ils ont déjà été détruits, soit ils ont mal cherché. De toute façon, l’enquête menée par leurs collègues en 1937 n’était en rien accablante, bien au contraire.

          Les expressions « agent des plus dévoués et des plus zélés » sont caractéristiques des dossiers de l’épuration. Mais une expression comme celle-ci n’établit pas un fait de collaboration. Tout juste un délit d’opinion. Et on se demande pourquoi les papiers saisis dans sa péniche par les différents visiteurs n’ont pas été versés à l’instruction. De même pour ceux qui se trouvaient sur les victimes le 26 avril 1944. Les inspecteurs ont beau citer des documents d’archives des Renseignements généraux, comme « L’enquête en date du 1er mai 1944 au sujet de l’attentat dirigé contre Violette Morris entre Lieurey et Épaignes (Eure) », cela ne remplit pas un dossier.

          La suite du rapport contient le témoignage des époux Trolin qui déclarent avoir « vu venir de nombreux Allemands en tenue ou en civil au cours de l’Occupation, mais ils n’ont pu surprendre aucune conversation intéressante à la charge de leur patronne, sur le plan national. Ils assurent cependant que celle-ci s’était ralliée dès le début de l’Occupation à une collaboration totale ».

          Ce ralliement relève-t-il du crime d’indignité nationale tel qu’il sera défini par l’ordonnance du 26 août 1944, remplacée par celle du 26 décembre 1944, pour avoir « postérieurement au 16 juin 1940, soit sciemment apporté en France ou à l’étranger une aide directe ou indirecte à l’Allemagne ou à ses alliés, soit porté atteinte à l’unité de la nation ou à la liberté des Français, ou à l’égalité entre ceux-ci ».

          La section de l’indignité nationale est saisie pour une enquête sur le décès et la collaboration de Violette Morris. Mais le 16 mai, Combier revient sur sa déposition, à la suite, très probablement, de l’arrestation de Friedrich Berger à Milan par l’Intelligence Service. Berger collabore avec les services de renseignements anglais qui le laisseront filer au moment de le remettre à la justice en tant que criminel de guerre. Il mourra en 1960 d’une maladie de foie. On a vu que Berger la situait dans le groupe Bucard et cette information est certainement vraie puisque le nom de Bucard apparaît dans la lettre de Sarton du Jonchay à Knipping.

          Finalement, ce sera Isabelle N. qui sera inculpée d’indignité nationale le 19 mars et condamnée le 21 janvier 1946 par un arrêt qui constitue un véritable revirement de jurisprudence, remarque l’historienne Anne Simonin dans son étude sur Le Déshonneur dans la République. La répression des relations sexuelles avec un Allemand tombe sous le coup de l’indignité nationale parce qu’elle est « aggravée » par sa réputation d’avoir eu des « relations contre nature avec des femmes », et, plus grave encore, avec une « collaboratrice de grande envergure ».

          L’arrêt de la 1re chambre civique condamnant Isabelle N. à vingt ans de dégradation nationale stipule en effet que :

          
            « En raison des relations qu’elle a eues pendant l’Occupation avec le commandant Abt, militaire allemand, avec certaines personnalités militaires allemandes et aussi avec la nommée Violette Morris, qu’elle a reçue plusieurs fois jusqu’en 1942 ; que cette dernière, exécutée à la Libération comme ayant fait partie de la Gestapo, démontre quel a été son rôle depuis l’Occupation ; que ces faits qui revêtent un certain caractère de gravité sur le plan national doivent être réprimés sévèrement ; que néanmoins il convient de tenir compte dans l’appréciation du montant de la peine et pour l’admission des circonstances atténuantes de certains services que la dame Nemoz Isabelle a rendu en faveur de deux personnes inquiétées par l’occupant335. »

          

          On se souvient que le rapport établi par le cabinet de Max Fernet, commissaire de police quai des Orfèvres, n’avait pas permis d’établir l’appartenance de Violette Morris à la Gestapo. Il disait que « Violette Morris, dont il est parlé dans le dossier ci-joint, était membre de la Gestapo française, elle a été abattue par la Résistance avant la Libération. En vue de vérifier les relations de la nommée Nemoz avec cette femme, les recherches effectuées dans les différents services ayant eu à s’occuper des affaires de la rue Lauriston, notamment la section spéciale du 14, quai de Gesvres, n’ont donné aucun résultat336 ».

          Alors, la rumeur est-elle plus forte que les faits ? Violette Morris devait gêner beaucoup de monde, y compris dans la police, pour qu’un tel jugement soit rendu au mépris de l’enquête.

        

        
          L’exhumation des corps

          L’exhumation des corps eut lieu dix-huit mois après leur mort, le 12 septembre 1945. Y assistaient M. Hémery père, Ginette Bailleul devant s’occuper de ses jumelles nées en novembre 1944. Le docteur Korcket chargé de l’exhumation rédigea un rapport dans lequel il note d’abord que la cour de ferme dans laquelle ont été placés les corps appartenait à Eugène Morisse, nom dont la consonance est si proche d’une des victimes qu’on ne peut s’empêcher d’y voir un clin d’œil du diable. Il écrit :

          
            « Les corps étaient enterrés dans une ancienne mare sise en bordure d’une haie et se trouvaient empilés les uns sur les autres. Le premier corps reconnu, celui qui était par conséquent au-dessus, était celui de Mme Violette Morris, puis successivement les corps de M. Bailleul et de M. Hémery fils, les deux enfants Bailleul et enfin le dernier était celui de Mme Bailleul.

            Tous les corps présentaient de nombreuses traces de balles et la mort a dû être instantanée pour tous337. »

          

          On releva des incongruités : aucun cadavre ne portait de chaussures, Mme Bailleul était en combinaison et n’avait plus aucun bijou. On lui avait même retiré son bridge en or338. Violette Morris n’avait pas de bague, elle aussi disparue, et son briquet « fut remis au maquisard qui abattit l’espionne », rapporte Marcel Vesque, qui affirme aussi « qu’aucun maquisard n’a touché à un seul bijou ». On se demande alors qui les a « gardés ».

          Fernand Van Develde n’était pas là, contrairement au souhait qu’il avait exprimé dans sa déposition au commissaire de Neuilly d’être « présent lors de l’exhumation des corps, car je connais personnellement Violette Morris et suis à même, sur place, de fournir des renseignements complémentaires que je ne puis donner par écrit ou lors d’une audition339 ».

          On estima que ces renseignements complémentaires n’étaient plus nécessaires, ouvrant un peu plus la voie à la légende noire. L’enterrement des cinq membres de la famille Bailleul eut lieu dans l’église de Beuzeville. Les gens regardaient passer le convoi derrière les fenêtres, soulevant le rideau, sans rien dire. Personne n’osa présenter ses condoléances à Ginette Bailleul. Mais c’est l’odeur insoutenable des corps, à l’intérieur de l’église, dont celle-ci se souvient le plus.

          Louise Martin, la sœur de Violette Morris, n’était pas présente à l’exhumation des corps, pas plus que son mari, qui était noté comme contact familial avec Me Detroy, le notaire chargé de la succession. Louise Martin s’éteindra quarante ans plus tard, en 1986, à l’âge de quatre-vingt-quatorze ans.

        

        

    

  
    
      
        Conclusion

        Un bouc émissaire ?

        
          
            « Le renoncement à la violence, définitif et sans arrière-pensée, va s’imposer à nous comme condition sine qua non de la survie pour l’humanité elle-même et pour chacun de nous. »

            René GIRARD

          

          À l’issue de notre enquête, plusieurs questions restent en suspens.

          D’abord, il semble plausible que Nicole Bouchet de Fareins soit à l’origine des informations à destination du BCRA sur les supposées « dénonciations de patriotes » dont se serait rendue coupable Violette Morris. Ses liens avec André Postel-Vinay et Pierre d’Harcourt, dans le cadre du sauvetage des aviateurs anglais cachés à Honfleur au début de l’Occupation, puis avec la famille Mengin et le délégué militaire régional de Normandie-Bretagne, Valentin Abeille, lui ont offert une voie de transmission de choix sur les activités allemandes glanées auprès du vétérinaire de Beuzeville. Que le BCRA ait pris au sérieux ces informations ne nous étonnera pas. Violette Morris est trop connue pour que ses allées et venues avec les Allemands ne soient pas a priori suspectes.

          La dangerosité de ses activités avec des Allemands a été amplifiée par la Résistance. Conduire une traction Citroën noire sous l’Occupation est extrêmement rare. Mais si, en plus, elle s’en sert pour effectuer des voyages réguliers en Normandie, le soupçon de dénonciation de patriotes surgit presque automatiquement. Qu’elle voyage uniquement pour le marché noir, ou pour des opérations de police circonstanciées montées par la commission française de la convention d’armistice, voire par Sarton du Jonchay, ne justifie pas sa fréquentation des Allemands pour une Résistance qui se bat quotidiennement contre l’occupant, la Gestapo, les traîtres et les dénonciations de toutes sortes.

          En Normandie, les imaginations se sont donné libre cours sur fond de rivalité professionnelle, ou moderniste, en ce qui concerne Nicole Bouchet de Fareins. Mais tout n’est pas éclairci. Car si Camille Renoult, le vétérinaire de Beuzeville, était en rivalité professionnelle avec le charcutier Bailleul, on ne sait pas pourquoi, en août 1944, il est le seul parmi les hommes arrêtés à avoir été libéré par la police française… Bénéficia-t-il de certaines protections du côté de la police pétainiste ? A-t-il parlé ? Et, question plus difficile à laquelle répondre, avait-il intérêt à voir disparaître Violette Morris ? Camille Renoult ne sera jamais inquiété, ni convoqué devant un juge d’instruction pour témoigner de ce qu’il savait lorsqu’il occupait la fonction de chef cantonal FFI. Il est difficile de croire que les policiers ne connaissaient pas ses responsabilités dans la Résistance. Alors ?

          Autre question. Bien que nous n’ayons pas réussi à déterminer si Violette Morris était vraiment un agent double travaillant pour les Anglais (ou les Français libres), comme l’affirma Marcel Baudot, il nous a été possible d’identifier la véritable agent double responsable des arrestations des cadres FFI et de la direction de la France combattante au moment du débarquement340. Malheureusement, la mort d’Hélène Dubois-Mengin, le 23 mai 1945, nous a privés d’une source d’information qui aurait certainement mené beaucoup plus loin.

          On peut supposer, malgré tout, qu’il existait à Paris d’autres personnes souhaitant voir disparaître Violette Morris. Soit parce qu’elle était un témoin gênant de leurs activités troubles, soit parce qu’elle n’aurait pas hésité à révéler des malversations. On se souvient de son caractère entier et il est certain qu’elle était capable de parler, même quand cela allait à l’encontre de ses intérêts.

          Peut-être a-t-elle suscité la haine des auxiliaires de la Gestapo impliqués dans le crime et la trahison. On a vu que Kléber Combier n’a pas hésité à la charger de crimes imaginaires. Il n’est pas le seul à se délester de ses propres responsabilités sur une morte. Et l’on peut se demander pourquoi Duquesnoy s’est installé sur une péniche proche de la sienne, si ce n’est pour surveiller ses allées et venues.

          Le rôle de Vichy est également loin d’être éclairci par nos documents et encore moins celui du 2e bureau. Christian Sarton du Jonchay s’est bien gardé de fournir le moindre témoignage sur les activités réelles de son chauffeur. Comme les autres collaborateurs de son entourage, il pensait surtout à sauver sa peau et il y a réussi au-delà de toute espérance puisque cet homme, sous le coup de trois condamnations à mort, par les tribunaux de Tunis, Alger et Paris, a obtenu de la Suisse, où il s’était rendu clandestinement, un statut de réfugié politique sous prétexte que la mère de son enfant était suisse. Sa déposition aurait pourtant éclairé bien des zones d’ombres.

          Le rôle de la police est également peu clair. Que ce soit la 3e brigade de Rouen, les RG ou la brigade du commissaire Clot, chacun a laissé se propager de graves accusations sur Violette Morris alors qu’ils étaient bien placés pour faire émerger la vérité. S’il fallait faire tomber des têtes, désigner des coupables, polariser le désir de vengeance, Violette Morris est assurément le bouc émissaire idéal. « Femme-homme », lesbienne revendiquant sa liberté d’être, force de la nature, mais terriblement enlaidie par l’obésité… Un antimodèle d’une antiféminité qui ne risque pas de susciter des avocats. On la repousse d’autant plus qu’il faut repeupler la France et laisser la place aux vrais hommes « virils » enfin victorieux. Après la terrible déculottée de 1940, ils peuvent reprendre le pouvoir et tous ses attributs. L’insistance avec laquelle les pantalons de Violette Morris sont désignés comme une caractéristique de son identité, montre qu’ils constituent un ressort inconscient de sa culpabilité symbolique. Elle a traversé des frontières de genre, activant chez les « normaux » une pulsion de mort qui se pense comme légitime. Le « drame de la péniche » a préparé le public à la voir accomplir des actes de violence symbolique contre les stéréotypes sexuels et politiques. Défendre sa vie avec une arme à feu est un comportement très rare chez les femmes, qui utilisent plus généralement le poison, les médicaments ou des armes psychologiques. Elle se bat avec des moyens trop puissants pour ne pas s’inscrire en négatif dans un imaginaire de l’Occupation marqué au fer rouge par la Gestapo.

          Que Violette Morris ait profité des circonstances pour assouvir sa passion de l’automobile n’a jamais été évoqué. Et pourtant, n’est-ce pas la motivation première de sa fréquentation des collaborateurs et des Allemands ?

           

          Finalement, si l’on peut comprendre pourquoi il fallait noircir Violette Morris et les Bailleul afin de faire admettre la mort de deux enfants innocents, ce qui étonne peut-être le plus, c’est la facilité avec laquelle la thèse de la gestapiste tortionnaire a été acceptée. Comme s’il allait de soi qu’une lesbienne qui s’habille en homme doive entrer à la Gestapo. Une telle crédulité nous questionne sur les fondements idéologiques de l’égalité des sexes qui semble régir notre société présente. Le consensus égalitaire n’est-il pas terriblement fragile quand on voit qu’une histoire cousue de fil noir suscite pareille adhésion ?

          L’occultation de l’Occupation après la guerre a permis l’épopée de la France libre qui a ignoré les compromissions quotidiennes des Français. D’une certaine façon, l’histoire de Violette Morris dévoile les dessous de cette époque, et peut-être plus encore le refus d’assumer la responsabilité de notre pays dans l’abominable histoire des années noires. La fable de la gestapiste lesbienne vient à point recouvrir les « dommages collatéraux » de la Résistance afin d’éviter de se poser des questions gênantes.

          Pourquoi Violette Morris s’est-elle crue mieux reconnue dans son identité de femme libre par le régime de Vichy que par la République ? La sensation d’être acceptée comme elle est par un régime fasciste n’est-elle pas la vraie question qu’elle nous pose ? Car si la démocratie ne tient pas ses promesses sur le respect de l’altérité, elle jette dans les bras de groupements fascistes ceux qui ne sont pas dans la norme majoritaire.

          Qu’une Violette Morris ait souhaité trouver sa place dans les milieux collaborationnistes, alors qu’elle incarne les valeurs opposées à l’idéologie pétainiste de la femme au foyer, de la rigueur morale et de la natalité, est aussi incohérent que la présence au gouvernement de Vichy d’homosexuels notoires comme Abel Bonnard au poste de ministre de l’Éducation nationale.

          Comme le remarque Patrick Buisson, les homosexuels n’ont pas été désignés comme boucs émissaires de la défaite. « Pour nombre des personnalités éminentes, le choix en faveur de la collaboration avec les Allemands n’est pas que politique. Il se trouve étayé et, pour certaines d’entre elles, fondé par une attirance secrète ou avouée pour l’éros mâle de l’occupant, ses symboles et ses rites. Avant même que des intellectuels antifascistes proches de la Résistance, comme Sartre ou Guéhenno, ne s’interrogent sur ce qu’ils appelleront “l’attirance pédérastique pour le fascisme”, l’idée selon laquelle la collaboration était un véritable “nid de tantes” avait pénétré un large public341. »

          « Nid de tantes », peut-être, mais en aucun cas « nid de gouines », car si l’image de la mère occupe l’espace étroit laissé par les guerriers, les femmes sont certainement avec les Juifs les grandes victimes de la dictature nazie qui s’est déployée sur fond de guerre des sexes larvée.

          Violette Morris est-elle venue à la collaboration par amour des valeurs viriles ? Par adhésion au culte du corps et à la croyance dans l’élite ? C’est possible. Mais l’humiliation qu’elle a subie avec le résultat de son procès contre la Fédération féminine sportive de France lui a infligé, plus que tout autre événement, une blessure profonde qu’elle a cru dépasser en ralliant les vainqueurs. Nous avons vu aussi à travers sa relation avec Yvonne de Bray que son érotique amoureuse allait plutôt vers une figure maternelle créatrice, celle-là même qui toucha Jean Marais dans ses débuts au théâtre avec la comédienne. Est-ce la femme asexuée qui s’est engagée dans la collaboration ? La femme libre qui revendique une liberté d’homme en donnant des gages de sa force et de ses capacités physiques. Elle a cru, sans doute, que montrer sa force, sacrifier ses seins et s’habiller en homme suffisaient pour faire d’elle un « individu » plein et entier.

          Les interdits n’ont pas manqué de se dresser face à ce désir d’être acceptée comme elle était, devenu intolérable pour la société confrontée à la guerre et à l’Occupation. La réglementation de la Fédération sportive féminine, puis l’idéal de la maternité endossé par les féministes de l’entre-deux-guerres, qui deviendra, remarquons-le, le cœur de la propagande pétainiste, ont été les premiers actes d’une mise au ban de la société qu’elle a cru dépasser en acceptant les vainqueurs. Mais ses amis du théâtre ne l’ont guère aidée et personne n’a osé défendre sa mémoire à la Libération lorsqu’elle a été accusée d’être un agent de la Gestapo.

          Quel tragique destin, qui commence par son engagement dans la Première Guerre mondiale, se poursuit par des victoires sportives hors du commun pour finir sous les balles de la Résistance normande, à cinquante kilomètres du lieu de naissance de son grand-père Morris. Si le caractère tragique de son destin rejoint celui-là même du bouc émissaire, chargé « d’écarter les fléaux342 », il a ceci de spécifique à la « condition féminine » qu’il est structuré par une haine de soi qui fait écho à la haine de ses ennemis.

          Un rapport à sa mère difficile et peut-être aussi des blessures transgénérationnelles, comme a pu en recevoir sa grand-mère juive lorsqu’elle fréquentait les femmes d’officiers français dans l’Algérie coloniale, ont certainement alimenté cette dimension autodestructrice de soi qui confine à l’aveuglement face aux Allemands. Si l’on peut admettre que la passion de l’automobile lui retire toute prudence, il est difficile de croire qu’elle ait été aveuglée par le régime de Vichy au point d’en ignorer la violence destructrice. À moins que son identité de Française ait été trop malmenée par les déceptions de son existence.

          Amazone intrépide, « ennemie de tout lien et de toute chaîne » pour les uns, diablesse pour ses détracteurs, persuadés que le bon Dieu se situe du côté des hommes, elle aura été une proie rêvée pour l’imaginaire viril misogyne. La peur ancestrale de la femme qui porte la culotte a certainement autant nourri la haine contre elle que son adhésion aux vainqueurs, après la « déculottée » reçue par l’armée française, réputée la plus forte du monde. La petite-fille du général Morris ne pouvait rester insensible à la défaite, pas plus qu’au rétrécissement de son espace social.

          Est-elle morte aussi d’avoir obéi à l’injonction familiale du fils de remplacement en sacrifiant publiquement l’image de la féminité ? Dans une époque qui n’en finissait pas d’exalter les charmes de la beauté virile, la femme, et plus précisément la féminité, était investie d’une sorte d’aura magique chargée de garantir la morale là où toutes les barrières s’étaient effondrées, à commencer par celle du plus élémentaire respect de la vie humaine.

          Aujourd’hui, nous sommes loin d’avoir digéré l’histoire de l’Occupation et nous voyons bien que les versions glorificatrices de la Résistance ne nous y aident pas. Quand tout un village a fermé les yeux sur les membres de sa famille qu’enterrait Mme Bailleul un an et demi après leur mort, il est certain que les blessures sont toujours là. Soixante-cinq ans après la Libération, nous sommes entrés dans une autre phase historique où nous pouvons peut-être ouvrir vraiment les yeux sur ce qui s’est réellement passé dans notre pays afin de l’accepter tel quel et d’assimiler l’expérience de nos parents et grands-parents. La réconciliation nationale ne peut se faire que dans la vérité.
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              Faire-part de décès de Paul Louis Marie Michel Morris,

              frère aîné de Violette Morris, archives Christian Morris
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              « Atelier de réparations automobiles du Groupement de l’industrie aéronautique du Reich », directrice Violette Morris. Cote P251438, Archives BCRA, Bureau Résistance et Seconde Guerre mondiale, Service historique de la Défense, Vincennes
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              Demande d’autorisation de circuler par Violette Morris pour le lieutenent-colonel du Jonchay (Archives nationales, dossier Noël Sarton du Jonchay, Z6 373, dossier 3911)
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              Autorisation de circuler pour le lieutenant-colonel du Jonchay du 16 novembre 1943 (Archives nationales, Noël Sarton du Jonchay, Z 6 373, dossier 3911)
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              « Personnes suspectes en relation avec les Allemands », source Pavot. Cote P086618, Archives BCRA, Bureau Résistance et Seconde Guerre mondiale, Service historique de la Défense, Vincennes
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              « Note pour Monsieur le chef du bloc opérationnel », 12 février 1944. Cote P469340, Archives BCRA, Bureau Résistance et Seconde Guerre mondiale, Service historique de la Défense, Vincennes
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              Télégramme de Méridien via Ambigu noir, 20 mai 1944, Cote 10R1288, Dossier Valentin Abeille, Archives BCRA, Bureau Résistance et Seconde Guerre mondiale, Service historique de la Défense, Vincennes
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              « Notes à l’attention de M. Knipping », 10 juin 1944, ministère de l’Intérieur, Mission archives, dossier de police judiciaire Violette Morris conservé aux Archives nationales, Cote 20110099/5

            

          

        

      

    

  
    
      
        Repères chronologiques
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        Lexique

        
        ABW, Abwehr : service de renseignements et de contre-espionnage militaire de l’armée allemande, dirigé par l’amiral Canaris. Hôtel Lutétia à Paris.

          BdS, Befehlshaber drs Sipo-SD : commandement central du Sipo-SD, avenue Foch, dirigé par le colonel Helmut Knochen.

          Feldgendarmerie : prévôté militaire en civil.

          Feldkommandantur : kommandantur de la région militaire. Il y en a une par département au siège de la préfecture. Kreiskommandantur, contrôle l’arrondissement avec le sous-préfet pour interlocuteur ; Standortkommandantur, les localités avec le maire pour interlocuteur ; Hafenkommandantur, les ports et Flughafenkommandantur les aérodromes. La Feldkommandantur de l’Eure est le n° 753, celle de la Seine-Maritime n° 517.

          Gestapo, Geheimestaatspolizeï : police secrète d’État. Emploie en France 15 000 Allemands (téléphonistes compris), 40 000 auxiliaires français (dont nombre d’anciens truands) et une brigade nord-africaine (150 hommes).

          GFP, Geheime Feldspolizei : police secrète de campagne.

          KdS, Kommando der Sipo-SD.

          Kripo, Kriminalpolizei : police criminelle.

          MbF, Militärbefehlshaber in Frankreich.

          Ortskommandantur : kommandantur de la localité.

          Reichssicherheitshauptamt : office principal de sécurité du Reich.

          SD, Sicherheitsdienst : service de renseignements du parti nazi.

          Sipo-SD, Sicherheitspolizei et Sicherheitdienst : police de sécurité intérieure et extérieure de l’Allemagne nazie.

          Todt : organisation fondée par Fritz Todt, ministre de l’Organisation et de la Production de guerre, chargée de la construction des défenses allemandes et notamment du mur de l’Atlantique.

          WH : armée de terre ; WL : armée de l’air ; WM : armée de mer.

          
            Collaboration

            JNP : Jeunesses nationales populaires.

            LVF : Légion des volontaires français contre le bolchevisme.

            MSR : Mouvement social révolutionnaire, fondé en 1940 par Eugène Deloncle.

            PPF : Parti populaire français fondé en 1936 par Jacques Doriot.

            RNP : Rassemblement national populaire, fondé par Marcel Déat le 1er février 1941.

          

          
            Services alliés

            Action M : réseau du BCRA chargé des sabotages et de l’action armée dans la région M. À différencier des réseaux de renseignements.

            BCRA : Bureau central de renseignements et d’action, colonel Passy.

            BCRAA : Bureau central de renseignements et d’action d’Alger, dirigé par le colonel Louis Rivet et le commandant Paul Paillole.

            BCRAL : Bureau central de renseignements et d’action de Londres, dirigé par André Dewavrin (colonel Passy).

            BOA : Bureau des opérations aériennes chargé des parachutages d’agents, d’armes et d’argent en France.

            DGER : Direction générale des études et recherches (DGER), puis Service de documentation extérieure et de contre-espionnage (SDECE).

            Délégation militaire : elle représente le Gouvernement provisoire (situé à Londres et Alger) auprès de la résistance intérieure.

            DMN : délégué militaire national (Bourgès-Maunoury et Chaban-Delmas).

            DMR : délégué militaire régional, structure de la France combattante. La France est organisée en plusieurs régions administratives : A pour Arras (Nord), B pour Bordeaux (Sud-Ouest), C pour Châlons-sur-Marne (Est), D pour Dijon (Côte-d’Or), P pour Paris et sa région, M pour Le Mans (Normandie-Bretagne). La zone sud est organisée en R1 (Lyon), R2 (Sud-Est), R3 (Hérault), R4 (Toulouse et région) R5 (Dordogne), R6 (Centre).

            FFC : Forces françaises combattantes.

            FFI : Forces françaises de l’intérieur.

            FFL : Forces françaises libres qui sont à l’extérieur de la France (Londres et Alger, notamment). Deviendront les FFC en 1942.

            FTP : Francs-tireurs et partisans.

            IS, Intelligence Service : services secrets britanniques.

            MI5 : service secret intérieur britannique.

            MI6 : service secret extérieur britannique.

            OSS, Office of Strategic Services : bureau des services stratégiques, services secrets américains.

            Région M : comprend 14 départements de l’Ouest, Normandie, Bretagne, pays de la Loire.

            La subdivision M4 comprend le Calvados, la Manche et l’Eure. La M1 l’Orne, la Mayenne et la Sarthe. La M3 rassemble le Finistère, les Côtes-du-Nord, le Morbihan et l’Ille-et-Vilaine. M2 la Vendée, la Loire-Inférieure, le Maine-et-Loire et l’Indre-et-Loire. Elle est dirigée par le DMR Valentin Abeille (1907-1944), alias Fantassin, Méridien, et son adjoint Jean Kammerer (1914-1944), alias Parallèle, Archer, Éric, qui seront remplacés à leur disparition par Anatole Wilk et Clouët des Pesruches.

            SOE, Spécial Opérations Executive : services secrets britanniques. En Normandie sont implantés le réseau Jean-Marie (organisation Buckmaster), dirigé par Henri Frager, et le réseau Prosper décapité à l’été 1943.
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OEBPS/images/tab14.jpg
1944

30 décembre

31 décembre

27 janvier

19 au 21 mars
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st nommé par Pétain « secrétaire général au
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ciné de celle de Violete

La voiture de du Jonchay est volée, Simea 5, 3 CV,
826 RM 8. Déclaration de vol au commissaire
Jourdan, commissariat de La Muette. Du Jonchay
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La propriétaire de la voiture wtilisée par le
lieutenantcolonel du Jonchay est Violette Morris,
garagiste.
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ture automobile présentée par Sarton du Jon-
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£non, 57, rue de Varenne. « Lutorisation de.
culation est_ recommandée par Tambassade
d@llemagne & Paris étant donné que la voiture
utilisée par le requérant a €€ volée (Simca).
Lautorisation est valable jusauau 30uin 1944
pour tous départements ainsi que pour la ircula-
tion pendant les jours fériés et dimanches, de
méme que pour la circulation durant la nuit. L
voiture servait dissurer a laison avee Vichy. »
Autorisation de circulation barrée dune croix
Fouge (Saint-André) IG tous les jours. N° 1 123
8062826 RM 8

Affaire de la rue de Lourmel, arrestation des
membres BOA par la Gestapo de la e des
Saussaies & Paris.
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26 avril

29 avril

1 mai

& mai
20 mai

24 mai

31 mai

3juin

F. Berger 'ins
Ia Pompe 4 Par

lle avec son équipe 180, rue de
ae).

Le ménage & trois (couple du Jonchay et
Mme Camus) se sépare. Mme Camus occupe
avec du Jonchay 'appartement de M. Alphe:
isradlite, 31, rue de [Assomption (167, p
part en Suisse avec leur enfant.

Exceution de V. Morris et de la famille Balleul
sur la route de Beuseville d Epaignes, dans
TEure, Mme Hemery habite 3, rue de FAmiral-
de-Joinville & Neullysur-Scinc.

Pétain, de passage & Paris est acclam.

ellé

Les recherches au sujet de V. Morris et de la
famille Bailleul commencent. Rapport du poli-
Guilloteau, de Rouen.

Rapport des RG qui établit, d'aprés le rapport
de Guilloteau, quelle est une « auxiliaire de la
Gestapo »

PV n° 981 sur la disparition de V.M. & Neuilly-

Neuilly-Journal annonce sa disparition.

Télégramme de « Méridien » (Valentin Abeille,
délégué militaire régional Normandie-Bretagne)
au BCRA de Londres annongant Iexcéeution des
<agents de la Gestapos V. Morris et les
Baille

Le commissariat de N
" 981 4 la P,

l transmet le PV

Armestation de Valentin Abeille, DMR de la région
M, de son adjoint Emile Mengin et sa femme,
Suzanne, 22, rue Beaujon, & Paris (), chez sa
secrétaire élene Dubois-Mengin qui échappe
a rafle... et pour cause, el est agent double.

Messages dialerte du débarquement envoys par
Londres. Hélene Dubois-Mengin se rend 4 la
«réunion des chefs, square du Bon Marche, e file
dans IEure trouver le maquis Surcouf ».
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22001

fesrier

juin
1415 juillet

décembre

Violette st pensionnaire au couvent de
Tassompion & Hlay <n Belgiaue

Jacques Morris obtient une autorisation de rési-
dence a Fétrar

Violette commence la boxe 3 seize ans et derni,
La famille habite 57, rue Voltaire 3 Levallois-
Perret.

Mlle Morris, sa tante patenelle, demande les
états de service de son pere Louis Morris. Elle
habite 30 boulevard. Camille-Saint-Saéns, &
Mustapha, Alger.

Création de Fémina-Sports, dont Alice Milliat
devient présidente en 1915,

Violette participe aux championnats de France
de grand fond 3 Ia nage - 8 km - & Pontoise
Seule concurrente femme, ele se classe 5,
Water-polo dans Fequipe féminine de la Libellule.
Mobilisation générale. Début de la Premitre
Guerre mondiale.

Mariage de Violette avee Cyprien Edovard
Joseph Gouraud (né en 1886 & Cugand, en Ven-
dée). Son pére est fabricant de papier.

Elle sengage au service ambulancier de la
I armée de Castelnau,

Elle estalfectée a Amiens au srvice dambulance
puis comme cyclis entre Noyon, Compitgne,
Ham, Soissons, Meaus, Villers-Coteréts. El
éxacuée de Verdun pour bronchite et pleur
‘Son pere revient & Levallois-Perret.

1™ championnats de France dathlétisme fémi-
nin. Violette Morris, record de France du poids
avee 1585m. 2 Jamiaud avee 1276m.
1" record de France.

Licencice & Fémina-Sports jusquen 1919
Création de I FFSF (Fédération frangaise spor-
tive féminine) par Payssé, Plan, Mainguet,
Weber et de Lafreté. Le docteur Raoul Baudet
devient_président, Mme Surcouf st nommée.
vice-présidente et Alice Milliat (Nantes 1884-
1957) trésoriere.






OEBPS/images/tab06.jpg
1918

1919

1921

1922

23juin
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5 mai

Mort de son pére Jacques Morris au Val-d
Gritce & Paris. (1ls habitent 3 Levallois-Perret.)
2% championnats de France, Violette Morris est
2 au poids avee 13,30 m.

Décts de sa mére, la baronne Morris, veuve du
capitaine de cavalérie en retraite Jacques Morrs,
a Paris. Cérémonie a Feglise Saint-Augustin,
Admise comme membre de la Fédération fra
Gaise de sports féminins. Elle porte un costume
masclin,

3 championnats de France, 1 au lancer du
poids avee 15,14 m.

Alice Milliat devient présidente de la FFSF le
10 mars 1919, Elle demande au Comité olym-
pique dinclure quelques épreuves athlétiques
feminines auxjeux d'Anvers. Coubertin s,
oppose violemment.

La tante de Violete, Mme Sanger (Elvire), vend le
chateau des Caillous t vient sinstaller & Choisy-
au-Bac, prés de Compidgne. Jules Trolin et Julic
Benoit sont ses domestiques ¢t la suivent en
France.

Violetie Morris 1" au lancer du poids avec
1629 m. Ell bat ke record au avelot avee 41,53 m.
Classée 3 de la traversée  Ia nage de Paris.
‘Coupe automobile et motocyeliste des dames en
Alice Millat est & Tor a eréation de la
Fédération sportiveféminine _internationale
(FSF),le 31 octobre 1921, Paris, qui va rég
Jétisme féminin mondial jusquen 1936, Elle
en et présidente et son domicile devien le sidge
social (3, rue de Varenne & Paris).
« La magnifique extension des sports fémi
en France », Miroir des sports.
Premiers jeux_mondiauxféminins 4 Monte-
Carlo. Cing nations y participent
2 meeting international éminin de Monte-
Carlo. Poids V. Morris 1777m devant la
‘Tehique Mejalikova 15,14 m.
Devient pilote de cycle-car de course
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1925
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2021 mai
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1 Bol dOr au cicuit de Vaujours od el et

lassée 4 de Fepreuve motocyelise en forct de

Saint.Germain apris swoir toumé. pendant

24 heures, Lenfant est premier:

Paries Pyrénces-Paris (éprene dendurance).
me Gouraud-Morris premire.

Promies jeux Olympiques éminins organisés

par Al Milla au stade Pershing, 3 Paris (16,

Morris st 2* au_poids avee 1938 m derritre

L Godbold (EU) 20,22 m

Avice du Miroir des sports sr e javlot

Gagne I ParisNice,

Capitaine du « Club Olympique ». Soupsonnce

de'donner des « cxctants » & ses Joueues,cle

et suspenduc deus ans par I FESF puis rin-

arée

Arice dans Mioir des spors

Divorce de V. Morris et . Gouraud, I ¢ ema-

ric le 1 actobre 1923 2 Paris 9* avee Adrienne

Tigrst ou Figis.

2 Bol dOr au it de Saint-Germain-cn-

Lave, preuve de 24 heures. Elle arrive  der-

iere Batagln

Lovis Morri, son oncle, st sccréiaire énéral

de'l préfecture de Constantine. vt avee Eni-

T, 53 sur, & il Morris s Ies hauteurs

chics dlger

Alce Millia quite s présidence de a FFSF

Deux éauipes de football eminin manifesint

dans s e de Drea n tenwe de aport

«Le sport féminin parait avoir aticint une.
peériode de stognation », Miroir des sports

« Lextraordinaire carritre dune sportive : Vio-
lette Morris », Miroir des sports.

Mariage de sa sour Louise avec Léon Marie
Auguste Martin, avocat conseil, sous-directeur
de PAssociation des porteurs de valeurs mobi-
lidres (né 13 septembre 1892). Elle st domicilice
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1927

1928

1929

1930

septembre

octobre

décembre

octobre

ferier

fin fevrier

14 avenue Daniel-Lesueur, Paris 7t son mari, 52
rue de Passy (16). Il a une saur, Theérese Martin.
Bol dOr Violette Morri est 3*dans la catégorie
tourisme 1 100 cny’.

Football: France-Belgique, elle refuse de se
mettre en tenue tant quon ne lui a pas rem-
boursé le voyage.
Geranteprincipale dun magasin daceessoires
pour sutomobiles et velos ayant pour raison
sociale « Spéeialités. Violette Morris ». loyer
annuel 8 000 francs environ. Affaire en société &
responsabilt limitée au capital de 41000 rancs
entitrement versés en espices. Enregisinée au tri.
bunal de commerce le 22 novembre 1926.
Suspension indefinie de la Fédération car clle
passe des annonces dans la presse pour trouver
des figurantes dans un film. Elle menace Ia pré-
dente de représales.
Elle gagne le Bol 4O, catégoric voiturette de
tourisme, avec la marque Benjamin.
Refus de la FFSF de lui donner une licence,

Refus de toute licence, qui I met dans Timpos.
Sibilité de prendre part aux compétitions natio-
nales et internationales des sports régis par la
Fédération,

Ablation des seins dans une clinique de La
Garenne-Colombes.

Procs & Ia 3" chambre du wibunal civil e pre-
mitre instance du dépariement de la Seine,
1" section, intemié par Violette Morris (avocat
Lot, avoué Prestat) contre la Fédération femi-
niné sportive de France (Yvonne Netter, Simone
Weiler, avocates, P.Joly avouc). Jugement enre-
gistré le 12 avril, qui « déclare ka dame Violette
Morris mal fondée en sa demande, Fen déboute ;
la condamne aux dépens dont distraction au
profit de Joly, avou aux offres de droit »
Violette (Pavle Morris), négociante, habite 6,
Roger-Bacon Paris 17*avec s bonne, Marguerite
Acarie, née en 1902 dans le Nord (jusquen 1933).
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1932
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1937

1938

31 juillet

10 décembre
9mai

septembre

11 janvier

24 décembre

26 décembre

27 décembre

31 decembre

Savil

Mme Le Grand-Lambling devient présidente de
la FFSF.

Son affaire est déclarce en faillte avee cloture
definitive pour insuffisance dactfs le 30 sep-
tembre 1932

Plainte de Léon Duclos pour émission de chiques
sans provision. Classé sans sue.

Mariage de Christian Sarton du Jonchay avec
Genevidve Stevens, veuve Dreyfus (Paris 16
Fermeture de son magasin. Passe son affaire
 la maison Delombre, qui lui verse un pour-
centage sur les affaires traitées avec ses ex-
clients

Sarton du Jonchay entre chez Caudron-
Renault avec Fappui de Frangois Lehideux
(beaufils de Renault).

Elle habite seule sur la péniche La Mouete, qui
< appartient en partic 3 V. Morris qui posséderait
un contrat de location-vente », ancrée en face du
35, boulevard de la Seine & Ne
A chié: La Tortue, occupée par les épous Tro-
briand et Le Tirouly occupe par le ménage Billet
Peu dinformations sur ses activités. Elle sc
déclare «artiste lyrique » et participe 3 des
Fadios-crochets

Réveillon de Nogl avee Robert de Trobriand, sa
femme Simone Garraus et Joseph Le Cam.

Elle twe sur sa péniche Joseph Le Cam qui la
menagait. Robert de Trobriand (né & Cardiff
e 25 juin 1860 ) st ami denfance de V. Moris.
Internée  Ia prison de la Petite-Roquette par le
juge Verdier pour « homicide volontaire »

Mise en liberé provisoire & la demande de son
avocat, M Paul Brasier.

Décts de son oncle Louis Morris & Alger
Décts de sa tante Elvire Sakakini, veuve Sanger
a lavilla « Le Col Vert», Francport, Choisy-au
Bac (60). Son frére Stéphan (age’ de 67 ans)
habite la villa « La Roscraie », & Compidgne.
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1939

1940

20 avril

15 feier

3 septembre
novembre

decembre

fevwier

avil

3mai

juin

10 uiller

octobre

Jules Trolin (né en 1885, Belgique) et Julie
Benoit, épouse Trolin (néc en 1887 A Lictran),
entrent au service de Violetie Moris. Gardiens,
cuisiniers, ils tajent au service de sa tante pré.
cédemmer

VM. dépose une plainte contre X pour vol et
recel. Non-ieu (pas de dossicr aux ADP)

Sarion du Jonchay entre 3 la Socité nationale
deconstruction aéronautique du_ Sud-Ouest
comme chef de service du matériel livé,
7000 francs par moi

Violette a une liaison avee Yvonne de Bray,
La France et PAngleterre déclarent la guerre 3
IAllemagne.

Ouvre un compie & la banque Jordaan,
1" 44829, Lyon.

‘Conduit Cocteau sur le front pour rendre visite
 Jean Marais, mobilis. Avee Lise Deharme.
Préte sa péniche Le Scarabée & Jean Cocteau qui
it Les Monstres sacrés pour Yyonne de Bray.
Le Scarabée est amarre  La Mouete.

Elle fait partie de la distribution des Monsires
sacnés de Cocteau avee Yvonne de Bray (cf.
photo de Frangois Kollar).

Demande de renseignements de la police.
Virement & Y. de Bray de 3 091,10 francs. Au
21, ellea un solde débiteur de 626 334,35 francs.
Lexode.

Signature & Rethondes par le général Huntziger
e Hitler de la convention darmistice qui
dépoulle Ia France.

Vote des pleins pouoirs au maréchal Pétain par
PAssemblée nationale  réunic s casino. de
Vichy.

Violette Morris est en relation avee Bucker, le
constructeur davions allemand.

Deus jours & Photel de Ia Paix, Vichy, chambre
112 (En 1941 le service de presse et de censure
estlocalisé hotel de I Paix a Vichy, bureau 15.)
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14415 juin
7 juillet

22juin

2527 sep-
tembre

Virement & Alfred Bloch de 614 150,10 francs.
Rencontre de Hitle et Pétain & Montoire.

Sarion du Jonchay est nommeé chef de service
‘aux relations extérieures du Comité d'organisa-
tion de lindustric aéronautique. 11 rencontre
‘Mme Camus avee qui il aura un enfant

1 mecting du RNP & Paris
Elle dirige le garage au 34, boulevard Pershing,
Paris (17°), réquisitionné par la Luftwaffe.

Mandat télégraphique & la comtesse Moni
nard-Seguy de 3 010 00 francs.

Les Allemands autorisent « e fonctionnement
du mouvement e Francisme »

Fréquente le commandant Abt, directeur de la
maison Hispano et Daimler Ben, et son « ami
Isabelle Nemoz. Il habite 50, quai des Orfevres.

1 congres national du RNP.

Création de la Légion des volontaires frangai
contre le-bolchevisme (LVF) par Déat, Doriot,
Deloncle, Bucard, Clementi, Boissard, Constan.
tini.

Départ des volontaires de la LVF pour le front
deTEst

17 congrs des délégués provinciaux du fran-
cisme pour la zone oceupée (salle Lanery).

Gouvernement de Pierre Laval.
Elle transfere son compte de Lyon & Paris.
Réunion

nciste & Ia Mutualité.

Facture de latelier de réparation dautomobiles
du groupement de lindustrie aéronautique du
Reich, 34, boulevard Pershing, Paris

Création de I Légion tricolore 3 Vichy par
Benoist-Méchin

9° congrés franciste.
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10juin
18 juin
30 juin

fin juille

17 3000

23 au 25 a0t

7 septembre.

8 septembre.

19 septembre

25 septembre

3 octobre

octobre

20 octobre

Débarquement allié en Normandie. Marcel Bau-
dot prend le maquis en tant que chef FFI de
IEure.

Le général Oberg exige que la Milice continue
e combat contre le maquis

Lettre de Sarton du Jonchay  Knipping.
Henriot est abattu par la Résistanc

Divorce officiel des époux Sarton du Jonchay,
suite & Tordonnance de.non-conciliation du
21 décembre 1943,

noult est nommé chef du canton de Poni-
LEvéque par Christian Parleani, chef FFI du
Calvados

Repli de la Milice en Allemagne via Nancy, Sig-
maringen et Htali

Insurrection de Paris. Entrée de la 2* DB de
Leclere, libération de la capitale, arrivée de De
Gaulle

Les FFI visitent la péniche de V. Morris
Arrestation de Schoumacher.

Arrestation_ dsabelle Nemoz & Verritresde-
Buisson par le MNL, Comité dépuration de
Courbevoic.

Lettre de Ginette Bailleul au prefet de Eure
surla disparition de son mari et de sa famill.

Rapport de Fernand Van Develde (né le 10-
12:1902 & Roubaix), chauffeur mécanicien
qui habite 47 bis, rue Saint-Charles & Paris
(159, & Colson, & Neuilly-sur-Seine.

Sarton du Jonchay se réfugie en Suisse o il
rejoint sa compagne et leur enfant.

Commission rogatoire du juge Boyer concernant
Kruptenikoff, Berger, Léonard, Mlle Klein, Vio-
lette Morris, de Montbrun, Quintin, Lacour
Robert dans e but de « déterminer le role exact
de chacune des personnes dans les faits datteinte
&l sdreté extérieure de IEtat »
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1945

31 octobre

16 novembre

18 novembre

27 novembre
8 fevrier

5 fevrier

2mars

12mans

14 mars

15 mars

Réponse du préfet de IEure au courrier du
25 septembre de G. Bailleul.

Procs dAlie & Rouen. Le Roy président

Louis Alle est condamné & mort par la cour de
Justice de Rouen.

Al est exécuté au camp du Madrillet
Arrestation de Duguesnoy.

Arrestation de Kiéber Combier par la gendar-

PV sur la disparition de Violette Morris.
M. Chain, commissaire de police & Neuly, pro-
cide a une perquisition dans les deux péniches.
Quelques papiers sont saiss et le dossier st
transmis A la scction spéciale de la police judi-
ciaire (service du commissaire Clot, chargé des
enquétes).

Rapport aprés le dossier communiqué. par
Loos, président du comité dépuration de
Neuilly.

Letre du commissaire de Neuilly sur le témoi-
‘nage de Van Develde.

Déposition de Kiéber Combier impliquant Vio-
lette Morris

Tsabelle Nemoz passe en audience devant la
chambre civique de la Seine, requéte 2 compa-
rution.

Rapport de police judiciaire de Dupont et
Modeste au sujet de Combier. Trois pages sur
V. Morris.

Isabelle Nemoz.est inculpée dindignité natio-
nale (arrét du 21 janvier 1946).

Arrestation et interrogatoire de Friedrich Ber-
gera Milan

Résumé de Faffaire Combier par a dircction de
I police judiciaire.
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28 septembre

24 avril au
6 mars

Audition de la concierge Mme Rouquettes.

Mort d’Hélene Dubois-Mengin a Ihopital, a
Paris (15°). Elle était Afat (Auxiliaires féminines
de 'armée de terre).

Knipping est condamné & mort par contumace.
par la cour de justice du Vaucluse. Arrété en Ita-
lie du Nord, il sera jugé pour ses activités dans
la Milice par la cour de justice de la Seine. 11
est exécuté le 5 février 1947.

Mandat de dépot contre Louis Schmitt. 11 sera
jugé en mai 1949, condamné a mort et fusillé le
29 mai 1949.

Audience du proces des auxiliaires frangais de
la Gestapo de la rue des Saussaies.

Sarton du Jonchay est condamné a mort par
contumace pour « intelligence avec Iennemi »
1l mourra dans son chéteau bien plus tard.
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13 fevrier

septembre
10 septembre

17 janvier

6mars

Avil

12 novembre

En gamison & Constantine, Louis Morris
Séprend de Zorah Bent Krouls.

Naissance de sa grand-mére maternelle, Marie.
Antoinette Custot, fille de Jean Sigismond
Custot, propricair, chevalier de Suint-Grégoire-
le-Grand de Rome, dgé de trente-deux ans,
demeurant & Alexandrie (Egypte, en 1368)
Naissance de Marie Zohra Bent Kroula, fille
naturele légitimée par mariage avee L. Morris.
Louis Morris est nommé officier de la Légion
dhonneur.

Naissance d'Emilie Morris

Naissance de son oncle paternel, Paul Louis
Morris,  Oran (Algérie). Le pére est domicilié
Honfleur et en gamison & Oran

Démarches de Louis Morris pour pouser
Zorah,

Autorisation ministériclle du mariage de Louis
Morris avee Zorah.

Mariage de Louis Morris avec Zorah Bent
Kroula. s ont dé trois enfants - Marie, Emil
Paul

Naissance de son pare, Jacques Pierre Morri, e
28 octobre & Passy, 62, Grande-Rue. Son grand-
pare est « momentanément & Rome, en Malic »
I nait au domicile de son oncle par alliance,
Anastasic Antoine Wiadislas de Waskiewic? (né
en 1803),ancien capitaine dartilleic au service
dela Pologne.

Louis Morris est nommé commandant de la
division de cavalerie de F'armée de Lyon.

Son oncle Paul Morris stengage dans le 3 régi-
ment de chasseurs dAfrique

Naissance de Louis-Napoléon Morris (décédé en
1935 2 Alger) qui ne connaitra pas son pere
Louis.

Son pére Jacques Morris sengage au 17 régi-
ment de chasseurs dAfrique comme cavali
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1868

1870

1871

18574
1875

1582

8 juin

17 juin

du_ 27 octobre
au 23 mai 1871

14 uiller

2awil

feier.

Décas de son grand-pare paternel Louis Morris,
a Ihopital militaire de Mostagadem. 11 est
inhumé & Constanine.

Naissance de sa mére Elissbeth Marie-
Antoinette Sakakini, 3 Paris, rue de Lisbonne
(®), fille de Gabricl Démitrius et Maric-
Antoinette Custor.

Jacques Moris est prisonnier (capitulat
Metz) en Allemagne.

de

‘Son oncle Paul Morris est fait chevalier de la
Legion donneur.
Naissance de son oncle Stephan Sakakini, frére
dElisabe
La santé de Jacques Mor
Jacques Morris est nommé licutenant o
1 régiment de chasseurs dAfrique, puis capi
inc en 1881, 1l est « malade d'une maladic ner-
veuse qui ressemble & Tép
Jacques Mortis est fait chevalier de la Légion
honneur. Il ravaille dans les services de ren-
seignements des alfaires indigénes en Tunisie &
Gabes, Tunis et Zaghouan,
Pendant la moitic de Fannce, il réside & Paris,
15, rue de Babylone, puis en Tunisic.
Naissance de_Elvire i Marie Thérese
‘Sakakini  Ixclles (Belgique), seeur dElisabeth.
Jacques Morris est au 17 spahis, Sénégal, of il
contracte I « fidvre bilire ».
Le 17 spahis est & Alger, escadron du Séncgal.

Jacques Morris est domicilic & Saint-Julien-de-
Mailloc, dans le Calvados.

est « rs delicate »

Jacques Morris est. mis en non-activil pour
infirmités temporaires par dcision présiden-
tielle du 18 septembre. Réside & Montpellicr.
Mariage de Jacques Morris avee Elisabeth
Maric-Antoinette Sakakini & Jodojgne en Bel
eique.
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Jacques Morris reprend du service au 15° régi
ment de dragons. Il ait une chute de cheval &
Laghouat (Algérie) et a une commotion céré-
brale. De décembre 4 juillet 1891, il réside &
Marseille. « Obligé de quitter Paris pour rétabli
ma santé, je n'ai pas prévenu la chancellerie de
‘mon changement. »

Naissance de son frére ainé, Paul Louis Maric

Michel Morris

Décts de son frére ainé Paul Louis Maric Michel

Morris & Pau.

Naissance de sa saur aine, Louise Marie Lac-

titia Morris, & Marseille, 22 chemin de la Cor-

niche.

Retraite de son pire.

La famille Morris sinsialle 61, rue des Saints-

Pres & Paris

Naissance de Emilie Paule Marie Violette Mor.

ris 61, rue des Saints-Peres, Paris 6°.

Décts de sa grand-mre paternelle 3 Alger.

Mariage de Elvire Virginic Marie Thérese Saka-

, 104 boulevard Haussmann, avee Marie

Paul Edgar comte Dodun de Keroman, 8 rue

Saint-Philippe-du-Roule, fils d'Eugéne, marquis

Dodun de Keroman et de Mathilde Victorine

Visconti

Son pere reprend le titre de baron Morris, il
ite 2 La Folletidre, prés Orbec. Son homme,

daffaires est M. Michel, 15, rue Saint-Lazare,

Paris.

‘Son oncle Paul Morris est nommé commandant

par intérim de la 17 brigade de cavalerie d'Algé-

rie, subdivision de Médéa

Paul Morris commandant de la 3 brigade de

hussards & Verdun.

Déci de son oncle paternel, Paul Morris, a Sedan.

Le baron Morris, qui réside & Luneray, prépare un

ouvrage sur les guerres dAfrique et de Crimée.
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Mariage des parents de Louis Morris qui auront
neuf enfants

Arrivée de la famille Sakakini 2 Marseille.
Naissance du grand-pere paternel Louis Michel
Morris a Croisset-les-Canteleu (76), fils de
Jacques (James) Michel et Agathe Levieu (fille
cadette du maire de Rouen).

Naissance de Paul Morris a Paris, frére de Louis.
Il meurt sur un trois-mats a Nantes le
8 décembre 1827.

Louis Morris est éleve a I'Ecole s
taire de Saint-Cyr.

ciale mili-

Naissance de la grand-mére paternelle Zorah
(ou Zacra) Bent Kroula, isradlite, a Constantine,
fille de Jacob Kroula et Djermama Assoun dite
Choucha.

Louis Morris est nommé capitaine au 3* régi-
ment de chasseurs d'Affrique par ordonnance
royale.

Naissance du grand-pére maternel, Gabriel Démi
trius Sakakini, & Marseille (13), fils de Démitrius
Sakakini (1803) et Elisabeth Payan (1804).

En Afrique, Louis Morris est nommé chevalier
de la Légion d'honneur.

Son arri¢re-grand-mere paternelle, Agathe,
habite & Beaugency.

Deuxéme si
Louis Morri

i2ge de Constantine auquel participe








